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i .

Sabine de Bavière, veuve du comte Lamoral d’Egmont, à Philippe II.

(Archives de Simancas. — Negocios de Estado, layette n* 538; analysé dans la Correspondance
de Philippe II, U II, p. 31.)

La Cambre, près de Bruxelles, le 30 juin 1568.

La misère en laquelle je me trouve à présent, désolée vesve avecq unse infortunés 
orphelins, habandonnée de chacqune, hors de mon pays naturel et loing de tous mes 
parents, me tient tellement affligée l’ànie, qu’il n’at esté en mon pouvoir d’envoyer plus 
tostà Voslre Majesté l’escript dernier et très humble requeste que mon feu bon Sr et 
désastré mary m’at envoyé par Monseigneur l’esvesque d’Ypre pour la fere tenir à 
Vostre Majesté : avecq lequel je ne sçay que dire, fors que si les prières d’ung tel per- 
sonnaige constitué en telle extrémité de misères, les regrelz et tourments incroyables 
d’une misérable princesse et vesve désolée et les pleurs d’ung si grand nombre d’enfans 
innocentz et povres orphelins peuvent aucunement esmouvoir sa doulceur, bénignité 
et pitié accoustumée, je supplie très humblement Vostre Majesté vouloir, comme prince 
très clément, accorder au feu défunct et à moy la très humble prière que l’ung et 
l’aultre constitués en toutes extrémitez d’instabilité et infortune mondeyne luy faisons 
de tout nostre cœur, aflin que mes pouvres enfans puissent avoir moyen de s’emploier 
avecq l’eage au service de Vostre Majesté. Ce que m’obligera le reste de mes tristes 
jours et toute ma postérité à prier Dieu pour la longue et heureuse vie de Vostre 
Majesté, baisant très humblement les royalles mains d’icelle.
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II.

Sabine de Bavière, veuve du comte Lamoral d ’Egmont au duc d ’Albe.

(Archives de Simancas. — Negocios de Eslado, layette n°538.)

Vers juillet 1568.

Remonstre très humblement à Voslre Excellence Dame Sabyne Palalyne, ducesse 
en Ravicre, bien désolée mère de unze enfans orphelins, privez non seullemenl de leur 
père, mais de tous biens qu’elle a, prens lant de confidence et spoir de la bien voeuil- 
lancc et bénignité de Voslre Excellence que de la supplier bien humblement, par ces 
présentes, voulloir avoir pitié et esgard au misérable estât et extrême infortune où elle 
se retrouve présentement, chargée de si grand nombre d’enfans, la pluspart en' bas 
d’âge, esloingnée de ses parens et amys, et délaissée quasi d’ung chaqune, n’ayant 
aulcun moyen pour entretenir iceulx scs enfans, à cause que tout le bien de son feu Sr et 
mary estsaisy au proflit de Sa Majesté; requiert qu’il plaise à Voslre Excellence, usant 
de sa plenaire authorité, permettre et accorder à ses dits enfans les biens que par suc
cession légitime leur debvroient appartenir, allin qu’ils ayent moyen de vivre et s’em
ployer aus service de Sa Majesté, et que leurs extrêmes misères soient en quelque 
endroict sublevées, en prenant regard aux grandes extrémités, auxquelles Voslre 
Excellence peut congnoislrc que présentement elle se treuve. Et fera Vostre Excellence 
une œuvre agréable à Dieu, louée de tout le monde et lant estimée de la remonstrance de 
les siens, qui’lz se tendront la reste de leurs jours obligez prier Dieu pour sa prospérité 
et longue vie et ses dits enfans à le desservir vers Son Excellence et les siens.

III.

Sabine de Bavière, veuve du comte d ’Egmont au duc d ’Albe.

(Archives de Simancas. — Negocios de Eslado, layette n» 538; analysé dans la Correspondance
de Philippe II, U II, p. 32.)

La Cambre, près de Bruxelles, le 3 juillet 1568.

L’extrémité des fâcheries desqueles je me vois combler, avecq ung si grand nombre
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d’enfans, m’a tellement troublé, qu’il n’est ossé en moy d’accomplir jusque à présent 
le dernier commandement qu’il a pieu à mon feu bon Sr et mary me fere (par Monsei
gneur l’évcsque d'Ypre) d’envoyer à Sa Majesté l’escript qu’il m’a aporté. Ce que dési
rant d’accomplir, je me suis tant confié de l’humanité, pitié et bon voulloir de Vostre 
Excellence, ayant nrresté tout mon espoir en luy seul, que de luy supplier bien hum
blement me faire ce bien de l’envoyer à Sa Majesté, avecques la requeste mienne, que 
j’y ay adjooslée, ou sinon l’accompaigner par une sienne lettre favorable, afïin d’in
duire Sa Majesté à voulloir condescendre à la très humble prière que deux personnes 
constituées en toute extrémité de misères le supplient bien humblement, soubs espoir 
que Sa Majesté recepvra avecques le temps contentement d’une si bonne œuvre pour 
le service que mes enfans (h présent misérables orplielios) luy feront quelque jour par 
le moyen que Sa Majesté leur en donnera, asseurant au surplus Vostre Excellence 
que moy et tous les miens ne nous tiendrions moings obligez pour (elle faveur, à luy 
rendre tout humble service que le grand bien duquel il sera moyenneur, comme l’oc
casion le requiert; suppliant Vostre Excellence se vouloir incliner au mesme faveur 
conforme à la requeste que je fais présenter à icelle.

IV.

N. à N.

(Documents historiques, t. XIII, fol. 23.)

Mons, le 20 juillet 1872.

Nous sommes asseurez qu’il n’y est entré dedans Mons xxx hommes ; la reste prins 
ou tuez, tant par ceulx de nostre camp que paysans, qui les tuent et prennent prison
niers après les avoir dépouillé jusques à la chemise. Et il y en a en ce camp en tel estât 
plus de cinq cens, desquelz hier et aujourd’huy en a esté pendu autant que cordes ont 
peu durer, sans ceulx que l’on a jetté à l’eaue.

Il y en a aussi de prisonniers à Bins, Valenchiennes, Condé, Ath, Tournay et villes 
et chastcau à l’environ fort grande quantité; de manière qu’il n’y en est retourné ung 
seul en France pour dire les nouvelles.

11 y a en ce camp plusieurs genlilz hommes de bonne qualité prisonniers, assavoir
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le sr de Genlis ', leur chief ; et des aultres n’en ay cognoissance. Le sieur de Nuhy et le 
baron de Renty ont esté tuez sur la place, et estoient colonelz de l’infanlerye.

Les sieurs d’Esquerdes *, son frère, et le sieur de Lumbres 1 * 3 4 *, Olhan *, Noyelles 8 et 
Fama 6 estoient avec les aultres. Mais l’on ne sçail encores s’ilz sont mortz ou prins. 
Combien que aucuns disent que ledit de Noyelles a esté veu entre les Wallons; mais il 
n’est encore recouvrable. L’on a envoyé par toutes les villes pour prendre les noms des 
gentilz hommes prisonniers, par escript, qui y sont et leur qualité, quy me fait croire 
qu’on ne les pendra pas pour leurs bourses. Ils disent que leur trouppe estoit de bons 
hommes de pied et bonne partie de vieulx soldatz, qui ont esté ceulx qui ont combattu 
et sont demeurez mortz sur place. Et a on prins xxxix de leurs enseignes et dix à douze 
guidons. Leur trouppe de cavallrye estoit de vm à ix” chevaulx et mil gentilz hommes 
pour le moins, comme plusieurs prisonniers asseurent. Ils estoient fort bien en ordre 
d’harnois et morallcris dorez et gravez, avec grande suyte de milles vasselles, accous- 
tremens, tentes, pavillons et autres équipages de camp.

J’ay oy dire au sieur de Genlis que son esquippaige, comprins sa vasselle et argent 
monnoyé, portoit plus de vii à vm' escuz.

L’on a trouvé plusieurs lettres, par où on a descouvert beaucoup de choses et grandes. 
Et dit bien ledit sieur de Genlis que s’ilz fussent entrez en Mons, ils eussent chassé 
d’icy et allé jusqu’à Bruxelles pour rencontrer le prince d’Orange avec sa trouppe. Mais 
Dieu y a pourveu d’autre sorte, et a esté la deffaite plus divine que humaine. Car nous 
ne sçaurions avoir perdu six hommes et guère de blechez.

A l’abordée et première escarmouche n’y a voit que environ vnc soldatz harquebu- 
siers de diverses compagnies, avecq lesquelz Hercules de Montmorency, homme d’armes 
de la bande du comte de la Roche, dressa l’escarmouche et suyvi les aultres fil à fil 
sans ordre ny commandement, jusques à ce que leurs chiefs survindrent et une partie 
de nostre cavalerye, lesquelz donnèrent par trois esquadrons au travers des ennemys, 
lesquelz furent incontinent rompuz et mis en routte.

Les nouvelles sont venues à cest heure que Mr de Fama est prisonnier.

1 François d’IIangest, seigneur de Genlis. Voy. sa notice, t. I, p. 441, note 2, et au sujet de ces 
prisonniers, Correspondance de Granvellc, t. IV, p. 649.

* Eustache de Ficnnes, seigneur d'Esqucrdcs, fils de Charles et de Claudine de Lannoy, reçut diffé
rentes missions du prince d’Orange. (Groen van P rinsterer, où il est souvent cité et Te W ater, 
t. H, p. 397.)

* Guillaume de Fiennes, seigneur de Lumbres, frère d'Eustache. (T e W ater, t. II, p. 399.) .
4 Jean Hinckacrt, seigneur d’Ohain. (Correspondance de Granvelle, t. IV, p. 407.)
4 Georges de Montigny, seigneur de Noyelles.
* Charles de Licvin, seigneur de Famars.
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V .

Jean de Croy au duc d ’Albe.

(Archives de l’audience, correspondance d’Artois, de Flandre, etc., t. XIV, fol. 267.)

Bruges, le 22 juillet 1872.

Je ne vœulx faillir mander à V . E. que, le jour d’hier au matin, les ennemys quy 
sont à Ardenbourg, vindrent jusques aux portes de ceste ville, ayant envoyé une trom
pette devant pour parler au pœuple et les induire, par belles promesses, de leur ouvrir 
la porte : il fut donné responce à ladicte trompette qu’il retournast au boult de deux 
heures. Cependant se vindrent monstrer sur le bordt des fossez quelques chevaulx avecq 
une cornette oraingie, aprez lesquelz je feiz tirer et le gaignèrent à bien courrir. Dep- 
puis ladicte trompette retournant pour parlementer et ne me samblant convenir l’ouyr 
parler, craindant que le menu pœuple, quy avoit esté altéré, n’adjouslast quelque foy à 
leur promesse, je luy respondiz à coup de harquebouses, demeurant son cheval en la 
place et luy fort mal traictié. Et m’at on dict deppuis qu’il morrut incontinent. 11 en sont 
fort fachié contre ceulx de Bruges. Les gens de piedt n’approchèrent plus près que deux 
gets d’arcq de la ville, où ilz firent deux salves. Hz pensèrent trouver au pœuple ce 
qu’ilz n’ont trouvé, lequel se meist tout en fort bon ordre, et avecq fort bonne vollunté 
de vivre et niorrir pour le Roy et garder leur ville. Aprez s’estre retirez lesdictz enne
mis, je les feiz demourer toutz en leur ordre et les allay remerchier chascun en son 
quartier du bon debvoir qu’ilz aviont faict, leur faissant proposer que j’estois ici venu 
pour vivre et morir avecq eulx, y faire le service du Roy et garder leur ville, et que 
j’advertiroy Sa Majesté et Vostre Excellence du bon debvoir qu’avoy trouvé en eulx. 
Lesquelz tous, d’une fort grande allégresse et avecq grandz cryz, me firent serment de 
faire le meisme avecq moy jusques au dernier homme, tellement que à ceste heure je 
me fie fort bien d’eulx. Et la tumulte quy s’estoit faict auparavant, estoit tout de menu 
pœuple. Parquoy ils supplient très humblement Voslredicte Excellence ne le prendre 
de maulvaise part, comme je faiz aussy de ma part, veu le grand amendement qu’ilz ont 
faict, quy est tel que j’espère que Vostre Excellence se contentera par comisération. 
Monsr d’Ongnyez m’a fort bien assisté, ayant faict fort bon debvoir. J’y ay trouvé aussy 
les gentilhommes en la ville fort délibérez. Monsr de Coornhuyze, grand bailly d’Ypre, 
s’est icy trouvé, lequel je reliendray pour me donner assistenee, tant que l’ennemy nous 
abbandonne; lesquelz nous ont mandé, sy on ne leur œuvre la porte endedens trois
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jours, qu’ilz retourneront avecq trente mil hommes. Et font beaucoup de mrnasses sur 
ceste ville, l’ÉscIuse et le Damp '. S’il plaisoit à Yostre Excellence envoyer forches pour 
les chasser avant qu’ilz s'enfTorchent davantaige, elle feroit un extrême bien à tout le 
pays. Il sont retournez à Ardenbourg, faissants semer forche billetz par ceste ville pour 
tousjours induire le pœuple. Ce que, avecq l’ayde de Dieu, je ne crains pour l’heure. 
J’adviseray de (aire publier le placart qu’a envoyé Vostre dicte Excellence ; je n’ay encoires 
rien entendu ce malin de leur conduite. Incontinent que j’en sçauray quelque chose, 
ne fauldray luy en advertir; par estimation, que nous avons pœult veoir du nombre de 
nostre bourgeois, à tant sur les rempartz, le marchié que aultres lieux, povoit eslre de 
huyct à dix mil hommes.

VI.

Gaspard de Robles au duc d'Albe.

(Archives de l’audience, correspondance de Frise, t. IX, fol. 218.)

Leeuwarden, te t"  août 1872.

V. E. aurai entendu, par mes précédentes du xxv' de jullet, la venue des ennemys 
au Blockzijl, et que par le bon debvoir du cheff que j’ay mis à la Cuynder s, avec 
cinquante harquebousicrs ils furent constraintz se retirer dedens leurs batteaux.

Et comme depuis j’enlendiz qu’après avoir prins les chasteaux de Vollenhove et 
Tautembourg, il estoient arrier retournez en nombre de mil se mestre audit Blockzijl, 
que je n’ay peu forlilïîer par faulle de gens à mectre dedens, et que leur dessein estoit 
se tenir là pour le fortiflier, à raison que s’est un lieu fort commode pour entrer en 
Frize et tirer par là tous les vivres requis à Eynckhuyscn, j’envoyz le capitaine Gantau 
et cent et cinquante harquebousicrs pour essayer de les surprendre. Ce qu’il at faict 
le dernier du passé (31 juillet) avec tel debvoir, que nonobstant trois grandes 
trenchées qu’ils avoient allentour, sur lesquelz estoient douze pièces d’artillerie de fer, 
après avoir tant combattu qu’il viendrent main à main, jusques aux épées, il les 
vainequit, et demoura desdits ennemy mors, nycz que prisonniers, deux cens cinquante 
six ; et la reste mis en tel désordre, que les uns se jectarent en quattre gallères et trois

1 Damme.
* Kuinre.
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bootes, qu’il avoient à un quart de lieuwe de là, et les aultres dedens le pays aux 
maisons des paysans, qui sont si malingz, qu’obstant qu’il leur ostent les biens, il les 
cachent et reçoibvent de meilleur volunté que ceulx quy les consuivcnt.

Ils ont esté là prins trois enseignes, que j’envoyeray à V. E. avec les quattre aultres 
à la première commodité.

Depuis l’cffect que dessus, ayant ledit de Gantau mis assez bonne garde audit 
Blockzijl, il s’encheminal droit audit chasteau de Vollenhove en telle diligence qu’il 
at reprins, tenant assiégé cestuy de Tautembourg, où il y at cent hommes, quy le tient 
mal pourveu de vivres, à raison de quoy je luy ay envoyé de renfort le capitaine 
Monclicau avec septante soldats des balleaux de Frize qui sont au port de Dockum, 
pendant que les députez concluront s’yl les veuillent encoires entretenir ou poinct.....

VII.

L’évêque de Deventer au duc d ’Albe.

(Archives de l'audience, correspondance de Frise, t. IX, fol. 224.)

Deventer, le 18 août 1872.

Illustrissime Domine. Domino Deo peccatis nostris offenso, permittente tola nostra 
diocesis ab hostibus fidei occupatur et indies vastatur, sola superest Daventriensis civitas 
cum Castro de Lyngen. Non ignorât Vestra Illustrissima Excellentia quanti momenti 
sil nostræ civitatis conservatio, nedum ad paulatim restiluendam jam prorsus conculla- 
tam (proli dolor) religionem, verum etiam alias civitates, quæ ab obediencia Itegiæ 
Majestatis defeccrunt, iterum subjuganda. Propterea pro fide, quam debeo Suæ Majes- 
tati et Vestræ Excellcntiæ, non potui omittere quin paucis indicarem rerum apud nos 
statum. Imprimis diuturno et assiduo presidio tôt annorum multum exhaustæ sunt 
civium facultates. Præter hoc gravissimi sumptus facti sunt in extruendis propugnaculis 
et civitate undique munienda, id quod jam strenue peractum est. Hostes post occupatam 
Zutphaniam maximas clades nostræ civilati inlulerunt, incendio gravi, rapina equorum, 
bovum, jumentorum et pecorum, caplivitate etiam civium. Jam occupatis undequaque 
aliis civitalibus cessât omnis mercatus, qui istic maxime florere solet, cessant artes mes- 
chanici, etc. Accessit hesterno die dux de Holsten cum suis, eujus exercitum nostra 

T ome III . 3 6
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civilas nutrire debet rnaximo sumptu et damno civium. Onde non video quo paclo 
civilas toi inflicta imcommodis et maximis damnis poterit bene conservari, nisi Vestra 
Excellentia curet stipendia numerari regiis militibus. Nam rationem nullam video qua 
vel a clero, vel a senatu aut populo diutius corradi tantum pecuniæ poterit unde susten- 
tari présidium possit, Senalus enim constanter asserit ærarium publicum plane exhaus- 
lum. Et licetego et capitulum ecclesiæ nostræ obtulerimus oppignorare prædia ecclesiæ 
in talem usum, idquc fréquenter et apud plures a paucis diebus, neminem lamcn reperire 
valuimus a quo vel centum daleros acciperemus....

VIII.

Gaspard de Robles, seigneur de Billy, au duc d’Albe.

(Archives de l’audience, correspondance de Frise, t. IX, fol. 228.)

Leeuwarden, le 19 août 1572.

Comme j’ayz à cest instant receu lettre du capitaine Hernando Lopez, ensemble 
copie d’une que Vostre Excellence luy escript, par laquelle icelle l’ordonne bien 
expressément de ne passer de Nimeglien enchà, ains faire tout ce que le sr de Hierges 
luy ordonnerat, je me trouve aullant eslonné que fut jamais homme, à raison de la 
mauvaise volunté que je voy de jour à aultre s’augmenter en ce peuple, et que les enne- 
mys ayant prins Campen, Gelmuyde, Swoll, Hasselt, Meple, Steenwyck, Vollenhoe, 
sont venuz à la Cuynder, duquel j ’avois retiré cinquante harcquebousiers que j’avois 
là pour mectre en ce lieu, par faulte d’aultres, sont en délibération, à ce que l’on dict, 
de nous venir assiéger icy; d’où il est impossible se deffendre, sans les trois enseignes. 
Et à ceste cause, j’ayz escript audict de Lopez pour ne souffrir ceste affaire sy 
grand dilay, que d’aller et venir vers Vostre Excellence, principallement s’estant desià 
mis les Geulx hier au soir dedens Sneck, il aye à incontinent, sans nulle réplique, s’en- 
cheminer vers moy; ce que je ne double qu’il ferai, et que Monseigneur de Hierges se 
pourat fort bien passer de luy, veu que je luy ay envoyé, il y a six jours, les trois 
enseignes de bas Allemans, qu’il at icy faicl lever, lesquelles j ’ay nouvelles estre desià 
adjoinetz avec le ducque de Holslaeyn ; asseurant à Vostre Excellence que sy les miennes 
n’i ussent esté retardées en chemin, jamais ees larrons n’eussent mis le pied en nul 
des villes de Frize ; et cncoires s’yl arrivassent, j’epérerois, avec l’ayde de Dieu, de les
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en faire repentir. Mais puisque Vostre Excellence Fat voulu aultrement ordonner en 
récompence d’avoir employé toute ma substance pour les lever et du travail que j’ay 
prins et prendz pour bien adresser à son service, ne sçaurois de quy me plaindre, sinon 
de mon infortune.

Post date. — Achevant ceste, j’ay receu la lettre de Vostre Excellence du 1111e de ce 
mois. Et quant à ce qu’elle touche les xu'n florins de ceulx de la Drenle, je crains que 
Vostre Excellence ny nous n’en joyrons pour aslheur. Car il sont tellement menasse 
des ennemys, qu’il ont desià failly le prest. Par où Vostre Excellence peult sentir en 
quel extrémité je me trouve, et s’il est nécessaire d’y pourveoir, veu mesmement que 
aulcuns du magistrat et commun de Groningue commenclient fort monstrer tout sem
blant de vice.

IX.

Sunderlicht, gouverneur de Tiel, au duc d ’Albe.

(Archives de l’audience, liasse 130.)

Tiel, le 8 août 1873.

Monsigneur, M. d’Hierge m’ast commandé, de par sa lettre datée d’hier, que je ne 
faylisse d’escryrre à V. E. ce que ce passe ysy en Tyellerwert * et là entour, etc.

Premièrement yl est sertayn que les rebelles ont avaniliier brûlé les mayssons de 
Tuyl, 1 2, Russem 3 4, Varick * et Vlackestayn estant toutes maisons de genty-hommes 
assés bonnes pour les tenyr sauve contre grande artyllerie.

La nuyt passée avons découvert dyflërentes senses et mayssons qu’ilz brûloynt vers 
Bommel. Les rebelles avoynt assiégé avant hier et une autrefoes hier la maysson de 
Weerdenborcb s ; mes ylz en sont retiré à leur honte, ayant lessé devant la maysson

1 Tielerward, endiguement qui comprend dans la province de Gueldre, les communes de Tiel, 
Deil, Est-en-Op-Ynen, Geldermalsen, Haaften, Op-Hemert, Herwynen, Varik, Vuren, Waardenburg 
et VVandenogcn.

* Tuil, seigneurie dans la Gueldre, canton de Tiel.
3 Rossum, seigneurie dans la Gueldre, canton de Tiel.
4 Varik, seigneurie dans la Gueldre, canton de Tiel.
* Waardenburg, seigneurie dans la Gueldre, canton de Tiel.
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15 ou 10 mort, sans les blessés; mes devant partyr ylz ont fest grand domaeggeà la 
Damme de Weerdenborch, comme brûlant ses molins, senses et amenant touttes ce
voysses (ses vaches), scevaux, buefs, etc.
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X.

Gaspard de Robles, seigneur de B illy, au duc d ’Albe.

(Archives de l'audience, liasse 150.)

Harlingen, le 27 août 1575.

Quant aulx nouvelles de pardeçà, je ne sçauroy escripvre à V. E. que augmentation 
de douleur. Car il semble que Dieu vueille monstrer ses forces contre ce peuple par 
l’inondation que ill leur at envoyée depuis cincq jours, à cause des dicqucs si véhé
mentes, qu’ils ont plus perdu en 24 heures que leur at cousté la guerre passées. Ceste 
mesme tempeste vint si mal à propos, que les 4 galères estoyent lors en mer pour se 
venir esquipper en che lieu, attendant l’armée de Angleterre, et les transporta lelle- 
ments chà et là, que je pensois les avoir toutes perdues avecq 500 soldats tant 
allemans que wallons, qui estoyent dessus. Mais Dieu at voulu les préserver, les 
gièctant sur la sable de ceste jurisdiction d’ouc je suis en tout le travail du monde les 
tirer, et le meilleur qui soyt advenu est que se rccontrant cincq grandes navires des 
ennemis, avecq elles furent touts giectés au fond, etaultres deulx se veuillant défendre 
près dudit sable, ont esté prins par les nostres et mené hors d’icelles à Leewaerden 
12 prisonniers des principaulx, 13 pièces d’artillerie de fer et 2 enseignes. Les restes 
des gents ont esté touts tués et noyés....
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XI.

Rapport de Flissinghes, faicl à Bruges le viijr de septembre J873 .

(Archives de l’audience, liasse 130.)

Bruges, le 8 septembre 1873.

Le rapporteur dict en premier lieu que samedy dernier, entre huict et nœuf heures 
du matin, il est arrivé de Flissinghe. Là où il at veu descendre quelque quantité 
d’Escochois, mesme que depuis vendredy et samedy il en serait bien arrivé, que à la 
Vere que Flessinghes bien huict cens, dont les cincq cens serroyent arrivez à 
Flessinghes ne sachant le nom du chief, fors que s’esloit ung homme de belle taille, 
avecq la barbe quelque peu roussette.

Demandé s’il n’avoit entendu de là part que l’on vouloit envoyer ledits Escochois, 
dit avoir entendu de Betrémieu de Dunder qu’ilz attendoyent le conte de la Marche * 
avec xv° hommes, de ghelye 1 2 à aultre, et quandt il serait arrivé qu’ilz volloyenl aller 
assigier Termuden. Demandé s’il n’avoit poinct entendu que ceulx de Middelbourg 
avoyent eult quelque escarmuche avecq ceulx de la Vere et Flissinghes, dict que ceulx 
de la Vere ont combatu le dimenche ou lundy de la sepmaine passée ceulx de Middel
bourg en ung lieu nommé Haeck, là où nostre armée déesembarcqua les soldatz et vivres 
pour le secours de Middelbourg, et que lors les ennemys ont prins le tranchy que noz 
gens ont faicl illecq, y ayant les ennemys laissiez pluisiers de leurs gens; mais des 
nostre ne l’at entendu. Sy dict avoir veu partir samedy dernier après disner queleque 
bonne quantité de pionniers avec louchets 3 et peles pour aller bcsoingnicr à toutte 
diligence au nouveau tranchiez par eulx acquis.

Davantaige dict que mercredy ou jœudy noz gens ont combatu ceulx de la Vere 
entre Middelbourg et ledict la Vere, lieu où les ennemys ont rompu queleque dycque, 
craindant que noz gens ne leur viennent empeschier leur fortification à la Haeck, et 
que des deux costelz il y serrait demeuré beaucoup de gens.

Dict avoir entendu que les ennemys ont rompu queleque dycque allendroict de 
Rammekin *, par où le château est tout entouré de la mer, et qu’il y at beaucoup de

1 Guillaume, comte de la Marck.
* Ghetye, du flamand gelijde, marée.
* Petites bêches ou instruments à sarcler.
* Rammekens.
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gens dedens, comme aussi au boulenwercq entre Rammekin et Flessinghes, et que le 
capitaine du chasleau de Rammekin est gouverneur de Flessinghes par la mort de 
Charles Roisot, quy trespassat jœudi dernier. Il n’a sceu sçavoir le nom dudict capi
taine, sinon qu’il pense qu’il soit Anglois, ou pour le moings son lieutenant l’est.

Demandé sy les vivres sont forts chiers à Flissinghes, dict que la livre de pain y 
vaull ung patlhar, la livre de porcq cinq ou six gros, la bierre d’Angleterre aussy 
chierre que icy ou plus, et le bledl fort chier, meismes que deppuis que les soldartz 
sont au quartier d’Oostvrye que le tout est bien renchéry du lu0 denier.

Demandé s’il n’at entendu que cculx de Flissinghes n’ont nulle emprinse sur 
l'Ooslvrye ou aultre part, dict avoir entendu qu’ilz ont quelcque emprise sur main 
meismes sur leditt Oostvrye, par ce que deppuis que la garnison y est, il ne leur vient 
riens de ce quartier là. Et aussy pour le petit fort quy est à Ysendicque, lequel à ce 
qu’il at peu entendre viendront assaillir quelcque jour et plus tost que l’on ne pense, 
par ce que à ceste fois il at veu plus de gens audit Flissinghes que toultes les aultres.

Dict davantaige avoir entendu entre la bourgeoisie qu’ilz espèrent quelcque appoinc- 
tement, et qu’ilz le désirent fort pour la grande foulle qu’ilz ont des soldartz, et que les 
bourgeois de Flissinghes et Middelbourg se debvoyent accorder pour entretenir les 
dycques tant d’ung costé que d’aultre, et qùe allenlour de Flissingucs n’y at aulcunes 
dycques enffrondrées; reste quelles sont bien débiles et creuses par bas en pluisieurs 
lieulx.

Dict encoires avoir entendu audit Flissinghes que quand ilz seront maistres de 
Termuyden, ilz vœullcnt venir avec toutte leur forche vers l’Éscluse et envoyer 
quelcque quantité de balteaulx vers Oosthende et Nyeuport, pour empescher du tout la 
pescherye : quy est ce qu’il at peu entendre pour le coup.

XII.

Berlaymont au duc d ’Albe.

(Archives de l'audience.)

Anvers, le 2 octobre 1Î573.

Monseigneur. Oultre ce que le Sr de Roda et moy escripvons à V. E. en responce 
des lettres que ce matin avons reçues, le secrétaire Rerlhi nous a monstré une lettre que
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le comte de Mansfelt escript à V. E., par laquelle il la requiert ne vouloir faire passer 
les compaignies de chevaulx legiers vers Luxembourg, ny aussy si tôt les retirer, mais 
les laisser où elles sont présentement, jusques à ce qu’il voie plus asseurément le 
chemin que les reyters du Prince de Condé et Huguenotz de France tiendront. 
V. E. doibt sçavoir que lesdictcs compagnies sont par toutte la conté de Namur 
jusques aux portes de la ville, où le dit comte, s’il peult tout vers V. E., les détiendra 
si longuement que luy sera possible, se souvenant encores, comme je croy, que l’Em
pereur de glorieuse mémoire séparai le gouvernement de Namur de celluy de 
Luxembourg pour m’en pourveoir pendant son emprisonnement. Lequel S. M. ne se 
trouva servie luy rendre à son retour de prison. Et depuis n’at cessé, où il at veu les 
occasions, me traverser couvertement en ce que luy at esté possible ; je pense bien que
se sera pareillement ressentie que n’ay voulu signer les décompté de Grammaye.....

J'ay d’avantage bien voulu advertir à V. E. que le ritmaitre Schenk me dit hier, en 
présence de Berthi, que le comte de Mansfelt avoit mandé à ses gens qu’ilz eussent à se 
retirer de son gouvernement et se jeter sur la conté de Namur ou pays de Liège dedens 
huict jours (dont les cineq estiont expirez), aultremenl les feroit retirer. En signe de 
quoy les paysans se joindoient ensemble et en avoient jà blessé et tué quelques ungs. 
Je soulîriray l’ordre de V. E. à quelque indignité que ce soit, la veuillant néantmoings 
bien asseurer que ne suis intentionné la prendre ny endurer de la main dudit comte. 
Et seront ceulx de la conté dudit Namur autant prest à rcchasser hors dudit pays ceulx 
qui y seront envoyez de la part dudit conte, comme il aura esté prest à le faire sortir 
hors de son gouvernement. Suppliant etc.

XIII.

Relation de lo que subcedio a las armadas de Su M , y  los rebeldes, 
domingo onze de octubre a las très de la tarde.

H  octobre 1873.

Aviendo salido el conde de Bossu de la villa de Amstredam con dize ocho navios, los 
diez naos gruesas, y los ocho botes, para asegurar el passo a los Esterlones ■, aviendo

Ostcrlings.
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passado el Pampos ', hallo la armada de los rebeldos dos léguas de Incussen 2, cou 
la quai combatio diversas vezes, aviendolos muy maltradado en todos encuentros que 
tuvicron. El dicho dia teniendo el viento los rcveldos levantaron sus bêlas, y vinieron a 
embeslir con su almiranla y otras très, la almiranta del conde de Bossu : el quai como 
muy buen cavallero los embestio y aferrados todos cinco navios, plearon desde las très de 
la larde basta otro dia a las quatro de la manana, que aviendolos traydo el viento en un 
banco, qucdaron todos cinco navios desfondados, y el conde hasta aora no se save si 
sea mucrlo, o bive. Olra nao llamada la Aguila blanca embestio con otra de los rebeldos 
y estando peleando con ella, otra de sus naos la vino a embestir por costado, y con cl 
ancora la abrio por la quilla, de mancra que sefue al fondo; las demas dieron fondo hazia 
Incussen, y las de Su M. con el bice almirante Bossu se hizieron lo mesmo : y a esta ora 
quedan en el puerto de esta villa.

XIV.

Le secrétaire Berly au président Figlius.

(Documents inédits, t. XIII, fol. 43.)

Amsterdam, le 14 ou 24 octobre 1873.

P. S. Il s’entend depuis ma lettre escripte que M. le comte de Bossu, après avoir 
combattu de son batteau seul xxiij heures contre huit bateaux des ennemis, a esté forcé 
se rendre el mené avecq ses gentilshommes à Horn, et que quand il vict tout... bateaulx 
s’en aller et l’abandonner comme ils ont faict méchamment, à ce que l’on dict, il doibt 
avoir dict : « Ha! s’en vont-ils ainsy et me laissent seul à cette heure! Voy-je bien que 
je suis trahy ! » Je suis toujours joyeulx qu’en cesle fortune il est encoires en vie.

Pampcr en néerlandais, c’est-à-dire le passage du Ey dans le Zuiderzee. 
Enkhuizcn.
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X V .

Maximilien de Henin-Liétard, comte de Boussu, au duc d'Albe.

( Archives de l’audience, liasse 131.)

Iloorn, le 26 octobre 1673.

Je tiens que V. E. aura assez entendu ce que xi°et xu de ce moes m’est succédé, par 
une lettre que m’at esté permiz escriprc à M. de Berlaimont. Le gouverneur et les 
Eslatz d’icy ont adverti M. le prince dudit succez, ensamble de ce que nous a esté 
proumiz trecté, dont journellement il sont attendant responce. J’espère qui compliront 
leur promesse et aideroet à ce beaucoup qu’on fisse bon trectemcnt aux prisonniers 
tant qui sont en Harlem, comme aultre part. De quoy supplie très humblement V. E. 
Car icy il y at quasi deux cents prisonniers qui estans reguéris de leurs blessures 
pourront encoires servir. Et affin d’ouvrir le chemin de faire quelque eschange de pri
sonniers, je supplie V. E. vouloer faire relaxer ung de Harlem nommé Pieter Kiez, 
encontre ung alpherez espagnol nommé Gaspar Don Blasco, qui fust prins auprès de 
Leiden estant avec Baldez. Et est le dit Don Blasco icy entre meins du capitain Gascon. 
Et combien que je sçay les difïicultez que V. E. est accoustumé de faire en semblables 
charges, si est que ne puis omettre de dire à V. E. que où que elle n’y condescende, que 
homme de tous ceulx qui sont icy ne sont apparent de sortir, si se n’est par tieulle voie. 
Partant je retourne à supplier à V. E. me faire ceste mercède, affin de donner ung peu 
d’espoer à tous ceulx qui restent icy, que par semblable moien il pourront ung jour 
estre délivré de ceste prison, puis mesmes que tous se sont bien .... comme V. E. à la 
vérité pourrat quelque jour estre informé. Je n’escripz encores riens pour nous aultres 
de tant que sommes encoires attendant la résolution de M. le Prince, comme ay dict icy 
dessuz.

T ome III. 37
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XVI.

Maximilien de Uenin-Liétard, comle de Iloussu, au duc d ’Albe.

(Archives de l’audience, liasse 131*1

Hoorn, le 29 octobre 1573.

Monseigneur, V. E. aurai veu par mes lettres que luy ay escript, depuis avoer passé 
le Paniper les diflîcullez que se présentoient, ausquelles pour le temps conlreire ne 
s’i pouvoet obvier. Et ainsi estoet force attendre l’évènement de la fortune, comme les 
capitaines, desquels prinz aviz, unanimement résolurent. Et depuis le 6” jusques à xj” 
dcmeurasmes ferme à noslre ancre, espérant quelque changement de temps. Cequ’aussi 
advint à nostre grand désavantage. Car le vent qui estoet zuydtoosl se tournant quasi 
oost, qui estoet vent fort bon et avantageux pour l’armée de monsr le Prince d’Orainges, 
lesquelz aussi ne perdirent l’occasion. Car au mesme instant (qui estoet les xi heures 
avant midy) levarent ancre et nous semblablement, et tachans de gagner le vent l’ung 
à l’autre, perceus que l’admirai du Prince vouloet investir avec ma navire; et pour me 
reserrer (ant plus avec les navires de ma charge, commandis tourner la navire audict 
vent. Mais comme elle ne voulut obéir au limon, et que jà veoe mes navires raprocher, 
résoluz pour n’abandonner la dote investir, espérant que estant secundé de ceulx qui 
esliont vocsins, que donnerions du moings tant à entendre à nostre partie adverse, que 
facillement nous viendrions à desjoindre. Mais en lieu de me donner quelque assistence, 
ne perceus sinon ung ou deux qui firent quelque debvoer, dont l’ung fust tiré au fond, 
et estoet le capitaine Fréderich Thomasin, et l’autre fust abordé de deux navires ; de 
sorte qui ne me peut approcher. Le reste de noz navires se commençarent à mettre au 
large, et veis bien que aulqungs eurent le dessuz en vent, si est qu’il ne firent semblant 
me seconder. De sorte qu'il donnarent loesir à toute la flotte de nous venir charger, 
comme aussi fisrent incontinent trocs aultre navires, qui me vindrent mettre à bort. 
Mais toutefocs fismes telle défence, qu’il fusrent forcez nous desafferrer avec assez de 
dommage, nous laissant cependant attachez avec l’admirai, auquel peu après vindrent 
de secours leur viceadmiral, et une aultre des meilleure navire de leur armée; lesquelz 
(aiant jà ma navire louché terre) me donnarent toute la nuict à bort, combattant conti
nuellement. Et nous maintismes ainsi jusques envers les neuf ou dix heures lendemain,

' Pomper, passage de l’Ey dans la Zuidcrzee.
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ne pouvant croere que seroet si laschemenl abandonné. Mais ne voyant nul espoer de 
secours, et qu’il ne nous resloet, en toute la navire le quart de noz gens seins et jii le 
peu qu’il restoet de maronniers descouragez, treslasmes de nous rendre, à condition 
qu’il nous trecteriont en bonne guerre, relascbant prisonnier pour prisonnier, et où n’y 
eusse prisonniers pour eschanger, que chasqung soldat et maronnior sortiroet pour ung 
moes de solde. Et comme astheur il n’y at nul espoir de rachapt, si se n’est que V. E. 
use de clémence vers ces prisonniers qu’elle tient, je supplie bien humblement 
V. E. que si mes services peuvent quelque chose en l’endroit de V. E., ne vouloer que 
le reste des bons soldatz qui est demeuré ne souffrent icy l’extrême, ains veulle préférer 
le debvoir qu’ilz ont faict au mesuz que pourriont avoer commiz ceulx dclenuz par 
V. E. Et en ce faisant, oultre la bonne euvre qu’elle y ferai, serat encourager aultres à 
bien faire. Le capitaine Corquera est blessé d’une harquebousade au dessoulz du genou. 
Et m’at faict ce jourdhuy entendre le gouverneur de ce quartier qu’il serat content 
relaxer ledit Corcuera pour ung bourgeois particulier, nommé Dirich Paulus, prisonnier 
à Lewarden, lequel V. E. aultrefoez m’avoet accordé d’eschanger contre Willem Jansz, 
le vieu bourghemestre d'Enkuisen. Et comme cela ne sortit son effect, supplie bien 
humblement V. E. me vouloer envoier une lettre ouverte pour M. de Billy, adinque 
envoiant le capitaine Corquera 1 à Staveren, il veulle relaxer ledit Dirich Paulusz. Quant 
est de moy et le reste des genlilhommes qui sont icy, sommes en altendans la résolution 
de M. le Prince, lequel espère ne désavouerai ce qui nous at esté proumiz.

XVII.

Louis del Rio el Jérôme Olsignano 1 au duc d ’Albe.

(Archives de l’audience, liasse tbl.)

Bruxelles, le 23 septembre I875.

Nous avons visité au Conseil l’estraict que V. S. nous at envoyé des Estais d’Artois, 
se deuillans de ce que S. E. auroit, par ses lettres du x v iii” de juing dernier, ordonné

1 II faut lire probablement : Corbcra. Le capitaine Pedro Corbera était originaire de Bacza. 
Voy. Documentas incdilos, t. LXXIV, p. 100.

* Jérôme Olsignano, professeur à Fribourg, puis à l’université de Dole, était d’origine milanaise 
et fut appelé à siéger au Conseil des troubles.
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à ceulx du conseil dudicl Artois tenir en estât et surcéance les exécutions qui se pour- 
royent faire à l’instance des parties sur sentences par eulx rendues, en vertu de renvoy 
des prétentions des confiscations, et ce pour ung temps et terme de quatlre mois, selon 
droiet, tant seullement. Et ayans de nouvea uexaminé lesdictes lettres, ne trouvons que 
icelles contreviennent aulcunemenl à ce qu’on at accordé ausdicts Estais. De plus que 
ladicte surcéance se peult accorder, selon les termes de droiet, us et coustumes dudict 
pays, dont ils se réfèrent par ledict extraicl; meisme, par les coustumes d’icelluy 
despiéça décrétées, ne s’y peult faire aulcune vente de biens immeubles, que première
ment il n’appère à l’exécuteur n’y avoir aulcuns meubles ; et puis procédant à ladicte 
vente par préallables subhastalions et cryécs, aux termes et avecq la solempnité que 
convient, le temps de trois ou quatlre mois se coulleront facilement; et souvent se tire 
plus à la longue avant que la partie triumpbante puisse consuyvre par effect son deu. 
Et ne voyons que lesdicts du Conseil pourroyent desnyer de droiet à personnes parti
culières, ledict terme de quatlre mois en estans requis, et de plus au fisque qui ne doibt 
estre de pire condition que les aultres. Et par les raisons susdictes et celles portées par 
lesdictes lettres, nous semble que lesdicts Estacts n’ont aulcun fondement de se doulloir, 
et que riens n’est ordonné en leur préjudice ny répugnant à ce que leur est consenti 
par l’accord et l’acte sur ce à eulx despeschée; nous remectans néantmoins à ce qu’il 
plaira à S. E. en ordonner à leur appaisement : et afin que V. S. puisse de plus prèes 
veoir le contenu desdictes lettres, en envoyons icy le double, selon qu’elle requiert.

XVIII.

De Longueval à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Paris, le 2 avril 1578.

J’ay receu la lettre de Vostre Altèze du xxvn* du mois passé responce aus miennes 
du vu* et xvi*, luy baisant très humblement les mains de la licence qu’il luy a pleust 
me accorder de me retirer d’ichy, d’où louttefois je ne bougeray jusques avoir eu 
l’ordre que pour cesl effect elle me commande attendre. Cependant j ’envoye à V. A. la 
minutie d'une lettre qui me semble conviendrait bien escrire à plusieurs gentilshommes
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de Arihois et Haynault, desquels va aussy la liste joincte à ladicte minutie, aiïin qu’ils 
ne se pensent contraincts de se retirer et enserrer aus villes, et que demcurans librement 
en leurs maisons aux champs, les paissans à leur exemple fassent le mesme, sans tout 
abandonner. Ainsy V. A. aura moien de faire celles pour Haynault aus lieux de leurs 
résidences ordinaires. Et m’estant envoyés celles pour Arihois, adviseray les enche- 
miner. Sy V. A. trouve bon faire le mesme allendroicl des dames vesves et abbés, faire 
le pourra. J’entens que ceux d’Arras ont relaxé le prjeur de S‘-Vaast et quelques 
aultres de leurs prisonniers.

XIX.

Paslolffb (Charles, comte d ’Arenberçj) à Uon Juan d'Autriche

(Archives de l'audience, liasse 176.)

.......... , le 3 avril 1578.

Touchant le faict des pouldres, j’ay faict toute diligence, et m’a esté donné asseu- 
rance de 5000 livres à livrer à Convalence. J’ay mandé aux marchans que l’argent 
estoit illecq, mesmes leur ay présenté argent sur la main. Asteure ilz la remettent, 
disans la vouloir livrer à Mayence, avec allégation d’aultres didicultez de patentes, 
comme V. A. pourra veoir par les billets cy joincts. Néantmoings l'affaire gist là dessus 
qu’il me semble que, si l’on leur voulusse faire avoir les patentes de l’Empereur, l’on 
auroit de la pouldre à soulïïsance. Mais n’est pas conseillable pour beaucoup de raisons. 
Toutesfois je ne laisseray d’assayer tous moyens pour les induire à la livrer audict ^ 
Convalence sans patentes, ains secrètement, leur promeclant argent comptant, en quoy 
consiste toute leur pretente. V. A. ne croirait pas comme les gens sont vacillons en ce 
pays de Allemaigne; le tout procédant de la craincte qu’ils ont de faire quelque service 
au Roy. Tousiours en actendant ce que je pouroy faire avec les marchans, j ’ay trois 
moulins qui besoignent à ce qu’ils m’ont promis à mon service. Ils m’asseurenl en brief 
de 2000 livres : ne sçay s’ils tiendront foy, mais sur tout j ’ay opinion si povons induire 
Van Eltz qu’il nous pourra ayder de beaucoup. Dieu sçail que je laisse mon dormir

’ D’autres lettres du même personnage sont publiées à l'appendice du tome VII de la Correspon
dance de Granvelle.
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pour penser comment servir V. A., à laquelle j ’cnvoy ci-joinct ung extraict de lettre 
qui a esté escripte à l’Electeur de Couloigne dois YVestpbalcn, par où icelle verra ce 
qui se passe. L'on parle de grand argent qui doibt avoir esté ammené à Francfort de 
la part des Estais. Mais n’en ay cncoires peu avoir certitude, ains le suis actendant 
toutes les heures, comme aussi aultres nouvelles de certain lieu où j'ai envoyé. L’on 
m’escript qu’il n’y a pas de nouvelles que l’Electeur de Couloigne doibve comparoir en 
personne ce xvn d'apvril à Worms, ains envoyera ses députez; mais que l’Empereur 
insiste fort qu’il se face une joincte des Electeurs, laquelle advenant il y pourroit bien 
aller, combien que icelle joincte n’y a pas encoires d’asseurance. Quant à ceulx du duc 
Jean de Deux Pontz, qui sont allez en Angleterre, n’est riens. Car ils s’y sont acheminez 
pour leur particulier. Je ne puis aussi celer à V. A. comme sur les lettres que j’ay 
escript à mes hommes d’armes, beaucoup d’eux s’excusent n’avoir esté consentens à ce 
que les Estais m’escrivirent : aussy aulcuns d’eulx demandent estre cassé. Ce que leur 
permeetz, car me semble, puis qu’ils ne veullent pas servir Sa Majesté, que moings 
en y ayt, et mieulx vaull-il. Voilà ee que asleur sçauroy escrire à V. A , en la suppliant 
m’adviser si toutes mes lettres sont parvenues à ses mains. Car celles icy sont les v et 
vi* sur lesquelles n’ay encoires responce.

X X .

Pastolflo (Charles, comte d ’Arenberg) à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

.............. le 3 avril 1878.

Je ne puis celer à Vostre Altèze comme ce jourd’huy s’est trouvé vers moy en secret 
certain gentilhomme Frison, qui a esté tousjours fort bon serviteur à Sa Majesté, me 
déclairant que les affaires de Frize alloient journellement de mal en pis et qu’il faict 
bien à craindre, en cas l’on n’y remédie promptement, que le tout yra en perdition. Et 
comme le zèle qu’il a, tant au service de Dieu et du Roi que au bien du pays, le presse, 
il s’est addressé à moy pour demander, si en cas l’on puisse trouver remède, que ces 
pays là se voulussent réduire à l’obéyssanee de Sa Majesté avec le maintiennement de 
la religion catholicque, se desjoindant des aultres États et se maintenant par soy pour 
le Roy, Vostre Altèze vouldroit, au nom de Sa Majesté, estre content d’oublier tout le
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passé et Iedr donner ung pardon général, avec asseurance de leur rendre et restituer 
tout et quelconques leurs prévilèges, de ne leur donner garnison au pays de Wallons, 
Espaignols, A Homans, Bourgongnons, ny aullres quelconques nacions, sans leur con
sentement ; aussy de ne leur imposer aydes ny impost non accoustumez et enfin res
taurer totallement, comme ils ont esté du temps de l’Empereur Charles-Quint, de 
haulte mémoire. Et ayant ledict gentilhomme cest asseurance de Vostre Altèze, il 
vouldroit se hasarder de traicter avecaulcuns pour veoir s’il serait aucunement possible 
réduire ledict pays aux conditions susdicles. Ce que n'ay voullu faillir d’advertir à la 
mesme heure à Vostre Altèze, et le supplier de m’en envoyer incontinent et sans aulcun 
dilay la response. Car, à ce que j’entens, il fault peu actendre pour eslre trop tard.

XXI.

Mathieu Moullart à Maximilien de Longueval.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Amiens, le 5 avril 1878.

Je m’estois retiré en ce lieu aveque telle occasion et intension que poirés veoir par 
les lettres datées du xxvm de mars, lesquels je vous eus fort voluntier envoié plustot, 
sy plustot j’eusse trouvé messagier à propos. Mais maintenant, comme l’on me faict 
requérir instamment de me retirer au pays, principalement pour aidier au maintienne- 
ment de la religion et fair ollice de moienner une réconciliation, si fair se pocult, à l’hon
neur de Dieu et de Sa Majesté et repos des pays, je me trouve assés enclin de m'exposer 
encoire au dangier pour sy bonne occasion, présupposant que Sa Majesté ne trouvera 
que bon; sy est-ce néanlmoins, au cas du contraire et qu’elle fût servie me retirer du 
tout, je suis résoubs le fair, en me le signifiant par voie asseurée de bouche ou aultre- 
ment. Car aultrement toutes les occasions de fair service à Dieu et au Roy se retren- 
ceroint en un moment, au grand scandai d'ung chascun, que ne considéreraient pas 
qu’avecques préjudice de la religion cl de l’obéisance de Sa Majesté neseriont aucune
ment obligés d’en faire aultrement. Quant vous trouveriez convenable d’adverlir de 
tout ce que dessus Son Altèze, je ne doubt que le ferez tellement qu’il n’y aura persone 
d’aullre qu’elle ou peu d’aultres sourdes pour les dangiers extrêmes.
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XXII.

Ordonnance de Don Juan concernant les propriétés appartenant 
à des personnes absentes de Beaumont.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Beaumont, le 8 avril 1878.

Comme plusieurs, tant courtisans, soldats, gens de guerre, bourgeois que aultres 
s’advanchent d'entrer de leur auctorité privé ès maisons et greniers de ceulx qui se sont 
retirez et absentez de ceste ville de Beaumont, pour craincte d’eslre mal traictez des 
gens de guerre ou de malice, nous ne veuillons ce aucunement comporter, mais dési
rant faire procéder contre lesdicts absents par voye et forme de justice, ordonnons et de 
la part de Sa Majesté commandons bien expressément et à certe à tous de quelle qualité 
qu’ils soient et qu’il appartiendra, que ne s’advanccnt doresenavant d’entrer de leur 
auctorité ès maisons et greniers desdicts absents, ny d’icelles prendre, tirer ou sacquer 
aucuns biens meubles ou aucune sorte de grains, soit pour leur particulier prouflict, 
ou pour nourir leurs personnes et cliextaulx, que aullrement, à paine d’eslre gricfement 
et rigoureusement pugniz et cbastiez. Et alin que personne ne puisse prétendre cause 
d’ignorance de ceste présente Nostre ordonnance, mandons et ordonnons aux lieutenant 
et aultres gens de loy de cestedicte ville de le faire publier aux lieus où leur est 
accoustumé faire samblables publications.

XXIII.

Ordonnance de Don Juan aux habitants de Beaumont.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Beaumont, le S avril 1878.

Comme plusieurs bourgeois, manans et babitans de ceste ville de Beaumont se sont 
absentez et relirez de ceste ville, tant vers les rebelles et ennemis de Sa Majesté que



APPENDICE. 297

aultre part, abandonnant leurs maisons, biens et l’obéissance de Sadicte Majesté, leur 
prince naturel et souverain seigneur, aucuns pour craincle d’estre mal traicté de gens 
de guerre, aullres de malice et aultrement, combien que n’avons cherge et ne cherchons 
que leur propre bien et repoz, les traicter en toute clémence et par tous bons moyens 
les réduire à l’obeissance de Sa Majesté, afin que cestedicte ville ne demeure dépeuplée 
et que le tout se réduisse à son premier estât, nous ordonnons et commandons, au 
nom et de la part de Sa Majesté, que tous ceulx qui se sont absentez, soit de peur ou 
aultrement de malice, aient à retourner en leurs maisons endedens dix jours de la 
publication de cestes pour y vivre librement et franchement en la joyssance de leurs 
biens, avecq oubliance de tout le passé, moienant que doresnavant ils se gouverneront 
comme bons subjeetz sont obligez de faire, à payne que lesdicts dix jours expirez sera 
procédé contre eulx de confiscation de corps et de biens, ordonnant au lieutenant et 
aullres gens de la loy de ceste ville de faire publier ceste présente notre ordonnance au 
lieu où l’on est accoustumé faire semblables publications.

X X IV .

Robert de Longueval, seigneur de la Tour, à Don Juan d ’Autriche.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Péronne, le 6 avril 1578.

Ayant recheu les lettres qu’il a pieu à Vostre Altcze de m’escripre, je n’ay vollu 
différer, satisfaisant à moh debvoir, de le remerchier plus humblement que puis de sa 
bienvœullance, Iiberalitté et faveur qu’il luy plait de sa grâce me faire expérimenter de 
sa main; ce que ne puis reccpvoir qu’avecqe toute obligation de le recognoislre en 
promptitude d’affection et voluntlé pour le service de Sa Majesté et de vostredicle 
Alteze; en conformitté de quoy elle se pœult confier que je suis tant désireulx d’avoir 
moyen d’en poursuivre l’effect, que l’attente et surséance du temps d’en avoir le succès 
et issue tel que je désire ne me pœult estre que triste et ennuieuse, combien que 
espère, avecq l’ayde de mon Dieu, récompenser le tout (ayant l’opportunitté), laquelle 
j’advise de disposer et accélérer le plus que je puis par tous moyens convenables et 
possibles.

Tome III. 38
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Suyvant quoy, comme j’enttens que Voslre Alteze trouve bon la levée de la caval- 
lerye mentionnée en ses lettres, je ne fauldray y procéder à toutte dilligence et espier 
le tamps pour mectre en exécutions ses commandemens, lesquelz j’embrasse tant plus 
chièrement, que par ses faveurs grandes elle m’aservit de plus en plus en son service. 
Ce que je resens plus ouvertement que je ne méritte par radverlissement qu’il luy a 
pleut de faire aulx Estatz généraulx du mescontentement quelle at du traictement par 
eulx faict à l’ung de mes gens et aultres mes amys et serviteurs par eulx détenus. 
Quant au désir que Vostre Alteze at de descouvrir celluy duquel l’on at suspition de 
quelque intelligence avecq les Estatz, j ’en communicqueray avecq le Sr de Vaulx, afïin 
de y adviser tant plus meurement et par commun conseil, trouver quelque moyen de 
y arriver.

Au surplus, pour le faict des nouvelles de deçà et aultres pourgets à quoy je me suis 
occuppé, je ne fais double que ledict Sr de Vaulx n’en facile parta Vostre Alteze, auquel, 
à cest effect, en escript amplement, l’ayant priés faire tenir à icelle la coppie de mes 
lettres.

Cependant je ne puis permectre la closlure de ceste, sans luy ramentevoir la doulceur 
et clémenche, laquelle l’on espère d’elle en grande dévotion pour le bien du pays; et si 
Vostre Alteze trouve expédient d’user d’aulcune rudesse en aulcunsendroicts,d’aultant 
que l’exécution de ce serait recheu avecq moins d’altération, estans faict par ung naturel 
du pays, icelle me trouverat prest de y mectre les mains, s’il luy plait me le comander; 
ce que je poldroye faire soubz coulleurs de l’occasion que l’on m’at donnée, sans que 
l’on puisse perchevoir tel expédition de guere provenir de l’ordonnance de Vostre 
Alteze : qui serat aussy le moyen de tant plus advancher l’entrée d’icelle avecq ses 
forces èsdict pays, à la craincte et espouvenlement de l’ennemy, et par ceste voye tant 
mieulx le disposer à recepvoir quelque apoinctement raisonable, et consentir aulx 
changemens qu’il samble estre requis au regard d’aulcuns articles accordez en la pacifi
cation de Gand, assçavoir pour le premier qu’il serait du tout expédient de retrancher 
le retour des sectaires de Hollande et Zélande ou d’ailleurs en ces pays, et pour le 
second de wyder et résouldre, par l’acte dudict appoinctement, de plusieurs poincts que 
l’on avoit remys à l’assamblée des Estatz généraulx, à raison que les villes et magistratz 
dudict pays ne sont présentement si entiers, ny furnis de gens de bien; que lors si 
esehiet en considération que Vostre Alteze, s’emparant de plus en plus dudict pays, 
vienderat à fourclore l’envye que le Franchois poldrat avoir de s’en mesler.

Et remectanl le surplus du contenud en mes précédentes, je suppliray le Créateur 
octroyer à Vostre Alteze l’entier succès de ses deseings généraulx, à l’unyon et tran- 
quillitté de noslre anchienne religion apostolicque et romaine.
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X X V .

Maximilien de Longueval à Don Juan.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Paris, le 6 avril 1578.

J’envoie chy joincl à V. A. deux lettres que je recheus hier de levesque d’Arras, 
estant lors réfugié en la ville d’Amiens, et qu’il m’envoia par homme exprès et de con
fidence. Et comme V. A. voira particulièrement ce qu’elles contienent, ne m’arresteray 
de luy en faire ichy long discours, fors sur deux poinclz mentionnés aux dictes lettres, 
à scavoir de moyenner une réconciliation à l’honneur de Dieu et de Sa Majesté, et de 
povoir obtenir ung escrit signé de V. A., promcclant de faire incontinent ratiffier de 
Sa Majesté toulles les bonnes offres faictes, tant aus particuliers que à tous en général, 
pour en povoir user en la sorte qu’il dict. Quand au premier poinct, je ne sçay ce qu’il 
veult par là entendre, si ce n'est la réconciliation d’aulcuns Estalz en leur particulier. 
Au regard de l'aultre, je luy ay envoié la coppie de la patente que V. A. m’avoit 
envoié lors quelle désiroit que me approchasse de la frontière, quy est fort ample et 
telle qu’il la sçauroit désirer, offrant aussy d’aller jusques à Amiens pour en donner 
tout appaisement et satisfaction à ceux quy le demandront et mesmes leur monstrer, 
s’il est bcsoing, lettres signées du Roy de sa mesme intention contenue ausdittes patentes ; 
et que désirant aultre chose d’avantage à ce mesme effect, il me le mande, et feray que 
V. A. le fera incontinent, n'aiant riens promis qu’elle n’aie envie de complir. Il désire 
fort que ce qu’il escrit soit tenu secret, affin de ne perdre les moiens de servir à Dieu, 
au Roy et à V. A. comme il désiroit, aiant la mesme opinion (comme je croy) que plu
sieurs ont pardelà, quy n’osent traicter avec V. A. pour ce qu’ilz me mandent que V. A. 
ne sçauroit riens traicter ny résouldrc que incontinent le prince d’Oranges ne sache; 
quy est ung estrange cas.

Les relicquaires d’Arras ne sont brisées ny fondues, comme m’avoit adverty le Sr de 
Germigny, demeurant à Amiens, mais bien inventoriés et baillés en garde au reche- 
veur du Roy. Les prisonniers audict lieu sont tous relaxés et le peuple fort changé depuis 
la bonne sepmaine, commenchant desjà de abhorrir ceux quy les ont mis en ces troubles : 
Dieu leur veulle ouvrir les yeux et les bien inspirer et donner a V. A.

Supplie V. A. estre servie d’envoier bientost les lettres desquelles luy ay envoié la 
minute et sy elle trouve convenable toucher ung mot en icelles de ceste asseurance
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mentionnée en la lettre dudict évesque : faire le pourra, se référant à ce qui a esté 
imprimé à Marche et depuis à Louvain.

X X V I.

Jean de Croy à Don Juan d ’Autriche.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

, Binche, le 7 avril 1578.

Vostre Altèze me mande par sa dernière si pour aller au lieu où sont les ennemis, il 
ne fault passer nullcs rivières, prendanl le chemin par le Roeulx de là à Casteau. Je 
n’en sçay d’aultre que ung petit ruysseau passant par ledict Casteau, qui peult avoir 
ung demy pied d’eawe. Si Vostre Altèze marchoil par ce quartier, ou s’il luy plaisoit 
envoyer Monsieur le prince de Parme, on y Irouveroit le chemin : quant au lieu où 
sont lesdicts ennemiz, qui est Baudour, Glyn et allenviron ledict Baudour, en soy 
meisme n’est nullement fort, et ne croy qu’ils l’ayent fortifié; de fachon qu’il seroient 
constraincts de se retirer ou de recepvoir une aussy bonne main que celle de Namur; 
et ne serait besoing que pour deux ou trois jours de vivres, espérant qu’ils seroient 
cependant tous deffaietz : le plus tost serait le meilleur. Monsr de Hierges cognoit aussy 
le pays qui polra dire à Vostre Altèze ce qu’il luy en semblera. Touchant l’artillerie ilz 
n’en ont point. Ce porteur est arrivé en escripvant ceste qui at esté entre eulx. Je 
l’envoye audict sr de Hierges pour l’interroguer et dire à Vostre Altèze ce qui se passe 
par là, luy supliant qu’il me soit renvoyé.

XXVII.

Don Juan à Charles, comte d’Arenberg.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

.............. .. le 10 avril 1578.

Depuis que vous ay escripl du xxi' du mois de mars passé, en responce des vostres 
du vu" et xiv' dudict mois, me sont esté rendues celles du xvm”, xxi*, xxv* et xxvin' du
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mesmc mois et deux du m* du présent d’apvril, par toutes lesquelles, combien que 
m’ayez donné plaine advertence de toutes les occurences de delà, mesmes du faict des 
pouldres, ne suis esté de loisir pour vous y respondre si particulièrement comme con- 
venoit. Qui a esté la cause de l’avoir différé jusques à maintenant, que vous yray 
respondant sur chascun des poinctz reprins par vos dictes lettres, louant en premier 
lieu le grand soing et diligence dont usez pour entendre et m’advertir ce que par-delà 
se traicte. Dont ne veulx faillir de vous merchier, vous advisant comme, pour la journée 
prochaine de Worms, j’ay naguaires dénommé le conte Werner de Salm, et pour son 
adjoinct le conseiller Haltesteyn, qui partit de Binch le premier de ce mois avec ample 
instruction de ce que, de la part de Sa Majesté et mienne, debvra estre dict et proposé 
en Iadicte assamblée. Par où j'espère seront rabatuz tous les faux bruictz que l’on a 
semé par Allemaigne au préjudice de Sa Majesté et mienne à l’endroict de noz inten
tions; ayant pareillement escript au sieur d’Assembourg, au cas que le susdict conte 
de Salm, pour empeschement, ne pourroit vacquer à la dicte commission la vouloir 
emprendre et exécuter avec le susdict Hattesteyn, de manière que n’y aura faulte en la 
comparition desdits commissaires au nom et de la part de Sadiete Majesté.

J’ai considéré les raisons que m’avez représenté de non avoir exécuté la commission 
dont vous avoy requis devers le nouvel électeur de Couloigne. Et les trouve tant 
fondées, que non seulement je tiens pour aggréables les excuses que sur ce m’avez 
faict quant à vostre particulier, mais que au regard de Sa Majesté me semble pareille
ment n’estre convenable que encoires soit faict l’office et présentation des lettres de la 
part d’icelle audict électeur, pour non esmouvoir les ducs de Bavières, de Juliers et 
aultres princes alliez et bienveullans de Sa Majesté, pour satisfaire audict de Couloigne, 
oires que bon catholique, toutes fois pas trop affecté de la cause qui maintenant se 
demesle, et à ce que j'entens trop favorisant le party du prince d’Orange et ses adhé
rons, que sera occasion que superséderay encoires ce que j’avoy proposé de faire en 
son endroict; vous requérant de garder les dépesches que sur ce vous ay envoyé 
jusques à aullre mendement. J’ay veu ce que amplement m’avez escript de la quantité 
de pouldres... Pour aultant que touche les fraiz par vous soubstenuz, pour les intelli
gences dont vous ay requis, je me résouldray de brief ce que audict endroict debvra 
estre faict, ou bien de envoyer quelque argent audict effect, ou d’accorder quelque 
honneste somme par mois pour l’entretien de ceulx dont vous servirez en semblable 
matière, ainsi que me représentez par l’une de voz lettres ; vous veullant au reste 
bien asseurer que du bruict qu’ils font courrir de quelque altération à Naples, il en est 
moings que riens, estans artifices accoustumez de ceulx que par telz bruictz controuvez 
estiment faire leur cause meilleure.

Vous trouverez en ce pacquet une aultre lettre mienne pour accompaigner celle que 
vous escripte Sa Majesté, que j’ai receu depuis deux jours. Vous entendrez par le
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conlcnue d’icelle combien Sa Majesté estime vostre personne et services, mesmes ceulx 
que avez faict et continuez faire depuis ces dernières altérations. Par où se voit claire
ment que Sadicte Majesté advoue ce que par moy a esté faict pour son service, qui est 
bien contraire à ce que font divulguer les Étatz généraulx et leur partiaux.

Au regard de la remonstrance que vous a faict le gentilhomme frison, je vous envoy 
présentement quelques exemplaires, tant de la déclaration de mon intention devant que 
je passis la Meuze, que de la patente et aultres dépesches que a apporté d’Espaigne le 
baron de Selles, par lesquelles pourra aisément cognoistre et s’asseurer ledict gentil
homme et tous aultres bien affectionnez que l’intention de Sa Majesté et la mienne 
n’est aultre que de remettre les affaires du pays au mesme estât qu’elles estoient ou 
temps de feu l’Empereur Monseigneur et père, de très glorieuse mémoire; et que 
parlant ceulx de Frize ne aultres, que se vouldront remectre à la religion catholicque 
romaine et l’obéyssance de Sadicte Majesté, se doibvent promectre une oubliance 
perpétuelle de tout ce qui s’est passé jusques à présent, sans que en leurs privilèges 
ni façons de faire soit inféré aulcune innovation, ni eulx chergez d’aulcune garnison 
estrangière sans leur propre consentement, et moings qu’ilz seront chergez d’aulcune 
imposition extraordinaires et non accoustumées; mais que le tout sera remis et restauré 
aux mesmes ternies que du temps dudict feu Empereur. Que est la réponce que vous 
puis faire sur cette matière, et que à toutes fois que l’on vouldra avoir de moy plus
ample et spéeialle déclaration de ce que dessus, là vous ferai tenir, selon la minute
que m’en vouldrez envoyer, ayant joinctement ceste copie de ce que naguaires j’ay
escript au conseil et aulcuns gentilhommes dudict Frize, signamment à ceulx de
Dccama ; vous requérant de cerliorer ledict gentilhomme et tous aultres de tout ce que 
dessus, que ne pourrez faire si amplement que plus ne leur soit accordé par Sadicte 
Majesté et moy, moyennant l’observation d’iceulx deux poinetz et leur séparation de 
l’union jà faict avec les aultres Estatz, etc.

XXVIII.

Pastol/fo (Charles, comte d’Arenberg) à Don Juan d’Autriche.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

..............., le 10 avril 1878.

Ayant escript à Vostre Altcze six lettres, sans avoir response sur aulcune d’icelles, ny 
reccu aultre depuis celle qu’il luy a pieu m’escrire du xxi' de mars, je m’en suis trouvé
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en paine, craindant qu'elles ne soyent perdues; que me cause d’envoyer le mien lacquay 
vers Vostre Allèze, et luy faire ung bref récit du contenu des dictes lettres, afin que là 
où icelles fussent perdues, la présente puist servir de duplicat. Et premièrement par 
celles du xvm de mars ay adverty Vostre Altèze de la commission de l’ambassadeur de 
l’empereur du parlement des soldats vers Biervliet, leur place de monstre, pour passer 
en Portugal, de certain argent qu’estoit à Couloigne, Francfort et Bremen pour les 
Estatz, de certain maistre d’hostel du ducq de deux Pontz, qui debvoit estre allé en 
Angleterre; mais depuis ay sceu que c’estoit pour son faict particulier; touchant les 
pouldres qu’il fusse esté bon de traicter avec Van Ellz pour ce faict là, et qu’il seroit 
nécessaire d’une crédence sur moy pour traicter; en celles du xxi", ay mandé à Vostre 
Altèze la levée du duc Erich et celle que l’on disoit faire les Estatz, dont luy envoyé 
une liste, que m’avoit esté envoyée aussy touchant le pris de la poudre, pour en sçavoir 
son intention de ce que l’on maine tant en Hollande. Par aultres du xxv" j'accusay la 
réception de la lettre de Vostre Allèze, y adjoustant que l’empereur avoit escript à la 
ville de Couloigne endroict le deputationdach, qui se doibt tenir le xvn” de ce mois à 
Worms, pour traicter sur le faict des Pays-Bas ; ayant aussy depuis eu nouvelles, par 
ung ambassadeur, de l’archiduc Mathias seroit jà passé audict Couloigne pour aller celle 
part. Mais ne puis encoires sçavoir que c’est aussy que l’électeur de Couloigne ne 
debvoit poinct aller. Depuis l’on a murmuré que si ains l’on parle à présent qu’il doibt 
aller en Westphalen; et l’on à voulu dire que l’empereur y debvoit venir avec peu de 
gens, combien qu’il n’est pas croy able : des pouldres ce que j ’en avois faict jusques alors. 
Je supplias aussy à Vostre Allèze, par les dictes lettres, me vouloir excuser de la com
mission congratulatoire de l’électeur de Couloigne, luy mectant en avant le mareschal 
Van Eltz, parce que l’exécution d’icelle ne pourroit nuyre au faict que Vostre Altèze 
sçait, pour estre le duc de Bavière proche parent de la Dame. Aussy l’ay advertiz du 
dangier qu’il y avoit de cheminer par ce pays icy à présent pour moy, en tant que l’on 
veoit que je tiens le party du Roy, ensemble la nécessité qu’il y a d’avoir gens entendus 
et à cheval pour avoir seures et bonnes advertences de ce que se passe parce quartier. 
A quelle fin suppliais à Vostre Altèze de me secourir d’ung cent cincquante escuz par 
mois, lesquels employerois tant au service du Roy, comme aussy au recouvrement des 
gens de bien auprès de moy, et afin de povoir aller seurement par les champs, 
ensemble les envoyer en lieu où il conviendroit pour son service. Par aultres du xxvin* 
escripviz à Vostre Altèze les advertences qu’avois de Franckfort, tant de l’argent y 
arrivé, que de Casimire et des gens qu’il debvoit lever; aussy des obligacions de la royne 
d’Angleterre pour son payement, ensamble de certaine pouldre dont m’avoient donné 
asseurance aulcuns de Francfort et Everemlcesch, et que je traictois avec eulx pour la 
faire mener à leur péril jusques à Convalence : et oultre cela le bon moyen que l’on 
auroit lors de mener ladicte pouldre par eaue jusques à Thionville. Je donnay aussy
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une rencharge pour le faict des 150 escus par mois, lesquels certes me sont plus de 
besoing que jamais. Car Vostre Altèze peult croire, si l’on veult avoir icy gens pour 
servir d’espie, il les fault payer au double. Et si n’addresse l’on pas encoires toujours 
bien là où en pouvant prendre aulcuns d’ordinaire, et leur asseurer gaiges pour quelques 
temps, je serais beaucoup mieulx servy. Et si Vostre Altèze ne m’accordisse cela, qu’il 
failloit avoir nouvelle provision pour les advertences. Car les trois cens escus esliontjà 
comme despenduz, selon qu’ils sont asteure. Et à l’argent pour les pouldres, ne veulx 
toucher que pour le faict d’iceulx. Par aultres du ni0 d’avril présent, feys à Vostre 
Altèze ouverture de certain affaire que m’avoit déclairé ung gentilhomme touchant le 
faict de Frize. Et par ma dernière de la mesme date luy rendis compte de ce que se 
passoit allendroict des marchans; desquels ay faict mention en ma lettre du xxvm®, en
voyant à Vostre Altèze tous les billets, par lesquels icelle aura peu veoir leur intention 
et de ce que j’espérois recouvrir icy alentour de moy ; aussy du grand nombre de 
l’argent que doibt avoir esté mené à Francfort pour les Estats, dont toutesfois le 
bruict ne se continue poinct, y adjouslant que l’électeur de Couloigne n’iroit pas à 
Worms, mais bien s’il se faisoit une joincte d’électeurs, à quoy l’Empereur insiste fort. 
J’escrivis semblablement à Vostre Altèze endroict le faict de ma compaignie d’ordon
nance pour le cassement d’aulcuns hommes d’armes. Voilà en bref le contenu de mes- 
dictes lettres, et en cas que Vostre Altèze ne les a poinct toutes receu, elle me pourra 
mander laquelle. C’est pour luy en envoyer le duplicat. Depuis ay de Zwartzenburg que 
les contes de Barbi et Ydelheynrich doibvent mener commencent à marcher aussi et 
qii’ils viendront par icy. J'ay envoyé en ce quartier là pour en sçavoir des nouvelles. 
Ce que m’en viendra, ne fauldray de l’advertir à la mesme heure à Vostre Altèze, la 
suppliant me respondre sur le tout par ce mien lacquay, que envoyé exprès afin d’avoir 
seures nouvelles, et me tenir cependant en sa bonne grâce.

Post data. — Monseigneur, après avoir escript la présente, m’a esté mandé d’ung 
homme fort confident ce que s’ensuit : il y a venu hier ung homme vers moy qui ne 
s’estime pas peu, estant ung viellard à barbe grise, lequel m’a dict s’il fusse mandé de 
Vostre Altèze et à ses despens, il luy donnerait certains moyens pour recouvrer 
Hollande en ses mains. C’est une ,fine pièclie et est fort praclicque au Pays-Bas et en 
aultres pays; dont ay bien voulu adviser Vostre Altèze afin qu’icelle me mande ce que 
luy plaist que j’y fasse. Cependant ay escript à ce mien amy pour sçavoir son nom, afin 
que si l’on luy deusse escrire, l’on puisse sçavoir comment faire la supercription; dont 
luy advertiray incontinent.
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X X IX .

Don Juan à Jean-Baptiste du Bois, châtelain de IVeert.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Beaumont, le 10 avril 1578.

Très-cher et bien amé. Comme ne convient nullement que les officiers et ceulx de la 
loi de Werdt soyent aultres que bons catholicques et affectionnés au service de Sa 
Majesté, se y en y a aucuns qui soient aultres, nous vous ordonnons de les démettre et 
y commeltre quelques aultres par provision, dont nous advertirez incontinent et de 
voslre advis sur tout. En quoy procéderez de la discrétion que convient, et m’advertirez 
de ce que fait aurez. Et au regard des soldats qui sont en garnison au chasteau, vous 
procurerez que pour leur paye et entretiennement tous ceulx de la ville que des aultres 
lieux de la jurisdiction les entretiennent par voye de contribution ; ordonnant au recep- 
veur de vous payer et ausdicts soldats, selon l’ordonnance que luy a esté envoyée, sans 
qu’il y ait faulte.

X X X .

Le prieur de Renty à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Licques, le 13 avril 1578.

J’ay receu vos lettres du xxvn* mars. Et pour au contenu d’icelles satisfaire, n’ay 
voulu faillir d’advertir V. A. de ce qui s’est passé au chasteau de Renty, où j’avois 
dressé une belle partie, s’il eut pieu Dieu la laisser jouer. Car la plus part des damoi- 
selles estoient délibéréez de mourir pour vostre service avec douze autres de dehors, 
qui se tenoient près pour estre emploiés au service de S. M. et vostre, de façon que la 
restitution s’en fut faille sans aucune danger ny qu’il fut besoing de grand secours. Et 
le lieutenant mesmes s’estoit si avant embarqué, qu’il avoil promis d’y vivre et mourir, 

T o m e  III. 39
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pourveu que je feize exécuter la promesse que luy avoit faille du gouvernement, duquel 
luy avois baillé asseurance en conformité des lettres que V. A. m’avoit envoié. Mais où 
l’amour commande, qui est chose furieuse et qui rend l’homme perclus de son enten
dement, il est bien mal aisé de pouvoir toujours user de discrétion. 11 aymoit et carcs- 
soit la fille du gouverneur de la place. El ne sçachant, comme je croy, de quoy entre
tenir sa mailresse ou bien pour l’advancerà tenir son service aggréable, luy feit discours 
de la réception de voz lettres et de tout ce qui s’estoit passé en ceste affaire. La damoi- 
selle ayant entendu ces nouvelles, les feit entendre à son frère, comme la raison vouloit. 
El à l’instant comme bon catholique, si Martin Luther l’estoit, manda vingt soldaz de 
Hesdin des plus mesehans Hugenos qui y fussent, par lesquelz il feit appréhender 
quattre ou cinq de ceux qu’il suspectoit de la faction, après avoir fait piller, emmener 
tous leurs biens : néantmoins pour l’équité et la cause, Dieu les a délivré de leurs mains, 
autant miraculeusement qu’il a fait d’autres personnages qui se sont dédiés à la conser
vation de la foy et religion chrestienne.

Hz ont aussi confisqué et saizi tous les biens, meubles et immeubles de mes parens, 
avec le temporel de mon bénéfice et bon nombre de bledz et avoines que j ’avois pour 
munir la place que je sçavois estre desgarnie, dont j’ay receu grande perte. Toutesfois 
la vérité du fait n’est encores venue à connoissance, et j’espère qu’il y aura encores 
moien d’y pouvoir besoingner sans coup frapper. Le lieutenant est prisonnier bien 
enserré. Et pour sa légièreté et perfidie, me semble qu’il a bien mérité d’estre puni. 
Quand à la grande maison, le Sr Danz a fait fort bonne responce, et m’a fait dire que 
S. M. et V. A. se peuvent et doivent asseurer qu’il tient la place pour le Roy, et qu’il 
y mourra, mais que pour la restitution il failloit encores attendre quelque peu de temps, 
par ce qu’il se traittoit quelque grand chose pour le service de S. M. Dont il monslra 
lettres, qu’il disoit avoir receu d’un des principaulx seigneurs du pais d’Artois, que V. A. 
se devoit asseurer que les affaires d’Artois n’estoienl en si mauvais estât comme elle 
pensoit. Néantmoins que l’on retourna vers luy mercredy prochain, et lors il feroit res
ponce absolule. II a receu voz lettres et celle de Son Excellence volontiers et deux que 
luy ay escrit; disant que si on luy en portoit encores, qu’il les recevra de bonne part. Il 
feit casser passé six jours quattre Huguenos qui avoient molesté quelque homme d’église. 
J’ay fait tenir le 17 mars les lettres de S. M. que Monsr de Selle avoit apporté pour la 
ville d’Aire, avec autres de V. A. et de Monsieur de Vaux, de la déclaration de vostre 
intention, avec les justification et apologies, par un messagier juré de la ville de Mon- 
streuil. Le tout a esté leu publiquement au son de trompe, et en est réussi tel proffit 
qu’ilz refusèrent de recevoir garnison du prince d’Orenges, qui se présenta cincq jours 
après. El maintenant j'ay entendu que depuis deux jours la ville est révoltée pour Dieu 
et pour le Roy. Le Sr de Morbecque a fait détenir le messagier l’espace de trois sep- 
maines prisonnier. De quoi j’ay souffert intérest pour le rescompenser de ses frais et
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dommaige. Et pour ce que je suis maintenant privé et spolié de tou9 moiens, je supplie 
très humblement qu’il plaise à V. A. me faire délivrer quelque deniers pour achever ce 
qui est bien encommencé. Le fait de Renty n’a moins estonné ce pais que le faict de 
Turin feit le Piedmonlois. Car ilz ont opinion qu’il y a grand nombre d’hommes levés 
secrètement. Et plusieurs se sont résoluz, qui estoient esbranlez.

Je suis infiniment marry que V. A. n’a receu mes lettres du 22 jenvier ny le placcart 
y mentionné. Et pour aultant que V. A. le désire voir, je vous en envoyé autre minute. 
Il seroit bon d’escrire de rechef au S' Danz et le mercier des bons offices qu’il a fait 
et du bon vouloir qu’il porte au service de S. M., l’asseurer que ce que je traitteray avec 
luy, que V. A. le tiendra pour bien fait. Je sçay bien que Monsr de Licques vous escrit 
de toutes autre choses.

X X X I.

Pastolff'o (Charles, comte d’Arenberg) à Don Juan.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

......... le 13 avril 1578.

M’est venu ung messagier de Westphalen envoyé, d’ung mien amy, lequel raport 
qu’ayant esté entre les reytres YdelHenrich, il auroit pour certain entendu qu’ilz deb- 
viont jà commencer à marcher en nombre de quinze cens, et prendre leur chemin par 
le pays de Munster, comme aussi ceulx du conte de Zwartzenburg, vers lesquelz toutes- 
fois il n’avoit esté. Et est venu passer le Rin desseur YVesel et ainsi passé par le pays 
de Geldres. Voilà ce que m’a dict le messagier, de bouche, par commandement de son 
maistre, lequel me mande qu’il [sera] en brief au près de moy, et qu’il a envoyé de ses gens 
dehors, desquelz il me sçaura donner raison, avec aultre chose qui emporte. L’on escrit 
aussi d’autre lieu que les reytres de Schencq debviont passer monstre le vne entre le 
bourg de Dodelhem. Mais l’on ne sçavoit pas où ilz tourneroient leur chemin. L’on 
m’advertit d’ung aultre costel que les trois mille chevaulx dudict conte de Zwarizen- 
burg et Ydelen Heyrich sont prestz, et que l’on ne les avoit pas encoire mandé, ains 
qu’ilz attendoient d’heur à aultre commandement de marcher. Dieu scet lesquelles des 
advertences sont vrayes, combien que les premiers sont quatre jours plus freche que les 
derniers : j’espère d’entendre le tout par celluy qui doibt venir vers moy et ung mes
sagier que j’ay envoyé pour trouver lesdicts reytres s’il peult. Ce que j’en auray, V. A.
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en sera incontinent advertie. Le suppliant cependant d’estre dressé de quelque argent 
pour les messagiers et espyes. Car l’autre est pièçà fini et employé. Et ne veu toucher 
à celluy des pouldres sans le commandement de V. A., à laquelle, etc.

XXXII.

Pastolff'o (Charles, comte d ’Arenberg) à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

..........le 13 avril 1578.

J’ay ce matin receu les lettres de V. A. du xi* du présent, et esté fort ayse d’avoir 
entendu par icelles la réception des miennes jusques à celles que V. A. aura receu par 
mon laquay. Car m’en trouvois en paine, craindant qu’elles ne fussent parvenues en ses 
mains, puis n’en avoye nouvelles. Mais considéré bien les négoces estre à celle part 
telles qu’elles me donnent lousjours le loysir d’y respondre, V. A. a faict fort bien d’avoir 
ordonné gens si principaux avecq ample intruction à ceste journée de Worms. Car suis 
certain que ce que s’i traictera, ne sera totallement au service et advancement de S. M., 
veu que ce soir me sont venues nouvelles de la court de Baviers du dernier de mars 
passé, par où l’on me mande que l’Empereur solicitoit fort le duc de Baviers d’aller en 
personne à ladite journée. Ains il a clairement respondu qu’il ne vouloit estre présent 
où que l’on traicteroit chose au desadvantaige du Roy Catholicque. Néantmoins avecq 
grand paine et prierre y a envoyé ses ambassadeurs, avecq exprès intruction toutesfois 
de nullement condescendre ny consentir chose qui fusse au déservice de S. M., que 
donne bien à présumer qu’il en debvoit jà avoir entendu quelque chose. Et sur correc
tion me semble qu’il ne seroit que fort bon que V. A. en escrivit une lettres particulier 
audit duc de Baviers sans touttesfois faire semblant d’avoir entendu de moy choses 
quelconcques, et le requeraisse que, en cas il envoyasse à celle part ses ambassadeurs, 
de vouloir avoir l’affaire de S. M. pour recommandé et donner toute assistence à ses 
ambassadeurs. Et tout d’une voye poura V. A. faire une office de complimente de le 
faire visiter par l’ung d’eux, puis qu’il sera lors à une bain près de Gheyselinghen, dis
tant seulement dudict Worms neuf à dix postes : d’autant qu’il est homme qui regarde 
et ayme fort telles choses et peult en telles et semblables assemblées d’empire faire beau
coup de bien et mal là où qu’il veult. L’on dit que l’archiduc Mathias doibt avoir envoyé
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vers l’Empereur et aultres princes d’empire le conte Adolff de Nuar, lequel on pense 
debvoir assister à ladite journée; mais n’en suis point certain. Et puis que ledit duc de 
Baviers se monstre tant favorable au parti de S. M., il me semble qu’a esté fort bon 
avoir encoires différé l’exécution de la commission vers l’électeur de Coulongne, que 
V. A. m’avoit envoyé. Dont je garderay les pièces jusques à ultérieur mandement 
d’icelle, à laquelle ne puis celler que on m’escrit de ladite court de Bavières que l’ap
pellation a esté acceptée à Rome, encoires que le Pape et les cardinaulx ne veuillent 
pas si tost résouldre, tant qu’ilz sçachent par quelle moyen l’on vouldroit faire l’exécu
tion ; lequel on a desjà adverti audit Rome par l’électeur de Saxen. A mon advis se 
doibt avoir déclaré du costel de Bavières qu’est bien le principal point. L’Empereur 
naige entre deux eaues, donnant bonnes parolles à l’ung et à l’aultre partie. Quant aux 
pouldres j’ensuiveray le commandement de V. A. encoires qu’avois à cest effect tant 
faict que ung mien amy avoit envoyé vers moy certain homme qui s’entendoit à cestui 
affaire, lequel à mon semblant je treuve personnage de fort bonne apparence, et dont 
l’on poura tirer non seulement service au faict desdicts pouldres, mais aussi en celluy 
des advertence, pour estre fort cognu entre les Seigneurs, Princes et gens de guerre de 
ce quartier icy. Et afin de le commcncher à le mectre en œuvre et essayer, ay bien 
voulu hazarder ung vingt cincq dolers pour l’envoyer sçavoir s’il me sçauroit trouver 
jusques à trois ou quatre milliers de pouldres livré à Conbalence, doiz où il m'asseur 
estre chose facille de la faire passer plus oultre et d’ung chamin entendre ce que se 
passe endroit la levée de Casimire. Mais croy bien, en cas qu’il se laisse emploier audict 
faict des advertence, il sera besoing de le bien traicter, estant homme, comme l’on m’as- 
seure, secret et bien entendu à telz affaires, lequel est pour le temps présent bien néces
saire. Se qu’ay bien voulu advenir V. A. soubz espoir qu’elle se sera déjà résolue en- 
droict l’argent, dont luy avoye supplié pour m’en servir. A ceste effect ledict personnaige 
m’asseure que Ydel Henrich marche point encoires avecq ses quinze cens chevaulx 
pour Monsieur de Havretz, par ce que préalablement il veult avoir asseurance de 
son payement ou du duc Julliers,Brunsuwyck ou aultres princes d’empire. Ne sçay s’il 
dict vray. Je remerchy aussi très-humblement V. A. de la lettre de S. M. qu’il lui a pieu 
m’envoyer, cognoissant bien par icelle que l’honneur que S. M. me fait procède du bon 
raport que V. A. luy a faict de ma part. Je masseur que tenant icelle la main envers
S. M., selon que j’espère qu’elle fera, Sadicte Majesté se résouldra en brief à me faire 
mercède; laquelle luy puis asseurer n’en s’emploiera jamais, sinon en ses services et en 
celluy de V. A., la supliant de faire solliciter le plus le possible la responce de S. M. sur 
mes lettres concernans l’affaire que V. A. sceyt. Touchant le faict de Frize, ne fauldray 
d’en faire raport au gentilhomme qui m’en a parlé, estant ung de la maison de Dekama, 
auxquelz V. A. me mande avoir escrit, s’estant au présent retiré à Coulongne, et lui 
envoyeray les patentes et déclaration imprimés que V. A. me faict tenir; priant Dieu
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quelles puissent aultant ayder et faire si bonne opération, comme je le désire. Et de la 
responce qu’en auray dudict gentilhomme, ne manqueray de faire part à V. A.

XXXIII.

Mémoire de ce que le baron de Licques ' a déclaré verbalement à Son Altèze.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Avril 1878.

Que sans toucher à la charge du prieur de Renty et à la proposition par luy faille 
à S. A., tant selon ses instructions que par la charge de Monsr de Vaux2 et de son par
ticulier, la principale cause et raison de sa venue n’est à autre elîect que pour 
advertir S. A. que, le 20 et 21 d’avril dernier passé, le scroient venu trouver quattre 
gentilshommes françois, des principaulx chefz de la Sainte Ligue. Et estans ens sa 
maison de Licques, prièrent leur faire sçavoir s’il trouveroit bon qu’ilz exécutèrent quel
ques entreprise, qu’en avoient sous la main, qui réussiroit au grand proflict et advan- 
lage de la Religion Catholicque et du Roy Catholicque.

A quoy leurs fut faict responce que l’entreprise pourroit estre telle, que luy mesme 
les aecompagneroit volontiers et de telle importance par advanture, quelle ne se pour
roit effectuer, sans en avoir préalablemeul fait part à S. A.; d’autant que l’on trouve
roit estrange, veu que les deux rois sont en paix, que les François feisent quelque entre
prise sus le pals de l’obéissance du Roy, mon maistre, à ceste heure principalement 
que les rois sont si bons amis et si bien d’accord; joint que seroit faire ouverture aux 
Huguenos de France de vouloir faire le semblable sus autre place d’emportance. Néant- 
moins s’il leur plaisoit la luy déclairer, qu’en brief il leurs en donneroit son advis.

En après me dirent que la raison principalle qui les mouvoit à ce, estoit le zèle et 
affection qu’ilz porloient à la conservation de la foi et religion catholicque, estant deu- 
ment advertis et de bonne part que les Huguenos de France, leurs ennemis mortelz, 
avoient sous main la mesme entreprise. En quoy en désiroient sur tout les prévenir, 1

1 Philippe, baron de Licques, châtelain héréditaire de Lcns, fut nommé gouverneur de Cambrai en 
1574, et mourut en 1888.

* Maximilien de Longueval, seigneur de Vaux, comte de Buquoy, mort le 27 novembre 1881.
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comme facilement ilz espëroient faire, pourveu que je leurs eusse faict avoir un homme 
à leur dévotion, sçavoir est le portier.

Davantage qu’ilz esloient bien asseurés que le maréchal de Montmorency 1 s’estoit vanté 
que, toutesfois et quanles qu’il voudroit, il metteroit la susditte entreprise en effect, 
ayans mesme descouvert si avant que de sçavoir que icelluy Sr Maréchal avoit dit que 
celuy qui le feroit parvenir à son prétendu, estoitde la ligue et parentage qui comman- 
doit en chef en une place principale et des plus importante de la frontière d’Arthois, 
assavoir Hesdin, et le personnage le Sr d’Auberlieu, qui est bastard de la maison de 
Viannes.

Partant ilz désiroient sur toute chose le prévenir pour, estant leur emprise exécutée, 
remettre la place en l’obéissance du Roy Calholicque ou de son lieutenant, pourveu 
qu’il fut calholicque; allégans en oultre les inconvéniens, pertes et dommages qui 
adviendroient au pais d’Arthois et à la frontière de France, si les Huguenosy entroient 
dedens.

Joint l’intérest particulier que eux, leurs femmes, enfans et familles en souffriroient, 
pour ce qu’illec scroit la vraie retrailie et réceptacle des Huguenos.

Quand aux moiens pour y parvenir, qu’ilz avoient gens, argent et toute autres choses 
nécessaires, autant que gentilshommes de France, pourveu que le portier fut à leur 
dévotion. L’un, assavoir Monsr de llornoy, estant des principaux gentilshommes voisins 
de Hesdin, où il s’asseuroit faire aprocher les gens qu’il désiroit d’avoir pour faire leur- 
dilte entreprinse, à trois lieues près de Hesdin, sans que âme du monde s’en peut aper
cevoir; mais que sus tout il estoit besoing de célérité, et que luy mesme se mettroit dans 
la place avec quelque nombre de soldas, pour de tant mieux effectuer son entreprise.

De la seureté que l’on voudroit avoir de la remettre ès mains du Roy Calholicque, si 
l’exécution réussisoil à bonne fin, qu’ilz y donneroient leur foi et promesse et en baille- 
roient telle asscurance à S. A., que luy en avoit fait Monsr de Guise; qu’en estoient tant 
gens de bien et d’honneur que plus tost ilz endureroient dix mille mors que de man
quer à leur parolle et promesse, et voires où ilz auroient affaire de l’assistence dudict 
Seigneur de Guise qu’ilz en estoient asseurez.

Et sur ce que leurs debaltois qu’estant le fait accompli et effectué le Roy, leur 
maistre, leur pourroit commander de garder la place pour son service, ou bien aux 
soldas de n’en sortir, et que peut estre les soldas n’en voudroient sortir d’eux mesmes, 
ilz répliquèrent que le Roy n'avoit aucune puissance de leur foi et promesse, et qu’ilz 
s’asseureroient, tant des soldas, que toutes fois et quantes qu’ilz leur commanderoient 
de sortir, ilz seroient obéiz.

Les gentilshommes sont les S" d’Ingsen, de Cauron, de Boutonville, frères, les S" de

" François Montmorency, maréchal de France, né en 1530, mort en 1579.
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Hornoy, chef de l’entreprise, est beau-fîlzde Mons' de Ligni, frère de Monsr de Rubem- 
pré et le Sr de Monttaure avec autres, tous de la ligne saincte, bon catholiques et de ma 
connoissance.

X XXIV . I

Pastolflo (Charles, comte d ’Arenberg) à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

..........17 avril 1578.

Comme ces jours passez ay adverty Vostre Altèze le succès de la prise du chariot de 
Madame d’Aremberge avec ce qu’estoit chargé dessus, j’ay depuis eu nouvelles que arri
vant à ung villaige nommé Mertsem, distant une lieue de Maeslricht, les soldalz ont 
illecq pillé ledict chariot et chassé les gens de madite Dame à coup de pislolez et espez, 
ayans blessé l’ung d’eulx d’ung coup d’estocq au travers du bras. Celuy qu’avions envoyé 
vers l’électeur de Couloigne est retourné, nous apportant fort bonne et favorable res- 
ponce, par ce qu’il s’est déclairé n’estre aucunement d'intention de laisser passer ainsi 
ce faict; et en signe de ce a incontinent envoyé vers le chief, qui est sur la maison de 
Kerpen, et luy faict dire qu’il donnerait ordre sur ledict chariot avec tout ce qu’estoit 
dessus remys ou lieu où qu’il avoit esté prins, et en cas de faulte ou refus l’on ne pro
céderai pas seuHement contre sa personne, mais contre tous ceux dudit Kerpen. Sur 
quoy il s’est excusé par une lettre sienne, dont la copie va cy-joincte, envoyant quant et 
icelle ung pasportquc luy avoit monstré le capitaine des chevaulx légiersde Monsieur 
de Hèze, lequel a aydé faire ceste prinse. Par où Vostre Altèze poura facilement cognoistre 
la puissance qu’ilz présument avoir. Ce que a occasionné ledict électeur de Couloigne 
d’envoyer copie dudict pasport par une sienne trompette audict Maeslricht, afin de sça- 
voir dudict de Hèze en vertu de quoy il donne telz passeportz, luy faisant dire qu’il 
eust à faire incontinent restitution dudict chariot, et qu’il ne délaisserait d’envoyer copie 
dudict passeport à ceste journée de Worms, dont la responce n’est encoire venue. Et 
oires que je croy bien que ledict électeur ne faict pas voluntiers contre ces messieurs là, 
si est-ce que je le constraintz tant par l’office qu’il est obligé de faire en telles et sem
blables cas, qu’il sera forcé de s’en venger ou à toute le moings s’en plaindre à l’Empe
reur, comme pareillement je feray aussi, aiant envoyé ung de mes gens aux aultres deux
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principaulx électeurs du siercle du Rhyen, me plaindanl de ce que ledit de Kerpen dit 
en sa lettre avoir pensé que ledict chariot auroit esté prins sur la terre d’Arrembergh, 
laquelle je tiens aussi franche pour pouvoir aussi bien joyr des droix et privilèges de l’Em
pire que l’archevesque de Collongne. Et aflin que Vostre Altèze sache ce qu’est traicté 
en ce faict icy jusques astheurs, je luy envoyé copie de tout, à laquelle je ne puis aussy 
célerque, le jour devant la prinse dudict chariot, ilz ont poursuivy certaine coche chergé 
de trois personne jusques à la ville de Bon. Estant adverti, l’électeur de Collongne a 
envoyé deux de ses ambassadeurs vers lesdicts de la coche qui, à ce qu’il me semble, 
se disent estre au service de Vostre Altèze, laquelle trouvera cy-joincte ce qu’ay peu 
entendre endroit ce qu’ilz doibvent avoir déclaré ausdicts ambassadeurs. J’espère que 
ce fait et le mien seront cause que l’on prendra un peu regard de leur empescher les 
courses sur l’Empire; asscurant Vostre Altèze de m’y emploier de mon costel sans 
compromettre chose quelconcque, et lui advertirde tout ce que se ensuivera. Et comme 
Madicle Dame d’Aremberg a escrit à l’archiduc Mathias et Prince d’Orange pour sça- 
voir en quelle estime ilz me tiennent ou d’amy ou ennemy, je supplie Vostre Altèze, 
en cas ilz me voulsissent déclarer ennemy, de considérer l’occasion dont ceste cnni- 
mitié doibt procéder, et ne me dénier lors quelque honnorable charge pour povoir 
servir Vostre Altèze et servir Sa Majesté, selon le désir que j’ay tousiours eu, et d’aul- 
tant que mon beau-frère le conte d’Isembourg et moy sommes en droit se point là tenu 
au mcsme degré et journellement menassez; si Vostre Altèze fust servie en telz événe- 
mens donner charge, nous espérions de luy amener sy bonnes gens et d’auehy grand 
service que pourions faire aucuns que j’entcns poursuivre cherge envers Vostre Altèze, 
desquelles leurs frères et proches parens servent audit Prince d’Orange, veu que nous 
avons encoires aucung reitmaistre et quelques bonnes gens qui s’attendent sur nous. 
Quant aux nouvelles, ung mien mesaiger est retourné de Weslphalen.que j’avoys envoyé 
de ça et là, m’asseurant qu’il n’y a encoires aullres reytres qui marchent, sinon cculx 
de Schenck, trop bien que ceulx de Swartsembourg et Ydelhenrich sc préparent fort, 
ains qu’il n’y a pas encoires nouvelle de leur parlement. D’aultrepart, Monseigneur, leur 
reytmaistre, dont ay escrit par mes précédentes à Vostre Altèze,est présentement arrivé 
auprès de moy; lequel m’a rapporté que ledict prince d’Oranges auroit nnguaires envoyé 
en son quartier certain sien gentilhomme Wrach *, tant pour parler aux ritmaistres des 
gens des Estatz, comme pour faire haster leur parlement et marche vers le Pays-Bas, 
disant en oultre que s’estant accouté dudict gentilhomme, il auroit tant fait et tellement 
tiré le vers du néz, qu’il luy auroit déclaré l’intention finale dudict prince d'Oranges 1

1 Warck? Jean de Warck était pensionnaire de Middelbourg et députe des États de Hollande et de 
Zcelandc. II négocia avec te duc d’Anjou. Voy. Groen van Prinsterer, Archives de la maison 
d'Oramje, t. VI, pp. 161, 106, 367, 370.

T ome 111. 40
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taindre et consiste seullenient en deux poinctz, à sçavoir : la première qu’ayant toutes ses 
forces ensemble, il soit résolu de livrer à Voslre Altèze une bataille général, e t l’aultre 
de faire payer lesdicts gens audict Pays-Bas, et que à cest effect ilz s'attacheraient aux 
Seigneurs qui tiennent la partie de Vostre Altèze bt à tous leurs biens. En faulte de ce 
et à advenantque iceulx ne sont bastans d’y satisfaire, s’adresseront et y forceront les
dicts Estatz, sans sortir le pays, qu’ils n’en ayent contentement. Ledict reytmeestre m’a 
dit aussi que Volmerichausen 1 a levé pour le service des Estatz quinze, chevnulz; et ores 
que ce soit esté avecq grande difficulté, toutlefois il s’y est tellement employé, qu’ilz 
seront presls et marcheront endéans trois sepmaines, y adjoustant eneoires ledict reyl- 
maislre qu’il aurait entendu que Ydelhenrich aurait joinct ensemble ses chevaulx avec 
ceulx du conte de Swarlsembourg. Ains n’y a point encores nouvelles de leur parle
ment; auquel effect et affin d’en sçavoir plus de certitude, il a aultrefois envoyé vers 
eulx ung de ses gens, lequel n’est point eneoires retourné. Ce qu’il apportera, Vostre 
Altèze ne fauldra d’estre advertye. Les gens du duc Ericlt marchent eneoires journel
lement par ce quartier, dont aucunes, s’estans passé deux à trois jours logez guaires 
long d’icy, ont dict que demain doibvent arriver et passer les restans, estans seulement 
cent chevaulx. J’ay le jour d’hier receu advertissement d’ung mien amy comme naguaires 
se serait trouvé vers lui certain homme, de sorte et réputation, que lui aurait asscuré 
que les Estatz font leur compte de se faire maistres de la ville de Deventer endéans 
quatorze ou quinze jours, au moyen de certaine picques et différente qui s’est meu 
entre le gouverneur ordonné en ycelle par le Sieur de Gastel, ung avecq les bourgeois 
à l’encontre du chief et lieutenant de la garnison illecq mise par le corronnel Pol- 
weyler, dont pour satisfaire à mon debvoir et affin que Sa .Majesté par la perle d’une 
ville de telle importance et à l’occasion d’ung si petit différent si bien à remédier, ne 
puisse encourrir quelques inconvénient, suis esté meu d’adviser Vostre Altèze, afin 
qu’icelle aye le moyen de donner ordre requis; la suppliant ne faire semblant à ceulx 
ausquelz ce faict louche que ceste advis viegne de moy. Ledit électeur de Coulongne a
esté à Convelense vers......... pour procurer d’estre accepté en la confraternité des
trois aullres électeurs du Rhin; mais ne sçay eneoires ce qu’il en a obtenu.

Posi data. Monseigneur, comme l’onziesme du présent mois ay envoyé vers Vostre 
Altèze un mien lacay, avecq certain pacquet de lettres pour icelle, et jusques ores il 
n’est retourné vers moy, ny ay eu de luy aucunes nouvelles, je m’en trouve en une fort 
grande paine, craindant qu’il ne soit destroucé ou quelque part retenu en chemin; par 
où supplie Vostre Altèze m’adverlir, par le premier, si mondict lacay lui a apporté 
ledict pacquet de lettres,et sy elle m’y a respondu par icelluy. Depuis avoir achevé ceste

' tiodefroid de Wolmerickhauscn, lieutenant de la cavalerie du prince d’Orange. Voy. üroen van 
P rinsterer, t. lit, pp. 545, 467.
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m’a esté dict que ieellui mentionné au billet cy-joincte, marqué à ung B, est passé avecq 
sa couche par ung villaige sur le Rin, nomé Hueningen, où une roue de sa couche c’est 
rompue, ne aucuns y a trouvé sy bonne assislence qu’il a incontinent pourstiivy.

X X X V .
•

Déclaration des instrtictions données par l’Altèze de ma très illustre Domine 
et princesse Madamme Cecile, par la grâce de Dieu princesse de Suède, 
marquise de Bade, comtesse de Spanheim, damme de Rodemarck 1 etc., et 
lesquelles sont ci-après déclarées \

(Archives de l’audience, liasse 176.)

..........17 avril 1578.

El premier que depuis que Dieu ut donné entendement à 1 Altesse de Madamme, elle 
at de piéça désiré de faire service à la Majesté Calholicque. Ce que durant le vivant de 
feu Monsr le marquis de Bade n’at jusques au présent esté mis en effecl, ains au prisme 
apres son décès, que lors Madame s’est employée à faire bastir des navières. Ce que 
estant descouvert par le Roy de Denemarck, icelluv y at mis empeschement, par avoir 
faict npréhender et mectre en prison cclluy qui avoit charge de faire bastir lesdicts 
navières. Néanlmoings auparavant ledict emprisonnement, par le bon debvoir faict à 
l'instance de ladicte Damme, il y at eu trois desdicts navières faictes et achevées, l’une 
desquelles est de cent last, la seconde de cent et quinze cl la troiziesme de cent cinc- 
qunnte laslz, nvecque chascuncs leurs munitions tant d'artilleries que victuailles et 
vivres pour trois mois.

Item que l’ambassadeur de Sa Sainctelé at charge de Sadicte Saincleté de recouvrer, 
pour le service de Sa Majesté, cent navières, èsquelles seront compenses les trois 
ci-dessus déclarées, sans y comprendre celles encommenchées et non achevées, à cause 
de l’emprisonnement que dessus, estantes en nombre de quinze, et desquelles quinze 
navières, à cause de l’cmpeschement et retardement dudict emprisonnement, ne seront

1 Itodemachcr dans le Luxembourg.
’ Cccilc. fille de Gustave I, roi de Suède, avait épousé Christophe, second fils de Bcrnhard, marquis 

de Bade. Leur fils Édouard, né à Londres, le 17 septembre 1865, leur succéda dans le marquisat 
en 1588.
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achevées que dix pour faire le livrement; desquelles navières, tant de Sadicte Saincteté, 
que les dix susdicls, Sadicte Altesse supplie à Sa Majesté ou bien à Son Altèze, son lieu
tenant général, qu’il plaise dénommer et députer quelque port asseuré pour illecque 
les rccepvoir.

Item, que Sadicte Altesse a descouvert beaucoups de choses, qu’elle déelarerat, elle 
estant à Rodemark.

Item, que sy le Roy d’Espaigne et celluy de Poloingne sont amis ensemble, Son 
Altesse al pensé le moien de relrencher les vivres des ennemis et rebelles de Sadicte 
Majesté, qu’est de par Sa Majesté escripre au Roy de Poloingne de en sa faveur volloir 
interdire et deffendre à ceulx de la ville de Danzick de ne vendre aulcuns grains ari- 
vans illecque, sinon à ung certain commissaire de Sadicte Majesté, à tel pris commung, 
et comme il se venderat au jour de l’achapt; et estant ainsi lesdicts grains achaptez, l’on 
les peult facillementir.enner en temps d’hestel en Suède, et d'illccque par temps d’hiver 
les menner sur la gellée en la ville de Dellzburiek, sans danger, ny péril du Roy de 
Denemarck, lequel lieu est sur la plaine mer; et cslans iceulx grains audict Deltzbu- 
rick, l’Altesse de Madamme supplie Son Altèze, volloir envoier avecque ce présent gen
tilhomme ung certain commissaire aiant charge d’achapter et faire payement desdicts 
grains, que lors l’Altesse de Madamme promect faire son debvoir de faire menner et 
livrer iceusdicts grains là que Sadicte Altèse ordonnerai audict commissaire.

Item, que passé quelcques années guerres seroient esté esmeules par et entre le Roy 
de Suède et le Roy de Denemarck; néantmoings puis quelque temps, paix et apoincte- 
ment scroit entre eulx esté faicte à charge, de par ledict Roy de Suède, furnir et payer 
au Roy dudict Denemarck, endedens le jour S‘-Jehan Baptiste XVCLXXVI1I derniers, 
vingte ung mil escus. Ce néantmoings ladicte somme n’at encoire esté furnie, ains le 
paiement se doibt au prisme faire endedens le jour S‘-Jacques prochain; lequel retar
dement de payement est advenu par ce que ledict Roy de Denemarck al esté adverty 
que le Roy de Suède avoit en sa puissance le nombre de mil schiffpfont de kuyvre ser
vant à faire artilleries; lequel kuyvre ledict Roy de Denemarck at requis audict Roy de 
Suède luy envoier et faire délivrer en payement desdicts xxt mil escus, voire à plus 
hault pris que nulz marchans en voldroient donner, luy promectant à ceste fin que 
avant la réception dudict kuyvre de luy envoier le surplus des deniers que ledict 
kuyvre paroil porter, oultre desdicts xxt mil escus à luy deuz en vertu dudict apoincle- 
menl. A quoy ledict Roy de Suède avoit délibéré de furnir et d’envoier audict Roy de 
Denemarck aultant de kuyvre qu’il poroit avoir. Mais estant l’Altesse de Madamme de 
ce advertie et causant les inconvéniens qu’en eussent peu souldre au préjudice de Sa 
Majesté, elle at tant sollicité et requis ledict Roy de Suède, que de le divertir du livre
ment dudict kuyvre; l’asscrant de sa part que, endedens ledict jour S'-Jacques prochain 
ou quelques jour après, elle trouvera marchant suffisant et asseuré qui achaptera et
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reccpverat tout ledict kuyvre, voire à plus hault pris que ledict Roy de Denemarck 
ny marclians luy en voldroient donner: à raison de quoy, et aflîn de maintenir la parolle 
de l’Altesse de Madamme, elle supplie Son Altèze volloir somièrement dénommer et 
députer marchant et commissaire pour achapter et recepvoir lesdicls kuyvre, aflîn de se 
transporter avecque cesluy gentilhomme en Suède là où luy sera faict le livrement 
d’icelluy kuyvre, et là que la commodité de Sadicte Altèze ne comporterait d’envoier 
quclcquc commissaire pour l’cffect susdict, qu’il plaise envoier argent à l’Altesse de 
Madamme pour povoir furnir au payement desdicts mil schiffpfont de kuyvre, portant 
à vingte huict mil escus; que lors et moiennant lesdicls deniers l’Altesse de Madamme 
fera debvoir de achapter et recepvoir ledict kuyvre, au nom de Sadicte Majesté, que 
pour par après l’envoier à Elsbrouck, là où les navières de Sa Saincleté et les dix 
ci-dessus mentionnés se doibvent assembler, n’est que Son Altèze dénomme aultre- 
parl pour les assembler.

El après l’achapt et réception dudict kuyvre, l’Altesse de Madamme supplie Son 
Altèze (moiennant que ce soit son bon plaisir) d’envoier avecque ce gentilhomme 
quclcque ouvrier pour fondre ledict kuyvre et en faire artillerie.

El allin que l’Altesse de Madame puisse tant mieulx achever ce qu’elle désire faire 
pour le service de Sa Majesté Catholicque et de Son Altèze, elle supplie qu'il plaise à 
Sadicte Altèze dénommer et commcclrc ung certain personnaige résident en la ville de 
Luxembourgh, homme fidèle, auquel elle se puisse fier pour avecque icelluy consulter 
pour les affaires concernans le service de Sadicte Majesté, sans que ceulx du conseil 
dudict Luxembourgh s’en puissent et poront nullement entremesler, ains seullemcnt 
ledict personnaige.

El pour et allin de povoir de tant plus descouvrir et faire entendre à Sa Majesté ou 
à Son Altèze ce que se poroit consuyvre et passer contre Sadicte Majesté, l’Altesse de 
Madamme désirerait bien (soubz le bon plaisir de Son Atèze) qu’il plaise envoier 
avecque cestuy gentilhomme jusques en Suède deux certains personnaiges, fuissent 
Espaignolz ou aullres, néantmoings qui se diront nalionnez et natifz du pays et duché 
de Luxembourgh, chassant la langue allemande, alfin d’adverlir de jour à aultre par 
l’ung ou l’autre desdicts deux personnaiges ce que se passerat illecque ou allenviron 
concernant le service de Sadicte Majesté.

Au surplus démonstrant par l’Altesse de Madame qu’elle ne tend à aultre fin que de 
faire service à Sadicte Majesté, elle faict advcrlissement à Son Allqze quelle estante 
hors du royaulmc de Suède cl parvenue jusques à Rodcmack, elle déclarerai person
nellement ce qu’elle n’at osé cscripre par le présent gentilhomme, craingnant que les 
lettres ou papiers n’euissent esté trouvées en chemin par les ennemis de Sadicte Majesté : 
à laquelle fin l’Altesse de Madamme supplie Son Altèze qu’il plaise mander à ceulx 
du conseil de Luxembourgh d’ordonner et escripre bien et à certes aux feodaulx de
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Madamme, assavoir le conte Claude de Saulme, celluy de Nascmborich, celluy de Mid- 
langes, celluy de Einscbringcn, celluy de Belhousen, celluy de Chambourck ou celluy 
quy lient le cliasleau de Pris, et celluy de Waldeck, d’eulx par ensemble trouver prestz 
et en equipaiges comme il convient, pour acompaigner l'Altesse de Madamme en son 
partemenl et la venir trouver au lieu qu’elle leur escripverat, jusqu’elle sera parvenue 
audicl Rodemaek.

Item pour aultant que auparavant le partemenl de Madamme dudicl lieu de Rode- 
mack pour aller résider audict pays de Suède, elle aueroit illecque commis pour son 
receveur ung nommé Martinus Hocbstein, lequel, par l’espace de six années et plus, at 
receu et prouflicté des biens, cens, renies et revenuz de ladicte Damme, sans que jus- 
ques ores il ail rendu aulcun compte de son entremise, l’Altesse de Madame supplie 
qu’il plaise à Son Allèze de en sa faveur mander et bien expressément ordonner aus- 
dicls du conseil de Luxembourg!) (ou à celluy que Sadicle Allèze dénommerai pour 
entendre particulièrement aux affaires de ladicte Damme) de constituer prisonnier ledîct 
Martinus Ilocbstein en quelcque lieu asseuré, et de non laisser sortir dudict Luxem- 
bourgh aulcuns biens à luy appartenans, ains illecque les faire détenir, jusques qu’il ait 
rendu contente l’Altesse de Madamme pour le faiet de ladicte entremise.

Finallement affin que l’Altesse de Madamme puisse plus asseurément escripre let
tres à Son Allèze, pour le faict et service de Sadicle Majesté soit tant par les gentil- 
hommes, qu'il plaira à Son Allèze envoier avecque cestuy gentilhomme que aultres, elle 
faict advertence à Sadicle Allèze qu’elle at composé une chiffre de laquelle elle desiere 
user par ses lettres, supliant à Son Allèze s’en volloir aussy servir en ses lettres et de 
laquelle chiffre cestuy gentilhomme en déliverat copie à Sadicle Allèze.

XXXVI.

De Br i us  1 à Don Juan .

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Licques, le 19 avril 1878.

Nous avons jusques icy esté en double de ce qu’il est passé du Sieur de Lamote *; mais 
nous ne doublons plus qu’il ne soit du tout arresté de suyvre le party du Roy, soubz

1 Jacques, seigneur de Brias. Voy. Diegerick, Correspondance de Pardieu, p. 37.
* Valentin de Pardieu, seigneur de la Motte, souvent cité.
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l'autorité et obéissance de V. A., son lieutenant général en ses Pays-Bas. Car nous 
l’avons faict sonder par personnaiges saiges et pralicques, lesquelz nous en ont asseuré. 
De sorte qu’il n’y a plus que redire. De quoy je loue grandement Dieu, pour estre chose 
tant inportante pour le recouvrement de la Flandre et Arthois, pour ce que certaine
ment Bourbourcq, Donquerque, Ipre, Cassel et jusques à Bruges retourneront en 
l’obéissance du Boy. Et quant à Sainct-Omcr, elle ne pourra eschapper à V. A. De Rcnty, 
elle se prendra estant sy voisine de tant et sy puissantes villes. Les pralicques qu’avons 
eues sur ccste petite place ne peut sortir bon effect, pour ne trouver personnaiges eap- 
pables de tielles emprises, combien que Monsieur de Licques et moy y eussions employé 
tous nos sens. De l’aultre plus grand place, le prieur en escripvera à V. A. en brief, 
mays je crains que se sera peu de chose. Au reste, Monseigneur, les deppulés de 
Flandre ont envoyé vers le Sieur de La Mote sçavoir que c’esloit du changement quy 
esloit advenu, et pour quoy il avoit faict emprisonner son lieutenant. Ausquelz il a faict 
briefve responsc, leur disant seullement qu’il l’avoil faict pour ce quy luy avoit désobéy. 
Et au regard du changement, il lcurdict quy l’avoit faict, pour ce qu’ilz avoient contre
venu et contrevenoyent en ce qu’il touche la foy catholique et l’obéissance du Roy, 
ayans faict emprisonner les évesques, nobles et notables personnaiges et puys changé 
le magislras et aulnes immunités très grandes. Et ne povans iceulx deppulés avoir 
aulire responce de luy, s’en retournèrent fort tristes. Et quelques soldars les voyons 
passer, crièrent après eulx en singne de dérision. Mais, Monseigneur, je vous advise 
qu’il convient brief secourir pour povoir effectuer ce qu’avons commenché, envoyons 
gens en bon nombre. Je croy certainement que S. A. s’en trouvera bien et qu’il en suc
cédera grand chose. Coraige, Monseigneur, coraige! Je pensse que Dieu vous donnera 
victoirs, au droiet équitable de la guerre sellon aussy que vostre grandeur et vertu le 
nous promect. Au regard du nombre du secours que envoirés, s’yl est grand, se sera 
pour passer oultre et emprendre grand chose, et s’il est petit, ne sera que pour se con
server, remectant toutesfoys le tout à vostre bon jugement. J’ay dict à ce porteur le 
chemin qu’il tiendront et oultre chose que supplie à V. A. croire. Je suys icy à Licques, 
là où m’est venu trouver le Sieur de Bomy, le Sieur de Maisnil et Sieur Dcsmaretz, 
frère dudict Sieur de Bomy. En bonne esquipaige aussy m’est venu trouver le Sieur 
de La Mote, lequel a esté lieutenant du Sieur de Miegus à Charlemont, Monsieur de la 
Vicongne et ung nommé la Coquelle, lequel a commandé en Frize au gardes du Sieur 
de Billy avecq beaucoup d’aullres. Monsieur de Licques en a receu aussy d’aullres, 
lesquelz sont expérimentés, icelluy Seigneur nous a receu en sa maison alaigrernent, 
ne se povant soulier de recevoir ceulx lesquelz viennent au nom du Roy : il a envoyé 
aussy ces soldars au Sieur de La Motte, ausquelz il a baillé quelque argent sur main, 
faisant en ce tout offices de vray et fidelle serviteur de V. A.

J’ay envoyé aussy quelques soldars audict Sieur de la Motte pour son secours. Au
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reste je supplye à V. A. me commander ce que je doibs faire, et je ne fauldray à l’aconi- 
plir comme la raison le vœult. Vous supliant au reste que vous vculliés remémorer des 
gentilzhommes que j’ay cy-dessus nommez, aflin de leur donner quelque entretenanse, 
et qu’il se puissent entretenir pour nultant qu’ilz ont abandonnez tous leurs biens, 
n'ayant aultres moiens que ce quy vous plaira leur donner.

X X X V II.

PastolfJ'o (Charles comte dArenberg) à Don Juan.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

............ 19 avril 1S78.

Ayant Madame d'Aremberg ces jours passés envoyé son chariot à Coulongne pour 
lui amener certaines provisions servans à la cuysine et estant sorty dudict Coulongne 
environ trois lieues pour venir ceste part, il a esté rencontré par seize soldatz harque- 
buziers des Estalz, qui demandirent à ung varlet de chambre de madile Dammc et 
aultres qui y estoient auprès dudict chariot, à qui il estoit, ce qu’il avoit clicrgé et vers 
où il alloit. A quoy respondans qu’il estoit à madicte Damme d’Arembergc, les ont 
conslrainct d’aller avec eulx jusques à ung villaige Lommerson, distant ung lieue de 
Kerpen, où ilz les détiendrait pour ce soir. Et s’esebapant d’eulx ung qui estoit auprès 
Iedict chariot, nous en apporta les nouvelles. Sur quoy escripvismcs inconlinentà cculx 
dudict Kerpen, leur disans que nous ne sçavions assez nous esmervciller du saisisse
ment qu’ilz aviont faiet de nostre chariot, gens et provision dessusdicts sur le chemin 
royal et jurisdiclion de l’Empire, voyans que nous estions membre d’icclluy, sans nous 
mcsler de guerre aulcune, leur requérant par ce de faire restitution de ladiclc prinsc, 
alin que ne fussions occasionnez de faire ultérieure recherche. A quoy ilz ont respondu 
n’avoir esté ni eulx, ni aulcuns de leur soldatz qui ont faiet cest exploict, mais certains 
soldaz, qui sont estez envoyez par Monsieur de llèzc celle part, ayans mené lesdicts 
chariot et gens avecq eulx vers Maeslricht, dont avons aussy incontinent advisé l'élec
teur de Couloigne, luy suppliant que comme telles foulles et destroussemans sont esté 
faictes sur ses terres, directement contraire au lantvrcde du S‘-Empirc, il luy plaise, 
comme prince Électeur du cercle du Rhin, auquel je sais aussy donner ordre, que me 
soit faiet restitution de ce que dessus, afin que je n’aye occasion de m’en plaindre plus
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avant en lieu qu’il conviendra. Ains ne sçavons quelle responce qu’il nous y fera; car 
si avant il ne faict le debvoir auquel il est obligé, sommes déterminez nous en plaindre 
tant à l'Empereur, comme aussy à ccste journée de Worms, avec intention d’en faire 
ung tel bruict, qu’il leur en repentira. Ayans semblablement madictc Dame et moy 
escript ccst affaire à plusieurs princes de l'Empire, nommément à la Royne douagière 
de France, pour laquelle estoit sur ledict chariot pour une bonne somme de deniers de 
toille. El comme en ces entrefaites il y survint ung gentilhomme qui rccognut ledict 
chariot, il requéroit lesdicts soldatz de le vouloir laisser aller, avec asscurance qu'il estoit 
à nous. Ains luy réplicquarent de ne s’en soulcicr poinct, pour estre certains qu’il y avoit 
de la pouldre et aultre munition de guerre chargé sur ledict chariot pour l’ammencr 
aux ennemis des Estalz, mesmes qu'ilz aviont cherge de se garder de ceulx d’Arem- 
berge, veu qu’ilz sçaviont bien qu’ilz tenoient le party des Espaignolz et que, suyvant 
ce, eulx les estimiont pour ennemis. Sur quoy Madicle Damme a escript incontinent tant 
à l’archiducq Mathias, prince d’Oranges qu'à Monsieur de Ilèze pour sçavoir l’occasion 
de cestc prinse, les priant de voulloir déelaircr s’ilz nous tiennent pour amys ou enne
mis, afin de selon cela nous pouvoir régler. En quoy nous pourrons vcoir ce qu’ilz v o u 
dront dire. Dont ay bien voulu faire part à Vostre Altczc tout au long, afin qu’elle seache 
ce qui en est passé, espérant de poursuyvre mon faict, de telle sorte qu’ilz verront ce 
que s’est de nous foullcr dedans l’Empire et nous diront une fois le si ou le non; nul- 
trement ne serions jamais seurs en nostre maison, veu que journellement en viennent 
par quatre, cincq ou six en ceste conté et à l’cnviron nous espyer, sans que sans ceste 
déclaration nous pouvons y remédier. Mais en envoyant avec leurdicle déclaration noz 
plainctes et protestation de force au prince de nostre cercle, y aurons plus de raison. En 
quoy espère que Vostre Allèze ne nous délaissera en regard que ceste inimitié procède 
de ce que nous sommes tant bons et leaulx vassnulx au Roy; et d'aultant que je voy 
que y a grand regard et soubçon sur moy, je serny constrainct de ne me poinct tant 
haster au faict des pouldres, pour éviter plus grand inconvénient. Néantmoings je lais- 
seroy lousjours parfaire ceulx qui ont commencé et prins de moy argent sur la main, 
soubz umbre de la provision de ma maison, dont me pourray servir d’excuse en tous 
événemens. Et suis aussi ce soir esté adverty que ccsdiels soldatz icy sont sortyz la plus 
grande part de Maestricht pour espier et détrousser les coches du duc de Brunswieh et 
aulcuns siens capitaines; aussi pour entendre et recognoistre quelz gens sont ceulx qu’il 
amaine au service de Vostre Altèse, en tant que passé deux jours sont esté vers aul
cuns d’eulx qui revenoient du chemin que les reytres aviont tenus. Vostre Allèze poura 
cognoistre par cecy les persécutions qui se font à ceulx qui sont fidelz serviteurs à 
Sa Majesté. Car menacent tellement moy et mon beau-frère le conte d’Yscmburg, qu’il 
ne semble que nous ne soyons seurs en noz maisons. A quoy supplie à Vostre Allèze 
prendre considération et en temps et lieu de besoing ne nous dinier sa faveur et assis- 

T ome III. 4-1
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tcnco. Quant à moy, je ne laisscray de poursuyvre mon faict auliant vivement qu'il me 
sera possible et advenir Voslre Allèzc de ce qui s’ensuyvra. J’ay envoyé dehors deux 
à trois messagiers pour sçavoir nouvelles asseurées des levées pour les Estais; mais ne 
sont cncoires retournez. El suis aussi aclendant de jour à aultre ung rithmaistre, qui 
m’a mandé qu’à sa venue il me dira beaucoup de choses d'importance, lesquels il n’a 
poinct voulu fier à la plume.

XXXV III.

Jules Decama à Don Juan d'Autriche.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Dcvcntcr, le 20 avril 1578.

Nous avons reçcu les lettres qu’il a pieu à Vostre Altczc nous faire par l’OIdcrman 
de Frainekcr de Boymer, lequel aussy nous a faict part de bouche ce qu’il a pieu à 
icelle luy commander, ayant aussy rendu toultc la painc et extrême debvoir à faire 
addresser les aullres aux Estatzde Frizc, Ovcrysscl, Groninghonct villes de Geldres.ctc. 
comme aussy faict divulgcr les exemplaires cl païen tes de la bonne etsinctcre affection de 
Sa Majesté et Voslrcdictc Altcze, cslantz extrêmement marrys que pour les troubles et 
cbangemens quy sont puis naguerres survenuz en Frize, n’avons sccu effectuer le con
tenu en icelle, cslantz frustrez de monstrer par là la bonne dévotion et cnvye quy nous 
reste de continuer au fidclle service de nostre Roy et maistre, cl à nostre très grand 
regret que sommes esté conlraincls de quiclcr avecques femmes et enfans la patrie, sans 
pouvoir donner remède ny obvier aux dcsscings de ces calilinaircs et perturbateurs du 
repos publicq, suivant le bon espoir qu’avions tousjours que Voslre Allèzc, avecques 
ung bon cbelT, accompaigné scullcmenl de quelques cincq cens harquebousiers, nous 
eust secouru : lesquelz eussent peu servir d’espaule et rctraicte aux bons, desquelz il n’a 
encoircs ung grand nombre,à quy dés le parlement du baron de Billy a merveilleuse
ment dcspleu le gouvernement et façons de faire de Monsr de Ville quy, rcjeclant et 
mesprisant le conseil de Sa Majesté, n’a tenu compte que de ceulx quy paravant ont 
assez donné à entendre combien ilz estoient mal affectionnez au service de Dieu, de 
Sa Majesté et à la tranquillité de la patrie, méritans riens moins que le nom de bons 
patriotes. Maintenant puis que leur rage s’est tant descouvert que d’oser suppéditer la 
justice et mectrc les mains aux consaulx de Sa Majesté et sur la personne de Monsr le
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révérendissimc évcsquc de Leuwarden, voulans par force contraindre les officiers et 
bons sulijeclz de Sadicte Majesté à soubzsigncr certaine nouvelle union, faire serment 
cl advoucr rarchidue Mathias pour gouverneur de ces Pays-Bas, il nous a semblé expé
dient nous exempter de leur furie, puis que les moiens susdietz d'y mectre ordre nous 
défailloicnl et nous retirer soubz la protection et sauvegarde de Vostre Altèze, à laquelle 
n'avons voulu faillir, comme loyaulx et fidcls subjeetz, de remonstrer le danger qu’en 
pourra useir, si Vosiredicie Altèze n’y pourvoye promptement. Car aultremcnt il faict 
à craindre que la maladie s’en ira clinncrant, et que puis après on n’y pourra donner 
sy bon remède comme se poulroil faire maintenant, estantz les pays comme la ville de 
Gruningen nvecques les Omlandes celle de Suoll, avecqucs le ridderschnp, en dissen- 
tion cl troubles; de sorte que sy Vostre Altèzc fusse servie faire tant de bien à cculx de 
ces quartiers, de les secourir avecqucs quelque petite armée de six mille hommes et 
quelque cavaillcrye comme d'Argoulez par la conduicle de Monsr le baron de BiUy, 
que pour la longue expérience cl congnoissance qu'il a dudict pays de Frize et des 
humeurs des hahilans d’icculx, ne doublons aulcuncmcnl où il poulroil faire une gran
dissime service à Sa Majesté et Vostre Altèze, et cmpcscher par là aux desseings et 
praciicqucs de cculx d'Hollande, noz proche voisins, quy ne cherchent qu’à unir ledict 
pays de Frize à la leur et la faire changer de religion, comme desjà on at attenté à 
Lccuwardon à la chapelle de S'-Jaeques, et par ainsy jeeler leur maulx sur nous, comme 
ilz ont dé'jà faict en Brabant et ailleurs, nymans mieulx veoir la guerre au lerritoir de 
leurs voisins que non pas au leur, pour ainsy estre spectateurs de noz misères, et ne 
doublons ou Vostre Altèze ne nous délaisserai en ung sy très-urgent besoing, ains y 
donnera et fera haster le remède requis à ung sy pernilieux mal.

En marqe. Il fauldrat respondre à ccstc lettre que Son Altesse est fort mary que les 
affaires de Phrisc vonst en ung tel mavais estât que les bons vassaulx et serviteurs de 
Sa Majesté y sont tellement oulirngés clsuppédités, que Son Altesse vouldroil avoir à la 
main le moyen pour le secourir incontinent. Pour quoy faire et donner remède aulx 
choses de delà, il userai de toute la presse possible, luy requérant cependant d’avoir 
bonne patience et conforter, voires exhorter samblablemcnt touts cculx qu’il trouverai 
convenir, aflfin demeurer cousions en tout ce que touschc le service de Dieu et du Roy, 
faisant tous les offices possibles tout par tout, à eest elTecl et particulièrement vers la 
ville de Suoll, voit qu’elle se ast si bien inonslré jusques lors, luy asseurant que on 
tiendrai compte de ces travauiz.
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X X X IX .

Ce que Julius de Decatna, conseillier du roi en Frize, faict advertir Son 
Allèze de bouche sur l ’estât des affaires dudict pays pour y  remedier selon 
quelle treuvera convenir.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Que la veille de Hameaux, le Sieur de Ville est arrivé de Harlingen à Lceuwaerden, 
et environs les quatre lieu res du soir manda vers luy l'évcsque dudict lieu, avecq le 
procureur general et Focquc Rommcrs : à Tenlrce desquelz audict chasteau fut Iiaulsé 
le pond Icvis, et par ainsi lenuz prisonniers; incontinent aprez envoya une esquade de 
bourgeois à la maison du president pour le garder le mcsme au logis de Vastcrs Frilzema, 
du docteur Vybrandl Ayta, Nicolas Nicolai et au logis du greffier.

Dimcnclie de Rameaux envoya lcdict de Ville Ypc van Douma, ung des principaulx 
gueux, pour surprendre le capitaine Acrnouldt Ecmen, et trouvant en chemin le con
seiller de Loaille retournant de Matines, le menèrent quand et culx prisonnier.

Lundy après fut faicte monstre des bourgeois qui ont esté trouvez en nombre de six 
cens porians armes, lesquelz gardent à présent ladicte ville.

La veille de Paequcs fut lcdict évesque avec le susdict capitaine Aernoult envoyé 
prisonnier à Bruxelles.

Ont esté semblablement constituez prisonnier le capitaine Wibbe Timmerman et 
Zacliaris Tabicns.

Longuement devant mon parlement dudict Lieuwaerdcn avoit lcdict de Ville démis 
la justice subalterne, cnsamblc les capitaines et officiers de la ville, selon son bon plai
sir. Ce que semblablement est faict à Uarlingc, Snecckc, Bolsward, Frainckcr et aultres 
villes.

Le prince d’Oranges vcult que l’on signe une union, que l’on fasse serment, et 
Mathias comme gouverneur général, et que cculx de Frize se confcdcrcnl avec ceulx 
de Hollande et Zeelande.

Que pour non vouloir signer ce que dessus, lcdict conseillier Decama s’est refugé à 
Deventer avec le capitaine Rcnicq Dccama.

Lcdict Sieur de Ville est d’intention de dresser cincq compaignies d’infanterie pour 
garder le pays.
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L’on dict aussy qu’il demande aux villes et villaiges certain nombre de cloches.
Et scmblc-il que son buict est d’y inlroduyre la gcuscrie.
Ceux qui à présent gouvernent en Frize avec ledicl de Ville sont Jehan Mathenesse 

de Wibisma, Marcsclial de Loeuwaerden, Docque de Mantana, Poppe Ofkcns de Groe- 
ningen, docteur Baytc, Ype Douma Oyenbrugge, drossart par provision de Ilarlinge, 
Pippe Bins, drossart de Stavercn, et aultres qui ont esté rebelles à Sa Majesté.

X L.

A . à Jean de Noircarmes, seigneur de Selles.

(Archives de l'audience, liasse 178.)

............, le 20 avril 1578.

Nous avons ccjourd’huy reccu les vostres escriptes le xxxe de ce mois en la ville de 
Louvain, avccques les passeports de Don Jehan, et n’eussions failly d'envoyer noz 
députez au lieu assigné et dénommé, sy eussions plus tempre reccu les vostres et ledict 
passeport. Et comme avions depuis advisé que la ville de Malines seroit bien plus propre 
et propice pour négocier et entrer en communication que celluy de Mecrbeke, et que 
en tel cas le Sr conte de Bossu seroit content de la part du conseil d’Estat aceompaigner 
noz députez, vous avons bien volu faire cestc et vous requérir et pryer, allin que l’aflaire 
et négociation s’achemine de tant miculx, de vous vouloir trouver en ladiete ville de 
Malines, vous offrant telle asseurance et escolte que demanderez pour la seureté de 
Voslrc personne, sans que debvicz avoir aulcunc double ou arrière pensée du peuple, 
comme n’estant icclluy en ladiete ville de Malines aulcunemcnt altéré, cl gardée de bon 
nombre des gens de guerre, et sur ce mander voslre intention à voz députez pour 
demain au disncr, qu'ilz ne fauldront de se trouver à la mcisme heure en ladiete 
ville de Malines, pour, ayans entendu vostre intention et résolution, selon icelle se 
conduire.
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XL1.

Philippe de Recourt, seigneur de Licques, à Don Juan.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Licques, le 20 avril (878.

Monseigneur, Vosirc Altcze nurat pou entendre, par mes précédentes du douzié.ine 
de ce moi<, le delivoir qu’avons faiel de mener secours au Sr de la Molle ', suivant un 
billet qu’il m'avoit envoie par un de ses espions, servant de responee à une lettre que 
iuy avois cscript : lequel pour l’heure il dénie m’avoir esté envoie! de sa part, disant que 
nosirc entrée en Gravclingucs eust grandement retardé le service du Roy ; combien qu’il 
soit très-notoire et ecrlain que sy je y fussions entrée, toutes les villes d’iey entour 
cstionl csbranlées et mesme tout le plat païs. D’abondant beaucoup de noblesse, comme 
aussy grand nornb c de soldas ce délibcrionl venir joingdre avecqucs nous. Quy voiant 
le refus de nostredietc entrée et la conlinuaiion de la communication dudict Lammolte, 
tant avecqucs les députez de l’archiduc Mathias, prince d’Orengcs, quatre membres de 
Flandres, que aultres villes d’Artois, la plus grand part ce sont désistés de leur bonne 
voulonté, n’aiant tous guerres meilleure opinion de ses menées que nous. Cependant il 
dicl secrètement à ceux qu’il cognoit affectionnés au servisse du roy qu’il traictc avec- 
quos ees villes et païs, affîn de les atirairc par doulcc voie à unne bonne réconciliation, 
et que n’y povant parvenir, Vostrc Altcze aurai spendant temps et loisir de faire appré- 
tier ces lorces pour les y contraindre. Mes il ne ce vante point qu'il asseurc lesdicles 
villes et païs, que ce qu’il set déclairé tenir la ville de Gravclingucs pour le servisse de 
Dieu et du Roy est (ans conditions portées par la pacification de Gant) quy est cause 
de la fréquentation des dictes communications, fondée sur espoir que cesle restitution 
leur donnerai ouverture d’entrer en apoinclement avecqucs Sa Majesté; suivant ce 
chemin licllcmcnl que, pour bonne minne qu’il fasse d’une pari et d’aullre, son faiel 
n’est tant seur (pie l’on pence; et quy pis est, par ses ruzes, il donne loisir à l’cnnemy 
de ce fortifiler et armer, comme aussy au duc d’Alençon de ne s’endormir là où que, s’il 
ce fust déclairé tenir ladiete ville pour le servisse de Sa Majesté sans nulle connivence 
ny exception, il ayi ou\crt le chemin à toutes les aultres villes de venir à ce poinct; et 
sy puis asseurer Vosirc Allèzc qu’en moins de six jours j ’eussions assamblés bien mille 
ou douze cent hommes et dont le nombre fut tousiours accrust, quy eust tièdement 1

1 Valentin de Pardieu, seigneur de la Motte, souvent cite.
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intimidé les meschans et encouragés les bons, qu’indubitablemcnt ce fui vcu advenir 
de grand chose et avantageuzes au servisce de Sa Majesté, là où qu’au contraire le 
chemin qu’il prent faict doubler en devoir réussir très-grandes difficultés. Je l’avons 
fait prier de povoir communiquer avccqucs luy en secret où comme il trouverai con
venir, affin de mieux entendre son intention pour, suivant icelle, régler et conduire les 
debvoirs de noslre charge. Ce que jamès il n’al voulu permettre, s’excusant cela devoir 
retarder ces communications, desquelles il ce prommet plus de fruit que je crainnons 
n’en advenir. Il dict d’avoir demandé dix mille hommes de pict à Vostre Allèzc et cinq 
cens chevaux, pour les emploier à ladictc contrainctc, sy par aultrc voie ne veullcnt 
entendre à la raison. Ce qui s’eust peu faire à moindre trouppe, lors que chaqu’un estoit 
esbranlé. D’aullre part je ne veus faillir d’advertir Vostre Allèzc que, combien que la 
ville d’Arras eusl commencé à prendre for bon chemin et donné espoir de sa réduc
tion, le Sr de Capples 1 et d’Esqucrdcs * y sont entrés depuis troix jours ença, quy y 
ont faict renouveler le serment des bourgeois à leur fantazie d'entretenir la confédéra
tion, de demourcr ennemy cappital de Vostre Allèzc et de toutz ccs addhérens. Quant à 
Sainct-Omer, Icdict Lammotle s’en persuadde quelque chose de bon; mes il y at du 
grant double, veu l'extrême variété et timidité de ceux quy y commandent. De Ilesdin 
le Sr d’Auberlicu ne sait prendre résolution de ce qu’il veull Caire, oultrc qu’il nous pro- 
mect tousjours tenir la place pour le roy, et semble qu'il attend à se conduire eomm’il 
voira terminer l’emprinse du Sp de Lamotle. Si est-ce que celuy qui traicle avccq nous 
de sa part a requis que l’on rctournasl mereredy dernier à Dourlens à l'encontre de 
luy. Le prieur de Renly l’est allé attendre. J’atlcndons son rapport. Et quanta l’emprise 
de Rcnti, Vostre Altèze aura entendu comme elle a esté descouvcrtc par l'indiscrétion 
du lieutenant qui conduisoit l’affaire, qui est fort estroictcment tenu. Le maislrc d'hostcl 
de Mons' de Vaulx a depuis escript au Sr de Ghistelle par chergc dudicl S r. Ce que 
avons trouvé for bon. Néantmoins il n’at aultre response,sinon qu’il ne pcull résouldre 
sur ce faict, que préalablement il cust communiqué sa lettre ans Estais, quy nous donne 
peu d’espoir d’optenir grand chose de ce costé là. Spendant estant tenu d’unne part et 
d’autre en suspend, je sommes en grand painc de sçavoir ce que je ferons des gentils
hommes quy s’assamblent en ce lieu pour le servisse de Sa Majesté, veu que n’avons 
lieu de rclraiete pour exécuter chose quelquonque. Hz s’en facent fort,et sy a peu d’apa- 
rcnce que de la part de Lammolte puissions tirer adsistance pour se regarl, attendu la 
grande dcffidence. Partant il plairat à Vostre Allèzc me mander ce que de sa part il 
plairai que je leur die, comme aussi ordonner la reste de nostre conduite sur le con
tenu de ccslc et la crédence de ce porteur.

1 Lise* Câpres. Oudart de Bournonvillc était seigneur de Câpres.
* Eistaelie de Ficnncs, seigneur d’Esquerdes.
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XLII.

Jean de Noircarmes, seigneur de Selles, à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Louvain, le 22 avril 1578.

Trouvant ceste commodité, n’ay vollu laisser d’adverlir Vostre Altèze de mon arrivée 
en ce lieu sammedi dernier sur l’iicure du disné, où inconlinenl dépcscliay ung messa- 
gier vers les Estatz pour les advenir; lesquelz nonobstant qu’ilz m’envoyarenl dire par 
leur rcsponec (dont la coppie val cy joincte) que j’eusse à me retrouver hier au disné 
en la ville de Malincs, sy esse que jusques aprésent ne m’ont cncorcs envoyé l’escolte 
ny l'asseurance promise par leurditc lettre, sellon que leur ay derechicf mandé dire 
dès hier matin, que m’advcrtissanl et asseurant d’icelle, me rclrouvcrrois incontinent 
audict Malincs. De quoy suis attendant responce d’heure à aullre. Et sans avoir icelle, 
ne faietz mon conte bouger de ceste ville, estant bien aise que Monsr de Boussu se 
doibt trouver là, qui at esté cause (comme je pense) qu’il ne s’at vollu adventurer à 
venir ou cbasteau de Meerbekc, sellon qu’il estoit concerté. Je ne fauldray adverlir 
Vostre Altèzc de tout ce qu’il succéderai de ceste négociation.

XLI1I.

N. à Don Juan d ’Autriche.

(Archives de l'audience, liasse 176.)

Amiens, le 24 avril 1578.

Je croy que Monsieur de Vaux aura adverty Vostre Altcze de toutes les advertcnces 
que je luy ny faielcs, depuis deulx ou trois mois cncha, de toutes les menées que fai- 
soit faire le Seig. de La Motte avccq les villes d’Artois, de Ilénaultet de Cambray, les
quelles menée à présent se effectue. Car depuis sept ou liuict jours encha se faict grandes
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levée de gens de guerres Huguenolz et aïiltres, et sont les chefs le Sr de la Roehcpol, le 
Sr de Gnmache et le Sieur de Bérégreville. Je sçayl la vérilé par quelques bon Sr Cato- 
licques de crédicl, que j’cntreticnt en amitié, pour estre S' de qualité et fort privé du 
Roy de France; lequel m’a asseuré que le duc d’Anjou faisoit lever vincgt-cincq mille 
hommes de picdz et dculx ou trois mille chevaulx, quy seront paicz des deniers que 
fournisse le pais de Ilcnaulx cl d’Artois aveeq le prince d’Orange et les Estatz. Je suis 
adverty par ledict Sr Calolicquc et aultres que le S' de Lalaing, de Bosu, le viconte 
d’Ainsy 1, Frisin 2 cl aultres, quy sont mal affectez au service et obéissance de Sa Majesté 
et de Vostrc Altcze, quy ont faict toutes lesdictcs menées aveeq ledict d’Anjou, il y a 
douze ou treize jours, quy passet par ccstc ville quinze mulclz dudict Sr, disant qu’il 
allions en Flandres quérir de la lappisseric : mais j’ay entendu depuis qu’il allions 
quérir de l’argent pour paier les gens de guerres, que il faict lever. Vendrcdy passé 
arriva la Rocliepot en la ville d’Arras chcfz de l’entreprinse de ladicle ville; et passe 
tous les jours et do nuict secrètement Uugucnotz de sa suite. Les aultres chefs, comme 
Gamaehe et aultres Sr* de la maison d’Anjou, sont repartis à Cambray, à Vallensicnne 
et à Mons. De la mesmes faction d’Aras que l’on dict estre promise lesdictcs quatre 
ville audict d’Anjou pour estre les païs de sa protection, le plus grandz nombre sont 
Huguenolz et aultres de sa suitte. Combien que le roy de France ayt faict publier lundy 
dernier que, à peine de la vyc, on ne feyt nul levée par tous son royaulme de gens de 
guerres, le gentilhomme que ledict Sr Roy a envoié à ces fins est ung quy est du con
seil de la guerres, mien amy, quy m’a déclairé l’intention du S' Roy son maistre, quy 
est que sy on faisoit asamblcr pour entreprendre quelques choses sur les Pays-Bas, 
ledict Sr Roy avoit commandé aux gouverneurs des païs pour les rompre, cl que on ne 
laisseyt passer nulz personnes portons armes audict païs; il me semble pour cela d’y 
aller journellement, sans passer par les villes. Ceulx d’Artois ont assis les postes en 
partie pour faire plus grandes dilligcnce à leur méchante et malheureuse menée. Voyant 
cela, le Roy a deflendu à tous les postes de France de ne donner nulz chevaulx sans 
son passeportes ou de scs gouverneurs. Il n’est encoircs passé nulz gcnsdarmcryc & 
cheval. Sy Vosirc Altcze povoit envoier quelques petis camps vollans, leur romperoit 
fort leur entreprises aveeq l’aide du pocuplcs du platz païs, quy est fort troublés des 
subsides et gabelles et moiens généraulx que le peuple rebelles d’Arras a faict accorder 
par force aux Estatz, quy se tindre le sepmainc après Pasqucs, là où présidoil Sainct 
Adclegonde, quy est liuict patars chascun mesnaiges par scplmaine, deulx polars pour 
chascunc chcmyncc, dculx patars chascun thonniau de bierre sur les brasseurs, ung 
liai t de chascunc mécaudéedc terre 3, le tout par ebascuneseptmainc, douze flourin de

* Baudouin de Gavre, seigneur d’Inchy.
* Charles de Gavre, seigneur de Frcsin.
* Méeaudéc, parcelle.T oue I II . 42
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chascune pièce de vin de subside le pauvre peuples. Quy font refus, il les font exécuter 
et mestenten prison. Y ne désire auln e choses que la venue de Vostre Allèze pour les 
secourir, pour avoir entendu les intentions d’icelles que je leur ay faiet tenir, et atta
ches par tous les bourgaiges, villes et villaiges; aussy les lettres du roy et de Vostre 
Allèze que le Sr de Selle avoil aporté, quy me sont este envoiée de la part d’icelles par 
Monsieur de Vaulx et de Lois Camiel, pour les faire tenir là où elles s’adressions, ce 
que j’ay faict; mais cculx d’Aras, il y a vingt jours quy tiennent mon mesaiger prison
nier, pour avoir porte lesdictcs lettres; cl disse qu’il le feront pendre. C’csloit ung 
pauvre homme de cesle ville. L’on me veult faire nourir la femme et bcaueoups d’en- 
fans qu’il avoit. A quoy je suis jà contrainct; quy me vient fort mal à poinet pour avoir 
peu de moicn, pour les grandz fraietz quy m’a convenu faire pour le service de Vostre 
Allèze, comme y convient, et suis tenu tant en mesaigers que espies, et aultres présens 
quy m’a convenu faire pour avoir et entretenir l'amitié d’aucuns Seigneurs, quy me 
donnent part de ce quy se traicte contre le service et de Sa Majesté et de Vostre Allèze. 
Aussy y m'a convenu de faire courir plusieurs fois la postes. Se je jouysoie de mon 
revenus et pensions, je ne vouldroie inporluncr Vostre Allèze, quy plaise à icelles me 
faire secourir. J’espère rendre bon compte de toutes les négossiations et practique que 
Vostre Allèze en aura contentement; ne vocullant aussy oublier d’avertir Vostre Altèze 
de ce quy me semble quy est que puisque le Roy de France va sy lentement pour 
donner ordre aux emprises que faict le duc d’Anjou, non prévoient, comme je pense, la 
conséquence quy ne poeull faillir sy prospère en scs dessingz quy vouldroict, que tous 
ses Huguenots de ce pais fusions desjà au Païs-Bas à quelques pris que ce puist cslre, 
dont je ne fay double se repentira à loisy. Vostre Allèze est tant discrcct qu’elle pour
voira à ce quy convient et quelle pora pour les cmpcschcr de venir au-dessus de leur 
prétendu. Monsieur d’Aras 1 est icy, auquel j’ay prié d’cscrire à cculx d’Aras quelques 
bonne remonstrance aux fins que dessus, pour éviter la grande ruynes qu’il leurs est 
préparée. Y m’a dict qu’il l’av-oit faict deulx ou trois fois. Il y vient aulcunes fois quel
ques notables bourgeois dudict Aras parler à luy. Il escripl à Vostre Allèze ce quy luy 
en samblc. Comme je croy j’avoic cscript par ung Espagnol/ quy s’apelle Ayallc 2 ses 
jours passé aucunes advcrlance en hastc pour ne avoir plus longue espace,fut contrainct 
envoicr à icelles le porjecl de ma lettres, où je disoic qu’il estoit venu parler à moy ung 
nommé Gambier, de la part d'aucuns bons bourgois dudict lieu, à quy je feyt toutes les 
rcmonslranccs quy se puist faire pour le service de Sa Majesté et de Vostre Altèze. Y 
me promcil de revenir pour me faire rcsponcc dens deulx ou trois jours. Ce que n’a 
faict pour les changcmcns survenus. Le prince d'Orange a envoié douze capitaine des *

* Jean Moullart, archevêque d’Arras.
’ lleruandu de Ayala.
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plus brave qu’il avoit en la ville d’Aras pour commander au peuples avecq les Fran
çois. Et m’a-l-on dict qu’il a faict le semblable à tous les aultres villes principalles 
d’Artois et de Ilainaulx.

XLIV .

Philippe Perrenot. comte de Champlitle, à Don Juan.

(Archives de l’audience, liasse 176.)

Grcy, le 28 avril 1578.

Je diray icy à V. A. la réception de trois ses lettres, avecq lesquelles retreuve non 
responducs, dont l’une du quatriesme de ce mois, louchant le baron de Sainct-Rcmy, 
rcccucs puis cincq jours cnçà, et les deux aultres du xix®, concernans la eilé de Besan
çon et les menasses que, comme elle se dict eslrc advertic, se font et pourgettent 
au préjudice de ce pays. A propos de quoy V. A. m’enjoinct l’informer des forces 
qu’aurions en ce pays pour nous opposer à toute envahie, en cas que lcsdicts menasses 
fussent certaines, aussi des préparatif qu’à ladite occasion se pourroient faire de ce 
eostel, avecq pouvoir qu’elle me donne d'cmploicr deux mille cscus des deniers qu’elle 
me commet en ( barge, pour remettre nostre artillcrye en bon ordre, I’adverlissant de 
l’estât d’icelle. Je n’esperoye à faire responcc aulcune à V. A. avant deux ou trois jours, 
surattendant quelques advis que me doivent venir seulement déans lcdict temps. Mais 
m’estant ce jourd’buy venu trouver Monsr de la Villeneufvc, mon cousin, avecq lettres 
à moy et en mon absence à luy, dont la copie vat cy-joincte, procédant icelle de per
sonnage digne de foy cl de bonne part, la luy ayant esté apportée par ung gentilhomme 
duquel il a chemin aprins pour crédence, ce qu’aussi est porte par un billet cy-joinct, je 
n’ay peu tarder davantaige de pour l’importance dcsdicts advis, faire à V. A. ce depesche, 
par voye de staPTettc, pour la resservir d’iceulx aussi pour la deligcnce dont iroit usant 
le Seigneur d’Alençon à faire la levée et se mettre en armes.

Et sur ce des forces de ce pays, je luy diray que l’on y pourroit eneoircs faire six 
mille hommes du pied, je dis pour servir aux villes et fortz scullcment. Car pour la 
campaigne, les meilleurs et plus expérimentez sont dehors par les levées y faictcs pour 
servir pardelà. L’on y pouroit aussi faire trois cent harquebeuziers à cheval, oultrc l'ar
rière ban de la noblesse, que ne pourroit monter à guaires plus de deux ccnlz chcvaulx, 
pour l’absence aussi de la plus part de ladite noblesse hors ce pays. Et s’il n’y a en
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icclluy armes baslantes à la moictié que puissent subvenir à l'équipaigc necessaire des- 
dicls gens de pied et de cheval, je supplie doncq à V. A. considérer que le susdict 
nombre ne pourrait souflir pour garnir Besançon, Dole et scs lieu. Et y a pluisieurs 
villcttes, lesquelles il convient grandement conserver pour la paine qu'autrement l’on 
aurait de les retirer des mains des ennemis s’ilz se emparaient; et ne voy que venans 
forces pour nous invahir comme seraient celle dudict duc d’Alençon, que l’on tient 
excéder de quinze à seize mil hommes à veoir les commissions par luy ordonnez, dont 
l’une a jà esté descouverlc et veuc par ung gentilhomme digne de foy, mesnic celle 
adressée ausdict de Bonnccourt estant tout fraîchement retourné devers le Prince 
d’Orangcs, nous ayons de quoy munir lesdicts villcttes, selon que les S” de Chcvraux, 
de Castel et d’Andelot peuvent sçavoir et qu’ilz diront à V. A. pour luy avoir aullrcs- 
fois communicqué le tout, les employant pour ledit pays, s’ilz plaisl à V. A. les faire 
appeller. Et cependant comme je voy le terme des apprestes dudict duc d'Alançon tant 
approcher, j ’ay soubz l’espoir V. A. ne le trouvera mauvais, envoyer requerra dix mil 
cscus de vingt mil que comme j’avoye cscril à V. A. Monsr de Mont-Martin avoit prins 
à sa chcrge luy porter; lequel Sr n’aurra peu si tost partir de ce pays, que j'esperoy 
pour avoir voulu surrattendre les deux aultres compaignics des S" de Vuillaflans et 
Chcmilly, qui s’en yroit joinctcs anscmblc et pourront entrer en Lorraine vendredi ou 
samedi second et troizicsine de may. Et n’cusl esté la double que j'avoyc aussi V. A. ne 
l’cust eu à déplaisir, j ’eusse volontiers retenu lesdicts compaignics. Ce que plus je crain- 
droye est que s’apcrcovans les adversaires que les forces de ce pays en soyent dehors, 
ilz ne voulissent y jeeter quelque mile chevaulx, ouquel cas il ne serait à moy d’as
sembler les aultres forces, que par ce que dessus je dis à V. A. ce que y reste, dont je 
la supplie faire considération qu’il emporta pourveoir au plus tost à la sceurtc dudict 
pays, que passé un mois ou six sepmaincs l’on verra que debvra devenir ceste envie de 
France; que s’il clic venoit à s’csclarslcr sur les Pays d’Embas, V. A. ne délaisserait 
lors de licencier ce de forces qu’elle aurait ordonne pardccà. J’ay entendu que le tereio 
de Sicillc estoil arrivé en Lombardie. S’il plaisoit à V. A. le faire haster, comme son 
passage serait par ce pays, l’on s’en pourrait servir selon l’occasion ou bien le faire 
passer oullre. il se bruict que Monsr de Polveillier faict levée de gens de Fcrrelte. Il 
nous serait aussi à la nécessité bien à la main. Et attendant sur le tout la provision de 
V. A., j’auroyc l’œil ouvert ù tout ce que ce pouira pour aller au devant du mal, et 
veoir plus de se jour le Sr Pedro de Paz, avecq lequel j’ay conférée, de tout en escrit 
copieusement à V. A. Et est icy fort à propos pour le service de Sa Majesté. J’espère 
dedans deux ou trois jours respondre aux aultres lettres de V. A.
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XLV .

Robert de Lonrjueval à Don Juan.

(Archives de l'audience, liasse 170.)

Pcronnc, le 30 avril 1578.

Je rechus hier advertance certaine corne cculx de Valcnchiennc, Douay et Tournay 
avointte refuses garnisons, eulx disant volloir maintenir icelles pour le service de Dieu 
et du Roy, sans voulloir néantmoins rcecpvoir garnison ny de Voslrc Altèzc, ny des 
Estatz, provenant ce par la suasion du prince dOrcngc et scs complices, lesquelz ne 
cesselle persuader et maintenir au peuple que les lettres du roy sont faulses, et que Sa 
Majesté est mort. Ncanimoins comme sont vacillant, Vostre Altèzc feroit bien leurs 
reseripvre lettres amiables, les persuadant au mesme cffcct (car j’entlens que lediet 
prince d’Orenge présente à Mous' d’Allanclion aulcunc desdielcs place). Car est meil
leur qu’ilz se maintientte aussy que se donner à l’ung de eulx.

L’on al mis garnisons à Bouchain, Orchies et aullrcs pétilles villes, par ce que les 
grandes ne les vocullc reccpvoir.

Depuis peu le prince d’Orenge faict faire serment aux gens d’église qu’il tiendront le 
parly de Esiatz, de l’archiducq Mathias et le sien. Ce qu’il font à grant regret, tellement 
que samedy dernier en toude la ville de Douay n’en y eul que cincq qui le vollulte 
faire lediet serment. On leurs donnyt jours jusques hier pour sortir ou faire lediet 
serment, cl qu’il faict pour bamner les plus gens de biens. A faict delTencc par tout ne 
plus rccomandcr aulx prières Sa Majesté et Vostre Altczc.

Je tiens que si Vostre Altczc envoyoit mil chevaulx et quelque ii ou iii mil hommes 
de pielz, qu’il y auroit bien grand changement au pays d’Arthois. Car tout le plat pays 
est bon. Et sachant leurs venuccs, nous nous poldrions jeeler dedens quelque place 
qui leurs feroit bien penser à leurs faict. Car en peuple pétille pluyc abat grand vent, 
pourveu que l’on ne les laisse reprendre allainc.

Monsr d’Alenchon offre xvi mil hommes cl iiii mil chevaulx, lesquelz l’on dicl estre 
prcsl, la plus part Hugcnotz. Selon que povons juger, saraklc que le Roy très Chrcs- 
tien ne vocull avouer sondict frère par les dcffenccs qu’il faict, sur les passaiges de ces 
frontières, ne les laisser passer.

Ceulx d’Arthois font lever vi° chevaulx et aultant de gens de pietz, dont Ambroise 
Le Ducq est chief, qui est des gens du prince d’Orenge et ne voculle que en tout icculx 
y aye ung seul gentilhomme. Car lediet prince ne s’i fyc.

Il faict faire semblablement de grandissime provision de blcdz, tellement qu’il épuise 
tout le Pays-Bas, tant de grains qtie d’argent.
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J'avoye envoyé le capitaine Ilamnydc vers Vostre Altèze y at treize jours. Dont 
depuis n’ay reclieu nouvelles d’icelle. Estant icy attendant vos commandcmcns, pour 
effectuer icculx avec la grâce divine selon mon povoir, par où s’il avoit este voilés, il 
plaira à Vostre Altèze me mander son bon plaisir. En quoy m’empliray de si bon 
cœur.

XLV I.

Responces des députés de Monseigneur (le duc d’Alençon) aulx articles 
présentées par ceulx des Estais du //° mai 4S78.

(Docununts historiques, t. XIII, fol. 210.)

i l  mai 1578.

1° Mgr est très content, et offre par scs ambassadeurs aux S" des Estais généraulx de 
les secourir cl aider de dix mil hommes de pied et deux mil chevaulx qu’ilz désirent; 
mais vcullent lesdits ambassadeurs savoir pour quel terme ilz seront sotidoiez.

2° Que si par Mgr et ses troupes il est pris quelques provinces et villes sur l’ennemis, 
elles demeureront sur la puissance, auctorité et obéissance de S. A.

3“ Que MondictS'scra dict, déclairé et publié par tous ces pais protecteur, deffenseur 
de la liberté brlgicque contre la tirannic espagnolle, afin que par ce tiltre et qualité il 
apparroisse à ung cliascun delà ligitime occasion qu’il a de les secourir et qu’ausi il ait 
plus de faveur des aultres princes ses amiz, et les nioiens plus grandz de ce faire, joinct 
que par la dite qualité les Suisses le maintiendront en son amitié, ne s’opposeront à 
l’cnlreprinse de Bourgogne, dont ilz sont confédércz.

4° Mgr ne pouvant avoir aulcunc guerre, sinon à l’occasion de la présente entreprinsc, 
accepte néanimoins d’eslrc secouru desdicls S" des Estalz ainsi qu’ilz offrent, reservant 
les alliez contenus en leur estai, et au cas qu’il fut assailly par aulcun desdicls alliez 
pour quelque cause que ce soit, seront lesdicts S” des Estalz tenus de le secourir et 
deffendre de mesme force qu’il leur a baillé.

S" Mgr plustot que de diminuer aucune chose de l’auclorité desdicls Estais, désire de 
la leur conserver et augmenter en ce qu’il poura.

6° Semble que les Iraictcz dont est faict mention avec aultres provinces doibvcnt estre 
exprimez et particularisez, afin d’estre déclarez pour y respondre et s’en accorder.

7* Quant à l’article de la religion, S. A. l’accorde entièrement.
8* Pour le regard de l’offre faicte des villes pour l’assurance de S. A., ne semble estre



APPENDICE. 335

assez grande pour les raisons jà alléguez; mais lesdicts ambassadeurs désirent que les- 
dicts S" des Estatz consentent et lacent délivrer à S. A. quelques aultres bonnes villes 
qu’ilz adviseronl, oullre celles de Quesnoy, Landrescies et Philippe-Ville offertes ; oiïrans 
par le regard de celle de Philippe-Ville d’aider à la secourir des forces et moiens qu’ilz 
ont de présent; et disent que tant plus l'asscurence sera grande, plus S. A. aura de 
réputation cl d’occasion de s’emploier à eeste entreprise et y attirer le consentement 
du Roi son frère, et dessusdicts amis et confédërcz; ce qu’aultrcmcnl il ne vouldroit.

5° Quant à la déclaration ouverte et publication que lesdicts Seigneurs des Estatz 
demandent que lace S. A. estre ennemis des Espagnolz, icelle promcclra, par serment 
de ses ambassadeurs, attendant qu’elle mesme le face en personne, d’eslrc ennemi de 
tous les ennemis de eeste patrie et dcsdicls Espagnolz, dont se fera imprimer acte 
publicquc en la forme que Icsdils Estatz adviscrcnt, et s’exerceront cependant actes 
d’hostilité le plustosl qu’il sc poura.

10° Mer promectra de ne sc remettre jamais en amitié avec le Roy d’Espagne cl autres 
contenus en eeste article, comme les Sr' des Estatz promettront semblablement de ne 
sc remettre jamais en amitié avec les susnommez, sans le sccu et consentement de 
mondicl Seigneur, et se fera la déclaration dont il a esté parlé au plustosl qu’il sera 
possible.

11° La conservation dcsdictcs villes sera telle, que les liabitans d’iecllcs auront 
grande occasion de s’en contenter de la discipline bonne, que les voisins y prendront 
exemple, entretenant les privilèges cl autres choses contenuz en ce présent article.

12° S. A. après qu’il aura remis (comme il espère avec scs forces et moiens) eeste 
partie en repos et tranquilité et pour la restahlir de son ancien csplandcur et la con
server cl maintenir en tous scs privilèges, franchise et liberté, désire estre préférée à 
tout aullrc Prince, avenant qu’ilz changent de maistre. Ce qu’ilz promettront dès apré- 
sent, ensemble d’assembler les Estatz généraulx dans trois mois après la guerre finie et 
plustosl si lairc sc pcult, pour y pourveoir et en résouldrc, accordans nëantmoins S. A. 
que scs héritiers ou aians cause ne succèdront en la possession des villes, hormis scs 
enfans légitimes. De quoi seront baillez toutes les seurtez de loial et obligations néces
saires en bonne et deue forme.

15° Et pour ce que S. A. vient en la qualité porté ci-dessus, lesdicts ambassadeurs 
demandent, comme choscjustc cl raisonnable, que toutes les expéditions se feront soubz 
l’auctoritë de S. A., du publicquc de cculx des Estatz conjointement, jusques à ce qu’ilz 
sera autrement pourvoit et ordonné de ce faict.

14" El pour seurcté du contenu des présens articles, lesdicts ambassadeurs promet
tent cl s’obligent le donner toutes les asseurancos raisonnables qui leur seront deman
dées, selon le pouvoir qu’ilz promettront de fere le tout ratilfier et approuver.
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XLVI1.

Don Juan à Philippe II.

(Archives de l’audieDCe.)

Namur, le 18 juin 1878.

Sire, J'ay rcccu la lettre qu’il a pieu ù Vostre Majesté m’escripre du xn* d’npvril, et 
celle qu'elle m’envoioit pour Lévesque de Liège, luy congratulant sa promotion à la 
dignité de cardinal, m'ordonnant de envoyer ladite lettre avecq quelque gentilhomme 
exprès; ce que a esté Aiict, et y ay envoyé le Sr de Ilaultpcnne', fiIz du feu conte de 
Derlaymonl, lequel, après avoir faiet les debvoirs requis, est retourné, et m’a rapporté 
la lettre qui va cy-jointe pour Vostre Majesté, en rcsponcc à la sienne, laquelle je n’ay 
voulu laisser d'envoyer à Vostre Majesté, et luy dire que estant lcdict évesque si bon 
amy cl voisin de Vostre Majesté, souiïrant grandes perle?et dommaiges par ces guerres, 
oultrc ce que les nouvelles évcsclicz luy ont lollu une grande parlye de son revenu, 
que Vostre Majesté ne feroit que bien de luy faire donner quelque bonne pension sur 
quelque éveschéen Espagne quand elle vacqucra.

XLV11I.

Le P a s s e u r  à Do n  J u a n .

(Archives de l'audience, liasse 180.)

Londres, le 23 août 1878.

Nous arrivasmes hier en ceste ville, où ce matin nous nous sûmes trouvez en com
munication avecq les députez des Eslatz, au logis du conte de Zwartzcmbergh, lesquelz 
nous y ont modestement représenté qu’ilz ne prétendent rien plus que de obtenir de
S. M. une paix, et luy demourer obéissans vassaulx, déduissans au long la nécessité 
que et S. M. et lesdicts pays en ont, l’ung pour en demourer seigneur et maistre, 1

1 Claude de Bcrlaymont, seigneur de llautepcnnc, fils de Charles, comte de Bcrlaymont.
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l’aultre pour se osier des misères, maulx et calamitez èsquclz ilz se retreuvent ; nous 
remonstrans que à cest effect les bien intentionnez aviont faict tout debvoir pour obte
nir de la générallilé les articles qu’ilz aviont proposé à V. A. par ledict Conte, sur les- 
quelz ilz estiont prestz de traicter, combien qu’ilz les teniont pour tant raisonnables, 
que il n’y auroit pour quoy en trouver grande difficulté. Sur quoy leur avons bien au 
long respondu, suivant l’intention de V. A. contenue en l’instruction qu’elle nous a 
baillé; insistans que devant entrer en traicté, ou communication d’ung affaire si grave 
et remply de difficullez, il estoit plus que raisonnable de se arrester sur les moyens 
qu’ilz doibvent précéder, nommément sur celluy qui debvra estre le médiateur sur le 
temps et lieu, et de comme on se conduiroit cependant aux armes.

A ce, Monseigneur, ilz nous ont replicqué que leur charge n’estoit aultre que d’en
trer en communication de la matière principalle ; nous aians toutlesfois donné à entendre 
que quant à intercesseur part, que on avoit à la main les trois ambassadeurs, assçavoir 
de l’Empereur, Roy de France, et Royne d’Angleterre, qu’estiont potcntatz des plus 
importans de l’Europe, que le lieu et le temps estiont à propos, et que quant à la ces
sation d’armes, que il n’en failloit parler; car les Estatz n'estiont aucunement délibérez 
d’y entendre, pour ne poinct meclrc en hazard de inutilité les forces qu’ils aviont désor
mais joinctes, avecq ung coustaige si excessive, comme on peult présumer.

Ilz nous ont aussi mis en très grande considération l’entrée des François en la con
vention qu’ilz ont dressé avecq le Duc d’Alençon, ensamble le bref temps qu’il restoit 
pour povoir conclure chose aucune que ne fût par consentement et intervention dudict 
Duc; à quoy ilz estiont obligez de la fin de ce mois enavant, par une desespération for
cée, et laquelle ne se auroit sceu excuser, sans que en ce il fut possible de riens altérer, 
se résumant enfin tout ce que se peult colliger de tout ce que avons oy desdicls députez 
que ilz entendent de traicter présentement endedens ce mois, sans cessation d’armes, 
sur la matière principale, et de en ce se ayder pour médiateurs, si besoing est, desdicts 
trois ambassadeurs.

Qu’estant nullement conforme à noslredicte instruction, il sembloit que il n’y avoit 
plus riens que faire, si n’estoit s’en retourner chascun d’où il estoit venu. Quoy veu par 
ledict ambassadeur de l’Empereur, il se a efforcé de persuader ausdicls députez qu’ilz 
eussent à envoyer vers les Estatz pour vcoir d’impétrer quelque prorogation de temps 
pour, si avecq ce il ne serait possible de par après trouver quelque expédient de passer 
oullre à l’exécution de la bonne inclination que et l’ung et l’aultre partie monstroit à la 
paix. Sur quoy il les auroit finallement incliné, à condition toutesfois que préalablement 
ilz désiriont savoir ce que les ambassadeurs de France et d’Angleterre aviont exploicté 
vers V. A., luy requérans lesdicts députez qu’il voulsisl escripre ausdicts ambassadeurs 
pour le savoir, afin de selon ce (comme présumons) se résouldre. Sur quoy nous aiant 
ledict ambassadeur demandé nostre congé et advis, n’avons sceu trouver mauvais que
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cela se fit, en aiant aussi bien voulu incontinent advenir à V. A., afin qu’elle sache la 
disposition et l'estât auquel l’affaire est.

Sur quoy dirons joinclemenl qu’il nous semble que ceste communication ne se peult 
eslargir, si ce n’est donnant ouverture à la matière principale, et que sans ce elle est 
achevée et servie; qu’estant ainsi convenoit considérer si pour, si aucunement fut pos
sible de remédier à l’invasion des François, qu’en effecl est ung extrême dangier, il ne 
seroit convenable que V. A. consentit d’entrer en communication de la dicte matière 
principale. Car, ou V. A. pourra faire une paix telle comme elle désire, ou non. Si 
elle obtient le premier sans faulte, ce ne sera que bien fait debvoir commencer ; et 
sinon, elle n’aura rien perdu, ains gaigné ce temps, lequel quant oires lesdicts Eslatz ne 
voulsissent resouldre sur la cessation d’armes ny déclairer trêves ouvertes, se rendra 
facilement eu partie infructueulx par l’irrésolution; et ne gist en ce que l’espoir de la 
paix et la communication que l’on tiendra à ccst cffect de par soy pourra causer succes
sivement.

Tant plus que d’aventure, si V. A. veult entrer en la matière principalle, on les pourra 
induire à consentir ladicte cessation d’armes et en faulte de se soubmectre.

Hz ne peuvent en rien par voye de communication constraindre V. A. à ce que elle 
ne veult, et elle est si bien l'undée en ses raisons, que la faulte du succès de ladicte com
munication, quant elle advint, ne pourra aucunement estre rejectée sur les espaulles de 
V. A., de façon que il samble que il ne peult estre d’aucun inconvénient entrer pour le 
présent au faict principal; quant ce ne fut que pour essayer de rumpre le traicté qu’ilz 
ont laict avecq ledict Duc d’Alençon par eslargissement du temps qu’ilz dient avoir pré
fixé à la lin qu’ilz prétendent.

Qui sont toullesfois à très humble correction de V. A. trouvans ceste matière de telle 
importance, que jugeons estre très convenable que V. A. y prenne, devant se résouldre, 
advis de aultres plus enlenduz que nous; et en cas qu’elle trouva bon de traicter de 
ladicte matière principalle, elle soit servye de l’encharger à aultres plus suffissans, ou 
pour le moins nous en envoyer aucuns lesquelz puissions assister le mieulx que nous 
sera possible. Car cecy est ung si grand fardeau, que il ne nous appartient à y nous 
résouldre, ou aucunement en estre chargez tous seulz et en chascune événement il sera 
requis que l’ayons de brief au plustost advertiz de la résolution de V. A. de laquelle 
attendons cependant l’advertissement du besoigne desdicts ambassadeurs de France et 
Angleterre. A tant, etc.
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XLIX.

Don Juan à Cécile, princesse de Suède.

( Archives de l’audience, liasse 176.)

Camp de Jandrain, le 6 septembre 1578.

J’ay bien amplement entendu, par voz lettres du xvn" d’apvril, en ce que avoit enchargé 
de me déclarer de voslre part celuy que me l’a présenté, la sincère affection que vous 
pourtez aux affaires du Roy Monseigneur et frère, ensemble la bonne inclination que 
avez en mon particulier : de quoy ne soroi à mon gré assez vous remercier de la part de 
Sa Majesté et très affectueusement la myenne, avec asseurance que en l’occasion s’ad- 
donnera que d’elle vous puissiez recevoir quelque plaisir et amitié : et de mon service 
vous nous treuverez tous deux fort appareillez de vous monstrer la revanche de vostre 
bonne volonté. A quoy je tiendrez tousiours la bien bonne main, advertissant Sadicte 
Majesté de ce que audict regard m’avez escrit, comme bien au long l’a entendu de moY 
le pourteur de cestes; lequel vous estant tant confident, je m’ay bien voulu remectre à 
sa fidelité et suffisance pour non faire plus longue lettre.

L.

Don Juan au secrétaire Dennetières.

(Archives de l’audience, registre 259, fol 245.)

Jandrain, le 18 septembre 1578.

Très-cher et bienamé. Nous avons esté fortayse d’entendre la provision que Sa Majesté 
a faict au prévost et conseillier Fonck de guarde de ses seatilx et conseillier d’Estat près 
de sa personne, au lieu du feu conseillier Hopperus, lequel se fut incontinent enche- 
miné pardelà, mais pour la mort du docteur del Ryo advenue (la vefve de laquelle 
je vous recommande vers Sa Majesté) il ne pourra silost partir : d'aultant que avons
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par icy pour le présent faulle de gens de sa profession; de quoy je ne veulx laisser de 
vous advertir, comme je faisois à Sa Majesté, vous encliargeant de à tous noz despeches 
précédens que ceulx icy, tenir la main que Sa Majesté se résolve au plustost, mesmes 
sur les provisions que je luy ay demandé pour les Sr Conte de Bcrlaymont, S" de 
Vaulx et Gastel, et demande tant d’offices que de celle de S‘-Vaast, pour estre touttes 
choses qui importent à son service, duquel vous tenant zéleux ne ferons ceste plus 
longue, priant Dieu vous avoir en sa saincte garde.

LI.

Projet d ’instruction pour faire au roi de France des représentations au 
sujet de la conduite de son frère.

(Archives de l'audience, liasse 182.)

............, octobre 1578.

Vous irez trouver ledict Sr Roy, en la plus grande diligence que faire pourrez, là 
part où il sera, et luy ayant donné noz lettres de crédence, ensamble présenté noz très 
affectueuses recommandations, luy direz.

Que nous luy avons jusques à maintenant par diverses fois fait remonslrer, par l’am
bassadeur de Sa Majesté estant lez luy, et mesmes donné à entendre à celluy qu’il tient 
icy résident lez nous, non seulement le tort que son frère le Duc d’Alençon faisoit au 
Roy, envahissant et occupant ses pays, mais de combien aussi il esloit raisonnable et plus 
que juste que luy fit tout debvoir et de faict empescha une si injuste, indécente et mau
vaise entreminse, non seulement en considération des plaisirs, amitié et assistences et 
autres bons offices, que, après la dernière paix entre les deux couronnes, la sienne avoit 
tousiours et singulièrement, lorsqu’elle se trouvoit plus affligée, receu de Sa Majesté, 
mais aussy pour la réciprocque obligation émanée de ladicte paix, et dernièrement pour 
ne consentir une acte si indigne, voircs dangereux pour luy mesmes et sa grandeur, 
comme de fait est, presler faveur aux rebelles d’autruy, et par là donner pied et exemple 
aux siens de s’enhardir davantaige et quelque jour s’ayder de la mesme trace, et par
dessus le mal que successivement en pourrait sourdre à toutte la Chrestienneté, si cecy 
n’estoit remédié.

Et faisions nostre compte que, veu qu’il estoit Roy et frère aisné de celluy qui menoit

i
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ce jeu, sur lequel par deux si . . . .  voyes il avoit authorité et commandement, oultre 
ce que sondict frère n’avoit moyen pour emprendre choses si grandes, sans se ayder de 
ses forces, que facillement il eust retiré de ceste résolution et empesché l’exécution 
d’icelle.

Comme en effect il samble que luy at esté fait, voires le seroit encoires, si autrement 
il voulsist s’y employer vivement, usant des moyens que pour telz et semblables actes 
justes, raisonnables et sur tout chrestiens Dieu luy a mis en mains, sans se persuader 
qu’il importe peu se neggligenter en cecy ou plustost qu’il convient y user de dissimu
lation, prestant l’oreille à ceulx qui d’aventure l’essayent luy imprimer qu’il ne doibt 
perdre ceste occasion pour usurper le pays d’ung Roy, dont sa couronne a receu les 
bienfaitz que tout le monde sçait, ou pour le moins pour purger la France de la guerre 
et la mettre totalement en paix.

Veu que tout au contraire c’est le vray chemin pour l’envelopper en icelle plus que 
jamais, n’estant vraisemblable que Sa Majesté s’apercevant que se postposant en France 
la gratitude que on luy doibt, l’on y aye but l’offenser, ne vouldra laisser d’y pourveoir 
de façon qu’elle là n’advienne.

Que ne seroit que allumer ung feu par toutte la Chrestienneté, par lequel la France 
ne seroit 5 repoz, et ne se auroit obtenu que une rupture du bon lien d’amitié qu’il y a 
entre les deux roix, et conséquamant ung détriment irréparable de la Religion Catho- 
licque Romaine, dont ilz sont protecteur, qu’est bien le but principal à quoy tacitement 
tendent touttes les menées que le tamps présent nous représente, et à quoy les héré- 
ticques aspirent par toutes voyes, et le plus colorées dont il se savent adviser; afin de, 
par le moyen de personnaiges de qualité, attirez au jeu par desseingz utiles en apparence 
et plausibles à l’oreille, se agrandir et rendre puissants le plus qu’ilz peuvent, pour après 
ruyner et mettre à néant ladicte religion.

De plus, que on les voit partout aspirans à ruer par terre les souverainitez des Roix, 
à quoy il leur advis que leur sert de grand empeschement ceste bonne et louable cor- 
respondence qu’il y a entre les coronnes d’Espaigne et France jusques à maintenant.

Dont le dangier ne touche moins audict Roy que à Sa Majesté, ains s’il veult pezer 
et considérer meurement ce que ce passe, il trouvera que l’emprinse de sondict frère 
n’est que luy donner la vogue et suytte des armes, et conséquament la volunté univer
selle de son royaulme, le rendre expert et prompt, par où ledict Roy pourra facillement 
juger si, avecq ung conseil impétueux, il seroit diflîcil avecq le temps luy faire tenter 
contre luy chose, à quoy appétit excessif de grandeur dont il s’a piecha monstré et se 
monstre allumé, le pouvoit aucunement inciter. Et quant oires il n’eust de quoy riens 
craindre du costel de sondict frère, pour le moins si ne sauroit-il estre que par trop 
dangereulx pour son royaulme, fomenter ultérieurement les couraiges effréncz de ceulx 
qui conduisent ledict Duc et l’assistent en ses actions, ne aspirans que à changemens
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et nouvellitez. Car tant plus qu’ilz accroisteronl en réputation, audace et expérience, 
tant plus de moyen auront ilz après pour emprendre en son pays tant façons de diverses 
inclinations, ce à quoy leur mauvais humeur les poulsera.

Qu’est une autre raison bien importante touchante mesmes audict Sr Roy, laquelle il 
debvoit dois le commencement avoir obvié et encoires obvier à ce que son frère a intenté 
et intente.

De quoy tant s’en fault que l’on s’apperçoipve aucunement de la bonne volunté ou de 
quelque debvoir qu’il fâche pour y remédier, que plustost la hasle que on donne du 
costel de son royaulme à nous invahir de tous costelz par ung nombre par trop grand 
de gens de guerre pour estre dépendans seulement de sondict frère, que on sçait n’avoir 
le moyen de les entretenir, ne peult laisser de donner à ung chascun apparente soub- 
çon ou qu’il ayde et assiste sondict frère ou pour le moins qu’il use en ce de connivence
et dissimulation ayant sondict frère___ de Mons quantité de gens de guerre, s’en
trouvans d’autre part du costé de Luxembourg, où l’on a desià occupé ung chasteau de 
petilte importance, et s’en estant nouvellement jettez dedens la conté de Bourgoigne 
bon nombre, et y aiant semblablement occupé ung chasteau, où ilz en . . .  davantaigeà 
intention de accommettre toute la province, exercéans cependant contre le plat pays 
toutes sortes d’hostillité.

Quoy considéré et que les choses passent tant avant, contre l’espoir que avions que, 
pour le moins, il n’eust donné lieu que l’emprinse de sondict frère eust eu autre appa
rence que celle que povoit procéder d’ung prince si peu puissant, nous sommes meu à 
vous envoyer vers luy, pour luy remonstrer vivement le tort qu’il a de oublier si avant 
l’amitié qu’en tout temps luy a fait S. M., que de consentir que par ses vassaulx et sub- 
jeetz les pays d’icelle soyent envahis et occupez, sans s’y opposer de fait par tous les 
moyens à luy possibles.

En outre estimer si peu le bien universel de loutte la Chrestienneté, la conservation 
de la Religion Catholicque Romaine et les ambedeux couronnes, que de vouloir donner 
à S. M. non seulement cause légittime d’entrer en guerre avecq luy, mais plustost le 
contraindre à ce par actes non souffrables aucunement, y adjouslant les poinetz que en 
eeste emprinse du Duc d’Alençon sont tant considérables en son endroict, le tout suy- 
vant ce que dessus a esté déclairé, et ce que davanlaigc vous pourra occurrir pour luy 
faire entendre la raison, que seroit s’en obslenir.

Luy requérant quant et quant désormais y vouloir remédier, et faire de sorte que les 
avantdicles invasions du costé de son royaulme cessent et ne passent avant.

En quoy insisterez tout le plus que pourrez, ne usant toutesfois aucuns termes par où 
il sembla que luy voulsissions faire entendre la rupture ; mais vous contenant en iceulx 
que pourront servir pour luy faire entendre qu’il doibt éviter en donner l’occasion 
à S. M.
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Vous ferez le mesme office avec la Royne-mère, en luy délivrant noz lettres de 
crédence et semblables offres de ma part.

Et ce que apprendrez de l’ung et de l’autre, nous advertirez en diligence, demeu
rant illecq jusques à aultre nostre ordonnance, faisant cependant tout debvoir pour 
sçavoir au vray la part que ledict Roy a en ceste emprinse, et ce que davanlaige il pense 
exécuter en ce fait, bref tout ce que louche à icelluy, dont advertirez si besoing est à 
S. M. et à nous, ensamble de tous autres occurrences, et particulièrement l’intention que 
peuvent avoir eulx de Guise et le party catholicque et ceulx de la Lige saincte, auquel 
effect porterez quant à vous la cyfre.

Et si tout ce que icy est dit, il vous occurriont estant pardelà quelque autre chose 
qu’il vous sembla convenir de faire pour le service de S. M. en ce fait, nous le remet
tons à vostre prudence, bon zèle et discrétion. Fait....

l i i .

Henri l l l ,  roi de France, à Alexandre Farnèse.

(Archives de l'audience.)

Paris, le 27 octobre 1878.

Mon cousin, J’ay différé à vous escrire jusques à présent et respondre à la lettre que 
je receuz de vous quelques jours après le déceez du feu Sr Don Joan, que Dieu absolve, 
d’aultanl que je m’attendois à ce faire par leSrde Fontaines *, quant il s’en retourneroit 
pardelà, y continuer la charge que je luy ay commise pour mes affaires. Mais luy estant 
survenu quelques empeschemens qui tardent encores son parlement et ayant esté 
adverty du décez du feu Sr du Bois, son frère, lequel en son absence estoit demouré 
près de vous pour mon service, je n’ay voullu retarder davanlaige cest office, et à vous 
thesmoigner, par la présente, l’affection et bonne volunté que j’ai de continuer avecques 
vous la mesme bonne intelligence et correspondance que j’ay tousjours observée avec 
les ministres du Roy Catholicque, mon bon frère, qui ont esté employez au gouverne
ment des affaires de ce Païs-Bas, comme vous estes aprésent, tant pour le respect de 
l’amytié que je désire conserver et entretenir de tout mon pouvoir avec luy, que pour

• Le seigneur de Fontaines, résidant de France aux Pays-Bas. Voyez le tome VIII, p. 622.
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voslrc particulière considération et spécialle recommandation, en laquelle les Roys mes 
prédécesseurs ont eu ceulx de vostre maison, comme j’ay commandé à Blatier, secrétaire 
de ma chambre, vous faire entendre plus amplement de ma pari, envoyant pardelà pour 
résider auprès de vous, en atiendant que ledict de Fontaines s’y puisse transporter ou 
autre en sa place; et vous prie l’avoir agréable et commander qu’il y soit receu et logé 
de façon qu’il se puisse acquitçr de sa charge, et aux occasions vous faire part de mes 
nouvelles, et me faire sçavoir des vostres, qui me seront tousjours très agréables.

I
L1I1.

La comtesse d ’Aremberg à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Aremberg, le 4 octobre tt)79.

Monseigneur, Il y a longtemps que je suis en procès pardevant Messieurs du grand 
conseil du Roy à Malines contre l’abbé de S'-Hubert en Ardenne, tant à cause de ma 
haute vouerie dudict S'-Hubert, que autres droiz, juridictions et prééminences que je 
prétens et me compétent comme Dame de la terre et S"* de Mirwart, appartenance et 
deppendance que tiens en fief de Sa Majesté, comme duc de Luxembourg, et entre 
laquelle et le prince de Liège il y at aussy différent encores indécis à raison de la sou
veraineté de Sadicte Majesté et des limites et jurisdictions desdicts pays de Luxembourg 
et de Liège respectivement1. De sorte que mon action est conjoincte et dépendante de 
celle de Sadicte Majesté concernant ladicte souveraineté, et par ainsi je la soustiens 
autant que m’est possible, selon l’exigence de mon debvoir pour le service de Sadicte 
Majesté. Et d’autant que j’cntendz que ledict abbé de S'-Hubert faict poursuyvre la 
vuydenge d’icelluy procès, et que mon procureur illecq n’a jusques à présent (obstant 
les troubles passez et modernes) sceu obtenir les copies dudict différent entre Sadicte 
Majesté et ledict Prince de Liège, pour du tout deuement povoir instruire mondict pro
cès, où estant précipitée en la judicalure d’icelluy, pourroit tumber grand préjudice en

' Les contestations entre l’abbé de Saint-Hubert, l’évéque de Liège, le gouvernement des Pays-Bas 
et la France ont donné lieu à de longs débats, dont les papiers sont conservés aux Archives du 
royaume, cartons de la jointe des terres contestées et du Conseil privé.
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mon endroict et conséquamment de Sadicte Majesté, pour n’estre encores décidé le dif
férent principal que dessus, j’en ay bien voulu, pour mon acquict, advenir Vostre 
Excellence, et la supplier très humblement qu’il luy plaise, en considération des motifz 
susdicts, escripre et ordonner ausdicts S” du grand conseil de vouloir accorder à mon- 
dict procureur les copies par luy prétendues, ensemble terme convenable pour tant 
meilleur fondement, delfence et déduction de mon bon droict, que importe et corres
pond aussy à celluy de Sadicte Majesté, et que avant rendre sentence à mondict procès 
ilz prengent singulier regard à la souveraineté d’icelluy, afin que les hauteur, droiz et 
jurisdictions dudict Mirwarl, qui en dépendent entièrement, ne soient aucunement inté
ressez et diminuez, ains plustost maintenuz et conservez, jusques à la décision dudict 
différent principal. Par où Vostre Excellence fera garder tant le droict de Sadicte Majesté 
que le mien, et oultre ce que ce sera son service. Je le réputeray à grande obligation et 
occasion de m’y employer de plus en plus, quand les commoditez s’y offriront, comme 
celle qui en désire tousiours veoir l’advancement et augmentation, ensemble de la gran
deur et prospérité de Vostre Excellence.

LIV.

Alexandre Farnèse à François Halewyn, seigneur de Zweveghem.

(Archives de l’audience, liasse 178.)

Maastricht, le 4 octobre 1579.

Nous avons receu vostre lettre du xvii" du mois passé, aiant esté fort aise de vostre 
eschappement de prison des Gantois, et marry d’aultre coslel de vostre indisposition et 
attitrés accidens qui vous sont depuis survenuz, qui doibt procéder du mauvais traiele- 
ment que vous avez receu en ladicte prison. De laquelle estant pour le présent libre, je 
tiens que viendrez peu à peu à recouvrer vostre pristine santé; vous merciant de la 
congratulation que me faictes pour la prinse de ceste ville, et la conclusion de la paix 
avecq les provinces réconciliées, que j’espère sera à l’honneur de Dieu, service de 
Sa Majesté et bien de tout le pays en général, que tant je procure et désir; et puis que 
voslredicte indisposition ne vous a permis de faire l’office que dessus en personne, ce 
sera quand icelle le pourra permettre, et approchcray plus près; que lors seray fort aise 

T ome 111. 44
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de vous veoir, ne povant sinon vous louer grandement de l’office que faictes de vous 
employer au service de Sa Majesté et mien, vous veuillant bien asseurer qu’icelle a la 
mesme confidence de vous,selon que pourrez cognoistre par la lettre qu’elle vous escript 
qui va cy joincte, et le desplaisir qu’elle a eu de vostre emprisonnement et pertes, et la 
bonne volunté qu’il a de vous bien faire. Et quant à moy, où j’auray moyen de vous 
monstrer l’amitié que je vous porte, vous me trouverez très prompt pour le faire.

LV.

Louis de Berlaymont, archevêque de Cambrai, à Pierre-Ernest
de Mansfeld.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Câteau-Cambrésis, le 4 octobre 1879.

Je vous tiens mémoratif combien de fois j’ay envoyé vers vous, lors que vous estiez 
en la ville de Mons, pour remédier aux dangers de ma ville de Cambray. A quoy je vous 
ay treuvé tousjours aussi inclin que j’eusse sceu désirer; mais pour ceulz d’Artois et de 
Haynnau la diffidence et le traiclé de paix, vous en avez esté empesebé. Et toutesfois les 
choses estoient pour lors trop plus aisées à y pourveoir, quelles ne sont pour le présent 
pour mes officiers et aultres d’autorité que j’avois là dedans, lesquelz en sont jectez 
dehors depuis et constrainclz s’absenter. Or, néantmoings, comme encoire il me reste 
quelque moyen qui se pourrait bien perdre aussi, si on n’en use bien tost, pour l’opi- 
niatrise, les menées et les practiques que nous voyons du Sr d’Incy, je n’ay voulu faillir, 
pour mon dernier office, d’envoyer vers vous derechef à ceste conjoincture de vostre 
arrivée, vous priant aultant affectueusement que je puis, et que je sçaiz vous aymez le 
service du Roy, me vouloir secourir, comme trouverrez nécessaire, conformément à ce 
que vous déclairera ce mien conseiller. Il y gist haste et bon advis au moings, s’il en 
vient aultrement que bien il vous plaira m’eslre tesmoing de la diligence que j’ay faict 
d’advertences, de requestes, prières et des despens. Je ne puis rien plus avant, si on ne 
m’ayde.
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LVI.

Alexandre de Parme à Philippe, comte d ’Egmont.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le A octobre 1879.

Vous verrez, par la lettre de Sa Majesté cy-joincte, le plaisir et conlentement qu’elle 
a receu du bon chemin que vous avez prins, pour la conservation de la religion catho- 
licque Romaine et les bons exploiclz que vous avez faict contre les sectaires, et l’espoir 
qu’elle a que ne fauldrez de continuer en ceste bonne volonté. Et comme l’intention de 
Sa Majesté n’est aultre et au plustost mectre ses pais à repos, je m’asseure que chascun 
jour ferez de mieulx en mieulx, et désire que vous teniez avec moy toutte bonne corres
pondance pour choses concernantes son service, afin que par cemoyen elles puissent estre 
mieulx encheminées. Ce que faisant, vous povez asseurer que de mon costel ne man
quera chose qui soit pour vous assister et favoriser et estimez pour la proeuve que en 
avez faicte par si bon commenchement, qui m’obligera de plus de procurer vers 
Sa Majesté qu’elle vous rémunère, honnore et advanche en tout ce que s’offrira. Vous 
priant de vous persuader n’aurez amy, qui de meilleur cœur et affection s’y employé, 
comme j’espère monstreront les effects, et cognoist le Créateur, etc.

LV1I.

Adverlissement du viije d ’octobre 1579.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

. . . .  le 8 octobre 1879.

La teste des compaignies qu’estoient sur le pays Messain est jà de là chasteaul Salm 
et s’acheminent les autres. Ilz tirent vers Allemaigne, comme l’on dicl. Hier debvoit



arrivé bonne trouppe tant de Catholiques que Huguenots à Vaulvillers. Il y a de belles 
compaignics tant à cheval que de piet, à ce qu'en a dit ung de ma congnoissance, qui 
en a veu une bonne partie. L’on verra en brief leur desseing.
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Aultre du as” d'octobre 1519.

Monsr d’Allençon s’en est encoires ce cop allé sans dire adieu au Roy, son frère.
A l’entour de Bar-le-Duc tout est plain de compaignies nouvellement levées et en 

grande quantité, sans les premières qui sont soubs la charge du Sr de Clervan 1 et Le 
Jeune ung. El sont les capitaines de celles icy tous serviteurs de Monsieur de Guise. 
Les gardes du Iloy, qui sont dix compaignics, sont venues jusques à Nostre-Dame de 
l’Espine, à douze lieues dudicl Bar, pour, à ce que l’on dit, venir empescher ceste levée 
et la rompre si possible est. Et n’ont les siisdicts jusques à présent auicung nom, ny de 
chief, ny d’entreprinse.

Le Maréchal de Matignon 2 marche deçà avec douze compaignies d’hommes d’armes, 
pour se joindre ausdictes gardes du Roy. Le rendez-vous desdictes compaignies nouvelles 
est à Vauvillers en Voge, prez de Conte.

LVIII.

Philippe de Lalaing à Alexandre Farnèse.

(Archives de l'audience, liasse 187 )

Valenciennes, le 9 octobre 1579.

Je n’ay voullu laisser d’adveriir Vostre Excellence qu’avant hier, sur le disner, arrivai 
en ceste ville le prince d’Espinoy, mon beau frère, avec dix à douze chevaulx, faisant 
dire à la porte qu’il estoit avec le prévost de Tournay, lequel aussi portoit la parolle, 
qui fut cause de son entrée. Néantmoins comme ceulx du magistral le sceurent, se doub-

' Claude de Vienne, seigneur de Clervant.
* Jacques de Goyon de Matignon, maréchal de France, mort en 1597.
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tant que sa venue de telle sorte n’estoit pour bien, envoyarent incontinent cincquante 
harquebousiers pour garder que personne ne vint par là à luy, ne luy à aultres, faisant 
quant et quant serrés toutes les portes de la ville. Et comme icelluy Sr envoya le magis
trat, pour povoir parler à eulx, luy fut respondu en ces propres termes : « Il aura audience 
quand nous serons prestz. » Surquoy ayant fait renforcer la garde de la maison de la ville, 
et envoyer forces rondes pour empescher les assamblées sy aucunes se faisoient, envoya
rent quelques ungs vers luy pour sçavoir l’occasion de sa venue. Mais comm’ils ne 
sceurent tirer de luy aultre chose, sinon qu’il respondroit quand la garde luy seroit 
ostée. envoyarent derechief pour le presser davantage, ausquels dit qu’il avoil charge 
de parler au peuple et qu’il le feroit. Sur ce luy estant replicqué que mal luy en advien
drait s’il l’assayoit, trouva moyen d’envoyer, avec un des plus séditieux de ceste ville, 
quelqu’un des siens sur le marché, pour assambler le menu peuple et l’inciter à le 
voulloir oyr. Néantmoins, par le bon debvoir des capitaines, icelle assamblée se rompit; 
mais de sorte qu’il faillit venir aux armes, dont furent incontinent envoyé par tous les 
tambourins pour assambler les compaignies. Ce que voyans les mauvais avoir esté fait 
par l’authorité du magistrat,n’osarent rien attenter, ains se rangarent soubz son enseigne 
pour l’assistence. Si fut sur le camp environné la maison dudict prince de trois enseignes, 
dont il eut si peur, qu’il pria incontinent de povoir sortir la ville. Ce que luy fut aussy 
tost accordé. L’on eust bien procédé à son appréhension, suivant l’advis de plusieurs; 
mais comme l'on eraindoit que, la nuict, tel luy eust esté favorisant qui ne l’osoit 
déclairer ny se donner à cognoistre de jour, et mesmes que plusieurs commençarent jà 
à dire qu’on faisoit mal de le point accouster, pour éviter effusion de sang on l’a laissé 
sortir. Icelluy Sr avoit laissé à une petite demy lieue de la ville cent et cincquante che- 
vaulx en embuscade, et faisoit suivre quattre à cincq enseignes du Prince d’Oranges 
pour les introduire en icelle, mais par le bon debvoir que dessus, tout allit en fumée. 
Ayant esté adverly par le magistrat de tout cecy, me mis incontinent en chemin pour 
me transporter icy, à l’assistence des bons, où j’ay esté receu avec apparence de grand 
contentement d’un chascun. L’on procède à l’information et appréhension des complices 
de la menée, de sorte que j ’espère, avant mon parlement, rendre ceste ville au mesme 
estât que celle de Mons et aultres de mon gouvernement. Nous avons desià sceu qu’entre 
autres choses, il voulloit proposer au peuple trois choses, sçavoir : s’ils voulloient main
tenir la Pacification de Gand, recognoistrc Monseigneur l’archiduc pour gouverneur 
général, et s’ilz voulloient tenir sa personne pour superintendant de leur ville. De ce 
qui se passera de surplus, je ne fauldray d’en advenir incontinent Vostre Excellence et 
m’employer en tout ce quy concernera le service de Sa Majesté de la mesme fidélité et 
promptitude que suis obligé. Et si Vostre Excellence le trouve bon, il me samble qu’elle 
feroit fort bien d’escripre un mot de lettre particulièrement aux magistrat et capitaines, 
les louant et merciant des bons debvoirs qu’ils ont fait, pour les encourager davantage,
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mesmes y adjouster que sy longtemps qu’ils conserveront leur ville en ces poinetz, 
qu’elle leur asseure qu’ilz seront exemptz de toutte garnison.

Monseigneur, tant pour la conservation de ceste ville, que le maintènement des aultres 
de mon gouvernement, il est du tout requis d’exécuter au piel de la lettre le traicté, ne 
sachant cornent contenter ceulx qui m’objectent que l’on at desjà falli à la rendicion des 
places, me trouvant confus d’autant qu’ils disent vray.

LIX

Le seigneur de Melery à Alexandre Farnese.

(Archives de l’audience liasse 187.)

Hesdin, le 10 octobre 1579.

J’cnvoye joinctement à Vostre Excellence copie d’une lettre que Monsieur l’Archiduc 
Mathias atescript à Monsieur l’Archévesque de Cambray, par laquelle il plaira à icelle 
veoir de quelle façon se comporte pardelà le Sr d’Inehy, lequel par toutes ses actes et 
démonstrations samble vouloir entrer en voye d’hostillifé. De sorte que comme icelluy 
Sr Archevesque se relreuve en payne, il m’a prié que nous estant si proche voisin et bon 
amy qu’il est, ne veullons endurer que luy soit fait tort, ny à ses subjeetz. Sur quoy je 
luy ay respondu que s’il avoit besoing de gens de guerre et de noz moyens, que le 
secourerons et ayderons ; luy ayant pareillement représenté qu’il feroit bien de mectre 
quelques gens de cheval et de pied en sa ville et chasteau du Cambrésis, afin de tant 
plus facillement rompre les invasions dudict Sr d’Inchy, et empescher les foulles de son 
plat pays. De quoy j’attens de ses nouvelles. Cependant je n’ay peu obmectre le faire 
entendre à Vostre Excellence, et la supplier bien humblement que tant, pour s’asseurer 
de ce costel là, que aussy pour toutes aultres occurences, qui ne nous promettent guères 
de bien, il plaise à Vostredicle Excellence faire hatter la monstre des gens de guerre 
naturelz de ces pays, afin de, suyvant ce, pourveoir de bonne heure à tous inconvé- 
niens.
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LX .

Louis de Berlaymont, archevêque de Cambrai, à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Câteau-Cambrésis, le 17 octobre 1Î579.

J’ay faict le debvoir, devant et depuis le parlement de Mons de Monsieur de Mans- 
feldt, d’advertir souvent Messieurs d’Artois et de Haynnau de l’estât de la ville de Cam- 
bray, sçachant de combien importe au service du Roy et à la conservation de ses pays 
une telle clef de frontière. Ce que j’ay faict aussi quelquefois à Vostre Excellence. Pour 
la mesme raison, je n’ay sceu laisser encore de l’advertir que le Sr d’Inchy continue en 
Iadicte ville tousiours de pis en pis. Il a jecté à cest heure quelques soldatz en ung mien 
chasteau ruyné à Thun, lieu marescageux sur la rivière entre la ville et Bouchain, où 
ilz se fortifient pour tenir ceste rivière subjecte. Ce qu’ilz peulvent aysément faire, et 
fauldrat après forces assez pour les débouter. 11 faict retirer hors de la ville tous ceulx 
lesquelz il double tenir mon party. 11 y advient force François qui s’enrollent soubs la 
charge d’ung certaing Sr d’Auwain, qui faict deux cens chevaulx légers pour luy. Et si 
ay adverlence qu’envers Noyon en Picardie quelques capitaines font levée de gens à la 
secrète, sans sonner taborin. Et courre le bruict que c’est pour entrer en Cambray. Nous 
avons bien quelque espoir de Landreschy, qui sera grand chose s’il réuscit. Néant- 
moings encore en ce cas est merveilleusement à craindre l’opinialrise dudietSr d’Inchy 
et de son conseil, que je cognoy tel que pour certainement se perdre et ruyner, il ne se 
craindra poinct pourtant de prendre le François, voire leTurcq s’il en peult estre aydé. 
Je n’ay voulu faillir de le remonstrer à Vostre Excellence pour l’obligation que j’en ay. 
Elle sçaura y adviser comme il convient.
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LXI.

Jacques de Boussu, baron d ’Auxy, à Alexandre de Parme.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Alost, le 18 octobre 1879.

Comme tout mon désir est de présenter mais très humbles services à Vostre Excel
lence, j’envoye ce porteur pour bien humblement remerehier icelle qu’il vous a pieu 
agréer et prendre de bonne part la reconseillaiion de la ville et pays d’Alols *, espérant 
que icelle persévéra au service de Dieu et duc obéissance de Sa Majesté. A quoy je 
tiendray la bonne main et exposeray corps et biens, pour la continuation d’icelle, sou- 
haidant la présence de Vostre Excellence en la ville de Mons, affin de nous secourir en 
nous calamités, pilleries et branlscats, que journellement commectent le régiment de 
Monsieur le conte d’Egmont, sans ordre ny aulcune dissipline militaire, ny plus ne 
moins que sy ledict pays fust donné au pillage, comme pluisieure fois, par dolléances, 
j’ay remonstré aulx Estais reconseilliés, et que journellement de l’aullre costél’ennemy 
se présente devant nous portes, sans estre secouru de personne, ayant jusques à asteure 
attendu la patente de Vostre Excellence de la levée de cincquante harquebousiers à 
cheval, suyvant le promesse de monseigneur le conte de Mansfelt, pour estre plus que 
nécessaires, estant ville si frontière. Et j ’espère que à Vostre Excellence est congnu que 
depuis avoir entré au gouvernement de ceste ville, j’ay icelle tousjours maintenu à la 
Religion Calholicque Romaine, nonobstant avoir en deulx enseignes de gens du Prince 
d’Oranges en garneson. Ce que n’a esté faicl en nulz aultres villes en Flandres, bien à 
mon grand péril et despence. Comme en d’eulx ans ayant gouverné ceste ville n’ay eu 
nul proulfict, sinon grandement despendu de mon particulier: parquoy je supplie à 
Vostre Excellence que, en récompense de mesdicts bons services et despences, me voul- 
loir accorder les licences de mondict gouvernement,comme l’on est accoustumé de faire 
à tous gouverneurs de villes frontières, me ouffranlde faire tous bons, loyaulx et obéis
sant services à Sa Majesté et Vostre Excellence. 1

1 Jacques de Boussu de Henin-Liétard, provoqua la défection d’Alost. (Voyez Mémoires anonymes, 
t. IV, p. 62.)
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LXII.

Louis de Berlaymont, archevêque de Cambrai à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Câteau-Cambrcsis, le 21 octobre 1579.

Je suis adverty que le Sr d'inchy, dimence dernier, s’est trouvé à Villers Oultreau 
avecque le Sr dudict lieu,gentilhomme François huguenot, et demenée avecque encore 
ung aultre seigneur, comme l’on m’a dict de la Fcrté, où ilz ont longtemps commu- 
nicqué par ensemble. L’on leur a ony parler de ii° chevaux, qu’il semble que ledict 
S1 de Villers Oultreau doibt livrer. Aullres propos. L’on n’a sceu sçavoir, mais le rap
porteur dict estre certain, qu’il y a quelque trahison entre eulx qui se meine. A quoy 
se conforme que, joeudy dernier, ledict S1 d’inchy a envoyé huict hommes soldatz en 
l’abbaye de Vaulcelles, qui est au my chemin entre Cambray et ledict village de Vil
lers Oultreau, priant l’abbé, les y tenir pour deux ou trois jours, où ils sont encore, et 
y vont file à file aultres les y veoir, ne sçaehant l’abbé à quoy cela peult tendre. D’aultre 
par le Sr et la Dame d’Evrc 1 sont à Lesdain, village et maison à eulx appartenans sur 
France, prez dudict Vaulcelle; laquelle Dame est bien pour tramer quelque chose de 
mauvais et le faire haster, n’ayant tenu aultres propos au sortir de Landrecy en se 
lamentant fort que ledict Sr d’Evre est trop long en ses affaires et'que passé longtemps 
elle l’avoit bien adverty de se haster. Desquelles choses je n’ay voulu faillir advenir 
Vostre Excellence,me samblant du tout expédient se haster de remédier à Cambray à la 
plus grand vitesse qu’il soit possible.

1 La femme d’Adrien de Baiileul, seigneur d’Evere.

T ome 111. 45
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LXIII.
Acte de prolongation du pardon des nobles du pays d ’Ovltre-Meuse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le 24 octobre 1579.

Comme les gentilzhommes nobles et courlz eschévinales du pays d’Outre Meuze 
auroient remonslré à Monseigneur le prince de Parme, Plaisance, etc., lieutenant gou
verneur et capitaine général des Pays-Bas, qu’il auroit pieu à Sa Majesté, en predfé- 
rant grâce à rigueur de justice, quicler, rcmectre et pardonner tout ce en quoy les 
supplians et les mannans et inhabitans dudict pays polroient avoir offensé, mesprins et 
mesusé contre icelle Sa Majesté, pour avoir desobéy à ses commandeinens, porté les 
armes contre icelle et avoir esté uniz avecq les Estatz, les avoir assisté d’argent et suivy 
le party du prince d’Oranges, les remettant en leurs bonne famé et renommée,ensemble 
en tous leurs biens meubles et immeubles, debtes et actions, comme ilz estoient aupa
ravant ces troubles ; le tout en conformité des lettres patentes de pardon sur ce dépesebées 
soubz le seel de Sadicte Majesté, en date du vi° d’octobre dernier passé, par lesquelles 
entre aullres lesdicls supplians estoient tenus eulx venir présenter et faire le serment 
requis pardevant le gouverneur desdicts pays d’Outre Meuze, endedens six sepmaines 
après la publication desdictes lettres de pardon, sans toutesfois qu’ilz y ayent sceu satis
faire, à cause que le Sr de Mondragon, lors gouverneur dudict pays, estoit absent et se 
retiré en Espaigne, et que le Sr de Ruysbroeck, à présent gouverneur dudict pays, n’au- 
roit faict son serment que depuis huict jours enchà ; requérans partant leur estre accor
dées à l’effect que dessus, pour se povoir présenter et faire le serment requis pardevant 
ledict gouverneur, aullres six sepmaines : Son Excellence, inclinant favorablement à 
ladicte supplication et requesle, a accordé et accorde aux supplians prorogation d’aul- 
tres six sepmaines, à commencher du jourd’huy, date de cestes, pour ce pendant se 
povoir encoires présenter et faire le serment ès mains dudict S' de Ruysbrouck ', gou
verneur desdicts pays, en conformité desdictes lettres de pardon, tout ainsy qu’ilz euis- 
sent peu faire endedens les premiers six sepmaines à ce ordonnez. Et affin que per
sonne ne puist prétendre cause d’ignorence de cestes, Sadicte Excellence ordonne aux 
premier conseillier et autres de la chambre du conseil de Sa Majesté en Brabant, audict 1

1 Claude de William, seigneur de Ruysbroeck.
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Sr de Ruysbrouck, gouverneur, et à tous aullres justiciers et officiers de Sa Majesté du 
pays d'Oultre Meuze, que ces présentes ilz publient et facent publier par toutes les 
lieux et limites de leurs jurisdictions, où l’on est accoustumé faire publication.

LXIV.

Alexandre Farnèse au comte Philippe de Lalaing.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le 26 octobre 1979.

Mon cousin, J’ay, par le gentilhomme présent porteur, receu deux lettres voslres 
escriptes à la ville de Landrccies, le xx” de ce mois, aiant esté merveilleusement bien 
ayse d’entendre la particularité de ce que s’estoit passé en ladicte ville ', et de la dili
gence qu’avez usé pour la remettre en l’obéissance de Sa Majesté ; dont je ne vous 
saurois assez louer et mercier de tant de peines et travail que prenez pour accom
moder les affaires de vostre gouvernement, au but que se prétend à l’honneur de 
Dieu, service de Sa Majesté, et bien et repoz d'icelluy; ne veuillant laisser de savoir 
pareillement le gré que de raison au Sr de Bousies du travail qu’il y a pris, et pareille
ment le Sr d’Abencourt, ausquelz, suyvant vostre advis, et aux S" de Gongnies et de 
Potlelles, j’escripz les lettres de merciment, qui vont cy-joincte6, selon que pourrez 
veoir parles copies, lesquelles je vous prie leur vouloir faire tenir.

Et puis que dites vous en alliez à Valenciennes, avecq espoir d’y faire publier la 
paix, et intention d’y faire chastoy exemplaire de ceulx qui seront trouvés coupables 
des attentatz et emprinses que y vouloit faire le prince d’Espinoy, ensemble banir ceulx 
qui se estiont absentez, je seray avecq grand désir attendant ce que y aurez faict, me 
confiant tant que par vostre prudence et bonne dextérité, y donnerez tel ordre que met
trez ladicte ville en asseuré repoz, et de sorte que les ennemis et rebelles se garderont 
doresenavant de riens emprendre sur icelle.

Quant est du gouvernement de Landrechies, pour lequel par une lettre de vostre 1

1 Les renseignements concernant la prise de Landrecics sont racontés dans une lettre publiée 
t. I, p. 498 des Documents historiques inédits, par K krvyn de V olkaebsbeee et Diegerick.
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main me recommandez le Sr de Montigny, vostre frère, et par aultres les S” de Bousies 
et d’Abencourt pour les bons debvoirs qu’ilz ont faict pour la réduction de ladicte ville, 
principalement ledict Sr de Bousies pour avoir dépendu largement du sien pour y gai- 
gner plusieurs gens à la dévotion de Sa Majesté, ou bien que je luy face mercèdc de 
mil florins de pension par an sur la forcst de Mourmau, aiant considéré à ce qui 
emporte que ladicte ville soit pourveue de bon chef, j ’eusse voluntiers m’incliné à le 
dQnner audict Sr de Montigny; mais considérant le peu que c’est au regard de ce qu’il 
mérite,après en avoir communicqué avecq mon cousin le conte de Mansfelt,m’a samblé 
que le meilleur sera, attendant quelque plus grande provision et digne de sa qualité, 
qui ne luy peult manquer à la première commodité, pour les raisons reprinses par 
vosdictes lettres, je suis content de commettre par provision ledict S' Bousies au gou
vernement de Landrecies, et audict Sr de Montigny en ce lieu par provision donner la 
compaignye d’armes dudict d’Evre, et mettre en la place dudict Sr de Bousies à Avesnes, 
par provision, le S' d’Abencourt ', s’il le désire; et en cas que non, vous me pourrez 
advertir à qui l’on pourra donner ceste charge par provision. Ce que leur pourrez faire 
entendre. Dont de tout j’advertiray Sa Majesté, comme je feray pareillement pour 
donner quelque pension audict de Bousies, chose qui dépend de Sa Majesté; le pou
vant toutesfois asseurer qu’il sera récompensé de ce qu’il aura fait et desboursé pour 
ung si bon œuvre.

Et comme les chefz et soldatz, que restent à Landrecies de la garnison, se sont 
monstré tant fidelz et constans pour le service de Sa Majesté, aians faict ce qu’ilz doib- 
vent contre leur chef infidel et desloial à son prince, je vous requiers que les remer
ciez de ma part, soit par lettres ou en personne, quand les voirez, et leur dites que Sa 
Majesté et moy aurons la souvenance que leur loyaulté mérite, et que doresenavant ilz 
aient à obéyr au Sr de Bousies leur capitaine.

Pour n’y avoir présentement argent prompt, pour vous secourir des mil escus que 
demandez pour faire tnercède à plusieurs particuliers, à qui les avez promis, comme 
mon cousin le conte de Mansfelt s’en va pardclà pour le dressement du corps d’armée, 
je luy donneray charge de traicter et conférer avecq vous de la voye et moyen par où 
l’on pourra satisfaire ausdicts particuliers, dont je désire estre adverty. *

* Le seigneur d’Abbencourt fut nommé ensuite au gouvernement de Landrecies.
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LXV .

Alexandre Farnèse au magistrat de Landrecies.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

.............le 26 (?) octobre 1579.

Ce nous a esté fort grand plaisir d’entendre par les lettres de nostre cousin, le conte 
de Lalaing, la réduction de la ville de Landreschyes en l’obéissance de Sa Majesté et 
que vous avez accepté et faict publier le traicté de la pacification et accord d’entre Sa 
Majesté et les provinces réconciliées. En quoy vous avez monstré voslre fidélité et 
obéissance anchienne et prompte à l'endroit de Sa Majesté et ses prédécesseurs, comme 
doibvent faire bons et loiaulx subiectz. Et combien que vous ayez eu le Sr d’Evre, 
voslre gouverneur, infidelle et desloial à Sa Majesté, qui vous tenoit subject par armées, 
que luy avoit donné Sa Majesté, avez monstré si bon cœur que, estans assistez tant 
dudict conte de Lalaing, gouverneur de Ilaynaut, comme d’aultres gentils hommes bien 
affectionnez au service de Sa Majesté, vous vous estes efforcé de vous faire quitte dudict 
d’Evre et ses adhérens, et vous mis en liberté pour servir à Sa Majesté, vostre prince 
naturel et souverain seigneur, dont ne faudrons de l’advertir afin qu’elle tienne la 
mémoire et ait le soing de vous et de sadicte ville, que voz léaultez, bons debvoirs et 
services méritent, vous requérant tousjours continuer comme nous confions et asseu- 
rons entièrement, aiant commis par provision, tant que Sa Majesté aultrement y ait 
ordonné, le Sr de Bouzies pour vostre gouverneur et capitaine, auquel vous ordonnons 
de obéyr en ce que vous commandera de sa charge et gouvernement et pour le service 
de Sa Majesté : ce qu’avons faict tant plus volontiers pour avoir entendu les bons offices 
et assistence qu’il a rendu pour recouvrer ladicte ville des mains dudict d’Evre, et la 
remettre en l’obéissance de Sa Majesté, comme il vous est notoire.
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LXVI.

Alexandre de Farnèse à la ville de Groningue.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le 27 octobre 1579.

Ernvesten, erbarn, lieven ende besonderen, Wy hebben uyt angheven van uwen 
gesanthcn Hartman Pelles ende Claes Conincx uwe goede ende getrouwe thoghene- 
gendheit lot dienst Cor Ma* onsen aldergenadichslen Heeren, ende beschermenisse der 
hilligen Catholischer Romeynscher Religie gheerne vernomen, ende tôt dien einde in ’t 
eerste van deser jegenwoordeger maent onse goede wille ende neersticheil, die wy toi 
uwer beschermenisse ende ontset dagelicks draegen, schryfftlick tho kennen gegeven, 
mede die oirsaken vermeldet ouytblyven vorgenomde uwer gesanten, verhopende dat 
ghy die brieven voor langes ontfangen ende dien volgende aile neersticheit voorge- 
wendet zullen hebben, omme die stadt Grocningen voor toevervallen ende practycken 
van den Heeren van Ville 1 ende anderen Cor Ma* rebellcn omirent der stadt liggende 
tho versekeren ende op dat ghy mitter waerheit ende datelick vernemen mogen dat wy 
van wegen Hoichgr Cor Ma' u aile mogelicke bystandt ende ontset doen zullen, hebben 
wy affgeveerdiget op gelegenen oirden den erntfesten ende hoechgeleerden onsen lieven 
ende besonderen Cor Ma' raidt besonderen doctor Géorgien van Westendorp, myt 
gelt ende bestallinge van twee goede nederlandsche vendlen knechten binnen der stadt 
nevens den goeden Caiholycken ondcr uwen borgeren offtc aengenoemen soldaten daer 
omtrent zynde van stonden aen tdoen annemen, omme, myt hulpe der selver ende 
andern Caiholycken borgeren in der stadt ende gemeente zynde, den Hereticquen ende 
confedereerden der voorgenomde rebellen in den magistrat ende onder die goede 
gemeente jegenwoordelick wesende tho versekeren, ende hantfesten ende doer die 
middelen die voergenomde stadt in den elden gestalt ende onderdaenicheyt van Godt 
en Zyne Ma* tho bewaeren, ter tyt tho dat wy mit een nyens regimente yan knechten, 
’t welck wy in deryll doer den vryheeren tho Billy, uwen stadthalder, doen richten, als 
u vorgenomde gesanthen gesien hebben, ende andern goeden ruyteren ende knechten 
in dienst van Zyne Ma1 wesende u komen ontsetten, ende van de slaverye des princen 
van Oranien myt zynen adherenten vryen. Hier en tusschen walt aile neersticheit voor-

1 Georges de Lalaing, baron de Ville, gouverneur de Groningue.
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wenden dat ghy u stadt, poorten, vcslen ende artillerien dermaten bewaeren dat die 
viant duer zyn gewoontlicke practicken, u in desen neet verrasche; belooven u in prin- 
celicker woorden in korten tyden van wegen voorgenomde Cor Ma' zulcken bystant ende 
ontset, myt uwen vorgenomden gouverneur de Heeren van Billy dies weges tlio seynden, 
dat ghy oirsake zult hebben u in’t desen aen Godt ende Cor Ma1, die anders niet als u 
welvaert ende onderhaldinge uwer privilegien soeckende is, ende aen oris sonderlinge 
t’ bedanckcn.

LXVII.

Le seigneur d ’Inchy à Oudart de Hournonville, seigneur de Câpres.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Cambrai, le 28 octobre 1579.

Par les vostre j’entens que désireriez fort de communicquer avecq moy sur les occu
rences des affaires, et qu’à ces fins je me voulsisse transportera Belpasmes, là où vous 
offrés vous y trouver. Pour responce, Monsr, présuposant que ceste envye vous soit 
venu de quelques lettres que j’ay ces jours passez escript à Monsieur de Noielles, je 
vous prie me mander préalablement sy avez veu lesdictes lettres en nombre de trois, 
assez esgalles en substance, et sy non, les vouloir veoir, alfin que mes intentions ne 
soient interprétés sinistrement. Suyvanl quoy, sy continuez en la mesme volunté, advi- 
seray les moyens de m’y accommoder. Mais comme je me suis depuis quelque temps 
obligé par serment avecq Monsieur le prince d’Espinoy, les Sr* d’Evre ' et Villers *, 
ne riens faire sans l’advis l’ung de l’aultre, vous me permectercz, s’il vous plaict qu’à la 
mesme heure je despesche vers ledict Sr Prince, luy faisant part des vostres; lequel 
pcult cstre serai fort ayse estre présent, espérant qu’il en polrat réussir ung très grand 
fruict au soulaigement de nostre propre patrie, aux inconveniens, voire totale ruine 
apparante d’icelle; dont je sçay qu’il en al, comme aussy moy ung regret indicible; 
très asseuré qu’il ne tiendrat à luy ny à moy que les occasions de mal entendus ne 
soyent abolies, considéré que ce que nous prétendons pour nostre asscurance ne peult

1 Le seigneur d’Evre était gouverneur et capitaine de Landrccies. Voy. K ervyn de Volkaersbeke 
et D iegerick, Documents historiques, t. I, p. 439.

’ Jasse Zocte, seigneur de Villers, gouverneur de Bouchain. Voy. Ibidem, t. Il, p. 56.
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que servir grandement à la vostre, courans une meisme fortune. Encoires que les ungs 
sont persuadez estre plus asseurez que les aullres, sy est ce que l’on ne peult estre 
blasmé, nommément à l’endroict de ses ennemis, de rendre son faict trop asseuré; mais 
bien du contraire, quy est le fondement unicq de noz dissentions. Je vous promeetz, 
Monsieur, que prévoyant le pitoyable succès de noz événemens par nostre discorde, 
seule semence de noz ennemys, je me soubaide cent fois le jour mort, ne me povant 
résouldre à tel malheur, que serons forcé au cas qu’elles contiennent, que Dieu, par sa 
grâce, ne veuille permectre, ayns nous octroyer, par sa divine clémence, qu’à l’aug
mentation de son honneur, nous puissions vivre en une bonne, ferme et asseurée paix 
généralle et vous donner, Monsieur, en santé tout bonhoeur et prospérité au nouvel 
estât que j’entens vous prétendez, auquel comme en tout aultre seray très aise vous 
faire tout agréable service.

LXVIII.

Les gouverneurs et députés des pays réconciliés à Philippe de Lalaing.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Mons, le 5 novembre 1579.

Monsieur, Nous n’avons peu laisser, pour nostre plus ample debvoir et meilleur acquict, 
oultre celles qu'escripvons à Son Excellence, de vous représenter que, par la longheur 
sy grande, et au vray dire insuportable qu’il y a en noz affaires, tout tramble et bransle 
pardeçà : l’on avoit esté comme rafranchy par les nouvelles de vostre venue; mais 
comme depuis ce temps l’on n’en a plus riens entendu, et que la ville de Menin s’est 
perdue, ceulx de Boucbain et aultres nous font la guerre â toulte oullrance. Les soldatz 
sont à tous coslez désespérez et le pouvre peuple ruyné, remply d’impatience. Ne sça- 
vons plus que dire. Ceulx que pensions altirer à nostre réconciliation, et entre aultres 
le Sr d’Inchy, se raillent de nous, que les voulons asseurcr, quy meisme ne le sommes 
nullement, encoire que tous les termes préfigez soient escoulez. A quoy ne sçavons que 
respondre, de tant qu’il n’y a ny plaice .remise, ny eslrangiers retirez, ny ordre quel
conque donné à tous costez. Nous vous requérons instantement, pour le service de Dieu 
et du Roy, qu’il vous plaise haster vostre venue pardeçà, avec moyens de proveoir et 
remédyer à tout, et que puissions rembarer noz adversaires et leur faire paroistre de 
combien ilz sont eslongez de leurs opinions. Nous représentons à Son Excellence,
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qu’avons trouvé fort bon de transporter le siège de cesle assamblé en la ville de Valen
ciennes, tant pour eslre plus proches et tnieulx à la main des pays d’Artois, Douay et 
Lille, que pour conforter et tant myeulx maintenir ladicte ville de Valenciennes. Vous 
priant bien instantcment pour ces raisons et aultres, contenues ès lettres de Son Excel
lence, vouloir tenir la bonne main que Son Excellence soit servie de se incliner et le 
consentir, et sy vostre venue doibt encoire tarder, nous en vouloir advenir.

LXIX.

Le seigneur de Gomicourl à Pierre-Ernest, comte de Mansfeld.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Valenciennes, le 13 novembre 1579.

Par faulte de gens qui me facent escolte, je suis arresté en ceste ville; et les che
mins sont tant battus par les ennemis, qu’il est quasi impossible mettre le nez dehors. 
A quoy il est très nécessaire de donner ordre, et que Vostre Excellence passe avec 
instance à la négociation de la cavallerie. Car si l’entrecours de la marchandise est 
coupé entre ces provinces, il en pourroit résulter, à cause des pauvres mestiers des 
villes, ung bien soudein et dangereulx changement. Ce qu’il semble que les ennemis 
taschent.

Les ennemis s’empararent hier du fort de Haspre, et crains qu’ils ne s’emparent d’un 
viel chasteau qui est à Werchin; quy seroit couper le chemin de Quesnoy. Il y a en 
ceste ville deux demy canons, quy pouront servir à reprendre tous ces petits forts; et à 
cest effect ceulx de la ville ne feront nulle difficulté d’en accommoder Sa Majesté. 
Estans hors d’icy l’on s’en poulra servir plus oui ire. J’enlens qu’il y en at deuz aultres 
à Mons, lesquels, avec les deux canons Franchois, souffiront pour ces forts, Mortaignc et 
S‘-Amand, lesquels l’on sçauroit attacquer en allant vers Menin, sy tant est que l’on s’y 
veuille résoudre. Ce que toulesfois je suplie Vostre Excellence prendre cest advis de 
bonne part et ne l’atribuer à présomption.

Les logis sont prestes en ceste ville. 11 ne fault qu’envoyer les fourriers pour les 
repartir. J’ay envoyé à Vicoigne pour sçavoir sy doiz là je ne pouroy avoir quelque 
chevaulx entre l’ynfanterie quy y est, pour selon le nombre que l’on me raportera, 

Tome III. 46
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m’encheminer encor aujourd’huy s’il est possible. Toutesfois Monsieur de Goignies me 
conseille d’en attendre meilleur nombre.

LXX.

Le magistrat de Matines à Alexandre de Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Matines, le 13 novembre 1579.

Nous avons receu l’onsième ce que Vostre Altèze nous escript du ix" de ce mois. Et 
combien qu’il n’y cheoit responce, afïin qu’il ne semble que voullissions entrer en 
traiclé et communication avecq cculx d’Anvers ou aultres en préjudice et changement 
de nostre présent estât, condition et union avecq Sa Majesté, noslre prince et seigneur 
naturel. Ce néantmoins, pour donner à cognoistre que par telles practiques et persua
sions invalides, ne pouvons estre esbranslez ny séduict de nostre ferme proposition, 
délibération cl finale résolution, nous a semblé n’estre hors de propos de punctuelle- 
mcnt respondre au susdict escript, soubz ferme espoir, qu’icelle response trouvera 
quelque part terre idoine à produire le fruict de noz intentions. Car quant à ce que le 
temps nous apprendra ainsi, que la séparation des pays et villes retarde bien fort la 
paix commune et perdurable, on ne nous pourroit reprocher aulcune séparation qui 
(estans demeurez en la première pacification de Gand, à tous présentée par Sa Majesté) 
l’avons plustost voulu embrasser avecq une ferme réconciliation, que passer les bornes 
d’icelle, et venir tout entièrement au contraire par continuelles nouvelletez, non sans 
tâche de parjure, tant contre la religion que aultres bonnes ordonnances tendantes au 
service de Dieu, de Sa Majesté, repos et prospérité de tous inhabitans de ces pays, en 
désespoir de jamais parvenir à ung bon accord : ce que bien pesé par noz bourgeois, se 
treuvent en toute tranquillité, paix et repos et en ferme espoir de consuivir bientost la 
paix perdurable par la retraicte des estrangers, contre lesquelz seulement la guerre a 
esté encommencée, sans vouloir varier en aulcune manière, craignans de retomber ès 
mesmcs difïîcultez, troubles et confusions, èsquelles ilz ont esté enseveliz, ensemble 
perdre tout espoir de réconciliation; à quoy ung chascun doibt estre plus incliné que 
à ces nouveaultez ne amenans avecq soy que désordres et confusions, comme on a peu
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cognoistre jusques aprésent. Parquoy trouvons eslrange que Vostre Altèze (laquelle 
cognoissons entièrement adonnée à la religion catholicque, service de Sa Majesté et au 
bien des subjectz) tâche à nous soubslraire de nos bonnes et ferme intentions, pour de 
rechef nous faire trébucher ès mesme désordre, confusion et désespoir que devant. 
Estans bien marry que noz voysins et villes circoinjacentes, ne se délibèrent mieulx et 
ne s’accommodent aultrement, pour une foys parvenir à une paix perdurable, au bien 
de tous. Quand à la correspondence, commerce et (rallique mentionnez èsdictes lettres, 
dyent qu’il seroit mal possible de l’avoir avecq ceulx qui ne le demandent, comme les- 
dicls d’Anvers dès longtemps le nous ont faict cognoistre. Touchant ce quy est dict de 
pouvoir parvenir à une paix générale, ne sçaurions nous persuader que les provinces 
assemblées en Anvers y vouldroyent aulcunement entendre, ne leur goustans ny estans 
agréables conditions quelconques à eulx proposées. Que plus est, les députez d’Hollande 
et Zélande n’ont eu honte de dire, plusieurs foys en plusieurs lieux, qu’il falloit coupper 
la gorge à ceulx qui feroycnt mencion de la paix; déclarans qu’il leur sulïisoit que ceulx 
d’Anvers estoyent entrez avecq eulx en confédération particulière, n’estimans rien toutes 
les aultres villes circonvoisines. Ains se vantoyent que doresnavant ilz tircroyent d’icelles 
plus d’argent par voye de pasportes et licentes, que de la correspondence de bonne voy- 
sinance. Par où entendons assez quelle bonne voysinance pourrions maintenant attendre 
de telz confédérez. Et jaçoit que serions bien marryz d’avoir la moindre pensée de 
départir de nostre ferme résolution, toutesfoys nous donne grande merveille, comment 
Vostre Altèze nous peult si asseurément promectre de nous asseurer et maintenir en 
nostre estât; n’estant icelle mesme asseurée, ains luy a fallu veoir et endurer toutes 
indignitez et désordres, contre Dieu et justice, au grand mespris et contemption de 
Vostre Altèze, que plusieurs foys ont esté perpétrées en Anvers et ailleurs. En oultre, 
combien peu les promesses faictes à plusieurs villes et places leur ont esté maintenues 
est notoire à tout le monde; de sorte que ne voyons meilleur moyen pour demeurer en 
repos et tranquilité, ensemble pour l’advancement d’une paix générale, que en persé- 
vérans en nostre ferme résolution ; réquérant Vostre Altèze vouloir abstenir de toute 
ultérieure sollicitude que par ses lettres icelle semble vouloir prendre de nous, ains 
plustost exhorter les provinces restantes d’ensuivre l’exemple de nous et de ceulx qui 
de tout leur cœur sont affectionnez à celle paix générale. Et comme telles missives 
ne tendent à aultres fins que à discorde et à troubler nostre repos, avons bien voulu 
déclarer à Vostre Altèze que des semblables n’en demandons plus nulles. Aultrement 
serions constrainclz de corriger les porteurs, quelque qualité qu’ilz eussent, comme en 
semblables cas on est accoustumé de faire, et désia par ceulx d’Anvers par exemple a 
esté pratiqué.
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LXXI.

Maximilien Vilain, seigneur de Rassenghien, à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Lille, le 15 novembre 1579.

Je suis esté merveilleusement aise d’entendre l’arrivée de Vostre Excellence à Mons, 
et encoires plus de l’espoir qu’on escript y avoir que nous approcherez plus près. Ce 
que de tout est nécessaire, et que l’ordre se donne bien lost pardeçà pour le maintène- 
ment du service de Dieu et de Sa Majesté; aultrcment je crains fort grans inconvéniens. 
Hier sur l’heure du disner les trouppes du Sr de La Noue, en nombre d’environ deulx 
mille hommes, et quelques compaignyes de cheval, vindrent du costel de Flandres pour 
surprendre le fort de Wervy. Et tint à fort peu qu’ilz ne l’effectuarent, parce que des 
trois compaignyes ordonnées pour la garde dudict fort, n’y avoit cent soldatz pour lors 
audict fort et seulement ung chief, qui estoit le chevalier Carondelel, que feit si bon 
debvoir avecque le peu de soldatz qu’il ramassai, que maintient le fort et l’église jus- 
ques à l’arrivée du secours que Monsr de Moniigny lui envoioil, tellement qu’il est 
encoires maintenu; mais comme les ennemys fortifient en diligence du costel dudict 
Flandres partye dudict bourg que est à l’advantaige, sy l’on ne les peult jecter dehors 
bientost, et qu’ils ayenl loysir le fortifier, noz gens seront, à ce que je crains, forcés de 
quyeter l’église et après le fort.aussy par l’artillerie que les ennemys ont à la main; que 
seroit grand inconvénient pour ses pays, si en toute diligence l’on n’y donne remède. 
Par quoy, Monseigneur, je supplie Vostre Excellence vouloir en toute haste possible 
faire enchemyner ceste part le plus de gens que l’on poulrat fyner, avecque le surplus 
que Vostre Excellence sçait estre de besoing à tel équippaige; car l’affaire requiert célé
rité, par ce que d’heure à aultre l’ennemy se renforce. Et si noz gens se reboutent 
ungne fois, le désordre serai irréparable. L’on attendoit douze centz harquebousiers de 
ceulx du conte d’Egmondt; mais n’en avons aulcunnes nouvelles, dont ne sçay que 
penser.
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LXXII.

Philippe de Lannoy (?) à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Valenciennes, le 16 novembre 1579.

Estant en chemin de Mons en ceste ville, me sont venuz rencontrer deux gentilz 
hommes exprès, dépcschez par le Sr de Montigny, avecq charge de me demander 
secours et aydes, pour aultant que le Sr de la Noue, avecq toutes les forces qu’il a peu 
ramasser, est bien près de luy; et le Prince de Oranges faict thirer celle part tous les 
gens qu’il a ès garnisons de Flandres, pour luy donner une main s’il en peult avoir 
moyen, où la commodité s’offre, et comme ces estatz se trouvent sans cavallerye, grande 
partie d’eulx monstrenl désirer d’avoir six ou sept compagnies d’Albanois pour s’en 
povoir ayder : et attendu la bonne apparence qu’il y a de les retenir pardeçà, je supplie 
humblement Vostre Excellence d’incontinent vouloir faire marcher jusques à six ou 
sept compagnyes vers Beaumont; les faisant bien vivre et se conduire honeslement; 
estimant bien que avant leur arrivée toutes ses provinces réconsillées trouveront géné
ralement bon de se servir. Car, saulf ceulx d’Artois, tous le trouvent bon. Aussi sera 
bien, se Vostre Excellence en est servie, de faire tenir appointiez quelque régiment de 
Wallons en cas de besoing, s’en pouvoir servir. 11 me semble aussi, à correction, à 
l’exemple du Prince d’Orenge, on doibt par toutes voyes possibles donner pardelà 
empeschement à l’ennemy avec noz gens de guerre espaignolz et Allemans avant leur 
retraicte. Je feiz présentement tirer de Beaulmont et Chimay les compaignies des SM 
du Cerfz et Salccdo, laissant cincquante hommes audict Chimay et aulires cincquante 
à Beaulmont de la compaignic dudict du Cerfz. Le surplus desdictes compaignies faiz 
acheminer icy. Vostre Excellence sera servie de leur faire donner quelque argent, afïin 
qu’ilz se puissent bien conduire et vivre modestement. Suppliant humblement Vostre 
Excellence qu’il n’y ait faulte, et m’advertir en diligence de sa résolution. Et me trou
vant court d’argent, je supplie à Vostre Excellence m’en pourveoir : aussi ordonner pour 
l’extraordinaire et faire asseurer les postes. Car ses choses me coustent beaulcoup.
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LXXIII.

N. à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Valenciennes, le 20 novembre 1579.

Les deux députez de Frize ' sont arrivez en la ville de Mons, le jour de devant que en 
partiz; et le lendemain du malin,comme chascun se préparoit, n’eurent audience jusques 
en cestes ville, laquelle leur fut donnée avanthier en ma présence. Et après avoir pré
senté les lettres de Vostre Excellence aux députez des Estatz et déclairé de bouche ce 
qu’ilz aviont de charge, leur fut demandé, par escript, ce qu’ilz disiont, pour leur y res- 
pondre et pareillement d’avoir vision de leur instruction. A quoy respondant qu’ilz 
n’aviont aultre charge que de déclairer que ceulx de Frize désiriont entrer en la récon
ciliation de ces provinces, suyvant le xxv* article du traité, et demandiont secours et assis- 
tence contre ceulx qui les opprimiont en Frize, leur fut réplicqué qu’ilz donnassent par 
escript ce qu’ilz demandiont pour y povoir adviser. Ce que iceulx députez aiant faict et 
dressé ung escript contennant plusieurs chefz et me le communiqué. Comme en icelluy 
ilz disiont leur failloir, pour faire quelque exploit d’importance et jetter les meschans 
hors d’icelle pays, cincq mil hommes de pied, cincq cens lanches et deux cens harque- 
bouziers à cheval, disans avoir jà prestz trois mil hommes de pied de naturelz du pays, 
ne leur restant que le surplus, et que lesdicts trois mil hommes de pied estiont soubz 
la charge du baron de Billy, leur gouverneur légitime, aiant avecq plusieurs discrète
ment entendu comme l’on goustoit dudict Sr de Billy, et ne trouvent encoires la matière 
disposée pour parler de luy, ny le mettre en avant pour les raisons que Vostre Excel
lence, par sa prudence, peult considérer, je leur déclairiz et conseilla} de laisser la men
tion dudict de Billy dehors dudict escript, et que simplement ilz demandassent, oultre 
les gens jà levés, le reste qu’il leur failloit pour secours et ayde : lequel aiant réformé 
en ceste sorte l’ont présenté à l’assemblée qui, après avoir entendu l’importance du pays 
de Frize et combien il leur prouffiteroit de divertir les forces du Prince d’Orenges, se 
sont résoluz de remettre à la discrétion de Vostre Excellence ledict secours des gens 
qu’elle a du costel de delà; ne trouvant mauvais que elle envoyé audict Frize cavail- 
lerye Albanoise et Italienne, selon qu’elle entendra plus particulièrement par la lettre

' Ces députes étaient Evert van Ensse et Henri de Thil.
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qu’ilz escripvent à Vostre Excellence; ne me semblant que avons peu gagner par ce 
boult, ou par l’aultre, faisant mention dudict Sr de Billy, il y eust eu quelque grande 
altération, selon que j’en veois les aparences. Et quant aux gens de pied, elle pourra 
envoyer ou Alemans, ou Walons, combien que je vois bien peu de moyen quelle se 
puist deffaire des Walons. Et sera temps, quand lesdicts de Frize envoieront ratifica
tion de ce que leurs députez ont icy de leur part traicté (s’il semble bon) de demander 
lors ledict Sr de Billy.

J’espère que Vostre Excellence aura, suyvant ce que je luy ay supplié, envoyé les 
dix ou douze compagnyes de cavallerye Albanois et Italiens, aussi ung régiment ou 
deux de Walons, la suppliant humblement les faire haster tant que faire se pourra. Car, 
sans icelles, nous sommes taillez de perdre ce que avons en Flandres et ailleurs, n’estant 
encoires arivé le marquis de Richebourcq, ny aultres députez d’Artois pour procéder 
au dressement du corps d’armée, ausquelz l’on a escript et réitéré de rechef de se haster 
de venir. Ce que j'espère ilz feront; et lors ne fauldray de procéder audict dressement 
du corps d’armée, n’y aiant que confusion et désordre en une si grande multitude de 
gens, composez de plusieurs humeurs; et comme il y aura beaucoup à mettre en déli
bération, tant pour exploiter que conserver ce que nous avons, il plaira à Vostre Excel
lence me commander que, oultre les gouverneurs des provinces, j’appelleray au conseil 
de guerre, attendant son entrée au gouvernement ; que je prie à Dieu soit bien tost pour 
le requérir ainsi le service de Sa Majesté, et d’aultre costel estre deschargé de ma com
mission, pour ne povoir comporter la despence qu’il me convient faire journellement, 
estant pour moy trop excessifve.

Et comme je me trouve sans argent, et est requis d’avoir quelc’ung qui pourvoie et 
donne ordre tant à l’envoy de messagers que aultres despences extraordinaires, Vostre 
Excellence sera servy de me secourir promptement de quelque somme et envoyer per- 
sonaige pour tenir compte de ce que se dépendra extraordinairement.

Quant est des douze mil escus, que elle m’avoit promis me seront envoyez de Paris, 
je n’en ay jusques à présent eu aucunes nouvelles. Toutesfois il seroit plus que temps 
qu’ilz fussent pardeçà, pour avoir escript au Sr de Montigny que ladicte somme seroit 
pour ses trouppes, et l’attendois de jour à aultre; et pour savoir à la vérité à quoy il 
tenoit que l’on ne m’envoit ledict argent, j ’ay envoyé à Paris vers le Sr Jehan de Vergas 
pour en savoir la vérité et faire haster l'envoy ; me confiant qu’il ne y sera venu chan
gement depuis mon parlement de Maestricht, pour ne convenir au service de Sa Majesté 
que ledict argent soit employé en aultre usaige. Et ne voiant que l’on pourra mettre en 
pied les chevaulx contenuz en la liste, et qu’il est du tout requis avoir bon nombre de 
cavaillerye pour furnir aux villes frontières et fortz de louttes partz, j’ay enchargé au 
Sr de Goignyes, qui mérite beaucoup pour sa valeur, de lever cent harquebousiers à 
cheval, pour avecq iceulx et une compagnie de lances qu’il a, qui sont auprès du Sr de
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Montigni et quelques aultres chevaulx, que l’on luy pourra adjoindre, luy donner moyen 
de garder ceste frontière contre ceulx de Cambray, Bouchain et Tournay. Si Vostre 
Excellence trouve bon ladicte provision audict de Goignyes, elle m’en pourra envoyer 
la patente pour luy donner; et à mon advis ne fera mal de luy escripre un mot de 
lettre de merciement des bons debvoirs qu’il fait, et l’exhorter à continuer, et que 
Vostre Excellence ne fauldra d’en advertir Sa Majesté, afin qu’elle ait souvenance de 
luy, s’offrant occasion, et Vostre Excellence de le favoriser en ce qu’elle pourra.

Et comme je avois supplié à Vostre Excellence de faire haster le Sr d’Andelot pour 
déservir sa charge; et est requis,attendu les nécessitez présentes, la multitude des affaires 
et extendue du pays que avons à garder, d’avoir ung aultre lieutenant au lieu du coron- 
nel Verdugo, ne voiant homme plus à propos que ledict Sr de Goignyes. Si Vostre Excel
lence trouve que je luy en parle pour l’accepter, il luy plaira m’en adviser et quel traic- 
tement l’on luy pourra donner. *

Le Sr de Glymes, grand bailly de Brabant, me semble fort propre pour luy donner 
charge d’une compaignye de harquebouziers à cheval et une de infanterye, pour garder 
les lizières de Nyvelles vers Bruxelles et aultres lieux, laquelle compaignye serviroit 
soubz régiment, et la cavaillerye soubz le général de la cavaillerye, et de celle qui se 
retiendra en service en formant le corps d’armée.

Le Sr de Saulchi m’escript pour luy faire avoir les dépesches d’une compagnye de 
cincquante harquebouziers à cheval, et deux compaignies qu’il a levé. En dressant le 
corps, l’on advisera comme l’on en pourra user (méritant ledict Sr de Saulchi respect), 
ne me semblant convenir de donner à personne charge particulière de deux et trois 
compagnyes, ains de mettre tout desoubz régiment; toutesfois si Vostre Excellence 
commande aultre chose, il se fera.

Le principal qu’il convient avoir sera ung capitaine de justice du camp et auditeur 
général; si Vostre Excellence en a pardelàà la main, fera bien de les envoyer pardeçà, 
ou bien s’il luy plaisl donner charge d’en choisir icy, je regarderay après quelques 
ungz, et les metterez en oeuvre; suppliant à Vostre Excellence mander le traictement 
qui se donnera à l’ung et à l’aultre.

Touttes lesquelles choses ne se peuvent mettre en exécution, sans argent. Parquoy il 
plaira à Vostre Excellence y pourvoir, voiant bien peu d’apparence de ce costel d’en 
tirer grandz deniers, si ce n’est pour le premier mois. Et s’il n’en vient de Sa Majesté, 
il adviendra indubitablement une grande confusion et désordre pour s’en aller ces 
grandes villes altérans qu’ilz ne joyssent du libre commerche et sont infestées des 
ennemis.

Ainsi que j’estois escriptvant ceste, m’est venu le pacquet cy-joint pour Vostre Excel
lence de l’ambassadeur résident en France, m’escripvant qu’il y a dix mil cscus pretz 
et me faisant entendre les espèces et qu’il les fera tenir, luy mandant l'évaluation de
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pardeçà. Je suis bien esté esmerveillé d’entendre qu’il n’a charge de me délivrer que 
dix mil escus, attendu que Vostre Excellence m’a, par mon instruction et de bouche, 
déclairé que c’estiont douze mil. Et ainsi l’ay-je escript au Sr de Montigny. Parquoy il 
luy plaira faire remédier à ce mal entendu, et ordonner en oultre les dix mil. L’on m’en 
envoyé aultres deux mil et ung officiel pour compter ledict argent et prendre les acquitz 
qu’il convient.

Et pour aultant que je m’en vois eslognant de Vostre Altèze, et n’y a nulles postes 
mises, il plaira à Vostre Excellence en faire mettre de Maestricht jusques en ceste ville, 
afin que je puisse avoir plus souvent de ses nouvelles, et Vostre Excellence en avoir 
des miennes. Car si l’on ne va avecq plus de chaleur aux affaires et ne suis mieulx 
correspondu, je crains fort de grandz désordres et confusions.

LXXIV.

Alexandre Farnèse au drossart de Lingen.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le l "  décembre 1879.

Ernstfeste lieve besundere, Alzoo Zyne Con. Ma1., by ons deur den olderman van 
Fraincquer bericht is geweest, mit wat getrouwicheyt und vliet ghy samptelick weder- 
staen hebbet de quade und onbehoorlicke anslaghen des princen van Orangien, om 
’t slot, stadt und graefschap Linghen Zyne Ma‘. afhendich te maken, und sich selven 
tegen aile redit und reden voor heere des voorgemellen graefschap opte werpen, onder 
decsel van seeckere omwettelicke donation oder gifte hem daer van gedaen tegens syne 
overicheyt, soo en heeft voorgemelte Con : Ma*, niet willen onderlaten u by eyghene 
schriftbrieven daer van the bedancken, wie ghy uut bygelachten missive wyders cont 
vernemen, die wy niet en hebben willen laten u ter hant the stellen, und by brenger 
deses ernstelick vermanen und versoecken t’samen te willen volharden und continuie- 
ren in de selve trouw und toegedaenheyt tôt dienste van u innegeboren overheere ende 
lantforst, aen den welcken ghy uut der natuere und mit eede verplicht syt verwachtende 
van Zyne Con. Ma‘., und ons aile bystant und vertrooslinghe jegen aile gewalt, soe verre 
by den voorscreven prince van Oraengien u eenighe overlast angedaen werde, sulx wy 

T ome III. 47
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den voorgemelden bringer breeder belast hebben u van onsent wegen toe te seggen ; 
den welcken ghy allegeloove und credencie derhalven und andere saecken belangende 
zult thoe stellen, wie ons eygen persoone : daer inné geschiet Con : Ma*, dienst, und ons 
goeden gcsinnen.

LXXV.

Louis de Blois à Pierre-Ernest, comte de Mansfeld.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Trelon, le 3 décembre 1879.

Monsieur, Cejourd’huy, sur les douze heures du mydi, ay receu letlres d’avis d’un 
miens amys, qui me mande avoir eu advertence la nuyct que ceulx de la religion 
auroient surprins La Fer en Picardie, où y a bon nombre de gens de piedt, et cincq 
cens chevaulx, disant auleuns (ce que ne pouvoit croire) que le prince de Condé y 
seroit en personne, et que d’heure à aultre se renforchoient. Si esse toutesfois qu’il 
estoit certain qu’ilz estoient dans la ville de La Ferre. Sur les cincq heures du soir ay 
eu du mesme aultre rencherge m’avisant que le Prince de Condé seroit audict La Fer, 
et que ses gens ont prins Soison, Chani 1 et Noyon, et touttes ses trouppes marchent, 
mesmes les reistres que conduicte Monsr la Rochepot; et tous les rendez-vous se font 
audict La Fere. Par ung billet insérez dedans la lettre m’avise que les forces d'Esdan 
marchent en toutte diligence. Ce matin jusques le disner l’on at tiré plusieurs coups à 
Guise, que tenons estrc pour semonce. Je crains fort que le brassin ne soit pour 
Cambray. Oultre ce que les assurences de cestuy qui commande en la citadel en donne 
tesmoignage, le bruict en est assez commung. Ce que n’ay volu laisser d’en aviser 
Voslre Excellence, affin de donner ordre et adviser que par tout moyen l’on tache de 
traicler avecq ceulx de Cambray, de recepvoir garnison, fusse par intelligence ou aultre- 
ment. Le mesme est faict aux villes icy plus voisines, affin d’estre sur leur garde. Atten
dant aultre ordre, pour affaire qui m’importent, je seray icy jusques lundi prochain. Ce 
qui s’offrirat cependant, ne fauldray en adviser Vostre Excellence.

1 Chavigny?
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LXXVI.

Everi van Ensse et Henri de Thil, députés de Frise, Groningue et Drente, 
aux députés des Etats réconciliés à Douai.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le 8 décembre 1579.

Comme ces jours passez avons escript à Voz Révérendissimes et Sérénissimes pour, 
en confirmation de leur promesse et résolution au regard de la presse et nécessité tant 
des fois remonstrées, trouver mnyen de secours pour le pais de Frise, et ce des gens 
de guerre, telz que Son Excellence pouroit avoir à la main, estant la cavallerie destinée 
audict service desjà encheminée vers les provinces pardelà, par où nostre espoir et con
fiance est entièrement retardée et presque fally, avons bien voulu despescher le docteur 
Adama, porteur de cestes (lequel en vertu de nostre charge et pouvoir avons à cest effect) 
pour de rechief remonslrer et faire souvenir ladicte nécessité, et combien qu’il importe 
pour le service de Dieu et du Roy de favoriser à nostre poursuyte et faire divertir les 
forces des ennemis ailleurs; de laquelle presse et nécessité at eu Son Excellence le jour 
d’hier plus particulières nouvelles, par deux bourgeois de la ville de Groningen, quy 
freschement viennent de là, estants party dudict lieu le xxv du mois passé, avec la réso
lution que ledict porteur déclairera, tellement que l’obligation de Sa Majesté et de ceulx 
qui treuvent son party, requiert nécessairement de poinct obmectre une occasion tant 
saincte, favorable et irrecouvrable.

Supplians très affectueusement de donner crédit et audience audict porteur, et le 
favorablement despescher le plustost qu’il faire se pourra, en advisant promptement 
dudict remède et moyen, affin de monstrer de faict la dévotion qu’on doibt porter à ung 
desseing tant crestien et recommandé, et que la nonchalance ou délai dudict moyen 
porra causer la ruyne totalle desdicts pays et provinces. Dont de nostre part espérons 
d’en estre à bon droict excusez devant Dieu et tout le monde, comme n’ayants obmis 
aulcune occasion des remonstrances ou d’acquict. Et comme pour effectuer les besoingnes 
encommencez tant sur le faict de la ratification que aultrement, nous allons ce jourd’huy 
devers noz maistres, espérons confiamment que cependant par la voye de vosdictes 
Révérendissimes et Sérénissimes sera favorablement pourveu ausdicts moyens et remèdes, 
affin que ladicte promesse et résolution ne soyent illusoires, et le retardement d’icelles 
ne puisse causer la ruyne totalle, tant apparente comme dict est.
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LXXVII.

Instruction à vous Monsieur le docteur Adama, comme substitué par les 
députez soubzscriptz en vertu de leur procure et pouvoir, pour de la part 
de ceulx de Frize, Groninge et Drente vous trouver vers Messeigneurs les 
gouverneurs et députez des Élatz des provinces réconciliées, présentement 
assemblez en la ville de Douay, et remonstrer ce que s’ensuit.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le 8 décembre 1579.

Premièrement estant arrivé en ladicte ville, chercherez moyen d’avoir audience envers 
mesdicts Sr>, en leur remonstrant comme les députez de Frize soubscriptz ayants esté 
depuis naguères par la charge de leurs maistres à Valenciennes, ont donné à entendre 
à leurs Révérendissimes et Sérénissimes la grande presse et nécessité desdictz pays et 
provinces, et que, pour la satisfaction du commandement de Sa Majesté, Son Excellence 
les auroit envoié devers icelles pour, par leur voye et advis, obtenir moyen de secours 
par eulx tant instamment requis.

Sur quoy, après plusieurs communications, il a pieu à nosdicts Sr* de favorablement 
résouldre et accorder que Son Excellence pourrait pourveoir audict secours de telles 
gens de guerre qu’elle auroit à la main, horsmis Tes Espaignolz.

Or est que iceulx députez, estantz retournez en ceste ville, ont entendu que la caval- 
lerie Albanoise et Italienne, bien convenable audict moyen, commençoit desià s’enche- 
miner vers les provinces pardelà. Par où ladicte résolution à l’endroict dudict secours, 
serait illusoire et de nulle valeur, si aultrement en ce n’y soit pourveu.

Et comme la presse et nécessité par plusieurs fois remonstrées ne permectent aulcun 
dilay, et qu’il convient à tous ceulx quy de vray zèle et affection portent la querelle de 
Dieu et du Roy de point obmectre ou proroguer une occasion tant avocable et recom
mandée, pour sauver et maintenir provinces de telle importance, lesquelles estantz une 
fois du tout esgarrées, ne seraient à jamais recouvrables; eslans les affaires d’icelles 
pour astheur en telz termes, que la nonchalance ou retardement desdictz moyens et 
remèdes causera apparentement la perdiction et ruyne totale desdictes provinces. Sup
plient lesdictz députez, tant pour leur maistres que pour eulx mesmes, qu’il plaise à 
mesdictz S" de tenir ceste leur poursuyte en singulière recommandation, et de favorable
ment et promptement adviser et résouldre sur le faict dudict secours et remède, en leur
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laissant réellement jouyr de l’effect de ladicte promesse et résolution. Et si ladicte caval- 
lerie servant allieurs ne les peult seconder, que du moings on leur pourvoye des aultres 
gens de guerre de samblable service, pesantz meurement ladicte nécessité et ruyne totale 
desdictes provinces tant apparente, laquelle ne pourra estre imputée à ceulx quy par 
toutes voyes et moyens ont taschez de la prévenir et divertir, laissantz en singulière 
considération, s’il ne conviendra, pour l’évitation de ladicte ruyne irrémédiable, et estants 
frustrez de prompts remèdes à ung mal si apparent, de se servir des quelques Espai- 
gnolz pour l’effect dudict exploict, ou pour quelque temps, tel qu’il polroit estre préfigé, 
ou jusques ad ce qu’on polroit avoir aultre gendarmerie au tel cas duisible, et après les 
faire promptement retirer, plustost que de laisser perdre et ruyner villes et provinces 
de telle importance ; le maintiennement desquelles seconderait grandement les bons 
désirs et desseings des mesdictz S" et de tous ceulx qui s’employent et font valoir au 
service de Dieu et du Roy.

El polra ledict Sr docteur, pour plus ample satisfaction de ceste sa charge, verbale
ment adjouster à ce que dessus, ce que bon luy semblera ; ratiffians en vertu de nostre- 
dicte charge et pouvoir.

LXXVIII.

Alexandre Farnèse à

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Maastricht, le 10 décembre 1579.

Les deux députez de Frise, que vous avoient suivy pour solliciter assistcnce qu’ilz 
requièrent de delà pour n’avoir aultres forces à les secourir, m’ont dict, à leur retour, 
vous avoir délivré mes lettres touchant leur affaire et que les auriez renvoyé pour 
entendre s’il y avoit quelque changement par l’arrivée de Boymer, qui est retourné 
d’Espaigne. Sur quoy ne vous puis dire aultre chose, sinon que Sa Majesté désire bien 
que les catholicques, qui ont bonne volunté de se réduire à son obéyssance, seraient 
assistez par les meilleurs moyens que se poura adviser selon le temps, occasions, 
ensemble les forces, la saison tant advancée et l’estât du surplus des affaires que me 
démonslreroient ce que sy pourrait et debvroit faire, comme aussy par vostre prudence 
vous povez faire considération de ce que cela emporte : et d’aultant qu’il convient 
procéder en ce faict sagement et advisement, sans d’une part offendre les Estatz recon-
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ciliez, ne donner occasion que les adversaires en facent leur prouffict pour détourner 
ceulx qui tiennent du costé de Sa Majesté, ny aussy abandonner et désespérer les bons 
subiectz. A ceste cause et puisque lesdictz députez, lequelz j’entens puis naguaires 
avoir receu quelque renchargc de plusieurs bons, bien affectionnez au service d’icelle, 
sont délibérez de parfaire leur voiaige audict Mons pour le tout remonstrer à l’assemblée 
illecq, selon qu’ilz vous exposeront plus particulièrement, je ne puis aucunement les 
empescber de ce faire, bien vous requéreray en ce que vous semblera ils auront 
raison et bonne cause et jugerez estre à propos pour non les désespérer, vueillez 
assister, favoriser comme de vous mesme pour ledict service et bien des affaires tant 
des provinces reconciliées que aultres désirans suivre le mesme. En quoy, me semble, 
ilz ne peuvent ofîencer personne, ains méritent louange, faveur et assistence, d’aultant 
plus qu’ilz remectent les voyes et moyens de leur discours à la discrétion et bon arbi- 
traige tant de moy, que desdiclz députez, et que vous entendrez de tout mon inten
tion; laquelle est de donner raisonnable contentement aux Estatz reconciliez et de leur 
garder de poincl en poinct ce que a esté promis, n'attendant sinon la provision requise, 
que doibt nécessairement venir de Sa Majesté, comme chascun le sçait.

LXXIX.

Les Etats de Hainaut à Alexandre de Parme.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Valenciennes, le H  décembre 1579.

Nous n’avons voulu faillir d’advertir Vostre Excellence en toutte diligence que hyer, 
sur le disner, le Seigneur de la Nouwe passa de Saint-Amand à Bouchain, tirant delà 
à Cambray, passant plus oultre pour la France. Ceulx de Hasnon, ayans rué sur la 
queuwe, ont prins quattre soldatz, desquelz l’on a sccu qu’il s’en va pour ramener 
nouvelles forces de pied et de cheval; ce considéré et qu’il n’y a aultre apparence de 
l’ennemy fors de se retirer et hyverner à la garnison, comme Vostre Excellence polra 
avoir veu par la liste que le Seigneur de Croix a porté, l’occasion est fort bonne, et 
grande d’entreprendre sur Saint-Amand et Mortaigne, et l’apparence bien bonne d’en 
venir facilement au-dessus, avant qu’ilz soyent plus fortiffyez. A quoy ilz travaillent
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journellement. Quy seroit ung merveilleux et fort signalé service à Sa Majesté et au 
pays, pour aultant que Bouchain seroit séquestré et privé de tout recours, communi
cation et secours, la ville de Tournay tellement serrée, par moyen aussy de Haulteryve, 
qu’elle seroit forcée de se renger à la raison, la rivière affrancye et le passaige serré 
aux enncmys d’aller en Flandres. Les chemins seroient libres et conséquantement tous 
passaiges, et marchandises asseurées. Finablement il en dépend beaucoup d’aultres 
grans services; prians et requérans bien instanlement Vostre Excellence, s’il y a moyen 
du monde de se pooir passer par delà des forces y eslans, les vouloir faire marcher 
sur lesdictes places à toute diligence; et ce pendant que ledict Seigneur de la Nouwe 
est absent et eslongé faire ce bon exploict par les voyes plus expédientes que 
Vostre Excellence polra adviser. Et noz Estatz ont accordé tout ce qu’on leur at proposé 
et demandé et travaillent présentement pour recouvrer les deniers. Ceulx de cesle ville 
se y sont aussy accomodez, voires seroient contens au lieu de m° Albanois qu’on en 
mande vi°. Nous n'avons nulles nouvelles du secours demandé à Son Excellence tant 
desdicts Albanois que des régimens walons et allemans, dont sommes bien esmer- 
veillez; et nous semble que Vostre Excellence feroit bien d’en escripre de rechief 
et le faire haster à toute presse.

LXXX.

Le comte Charles d’Arenberg à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187 )

Arenberg, le 12 décembre 1579.

Ayant accompaigné Monseigneur le duc de Terra Nova à son parlement de ces pays 
jusques en la ville d’Andernach, il s’a entre aultres déclairé que Vostre Excellence 
seroit contente de m’envoyer vers le duc de Bavières, pour luy plaindre le dueil de feu 
Monseigneur le duc Albert son père (que Dieu pardoint), m’ayant à cest effect et pour 
confirmation de son dire délivré l’adjointe à Vostre Excellence, laquelle luy ay bien 
voulu faire tenir en compaignie de cestes, et la suplyer très humblement vouloir croire 
que non seulement en ceey, mais en toute aultre chose que l’on me vouldra employer, 
elle me trouvera tousjours très affectionné à luy rendre très humble service et obéis
sance. Suyvant quoy j’altendray en dévotion pour responce de la présente son plus 
ample commendement en cest endroit. Et cependant, Monseigneur, puis asseurer
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Vostre Excellence que je n’eusse' failly à mon debvoir de me transporter vers icelle, 
pour luy baiser les mains, offrir mon service, et entendre personnellement son ulté
rieure intention et volunté au fait de ceste charge, ne fût que l’on m’advertit journel
lement, qu’en satisfaisant à ma bonne volunté en cest endroit, l’on seroit pardelà 
intentionné de procéder incontinent à la confiscation de tous nos biens situez cellepart, 
oresque Madame d’Aremberghe n’en lire quasi riens, néantmoins se contente qu’iceulx 
soyent gouvernez et administrez par ses propres officiers. De quoy aullrement Sa Majesté 
ne sçauroit recevoir aulcun service, ny moy prouffit quelconcque, mais bien une perte 
extrême et excessive, que je pense n’estre aucunment demandé par Vostre Excellence, 
à laquelle je désire demourer à jamais très humble et très obéissant serviteur, et avoir 
seullement tant d’heur d’estre honnoré de ses commandemen6, pour les povoir accom
plir, selon l’exigence de mon debvoir.

LXXXI.

François d’Halewyn à Alexandre de Parme.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Douai, le 14 décembre 1579.

Messire Gilles Borluut, chevalier de Iliérusalem, gentilhomme des plus anciennes 
races de Gand, a eu communications ordinaires plus d’an et jour auparavant nostre 
appréhention à Gand avecq Jan de Hembizc, son voisin ; et singnament trois mois 
devant icelle n’en bougoit quasi depuis le grand matin jusques au soir bien tart, que 
pour manger et autres ensongnes extraordinaires. Il at esté reprins et emprisonné pour 
l’hérésie avecq son frère, Seigneur de Boucle, à Siennes. Estant encoires escolier en 
Italie, il se trouva en personne à faire prisonniers aucuns d’entre nous. Si estoit des 
premiers des dix-huicl hommes déformateurs de la république et ancienne politie de 
Gand. I) fut député pour solliciter le prince d’Orange de venir à Gand pour achever 
la déformation ; et pour ses bons et aggréables services fut par icelluy commis à l’estât 
du premier eschevin du second banc, que l’on appelle des parçons. Ledict prince luy at 
autrefois donné la louange qu’il n’euuist pas pensé qu’il y euuist en Flandre gentil
homme sy saige et advisé que sondict frère de Boucle et luy. Vray est que depuis il at 
quelque fois résisté et faict teste aux estourdizes et brutales enterprinses dudict
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Hembise. Dieu sçayt sy à la vérité et à escient ou pour ce que ledict prince l’avoit ainsi 
endoctriné, pour toutes lesquelles raisons l’on ne poeult doucter qu’icelluy n’en face 
grand cas ; et les Gantois pareillement l’ayant, depuis qu’il est déposé dudict magistrat 
et lieu de premier cschevin des parçons, créé eollonel de cincq enseignes de leur 
bourgeois; et polra grandement servir avecq l’aisné filz de Mansart 1 (dont le frère est 
fort en grâce de la princesse) pour ravoir le Seigneur de Champaignei, sy affectionné 
serviteur vostre. Mais il semble, affin que cela procédant de Borluut mcisme soit de 
plus grand poix, que l’on le doibt traicter tout ausy mal en fâcherie, garde et despence 
que l’on nous a traicté les sept premiers mois, et que l’on faict encoires les bons 
évesques, lesquelz sont mis en prison publicque commune à tous malfaiteurs et crimi- 
nelz. Monsieur de la Motte at le capitaine Sonnevelt * (bien estimé dudiet prince) avecq 
son père et trois ou quatlre autres de qualité prisonniers, et celluy d’AIennes 3 ung 
ministre, lesquelz les gardent ausy pour faire eschange avecq les trois susdicts, sans 
les volloir aucunement mectre à ranchon. En cas que Monseigneur continue en 
pareille volunlé (comme humblement je luy supplie et scion que son honneur et 
singnature de l’union l’obleuge) j’espère que l'on en polra encoires ravoir d’autres 
pardessus lesdis évesques et Champaignei. Monseigneur sçayt quel besoing qu’avons 
de telz cerveaulx en ceste conjoncture; et de tant plus le supplie avoir cest eschange 
en recommandation singulière. Aucuns bien affectionnez et entendus sont d’oppinion 
que l’on doibt particulièrement et estroictement s’ynformer dudict Borluut, sur les 
desseingz du prince d’Orange et sur les instructions données à luy et à ses complices 
sur nostredict emprisonnement, et ce que depuis est ensuivy ; d’autant qu’il se sçayt 
que, avant lesdis troubles de Gand encommencés, il at souvent communicquié avecq 
ledict prince, comme il at ausy faict depuis et pendant nostre emprisonnement.

De quoy m’a samblé le debvoir advertir pour responce à la sienne du xn* de 
ce mois.

’ Guillaume de Mauldc, seigneur de Mansart, gouverneur d’Audenarde.
* Le capitaine Sonnevelt avait été fait prisonnier à Gravelines par Valentin de Pardieu, seigneur 

de la Motte. Voy. Diegbrick, Correspondance de Valentin de Pardieu, p. 268; Kervyn de Yolkaersbeke, 
et Diegerick, Documents historiques, t. II, p. 205. Le prince d’Orange insistait particulièrement sur la 
nécessité de payer sa rançon.

5 Antoine d’Alcnncs, seigneur dudit lieu, capitaine d’une des trois compagnies françaises entrées au 
service des États, devint colonel d’un régiment d’infanterie wallonne, et rentra sous l’obéissance du 
roi. Voy. Mémoires anonymes, t. V, p. 345.

T ome 111. 48
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LX X X II.

Jacques de Glimes au comte Pierre-Ernest de Mansfeld.
t

( Archives de l’audience, liasse 187.)

Mons, le 18 décembre 1579.

Arrivé à Mons, ay résenlu la calamité et extrémité que a souffert et enduré journelle
ment la povre et désolé ville de Nivelle, tant des soldatz y estans en garnison, comme 
des ennemis de Sa Majesté, estant venus vendredy dernier rober et piller jusques aux 
portes d’icelle, mesmes par leur trompette la semoncer se vouloir renger de leur costé. 
De quoy n’ay volu faillir en advertir Son Excellence, priant bien humblement (pour le 
service de Sa Majesté, suivant la cherge emprinse des Estatz réconciliez, aiantjà la plus- 
part de ma compagnie prest en sa maison) plaise à icelle, pour les raisons susdictes 
avant, les meclre en ladicte ville, leur ordonner quelque argent avecq assignation sur 
les Estatz de Hainaut; priant bien humblement, pour la nécessité requise, puisse lever 
cincquante lances avecq cinquante harquebusiers, sans lesquelz est impossible le service 
de Sa Majesté, ny moings mon honneur estre maintenu. Suppliant très-humblement, 
pour le susdict effect, plaise à Son Excellence me faire dépescher commissions et argent 
requises. Du reste le gentilhomme porteur de ceste l’advertira de ce quy se passe ulté
rieurement.

LXXXII1.

Florent de Berlaymont à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Namur, le 19 décembre 1879.

Vostre Excellence aura entendu de gens de guerre tant à pied qu’à cheval ce que le 
Prince de Condct faicl en Picardie, ayant jà surpris trois villes. Et comme Monsieur 
l’archevesque de Cambray me faict entendre que pour certain l’on tient que partye de
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ladicte assamblée doibt servyre pour la cilé et ville de Cambray, n’ay peu laysser le 
donner à cognoistre à Vostre Excellence, cnsamblc aussy le désespoir que ledict Sei
gneur archevesque at de ladicte ville, ne soit que par Sa Majesté et Vostre Excellence 
de breff y soit pourveu et remédyé, attendu mesmes que les practicques et communica
tions que le Seigneur d’Inchy at avecque capitaines Huguenotz de la suyte dudict Prince 
de Condet, sont si fréquentes, que de là facillement l’on peult conjecturer le mal que 
peult advenir, au grand préjudice, déservyce de Sa Majesté et désolation totale de 
ladicte ville de Cambray. Mais en oultre corne le desseing de ladicte assamblée ne 
peult estre si tost cogneu, mesmement qu’ilz peuvent aussy bien tirer d’ung costel que 
d’aullre, ay voullu trés-humblement remémorer à Vostre Excellence en quel estât se 
retreuvent les places que par icy j’ay en charge, se aussy que je fey estant dernière
ment près de Vostre Excellence, laquelle fust servye me dire quelle m’ordonneroit ung 
commissaire pour prendre garde aux disettes de municions tant de guerre que vivres 
deffaillant auxdictes places, aflin d’en faire ample relation à Vostre Excellence; la sup- 
plyant partant très humblement envoyer au plustost lcdict commissaire, aflin que Vostre 
Excellence sache et soit deuement informée de tout.

Aussy, Monseigneur, il plaira à Vostre Excellence croire que doresnavant il n’y at 
moyen aulcun de plus entretenir les soldatz de ceste garnyson, ne soit qu’icelle m’en 
donne le pouvoir; et crains que les soldatz susdicts, perdant entièrement le respect, ne 
fassent chose très-malséante; quy causeroit par icy grand tumulte et altération. Ce 
que de rechef, pour ma décharge, je remonstre en toulle humilité à Vostre Excellence, 
corne aussy la grande pauvreté de la garnyson de Charlemont, à laquelle on commence 
jà à debvoir plusieurs payes.

LXXXIV.

Florent de Berlaymont à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187

Namur, le 21 décembre 1879.

J’ay ces jours passés déclairé à Vostre Excellence l’extrémité en laquelle se retrou- 
voit Monsieur de Cambray, mon frère, à cause des menées et continuelles practicques 
avecq les François de Monsr d’Inchy; et vat présentement vers Vostre Excellence le
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porteur de ceste pour donner a icelle particulièrement à cognoistre ce que se passe de 
coslel de Cambray, estant la chose en tel terme, à ce qu’il me dict, que ne soit le 
prompte remède, il faict à craindre quelque désastre de ladilte ville de Cambray, de 
tant plus que ledict Sieur d’Inchy ne tache qu’à mettre le tout ès mains desdicts Fran- 
chois, selon que Votre Excellence cntendrat plus à plain dudict porteur de ceste; sup
pliant à icelle très humblement luy donner favorable audience.

LXXXV.

L ’archiduc Mathias au prince d’Èpinoy, maréchal de Hainaut.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Anvers, le 24 décembre 1879.

Mon bon cousin, Je vous envoyé unze lettres clozes que, par advis de mon bon cousin 
et lieutenant général, le prince d’Oranges, et la généralité des provinces icyassamblée, ay 
trouvé bon d’escripre tant aux Seigneurs que magistratz des villes respectivement, afin 
que aiant le bien publicque plus à cœur que leur particulier, ilz se veuillent rejoindre 
avecq nous et ladicte généralité, pour par ensamble s’esvertuer à une réconciliation, 
paix générale et ferme avecq Sa Majesté, à laquelle nous et ladicte généralité inclinons 
et désirons en toute raison et asscurance tenir la bonne main, comme plus amplement 
pourrez veoir par les copies cy joinctes. Vous priant, mon bon cousin, qu’en considé
rant et pesant de vostre très pourveue discrétion ceste affaire et la conséquence d’icelluy 
mesmes, combien qu’il importe pour le salut commun et général de se bien entendre 
l’ung avecq l’aultre, veuillez tenir la bonne main à ce que lesdictes lettres puissent 
estre sûrement addressées là part que convient. Et espérant qu’en continuation de la 
bonne affection que portez à la patrie, vous acquicterez en ce de telle promptitude que 
l’affaire requiert. Mon bon cousin, je vous prie voulloir tant faire que ces lettres puissent 
parvenir entre les mains des membres de chacune ville respectivement.
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LX X X V I.

Florent de Jierlaymont à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Namur, le 26 décembre 11579.

Je tourne de rechief à remonstrer en toute humilité à Voslre Excellence que.de eeste 
ville de Namur, je ne sçaurois sacquer ung soit pour secourir les pouvres soldatz de 
eeste garnison, combien que encores le jour d’hier, par leur assemblée, je fus conlrainct 
de trouver argent pour eulx,encores que ce fust soubz terre.Ce que poulra durer huict 
jours, le prennant à la date de eeste. El en après je prometz à Vostre Excellence que 
ne sçay plus de moyen; mesmement je craings, lcdict terme expiré, ung désordre 
bien grand, dont j’ay par plusieurs fois prins hardiesse en advenir Vostrcdicle Excel
lence.

La compaignie estant à Gibloux, en ung mesme jour, ont contrainct leur capitaine à 
engager ce qu’il avoit en sa maison pour leur donner à vivre, protestans que, sy d’icy à 
Imyt ou noeuf jours, ne recepviont aulire secours, que par pure faim abbnndonncriont 
la ville, cherçant leur mieulx sur le pays de Liège, et ne respectant les saulvegardes de 
Vostredicte Excellence. Chose que m’a faict bien mal d’entendre, attendu le peu de 
remède que je y puis mettre. 11 plaira à Vostre Excellence ne le prendre de mauvayse 
part, sy je suis contrainct de déclarer ù icelle la chose comme elle vat, et seroit requiz 
(soubz très humble correction) qu’en cas que humainement n’y eust moyen de trouver 
aultre expédient, pour le prompt remède à ce que dessus, que Vostredicte Excellence 
fuse servie de requérir et ordonner à certes à ceux de eeste ville de furnir encores ung 
secours pour maintenir la garnison quelque jours, attendant plus grande somme d’ar
gent. Suppliant très humblement à icelle, ou d’une manière ou d’aultre, il luy playsc y 
avoir regard le plus briefvement qu’elle sera servye.
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LXXXVI1.

Étal des forces de l’ennemy, tant de chevaulx que de pied, comme aussi de 
son artillerye, estons présentement tant à W ervy, qu’à l’environ soubz la 
conduicte du seigneur de la Noue1

(Archives de l’audience, liasse 187.)

Dressé en 1579.

Premièrement douze compaignyes de François soubz Monsr de V illenouve 2, corronnel, 
chascune compaignye de soixante hommes harquebouziers, qui peult faire en tout sept 
cens soldatz combattans, comprenant les officiers du régiment.

Plus, liuict compaignyes d’Anglois soubz le coronnel Nooris 5, chascune de cent sol- 
dalz, partie, picqucnaires, partie harquebousiers, que font avecq les officiers environ 
huict cens hommes de pied.

Dix-huicl compaignies escossoises, les scze soubz le coronnel Balfour4, etdeux venues 
depuis, à cent hommes chascune compaignye, tant harquebouziers, que picques, font 
en tout deux mil hommes combattans.

Aussi dix-huict compaignyes de Flamens, la pluspart de Ryhove, tous harquebou
ziers, qui font environ deux mil hommes.

Et si attendent le régiment du corronnel Stovarts de huict compaignyes escossoises, 
qui fonl huict cens hommes combattans, partie picques et harquebouziers.

Hz attendent pareillement le Sieur d’Argcnlieu 6, avecq dix-huict compaignyes fran-
çoises.

Cavallerye.
É ÊW

Le capitaine Celen avecq iiii”  lances, en la forme de pardeçà.
Aulires soixante chevaulx cscossois, en la forme de leur pays.

' Cet état complète celui donné par Renon. Voyez le tome II, p. 510.
* Villeneuve, colonel écossais.
5 Jean Norrits, qui prit une part active dans l’armée des insurgés, et y servit en qualité de colonel 

d’un régiment d’Écossais. Voy. Wagenaar, 1 aderlantlsclte Historié, t. VII, pp. 225, 560 à 564, etc., 
et Groen van Prinstcrer, t. VIII, pp. 15, 17, 565 à 576.

* Henri Balfour, colonel écossais, au service des États. Voy. Groen van Prinstcrer, t. V, p. 555 et 
t. VI, p. 551, et Mémoires anonypies, t. V, p. 75.

* Le colonel Stewart, écossais.
8 Jean d’Hangeste, vicomte d’Argenlieu, colonel d’un régiment au service des États.
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Le capitaine Mornault 1 avecq deux cens chevaulx, moitié lances et la reste harque- 
bouziers.

La compaignie du prince d’Orenges, qui est aussi de deux cens chevaulx, partie lances 
et la reste harquebouziers.

Le capitaine Balde 2 a cent chevaulx, moitié lances et la reste harquebouziers.
La compaignye du prince d’Espynoy de cent et cincquante lances.
Lacompaignye du frère de Basdorp de cent lances.
La compaignye du capitaine Brane 5, François, de iiii”  chevaulx en équippage, du 

corps de cuirasse à l’esproeuve de l’espée.

LXXXVIII.

Jean Ford  à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience.)

Xanten, le 28 janvier 1880.

Monseigneur, estant arrivé en la ville de Xanten, pays de Clève, ay, suivant la com
mission de Vostre Excellence ès mains de mes confrères allants vers Embryck, délivré 
les lettres de Vostre Excellence, pour les faire rendre à la contesse de Styrum, au conte 
de Berghcs 4 et baron Schenck de Tautenbergh, ensemble au Srde Keppel et capitaine 
Struylï, pour avoir assez cogneu leur bonne affection et volunté, tant par lettres de 
ladicte contesse de Styrum et son mandataire Conrart de Mekeren, dont avois à Maes- 
tricht exhibé sa lettre, et amené à Vostre Excellence celuy qui fut de par eulx envoyé, 
faisant verbalement rapport de leur bonne affection et volunté, que aussy par rapport

1 Slornau ou Marnau. Voy. K ervyn de Volkaersbeke et D iegerick, Documents historiques, t. Ier, 
pp. 510 à 315.

* Le capitaine Balde d’Ypres. Il fut fait prisonnier en 1880 avec La Noue. Voy. Mémoires ano
nymes, t. V, p. 228.

‘ Ce nom est écrit tantôt Brave (voy. Kervyn de Volkaersbeke et D iegerick, t. II, p. 248), tantôt 
Brane. (Voy. Mémoires anonymes, t. V, p. 106, et le tome II de Renon de F rance, p. 813).

* Le comte Guillaume de Bergh, mentionné souvent dans les volumes précédents, avait fini par 
embrasser le parti espagnol. Voy. sa biographie dans Vander Aa, Biograpliische Woordenboeck, 
t. II, p. 119.
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faict par mes confrères et mesme dudict conte de Berghes, duquel toute la négociation 
qu’il a faict avecq Vostre Excellence m’estoit, passo huyet mois et depuis, assez découvert 
par son sollicitaleur ou commissaire au camp devant Maeslricht, de touts quelz il n’y 
avoil pas de double; et, pour faire plus oullre mon debvoir, ay au premier lieu envoyé 
la lettre de Vostre Excellence avecq la mienne y joincle au S' le baron de Aenholt *, 
Baer et Lathum, duquel, par singulière conversation passé vingt ans, avois tousiours 
cogneu sa bonne affection envers Sa Majesté, et pardessus ce aussy insinué madicte 
commission aux aulcuns seigneurs, gentilhommes et officiers principaulx et aultres gens 
de qualité et bonne volonté ès quartiers de Nyemegem, Ruremonde, Zulphen et 
Arnhem, tant par mes lettres que par bouche des gens à ce qualifiez, secretz et devotz 
au service de Sa Majesté, afin de se vouloir trouver ou envoyer leur députez icy vers 
moy, pour entendre la bonne intention de Vostre Excellence. Et eslans aulcuns députez 
d’iceulx venu en ceste ville, leur ay déclaré la charge de ma susdicte instruction et par 
ordre remonslré que, puis qu’il n’y avoit apparence de accepter par les Estats des pays 
de Gueldre et Zutphen généralement et unanimement la pacification de par Sa Majesté à 
eulx présentée, tous les bons vasaulx et subjeetz ne veullans consentir ès horribles actes 
des hérétiques et rebelles de Sa Majesté, estoient ès termes ou de renuncher à Dieu, à 
sa foy catholicque et à Sa Majesté, leur seigneur et prince naturel, et se soubjecter à la 
plus abominable servitude que peult estre au monde, attendants par dessus ce la juste 
fureur, force et rigueur de Sa Majesté, ou d’abbandonner la patrie et tous leurs biens, 
ou de prendre les armes avecq Sa Majesté contre ses rebelles, veu que la neutralité est 
odieuse et ne peut durer long temps, dont la fin est aussi servitude de l’une ou I’aultre 
partie qui demeurera victorieuse. Et comme la foy chrestienne ne permecl aulcunement 
aux vasaulx et subjeetz de prendre les armes contre leur seigneur et prince à cause de 
la religion, principalement si elle tend contre celle en laquelle les princes et vasaulx et 
soubjeetz ont l’ung à l’aultre juré et par solempnel serment obligé et qu’il seroit aussy 
contre Dieu, tout droict, raison et leur serment d’enchâsser l’anchienne religion catho
licque avecq Sa Majesté et tous ses bons vasaulx et soubjeetz catholicques, auquel effect 
et fin se tendent communément les émotions et guerres civiles soub tant diverses 
coleurs et prétexts doleuses, que bien peu de gens le peulvent entendre ou croire, sinon 
quand il est faict, et trop tard pour y remédier, je leur ay incité et exhorté à se séparer 
des hérétiques rebelles, et prendre les armes avecq Sa Majesté contre iceulx, estre bon 
exemple aux aultres, faire ung corps ou union entre les vasaulx et soubjeetz, lever et 
assembler tant de gens de guerre que besoing sera, furnir l’argent pour les entretenir 
et payer, et au surplus y adviser quelz chasteaulx, villes et forteresses ils auront pour 1

1 l.e seigneur d'Anholt, au comte de Zutphen, sc tenait neutre, mais se déclara ensuite contre le 
parti de la révolution. Voy. Groen van Prinslerer, t. VII, pp. 188, 394 et suiv.
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se pouvoir avecq les soldartz, en cas de besoing, retirer, saulver et défendre, et aussy 
quelz moiens ilz vouldroient user pour faire quelque entreprinse et effectuer leur 
desseing, en leur remonstrant leur extrême nécessité et plusieurs raisons et moyens, 
servantes tant pour leur justification et attirer à culx plusieurs aultres, que aussy pour 
secrètement faire lever leurs gens de guerre, et les assembler, entretenir et pouvoir 
parvenir, sans grande difficulté, au bout de leur desseing et entreprinse parVostre 
Excellence désirée; et que pour tant mieulx diriger ses affaires sans dangicr, ils feroient 
bien de parler secrètement aux aultres de semblable humeur et bonne volunté, et 
députer aulcunes parsonnaiges qualifiées pour tenir avecq moy ou avecq les aultres 
commissaires, mes confrères, communication des ultérieures occurences. Sur quoy entre 
aultres les députez dudict baron de Aenholt ont dict vouloir luy faire rapport et qu’ilz 
cognoscèrent les bons vasaulx et subjects en si grand nombre et de tel humeur et 
affection ès pays de Gueldre et Zutphen, qu’ilz espéroient que iceulx, après avoir 
entendu l’intention de Vostre Excellence, avec les moiens et raisons dessus mention
nés, feront par instigation et exhortation mutuelle tout bon debvoir pour donner à 
icelle Vostre Excellence satisfaction et contentement. Et estans Iesdicts députez dudit 
Sr d’Aenholt depuis retournez vers moy sur quelque maison ou chasteau prez la ville 
de Rees, ont au nom dudict Sr d’Aenholt déclaré qu’il et son filz se tienent et veuillent 
tenir vivre et mourir avecq Sa Majesté et Vostre Excellence, et hazarder et souffrir tout 
ce qu’on peult hazarder et souffrir, voire en corps et biens, et ouvrir ses villes et chas- 
teaulx si et loyalement que Vostre Excellence aura contentement; m’ayants promis de 
délivrer ladicte déclaration par escript, laquelle, sitost que je l’auray receu, envoyeray à 
Vostre Excellence, mais ne sçavoient, quant 5 présent, moyen pour faire ligue, union 
ou corps entre ceulx qui sont de bonne volonté, ny adviser aussy sur les susdielz 
aultres pointz de nostre instruction, ny pour trouver d’argent, ainsque, pour ce faire et 
le tout dextrement et bien diriger, il fauldroit du temps; désirants et supplians grande
ment qu’il plaise à Vostre Excellence d’envoyer à leur secours quelques gens de guerre 
ou faire marcher Monseigneur le baron de Billy avecq ses gens de guerre le plustost 
que sera possible, afin que ce pendant que les ennemis qui se tiennent ès pays de la 
conté et pays de Berghes, d’Aenholt, d’Overyssel, Drenthe et alentour de là, seroient 
avecq sa seigneurie assez empeschez; ceulx du pays de Gueldre et Zutphen poulroient 
tant mieulx encommencher à grande confluence des infiniz bons, leur union et plus 
seurement mectre en œuvre et exécuter leur entreprinse et desseing, et par ainssy en 
cas de nécessité seconder et secourir l’ung à l’autre. On m’avoit auparavant aussy 
escript que, pour faire quant à présent ung corps, trouver d’argent et lever et assem
bler gens de guerre par ceulx qui sont de bonne volunté èsdicts pays de Gueldre et 
Zutphen, il y avoit peu de moyen avant que Vostre Excellence envoyé quelque secours 
ou face marcher ledict Seigneur baron de Billy, pour estre les villes occupées et tenues 
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par les garnisons, et les chemins empeschées par les reyttres et soldartz, qui ne per- 
mectenl la liberté pour passer et repasser et communicquer librement ensemble; mais 
sitost qu’on verra approcher l’ung ou l’aullre, l'argent ny ce que Vostre Excellence 
requiert ne manequera, et que au quartier de Zutphen et ailleurs il y a des villes, 
chasteaulx et forteresses de grande importance à commandement de Vostre Excellence, 
tant pour le recours, secours et défence desdicts soldartz en cas de besoing, que pour 
nuyre aux ennemis et débiliter et empescher leur force; de laquelle résolution ou 
opinion estant depuis aussy en effecl adverty par ledict Coenrard de Mekeren, ensemble 
par aultres et les commissaires mes confrères, ay replicqué et insisté, comme j ’ay 
encoires au premier membre des moyens de par Vostre Excellence proposez, requérant 
pour leur et de la patrie propre salut et, par pluisieurs raisons, de vouloir plus près 
adviser sur iceulx et les mectre en œuvre pour s’ayder eulx mesmes, avecq l’assistence 
que Vostre Excellence leur faira selon son povoir et puissance; leur ayant néantmoings, 
après avoir entendu leur susdicte opinion et résolution pour gainger temps, mis en 
avant aussy le second membre de nostre instruction, assçavoir : que en cas que ce 
qu’avois au premier lieu proposé seroit trouvé impossible, si alors quand Vostre 
Excellence envoyera ses gens de guerre, ilz sont d’intention d’assister auxdietz gens de 
guerre de la proviande et munition et ouvrir leur villes, chasteaulz et forteresses, etc., 
pour y adviser plus prez sur tout et par ordre. Ce que lesdielz députez du Sr d’Aenholt 
et aultres m’ont promis et aussi de communicquer et faire sur lesdietz poinetz par ordre 
tout bon debvoir possible, et m’en advenir le plustot qu’ilz poulront. En quoy ilz sont 
grandement retardez et empeschez par les reyttres et soldartz, lesquelz mon clercq, 
qu’avois envoyé pour solliciter leur résolution, a trouvé à l’entour de la ville de Brede- 
voirdt et Aenholt, où ledit Sr d’Aenholt leur faict résistence et empesche tant qu’il 
peult l’entrée en son pays. Quant au second membre alternatif de nostre instruction, 
il semble, soub très humble correction, que lesdielz députez dudict Sr d’Aenholt et 
aultres ont assez pertinement respondu. Mais, touchant lesusdict premier membre, je 
craings grandement qu’ilz ne sçauront riens faire ny exploiter avant que Vostre 
Excellence envoyé quelque secours, ou face marcher ledict Seigneur de Billy, èsquelz 
cas j ’espère et (veu les grandes affections et dévotion de toutz gentilhommes avecq 
lesquelz ay communicqué, ensemble leur relation et rapport qu’ont faict d’une grande 
multitude des aultres de leur parentaige et cognoissance) me confie que, en envoyant 
par Vostre Excellence quelque peu de secours, ou faisant marcher ledict Seigneur de 
Billy et le plustosl le mieulx, ilz ne fauldront de se monstrer et employer tellement 
pour le service de Sa Majesté, que Vostre Excellence de ce qu’elle requiert aura satis
faction et contentement, estant ce (à ce qu’ilz disent) le vray moyen de diminuer et 
dissiper la force des ennemis et conserver et recouvrer avecq peu de gens et despens 
le pays, lequel aullrement se perdera au grand préjudice de Sa Majesté et à la totale
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ruine de pluisieurs bons vasaulx et subjectz ; car le conte Jehan de Nassauwe insiste 
avecq ses héréticques et adhérens si aspèrement à toultes minaces, et force pour rédiger 
et soubjuger le pays soub le serment, dont copie va cy joincte, signée par la lettre A, 
qu’il faict à craingdre que les bons vasaulx et subjectz ne le sçauront plus longuement 
résister et éviter ; or pour faire plus particuliérement ouverture de l’estai desdictz pays 
de Gueldre et Zutphen, selon ce que je n’ay sceu jusques oires informer, on a tenu 
èsdictz pays, pendant que suis esté icy, des journées ou assemblées particulières par 
quartiers. Aux quartiers de Neymegem et Zutphen on a refusé ledict serment et union 
particulière avecq les Hollandois et Zelandois, hors mis (à ce que j’entens) neuff ou 
dix gentilhommes, qu’ont faict ledict serment, auquel les aullres gentilshommes, estans 
en grand nombre, avec infinie multitude n’ont voulu consentir. Au quartier d’Arnhem 
ou de la Velue ayants environ dix gentilhommes et le drossart de la Velue, lequel a 
(comme on m’a escript). mordu l’aultre drossart hors son estât, faict ledict serment et 
accepte ladicte union particulière; sont les aullres avecq les paisans demourez refusans; 
mais en la ville d’Arnhem on va de maison à maison pour constraindre les bourgeois 
à faire et soubsigner ledict serment et union, sans consentement et contre toutz les 
traictez, sermentz et volunté des Estatz desdicts pays; à cause de quoy les gentilhommes 
et bourgeois sont fort malcontentz et discordz, refusans pluisieurs d’eulx faire ledict 
serment, en abandonnant les villes et le pays avecq leurs maisons et biens. Ceulx de 
l’hault quartier de Ruremonde espèrent aussy de jour en jour faire assigner ungne 
journée ou assemblée particulière, mais ne l’ont pas encoires tenu. J’ay communicqué 
et traicté avecq pluisieurs gentilhommes bourgeois et inhabilans d’icelluy quartier, les 
trouvant en tout si bien affectionnez et devotz à Sa Majesté, que rien plus ; et comme ilz 
m’ont déclaré et informé, il n’y auroit en ce quartier que quatre ou cincq gentilhommes 
pervers et abaliénez, estans les bourgeois de Venlo, et aussy (à ce qu’on dict) de 
Gueldre, fort bons et désireux de la pacification et ayants par leur députez (qui sont 
esté sur la journée générale dernièrement passée avecq ungne honorable instruction 
envoyez) faict grande instance pour advancer la générale acceptation de ladicte pacifi
cation èsdictz pays de Gueldre et Zutphen. En somme la plus grande partie des gentil- 
hommes bourgeois et paisans de tous quartiers dessusdicts pays sont bien affectionnez 
à la pacification, ou par refus ou faulte d’icelle à prendre les armes et faire resistence 
par force contre les malveullans, refusants et réfractaires abominables, lesquelz entre 
environ quatre ou cincq cents gentilhommes desdicts pays peulvent estre en nombre 
environ de cinquante ou soixante personnes : mais la difficulté est, comment et si bien 
tost les bons vasaulx et subjectz, qui sont les ungs des aultres bien loing dispartz et 
séparez, sçauront entre eulx faire ungne ligue, union ou corps, et mectre en œuvre et 
exécuter ce que convient et tant désirent; à quelle fin pluisieurs ont espéré de venir à 
la journée générale de toutz quartiers assignée au xxiui“” de ce présent mois, pour
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pouvoir tant mieulx communicquer ensemble et faire tout bon debvoir; mais comme 
icelle est depuis proroguée et de nouveau assignée au iiiim' de febvrier, comme par copie 
signée par B, ilz commenchent par aulcunes raisons avoir double que le retour leur 
ne sera libre. Quant au pays d’Overyssel, combien que Henri Bentinck a prins à sa 
charge de besoingner et traicter avecq eulx, loutesfois ay je aussy faict quelque prépa
ration au mesme fin, desquelz j’ay bon espoir, et ne fauldray aussy faire mon debvoir 
en cas que les affaires des pays de Gueldre et Zutphen ayent bon succès ou aultrement, 
selon l’apparence que s’offrira, laquelle ne semble estre petite, veu que les paysans 
d’Overyssel, Twent et Drenthe sont en armes à neuf ou dix, et comme aultres venantz 
de là entour disent, treize ou quatorze mille et plus, ayants faict ungne ligue et accord 
contre les reyttres des Estatz ennemis, de l’ung à l’aultre récompenser toutz ensemble 
le dommaige de leurs maisons bruslées ou que poulroyent estre bruslées, et s’assembler 
à tout heure au son de cloches pour faire résistence et se défendre contre lesdicts 
ennemis, desquelz ilz ont désià respectivement défaict grand nombre. J’eusse bien 
plustot adverty Vostre Excellence, n’y fust que les aultres comissaires, mes confrères, 
m’eussent conseillé et aultrement aussy aulcunes raisons occasionné de différer ladicte 
advertence pour avoir ce pendant attendu après plus ample responce et information, 
mesmes aussy de ceulx qui m’avoient promis de comparoir icy, et ne sont pas encoires 
venez; car les chemins sont si dangereux, que personne se n’ose commectre à cause 
des reytlers et soldartz, qui ont eu prisonnier ung jour et nuycl ung messager Clivois, 
qu’avois envoyé quelque part avecq lettres de grande importance, lesquelles il avoit si 
bien caché, qu’elles ne sont esté trouvées; par où je ne sçay trouver des messagiers; 
et suis contrainct d’employer ung de mes clerqz au lieu d’iceulx, non sans grand 
dangier. Ce pendant ay communicqué avecq aulcunes personnaiges dévotz au service 
de Sa Majesté pour faire diligence à gaingner le capitaine Hegeman de la ville de 
Nyemegen, sur le pied qu’ay à Vostre Excellence à Maestricht par certain mémorial 
remonstré. Et m’estant depuis faict advertence de quelque apparence pour le capitaine 
et gouverneur Yselsteyn de Venlo, ay incontinent, et si tost qu’ay sceu trouver ung 
messagier, escript à Marten Schenck, seigneur de Blyenbeeck, pour faire tout bon 
debvoir, et ne laisser passer l’occasion, comme il plaira à Vostre Excellence veoir par 
copie de ladicte lettre cy jointe signée par la lettre C. Lesquelz moyens en icelle 
contenuz, ay aussy signifié aux aultres pour les respectivement mutatis mutandis 
employer, avec pluisieurs aultres raisons au respect de la susdicte négotiation de 
Nymegen, de laquelle le licentié Jacques de Oeyen m’a faict advertence par escript 
qu’elle va bien. Je m’en suis informé que l’eschoutetle de Haeseberg en Overyssel at 
esté venu avecq ses paisans au secours des aultres paisans, quand ilz défièrent les 
reytters et soldartz des Estatz ennemis; parquoy je m’enquesteray si luy et aultres offi
ciers qui sont esté présentz se portent catholicques et bien affectionnez vers Sa Majesté.
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Auquel cas n’y fauldray escripre et eulx exhorter et en leur valeureuses actes animer et 
confirmer par l’espoir de secours et assistence que Vostre Excellence nous a par nostre 
instruction commandé de leur déclarer et asseurer. Mais tous craingncnt l’exemple 
du secours failly pour les villes de Campen, Deventer, Amsfordt et aultres, lequel 
les intimide fort. J’cnvoye cy joinctes certaines copies de la résolution prinse à Arnhcm 
sur la générale dernière journée ou lantdach, qu’on a tenu le x”* du mois décembre 
dernièrement passé, ensemble des aulcunes lettres escriptées de Couloingne, signées 
respectivement par les lettres D et E, afin que Vostre Excellence soit servie des nou
velles qui en Brabant et icy se passent. Le ritmestre Courtzbach et Bartold Enthes sont 
morts l’ung de la pouldre et l’autre de resverie. Le seigneur de Ville est à Groeninghe 
avecq sa famille seulement. Aulcuns gentilhommes et gens de qualité m’ont relaté que 
les reytters des Eslatz ennemis sont en nombre, es pays d’Overyssel, Drenthe et Linge 
et à l’entour de là, seize cornelz ou vanes 1 ; mais quant à l’infanterie ou piétons, on ne 
me sçavoit dire la quantité asscurément, sinon que le bruict est qu’ils scroicnt fort de 
quinze ou seize enseignes ou compagnies soub la conduicte de Steenbach et dudict 
Sr Bartold Enthes. Les nouvelles sont icy hier venues que les ennemis aviont prins le 
chastcau de W el, mais aujourdhuy on dict que c’cst l’église de W el, laquelle occu- 
peroient troiz ou qualtre enseignes piétons, lesquelz attendent cncoires ung aultre 
enseigne de la ville de Gueldre. Je présume qu’ilz sont d’intention de fortifier ladicle 
église pour affranchir le passaige de la Mose et le occuper aussy entre Slralen, Wel, 
Blyenbeeck et Horst. Néantmoings j’ay envoyé à Schenck ung messagier pour entendre 
ce que passe, qui n’est encoires retourné. J’ay veu aussy les articles de la pacification 
conceu et accordée le 24' de décembre 1579 en Anvers par les prétenduz Estatz géné
raux, desquelz aulcuns semblent, soub très humble correction, estre pernicieulx à 
Sa Majesté et bien publicq, et les aultres si captieusement conceuz, que par concession 
ou permission d’ung ou deux poinetz, toutz aultres qui peulvent avoir bon prétext ou 
semblant, serviront à la soubversion, extirpation, éjection et ruine de la foy catbolicque, 
de Sa Majesté, de ses sucesseurs légittimes et adhérentz catbolicques, ensemble de tout 
bon ordre de justice, politie et toute chose bien constitué. 11 seroit bien besoing que 
j’approche plus près le pays d’Overyssel; mais faulte d’argent, lequel ay pour la plus 
grand part en chemin et convoy, et la reste passé xim jours aux messagiers despendu, 
m’empesche; car Vostre Excellence n’a pour nous quattre commissaires faict délivrer 
que deux cens cscuz d’or pour faire sy dangereux chemin et nostre debvoir en une 
commission, laquelle ne se peult effectuer ny expédier, sinon secrètement, par commu
nication avecq beaucoup de gens estans les ungs des aultres si loing disparz et séparez 
et de longue main; et comme n’ay jusques oires receu riens de mes gages de recepveur

1 Vanes, enseignes.
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de Montfoirt, ains tout ce qu’ay receu de Vostre Excellence despendu au camp et 
service de Sa Majesté et Vostre Excellence, et aussy à Maestricht, en grande nécessité, 
deux fois plus que les gaiges et traictement illecq comportent. Par où après mon absence 
(laquelle a pour le service de Sa Majesté duré quasi deux ans et quattre mois) ay à mon 
retour icy trouvé mes femme et huyct enfans avecq sa famille en si sobre estât et 
perplexité, que c’est pitié de les veoir en lelz termes, estant l’argent qu’ay par divers 
fois à elle envoyé, par les ennemis au chemin intercepté et aussy moy et mon fils à 
Montenaken et Canne, au camp devant Maestricht, spoliez de noz habillements etaultres 
petites nécessitez, et pardessus ce par feu ma sœur unicque, cui Dieu face paix, déshérité 
durant mondict absence, taisant maintes aultres désastres, dommaiges et préjudices 
qu’ay eu pour le service de Sa Majesté. Je supplie estant hors toutz mes biens, très 
humblement à Vostre Excellence qu’il plaise à icelle de commander au seigneur 
pagador des deniers de l’exercite de Sa Majesté de payer mon ordonnance et délivrance, 
laquelle ay laissé ès mains du secrétaire Grimaldi passée et soubsignée, en forme dewe 
et requise, de la somme de 1149 florins, à xl gros la pieche monnoye de Flandres, 
déboursez passez deux ans au service de Sa Majesté, afin que je puisse ung peu secourir 
à l’extrême nécessité de mes femme, enfants et famille, et par ce moyen m’employer 
tant mieulx pour le service de Sadicte Majesté et de Vostre Excellence, soit qu’il plaise 
à icelle que je continueray ma susdicte commission, ou que retourneray vers Maestricht 
ou ailleurs où elle me commandera.

Post Data. Je supplie Vostre Excellence qu’il plaise à icelle commander de faire payer 
au porteur de cestes, selon le contenu de la cédulle par moy soubsigné.

LXXXIX.

Jean Ford à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience.)

Xanten, le 6 février tb80.

Monseigneur, Comme les commissaires mes confrères Bentrich et Garbrants, allants 
par icy vers Vostre Excellence, m’ont adverty de leur résolution ou opinion spécialement 
prinse avecq ceulx qui ont traicté avec eulx, et que moy estant ignorant de ladicte
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résolution ou opinion spéciale, avois auparavant reinonstré et insisté par plusieurs rai
sons et pour le propre salut de la patrie et de touz bons vassaulx et subieetz convenir 
d'adviser plus prez sur les moyens au premier lieu,selon le premier membre de nostre 
instruction à eulx proposez et les mectre en œuvre, d’aultant que leur sera possible, je 
me trouve grandement doubteux si je doibs continuer en ce que dessus ou désister, et 
me conformer à la résolution ou opinion prinse par les commissaires et aullres dessus 
mentionnez. Car de insister ultérieurement ès moyens du premier membre de nostre 
instruction, assçavoir : de faire une union ou corps des bons vasaulx et subieelz, de 
déclarer combien fort ilz sont, quelz moyens ilz ont pour faire quelque entreprinse sur 
les ennemis, quelles villes, chasleaulx, fortresses et aullres places ilz ont pour leurs 
recours, secours et défence, combien des gens de guerre tant à cheval que à pied ilz 
vouldront faire lever et assembler, et quelz moiens ilz ont de les pourveoir de pro
viande, munition et aultres choses nécessaires, et de trouver argent pour les payer et 
entretenir par manière de prestz, etc., il scroit paine perdue, veu qu’estans les deux 
susdietz commissaires allez vers Vosire Excellence, les bons vassaulx et subieetz espè
rent, par faveur desdielz commissaires et aultrement avecq leur susdicte résolution ou 
opinion, donner contentement à Vostre Excellence; et par ainssy personne ayant ce 
entendu ne vouldra ultérieurement [traiter] avccque moy sur les susdicts moyens qui 
peulventàeulx sembler plusduresetchargables que la susdicte résolution ouopinion que 
semble (combien qu’elle n’est pas) plus doulce et convenable. Au contraire de désister 
me semble (soub très humble correction) qu'il ne compète au service de Sa Majesté; 
car quant oires ladicte résolution ou opinion poulra donner (comme j’espère) à Vostre 
Excellence satisfaction, sy est elle loutesfois particulière et des aulcuns particuliers, 
sans estre par la plus grande partie des aultres bons vassaulx et subieetz et moings par 
manière d’ung corps formé ou tant seullement d’ung petit corps d'iceulx (lequel Vostre 
Excellence avant tout, comme le principal fundament requiert) accordée ny approuvée; 
sur laquelle aussy (peult estre) ilz ne sont pas esté ouyz. Parquoy je supplie très-hum
blement qu’il plaise à Vostre Excellence de me faire sçavoir son intention, si je doibs 
ultérieurement insister ès moyens et raisons dont Vostre Excellence nous a par le pre
mier membre de nostre instruction enchargé, ou désister au regard d’iceulx et, en pour
suivant nostre instruction en ultérieure besoingne à ladicte résolution ou opinion, me 
conformer. J’ay receu une cédulle d’ung des députez du seigneur baron d'Anholt, lequel 
(comme j’avois auparavant tant à luy que aultres plusieurs fois dict,qu’il ne mechault 
riens par qui, moyennant que le service de Sa Majesté soit bien procuré) par icelle 
m’advertit que leur responce demandée, laquelle il m’avoit promis par escript, est 
donnée aux commissaires à Embrycq, avecq promesse de me la faire avoir le plustost le 
mieulx; car en cessation ou lardance seroit grand péril et dangier,comme il appert plus 
amplement par copie de ladicte cédulle quy va icy joincte. J’ay escript, suivant ma pré-
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cédente lettre, à l’eschoutelte de Dalfen en ladicte cédulle y mentionné, comme ay aussi 
faict aux aulcuns aultres au mesme fin. Je ne puis encoires avoir responce, pour n’estre 
les messagiers pas rétournez.

Touchant la négociation avecq le capitaine Hegeman de Nyemegen, on mat adverty 
et relaté que ledict.capitaine est en plusieurs poinctz fort malcontent contre le conte 
Jehan et les Estalz d’Hollande, etc., estant quasi à demy gaingné, et que n’y reste que 
de luy présenter aulcuns moyens et raisons pour luy donner contentement et trouver 
aulcuns personnaiges qualifiez qui les osera proposer et luy induire à passer oultre à ce 
que convient. Quant aux moyens de le contenter, semble aux aulcuns que Vostre Excel
lence luy pourroit promectre de le faire ou faire faire chevalier, et commectre aussy au 
gouvernement de ladicte ville de Nyemegen, selon que les privilèges d’icelle permecte- 
ront, avecque certaine pension de six cens ou mille florins par an à assigner sur quel
ques demaines ou biens de Sa Majesté. A quoy maistre Jacques de Oeyen m’a dict avoir 
instruction verbale de Monsieur le Ducq de Terranova jusques à vingt mille florins une 
fois, et pardessus ce avecq lui et scs soldartz accorder sur le payement de ce qu’on leur 
doibt, et aux certains termes, en payant le premier terme promptement et les aultres 
de la première contribution ou ayde que par les Estatz des pays de Gueldre et de Zut- 
phen sera accordée; pour lequel faire à lui proposer, a le Signeur de Stocham Henry de 
Yscndoern (auquel avoit aussy escript) prins le charge, comme ledict maistre Jacques 
m’a dict, d’induire son filz, porteur d’enseingne de la compangnie dudict capitaine, 
moyennant qu’il plaise à Vostre Excellence luy faire ung raisonnable récompense ou 
traictement ou entretiennement en semblable ou pas moindre estât, que celluy qu’il 
liengt présentement en service des Estatz, et le tenir et garder indemne de ses dom- 
maiges et ce qu’on luy doibt en tout ou partie, selon qu’on sçaura avecq luy par raison 
accorder par assignation des rentes sur les demaines ou biens de Sa Majesté. Sur quoy 
il plaira à Vostre Excellence avoir tel regard qu’elle trouvera pour le service de Sa 
Majesté convenir. Car j’espérois (à ce qu’on dict) que les bourgeois et inhabitans de 
ladicte ville et plat pays à l’entour de là seroient bien à induire, après que l’accord sera 
faict, de prendre quelque partie sur eulx de ce qu’on aura à payer aux soldarts; et afin 
que nous puissions sçavoir à quoy nous reigler, je supplie très humblement qu’il plaise 
à Vostre Excellence nous faire sçavoir son intention et bon plaisir.

On m’at avant hier aussy adverty que Henry Schcnck, capitaine en la ville de 
Gueldre, cousin de Marten Schenck, seigneur de Blyenberck, s’auroit eu monslré à la 
dernière générale journée des Estalz des pays de Gueldre et Zutphen tenue à Arnhem, 
fort malcontent en présence de pluisieurs gentilhommes principaulx; comme aussy ung 
messagier venant de la ville de Waehtendonck m’a relaté, que le capitaine d’illecque 
est malcontcnt et en grande nécessité de vivres. On m’a dict aussy qu’on a le Prince 
d’Orange fourry en la ville d’Aernhem, où on l’attend avecq grand apparat; desquelz
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trois susdictz poinclz ay incontinent adverty par mes lettres ledict Marten Schenck,affin 
qu’il veulle incontinent de ce adverlir Vostre Excellence et faire tout debvoir possible, 
pour veoir si on puisse donner quelque bon ordre, afin que ledict Prince puist estre 
quelque part sur le chemin, ou aultrement sur ladictc journée générale, qu’on tient 
aujourd’hui à Arnhem, attrapé. Depuis ung de mes messagiers m’a dict qu’il at entendu 
d’ung messagier venant de Aernhem, que ledict prince est à Aernhem. Le greffier des 
fiefz de Sa Majesté au pays de Gueldre et Zutphen, ayant pour eschapper l’exécrable 
serment, dont par mes précédentes lettres ay envoyé à Vostre Excellence copie, aban
donné la ville d’Aernhem et se retiré au pays de Clivois,m’a adverty que quand il plaira 
à Vostre Excellence mander aux hommes féodaulx de se montrer et venir au service 
de Sa Majesté, il sçaura bien nommer toutz ceulx qui tiennent fiefz de Sadicte Majesté 
ès pays susdictz. J’envoye à Vostre Excellence certaine remonstrance faicte par 
le Prince d’Oranges aux députez des Estatz généraulx le ixe de janvier 1580 *. Ung de 
mes messagiers m’a faict rapport que les rcitters et piétons des Estatz, qui se tiengnent 
au conté de Berges et pays d’Acnholt et à l’entour de là, ont commenché à brusler 
beaucoup de censes ou maisons èsdietz pays, et que deux enseingnes piétons du régi
ment de Steinbach ont deschiré leurs enseingnes des bâtons et s’enfuiz, et que beaucop 
des piétons se tiengnent à Winterwyck et Aelten, où il y a journellement grande con
fluence. Ung serviteur d’ung gentilhomme venant de Friese icy a dict que ceulx de 
Friese n’ont point voulu recepvoir les compaignies du seigneur de Ville 4, ains que ung 
gentilhomme nommé Duko Martena * est allé en Hollande pour amener soldartz d’Hol
lande en Friese, pour résister et chasser dehors les aultres dudict Seigneur de Ville, 
lequel on suspecte ou tient pour malcontent. On dict aussy que le drossart de Lingen 
auroit prins une maison d’ung gentilhomme et amené prisonniers aulcuns capitaines et 
reytters des Estatz. La susdite journée à Arnhem est (à ce qu’on m’escripl) prorogée 
au x' de ce mois, et que ledict Prince d’Orangues n’est encoires arrivé là.

Je supplie à Vostre Excellence de commander à faire payer le messagier ou porteur 
de cestes, auquel ay promis dix patars par jour.

' Le résume de cette remontrance est analysé dans Gachard, Actes des Ètats-géncraux, t. It, p. 519.
1 Georges de Lalaing, baron de Ville, comte de Renncbourg, qui commandait à Groningue le parti 

espagnol. Voy. sa notice dans notre t. VIII de la Correspondance du cardinal de Granvclle, p. 74, note 1.
* Duco ou Doco Martena, fils de Tjcbbc et de Bank Haringa, grand partisan des doctrines 

religieuses nouvelles, prit part au Compromis des nobles, aux mouvements des Gueux de mer et à 
toutes les révoltes suscitées contre Philippe II dans le nord des Pays-Bas. Voy. sa biographie dans 
Vander Aa, Biographische Woordenboeck, t. VIII, p. 91.

T ome I I I . SO



394 APPENDICE.

XC.
Jean Ford  à Alexandre Farnèse.

(Archives de l'audience.)

Xanten, le 12 février 1880.

Monseigneur, Je suis adverty de par ung gentilhomme estant à la journée générale 
à Aérnhem, que beaucop de choses esmerveilleuses sont conceuz à les faire proposer 
et traicter sur icelles, comme entre aultres une instruction, laquelle on envoyera à la 
Majesté impériale touchante la pacification, à laquelle se treuvent bien peu d’articles 
servantz et miz en avant, sinon pro modo et forma ou pour par bon semblant traîner 
l’espoir des affaires à la longue. Secondement, on a conceu et envoyé des articles 
esmerveilleux sur Iesquelz on accepteroit le ducq d’Anjou, avecq conditions ou stipu
lations, entre aultres, qu’il faira tant envers le roy de France, son frère, qu’il déclarera 
nostre roy pour ennemy et faira à icelle guerre par mer et par terre etc. Mais comme 
passez deux ans et demy on m’at présenté ung livrette imprimé en France contenant 
accord entre lcdict ducq d’Anjou et le prince d’Oranges pour divider et partir les 
Pays-bas, il faict à présumer qu’ilz n’ont pas encoires en tout renunché à leur accord 
et partaige, ou que (peult cstre) la proposition se fera artificialemenl pour ledicl Ducq ; 
mais icelle se redressera et se résouldra pour le prince d’Oranges. Tiercement on 
proposera aussy pour commectre et ordonner ung conseil des pays à trente testes ou 
personnes, par lequel se fairont toutes les dépesches et finales résolutions avec inliniz 
aultres telz semblables poinetz quottez par alphabeta troix fois accomplie, comme 
Vostre Excellence le peult veoir par copie de la lettre du gentilhomme dessus men
tionné. Je feray diligemment pour recouvrer tout ce que sera là traicté, et en advertirai 
incontinent Vostre Excellence. Le prince d’Oranges n’est pas encoires arrivé à 
Arnhem. Je suis plusieurs fois esté admonesté secrètement par gens de bonne qualité, 
dignes de foy, de me bien soingneusement garder; car le conte Jehan de Nassouwe, 
avecq ses hérétiques, sollicitent grandement à Monseigneur le ducq de Clèves, afin 
qu’il nous face sortir hors de son pays, disants que aultrement ilz nous veullent venir 
tuer, quérir et amener par force hors ses villes, et principalement entre six aultres, 
Iesquelz ilz disent estre icy pour trahir le pays, avecque plusieurs aultres injures 
et menaces, desquelles Dieu nous veulle garder. Par quoy considéré les raisons de mes 
précédentes, je supplie Vostre Excellence qu’il plaise à icelle le plustost que sera
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possible résouldre sur le rapport des commissaires, mes confrères, ou d’envoyer 
embas, le plustost le mieulx, quelque secours pour les bons vassaulx et soubjectz, 
mesmement pour conforter la bonne intention et couraige de ceulx qui sont présente
ment sur ladicle journée générale à Arnhem, ou de nous faire sçavoir ce qu’aurons 
ultérieurement à faire de nostre commission au regard de ce qu’ay par mes précédentes 
remonstré et supplié. Ce soir est icy venu le marquis de Havré, allant vers Monseigneur 
le ducq de Clèves à Duysseldop.

Je supplie à Vostre Excellence de commander à faire payer le messagier ou porteur 
de cestes, auquel ay promis dix patars par jour.

XCI.
Jean Ford à Alexandre de Parme.

(Archives de l’audience.)

Xanten, les i i  et 17 mai 1880.

Ayant escript à Vostre Excellence trois lettres, l’ungne en date le xim” de mars, 
l’aultre le vm', la dernière le xx° d’apvril, sans en avoir receu responce, j’envoye icy 
joinct certaines copies des escriplz des actes et advertences de ce qu’a esté proposé, 
hanté et résolu à la journée générale tenue ces jours passez en la ville d’Arnhem, où 
le conte Jehan de Nassouwe, avecq les héréticques et adhérans, font tous à leur plaisir 
et goste, tant par constraincte de ceulx qui sont medioximes, doubteux et timides, que 
pour l’absence des bons, qui pour n’estre les journées générales francqs et libres à 
venir et retourner, n’osent sur icelles comparoir, et par ainssy sont tenuz pour déboutez 
et privez de leurs voix et opinion. De sorte qu’on a accordé (à ce qu’on dict), pour la 
rédemption des moyens des contributions généraulx, mi" mille florins à chascun mois. 
En quoy et aultres actes, comme lesdictz escriplz portent, s’auroit conformé la contesse 
de Bronchorst. Ce que je ne puis croire qu’elle l’auroit faict, et moings à bon séant. 
Néantmoings j’ay de ce adverty les conseilliers Conrard Van Mekeren, et maistre 
Guillaume de Gendt, lesquelz entre aultres commissaires ont besongné avecq elle, 
pour s’informer de ce qu’il y en est, pour pouvoir advertir Vostre Excellence. Les 
députez du conte Guilhaulme de Berghes n’ont esté receuz ny admis à l’assemblée de
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ladicte journée générale, mais reboutez et rejectez. L'amptraan Viegh, escoutette de 
Thiel, a prétendu de stipuler la liberté de la religion, et néantmoings a crié bien haul- 
tement à ladicte journée générale comme fort mal content. Et comme le domdoyen 1 
de Utrecht m’avoit, par ses premières lettres, donné mauvaix espoir, lequel il a redressé 
en meilleur par ses dernières, j’ay respondu et advisé comme par extraietz de sa et ma 
lettre cy joinelz, mais selon l’ancien proverbe causœ perduntur quee paupertale 
reguntur. La ville de Venlo a, nonobstant qu’elle est fort chargée du garnison, persisté 
pour responce en la pacification et qu’ilz ne consentent en riens, laissants toutz les 
aultres faire ainssy qu’ilz veullent de leur dangier et paine. Quant à la ville de Swol, il 
y en a grande tumulte ou sédition. Mais le bourgmaistre illecq Henry Van Holthen, 
lequel ay du temps de ma demeurance en icelle ville trouvé fort bien affectionné envers 
Sa Majesté, comme il se monstre encoircs estre, m’at escripl qu’il espère par l’ayde de 
Dieu, avecq l’assistence de ses amis, tenir bon et garder la ville pour Sa Majesté, 
attendants (comme font aussy infiniz aultres) à grand désir après le secours de Voslre 
Excellence, comme Vostre Excellence poulra veoir par extraict de sa lettre cy-joincte; 
à quoy depuis aussy aultres se conforment. La ville de Hassel se tiengt aussy bon, 
comme faict aussy le drossart de la maison de Hatthem, comme l’on m’a dict. U semble, 
selon ce que je puis entendre, que le drossart de Lingen se tiengt entre deux, plus 
toutesfois enclin envers Sa Majesté que des Estatz. Pluisseurs navires ou batteaulx, 
lesquelles on nomme en tliioys uuyt-leggers, montent par le Rhyn vers Coulongne, 
pour empescher le pas par icelluy aux gens de Sa Majesté. Hors la ville de Venlo sont 
sortiz trois enseingnes, et de Gueldre ung enseingne piétons, pour marcher, comme 
l’on dict, vers Groeninge. Je fais mon debvoir à Venlo secrètement pour les induire de 
penser à trouver moyen pour se décharger et faire quicle de la reste de leur garnison. 
On dict par tout que à Nyemegen on a mis en une cedulle plus que 400 personnes de 
ceulx qui du temps du secours de Blyenbeeck, quant le Seigneur de Terlon fust 
descendu avecq l’armée, se sont monslrez affectionnez envers Sa Majesté ou autre
ment suspeetz pour les chasser dehors, comme ilz ont desjà faict à pluiseurs. Monsieur 
le duc de Clèves, etc., est passé, avecq le prince son filz, pour cestc ville vers le pays 
de Munster, m’ayants faict la grâce de m’appeller et traicler honorablement. Depuis 
sont venues icy nouvelles que les Estatz du pays de Munster ont continué et receu 
ledict jeusne ducq ou prince pour leur administrateur à certaines limitations. Or, 
Monseigneur, après avoir faict toutz bons debvoirs possibles pour enquester et entendre 
ce que convient pour le service de Sa Majesté, ensemble pour induire et confirmer les 
bons vassaulx et subjeetz de Sa Majesté à la raison et obéissance dehue, et pour faire 
aussy remonstrances et advertences à Vostre Excellence de ce qu’il faict à espérer et à

1 Domdoyen, le doyen du chapitre de la cathédrale d’Utrecht.
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craindre, desquelz Vostre Excellence m’a, par ses lettres, sceu bon gré et en bon 
contentement, déclarant atissy de vouloir avoir toutte bonne et favorable souvenance, 
et faire dresser le payement de mes livrances, et pardessus ce récompenser mes paines 
et travaulx, la nécessité me constrainct de supplier Yostre Excellence, alïin qu’il plaise 
à icelle de faire dresser le payement de mesdictes livrances, et ordonner, aussy bien à 
certes et sur paine de privation de son office, au recepveur de Montfort, GillisTsionger 
(qui m’a de tout ce qu’il me doibt quasi autant que rien payé, nonobstant toutz com- 
mandemens précédentes de Vostre Excellence et de Messeigneurs des finances, les 
vilipendant) de me payer ce qu’il me doibt, attendu qu’il y a desjà si longtemps que 
je suis pour le service de Sa Majesté jecté et enchâssé hors de mes biens, spolié de 
mes habillemens et meubles par le conte Jehan de Nassouwe, n’ayant, depuis que je 
m’en suis retiré hors les pays, riens receu ny de mes biens, dont selon l'intention des 
rebelles de Sa Majesté il n’y a ancoires espoir, ny de mes gaiges, estant pour les 
services de Sadicte Majesté, non pas seulement dépourveu de 11“ florins que j’eusse 
sceu recouvrer comptants, si par les occupations au service de Sa Majesté n’eusse esté 
empesché, ains pardessus ce constrainctz à cause de ceste présente commission, laquelle 
dure si longuement, trouver et prendre au crédict en grande perplexité et paine au 
pays estrangier environ vin0 florins, pour restitution desquelz suis fort molesté; ne 
sçaehant aulcun moyen sans la bonne grâce de Vostre Excellence, ayant aussy grande 
faulte des habillemens, chemises, linges et aullres choses appertenantes au corps, 
ensemble de toutes meubles et choses nécessaires (desquelles ay nulles et on ne le 
peult trouver ny à louer) pour encommencher et tenir petite mesnaige et entretenir 
mes femme, huict enfans et famille, qui sont quasi toutz malades; espérant et me 
confiant en la bonne grâce et clémence de Vostre Excellence qu’icelle me permectera 
de me laisser avecq mes femme, enfans et famille périr innocentement par famine en 
deshonneur, qui suis esté au et pour le service de Sa Majesté endommaigé et préjudicé 
environ trente et cincq mille florins, comm’il apparoistra en cas de besoing.

Posl data. Je suis pour certain adverty que les bourgeois de Venlo, après avoir 
esté déchargez des susdietz troix enseingnes, se sont assemblez et mis en armes contre 
le reste de leur garnison, et ont occupé les portes, lesquelles ilz veullent seul garder, 
sans y admectrc les soldarlz de leur garnison, ayant aussy à l’enscingne piétons de 
Gucldre, qui pensast entrer en Venlo, fermé leurs portes; dont j’espère quelque bon 
succès pour le service de Sa Majesté. Les villes de Gueldre et Wachtendonck ont 
grande faulte des vivres et aultres choses nécessaires. Depuis ce que dessus ay, au xxine 
de ce mois, receu la lettre de Vostre Excellence, datée le xxvi° d’apvril, responsive à 
la mienne du vin° dudict mois et par ainssy quasi après ung mois entier passé, laquelle 
on eust sceu tousiours envoyer en ung ou deux jours de Couloingne icy, suivant laquelle 
fairay tout debvoir possible en toutte obéissance, si avant que par aulcuns, auxquelz il
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conviendroit bien porter plus grand respect au service de Sa Majesté et Vostre Excel
lence, dont en cas de besoing, ou en temps et lieu donneray raison à Vostre Excellence, 
ne soye en mon besoingner secrètement empesché, ayans bien présumé et prédict que 
les escoutette de Dalfsem 1 et juge Doetoversen *, après avoir esté parlez d’aulcuns, 
qui en ccste conjunction, soub prétexte et coleur d’estre bon patriot, cherchants leur 
particulier, sont trop enclinez à s’exhaulcer contre les droictz et bons justiciers et 
officiers de Sa Majesté, ensamble les vraix amateurs du bien publicq, retourneroient 
pas vers moy, comme je craings que semblablement feront aussy aulcuns aultres par 
le mesme exemple de vaine arrogance et oultre cuidance, qui auparavant n’ont faict 
difficulté, ains esté très voluntiers et aises de s’en addresser à moy pour entendre 
l’intention de Vostre Excellence en toutte dévotion et obéissance. En quoy je ne sçay 
que d’avoir pacience, et obéir au bon plaisir de Vostre Excellence, et suivant icelluy, 
sans donner aulcun empeschement aux aultres, besoingner tant que je puis, ou m’en 
reposer selon qu’icelle trouvera pour le service de Sa Majesté convenir. Cependant je 
sens quelque secrète altération des aulcuns, pour à laquelle obvier et remédier, je 
feray mon mieulx, espérant que tout ira bien quand les régimens de Sa Majesté seront 
arrivez, moyennant qu’ilz ne tardent trop et qu’on face bon debvoir pour gaingner et 
conserver les cœurs de tant de milles paisans, et les traicter bien. Le conseiller Conrard 
de Mekeren 5 m’a respondu, que Madame la contcsse de Bronchorst lui at, de sa 
propre main sur les difficultez cy-dessus mentionnez, rescript qu’elle at accordé ou 
consenti par constraincte et simulation, et non pas de vray cœur, ès aulcuns poinctz 
proposez sur ladiete journée générale à Arnhem, soub espoir qu’ilz viengdront à jamais 
à effect, etc., et que Vostre Excellence venant son secours, ne trouvera faulle en elle, 
et que tout sera en ces quartiers des pays de Gueldre, Zulphen et aultres bien tost 
dépcsché et remis en bon estât et ordre, comme l’extraict de sa lettre faict plus ample 
récit, me priant partant de vouloir faire ses excuses envers Vostre Excellence. Touchant 
l’affaire de la ville de Thiel, maistre Jacques m’at escript que l’amptman se continue 
encoircs en son bon propost, et que la dilation est pour le mieulx; à quoy se conforme 
aussy la lettre du conseillier Gends, comme est à veoir par extraietz d’icelles. J’envoye à 
Vostre Excellence estraict d’ungne lettre escripte à ung gentilhomme retiré du pays de 
Friese, par laquelle il plaira à Vostre Excellence entendre la grande émotion qu’est 
audict pays de Friese contre les autheurs et magistratz des nouvellitées. Ce que 
confirment aussy aultres bons vassaulx de Sa Majesté, qui sont esté depuis enchâssez.

' Aujourd’hui Dolfsen, dans la province d’Over-Yssel.
* Sic. Faut-il peut-être lire de Doetinchem!
* Conrad de Mekeren était conseiller au Conseil de Gueldre. Voy. notre t. VI de la Correspondance 

du cardinal de Granvcllc, p. 363.
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Je supplie Vostre Excellence qu’il plaise à icelle prendre ung gracieux regard à la 
requeste du greffier du conseil de Sa Majesté ès pays de Gueldre et Zutphen,et l’avoir 
pour recommandé, pour les raisons en icelle plus amplement contenues, et ses bons 
services et mérites à moi passez vingt ans, bien cogneuz. Datum le xxvit* dudict mois 
de mai XV0 LXXX. On dict que les chevaulx ou reyters nouvellement levez par 
Lubbert Van Rhemen commenchent à s’assembler à l’entour de Doetinchem.

XCII.
Les Etats-généraux à l’empereur Rodolphe.

(Archives de l’audience.)

Anvers, le 15 mai 1580.

Invictissime imperator. Accepimus summa cum reverentia litteras Majestatis Tuæ 
20* aprilis, Praguæ scriptas, et recordamur nostrarum literarum per quas superiori 
mense januario præcipitanter abrupto pacilicationis negotio per discessum Dominorum 
electorum atquc aliorum commissariorum Tuæ Majestatis, majorem partem deputato- 
rum nostrorum Colonise subsistentium revocavimus, addila mentione legationis ad Sere- 
nissimam Majcslatcm Tuam destinandæ, pro cxcusatione ac justificatione ditionum 
adversus gravissimas increpationes et exprobationes, quibusin recessu Dominorum com
missariorum immerito obruuntur : a qua tamen legatione hactenus abstinuimus, vitandæ 
majoris accrbitalis gratia. Intérim vero nullos novos (ut Majestatis Tuæ litteris conti- 
netur) tractatus cum Serenissimi Franciæ Regis germano, duce Andegavensi, insli- 
tuimus, sed ut sæpe protestati sumus ante biennium inchoatos continuamus, non 
ut cuiquam noceamus aut præjudicemus, sed pro necessaria ditionum conserva- 
tione et defensione vilæ ac forlunarum, posteaquam nec regum nec principum inter- 
cessiones neque ipsius Belgii devastati ac prope dcsolati voces et lacbrimæ, nequeeliam  
presentia et impendentia mala animum Regis Catholici moverc potucrint, ut tumul- 
tuum istorum idoncam rationem haberct, veræ pacis cogitationem ac studia serio 
susciperet per conditiones æquabiles ac rebus temporibusque convenantes, adeo ut spe 
destituti reconciliationis non arbitremur aliéna ab officio nostro et majorum nostrorum 
exemplo studia atque consilia, quibus bello implacubili involati conservationi atque 
saluti subditorum prospicimus dcrelicta observantia Regis Catholici, qui patitur nos suo



400 APPENDICE.

nominc diuturno, eosque gravissimo bello premi, non ad recupcrandum legitimam 
subdilorum obedientiam quæ numquam denegata fuit, sed ad assequendum intolerabi- 
lem dominalionem subitoque contra voluntatem omnium ordinum commutandum uni- 
versum stalum reipublicæ per redintegralionem romanæ religionis cum plena auclori- 
tate imperii, quod post tôt mutationes nimis periculosum est, et in his tumultibus et 
strepitu armorum ficri non potest absque dividendæ ruina reipublicæ ante quietum 
tempus et tranquillitatem, quæ in tam magna rerum confusione et summa diflîdcntia 
et exasperationc ad rem tantam opus est, ut crebris scriptis nostris et Majestati Tuæ 
et Dominis clectoribus testati sumus, afferendo semper amplissima et ad regis volunta- 
lem (si bene propensa fuissent omnia) proxime accidentia, prompte restitulis fere 
omnibus, quæ majoris sunt ponderis et jactis magnis fundamentis corum, quorum 
subita mulatis in medio furore belli et summa diflîdcntia ante reduclam pacem (que 
majorem componendæ reipublicæ oceasionem inducit) existimabatur impossibilis : sed 
nihil profuerunt neque potuerunt Majcstatis Suæ ministros ab armis, ab ardore animi 
et odio exercendo cum subditis rcvocare. Et proinde animadvertentes dcfixum, dictorum 
ministrorum propositum hoslilcm amaritudinem scripto ducis* de Terranova declara- 
tam, eique accomodatam per præjudieium præventarum opinionum commissariorum 
imperalium in dicto recessu comprehcnsum, propter neccssitatem salutis publicæ, divinis 
bumanisque legibus conscntaneum duximus pro defensione liberalis vitæ auxilia quo- 
rumlibet exterorum principum et polentatum asciscere, ne urbes nostrae excindanfur, 
subditi cum uxoribus et liberis procul a propria exulare rogantur, ipsæque diliones 
ejectis antiquis liabitatoribus cedant in præjuditium et præmium (ut pleriquc jactare 
non dubitarunt) militum hostilis exercitus, maxime dum protectione, lutela et militari- 
bus suppeliis Sacri Imperii saepe imploratis destituimur, dumadversariorum exercitus ex 
imperialibus provinciis Belgiis vicinis ad nos juvandum etiam direptis urbibus imperia- 
libus, transitu, hospitio, commeatu et aliis quibuscumque rebus continuo adimantur et 
posteaquam Tuæ Majestatis intersessis, quamvis ex pio paternoque procédât effectu 
atque suscepta Coloniæ pacis tractatio non solum non profuit, sed in contrarium pluri- 
mum detrimenti cl pene extremam perniciem ditionibus attulit, præjudiciarium pericula 
et intestinas seditiones, quibus occasione dictæ tractationis lotum Bclgium debet dicere, 
senserunt misere conculi et exagitari exproperunt omnes et hujus periculum tam recens 
est et cum tanta rerum pertubatione conjunctum ut quamvis enixe desideramus paternæ 
exhortationi Majestatis Tuæ in omnibus obsequi et quovis modo ab hoc funesto bello 
liberari non audemus tamen ad prædictæ communicationis continuationcm procedere 
secundum Majestatis Tuæ requisitionem, ne bis in eundem lapidem inpingamus et cum 
majore reipublicæ discrimine Majestalem Tuam fatigemur labore post tôt causæ nostræ 
prejuditia et quam diu constat partium sententias ac studia prorsus esse contraria nec 
apparet regiam Majeslatem mitigari et ab instituto bello velle discedere.
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Intérim Majestati Tuæ maximas habemus gratias, pro solicitudine et cura quam pro 
dilionum istarum salute ac solida pace constituenda suscepit, parali illam benignam 
paternamque affectionem promereri aflirmantes nihil magis nos desiderare quam occa- 
sionem dari testificandi observantiam noslram erga sacram Majeslatem, universum 
imperium cujus prosperitatem summo studio, summa diligentia conservare conabimur 
semper. Deus Optimus Maximus sacram Majestatem Tuam diutissime et foeciliter 
conservet incolumem.

XC1II.

Jean, comte de Nassau, etc., gouverneur de la Gueldre, fait une ordon
nance pour l’administration des biens provenant d ’institutions reli
gieuses.

(Archives de l’audience.)

........... .. le 30 mai 1580.

Wy Johan, graeff thoe Nassouw, Catzenellenbogen, Vyanden und Dyest, heer tho 
Bylsteyn, stadtholder und capiteyn generael, sampt den verordenten raeden in’t fur- 
stendomb Gelleren und graefschap Zutphen, doen kondt hyer mede. Nadenmael men 
van voele jaeren her mitter daet befonden und gespuert, oick noch daegelicx spueren 
und voer ogen sien, dal die geisllycke- und cloisler-guederen thoe den einde daer toe sy 
aenfenckelyck van onsen voeralderen, lofflycker gedachtenis, uuyt godlsaliger christ- 
lycker affection und yver gestifftet und verordent sint, nu voirtaen und soe langer soe 
weiniger niet allein niet angewendt und gebruycket, sonderen oick in eenen gants 
widerwerdigen unchristlichen misbruyck getoegen, und dat ycnige wat tôt Godtes eer 
gegeven und gestifftet is, van den geistlichten cloisterluyden und administratuiren dcr 
selvigen goideren, meestendeels und seer weinich uuytgenomen, in groete onbehoir- 
lycke und onlydtlycke onordnung, overdaet, gulsicheyt, ja upentlycke schandt, laster 
und ontucht dergestalt, opgebracht, verteert, vernyelt und verswendent wordt, dat daer 
durch byder gantscher landtsehap und gemeynen man niet een gberinge ergernis ver- 
oirsaeckt is worden. Daerenboven oick die geisllycken, soewel diegbenige die in groeter 
antal uuyt dese landen gheweken synt und thomdeel by den fiandt sicb verbalden, als 
oick anderen bynnen *s landts wesende, haeren guderen gefehrlycker wyse alieneren, 
vercoepen, belasten und verpanden, dat geldt verstummelen, verbrengen und ter lande T om e  III. 51
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hin miyt vueren, oik en wan den Spanieren und haeren anhang, 1er slreckinge van hacre 
barbaryssche tyrannie und onderdruckinge des geliefften vaderlandts verstrecken, und 
soe wel hier mede als mit den obangetoegenen baeren ergerlycken overmetigen leven 
und wandel des gemeynen mans liaet, ongunsl und wyderwillen dermaten op sich 
laedcn und hocpen dat oere gueder lien und weder gepluckl, verruckt und verdunc- 
kelt werden, niet anders als offdieselvige iedermenlycken tôt eenen vryen roeffgegeven 
weren, alzoe und der gestalt dat onangesclien, off wel die magistraten in steden und 
officiers op den platten landcn aen ellycke verteren een sulckes gern gehindert und 
daerentegen allerhandtwegh und middel versocht hebben, nochtans die schadelycke 
onordnunch, verwaestongli und verruckyngh der geistlycker guederen van daege toe 
daege sich vermeerdert und soe seer overhande gcnoemen heeft, dat wanneer men die 
dingen soe lange hadde loesehen und niet mit behoirlycken eernst soedaenigen onraedt 
bejcgenen und bekommen, sullen len leslen ailes in vrembde handen solde syn gerae- 
ken, die kirckcn gants und gaer ontbloetet und gespolyert, und den eersten fundatoiren 
lofflick und christlick in't ende cludiert worden mit onwcderbringlichen schaeden, 
naedeel und merckelycken verwyt deser gantscher landtschap, und dan umb sulckes 
ailes toe voircommen jetzgedachle landtschap in naeslverleden aprili und may openen 
landtdach alhier binnen Arnhem vergadert, nae type und vlilhige erwegungh und 
beraedtslagung, rcsolvirt, gesloeten und veraffgesoheyt hebben, dat men hinvorders 
beters toeversicht op die meer angetagene goeder draegen, und mit die geisllicheyt 
hoerens gefullens die selvige verbringen und verrucken laeten, sondern daer aen sien 
solde dat sy wederumb ad pios usus, und Godes eer angelcght, in sonderheyt auerst tôt 
onderholt godlseiiger, erfarener ung gelerter kirckendyener, uuytspandung der almys- 
sen, styirtung, operbouwing und verbeterung der schoelcn und tôt conservation der 
verarmen, eerlichen und adelichen geslachten, aengewendent und employert werden 
mochten, oiok dairop van ons sladthelder und raeden opgemell begcrt, dat wy nu meer 
in’t eernst daerhin trachten onse authoriteyt interponieren und gnedige ordnungh stel- 
len wolten, daer mit ferner verloep und onraedt mit den geistlichen guederen verhuidet 
und die selvige lot dem cynde wye ietz gemelt, conservirt, vermeerdert und beter dan 
een lydtlanck geschiet es, administriert werden mochten.

Soe hebben wy dem allen nae, und daer mit die heylsame christlycke resolution deser 
landtschap vruchtbairlick in ’t werck gestelt und exequiert moge werden, voer allen 
dingen raedlsaem und hooch noedich bevonden, dat een besonder reeckcncamer opge- 
riebt, und die selve mit aensienlycken, erfaernen, wysen und vromen officiers bezet 
werde, durch williche officiers die geistliche gueder allent halvcn in desen furstendomb 
und der gracflschap Zutphen gelegen vermoegen der commissionon und instructionen 
dair over gemackt, administrirt und dispensirt werden sullen, allet lot sulckcn eynde 
wie boven verhaelt.
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Dweil auerst dcr selvcn goeder gants vole verpandet, verset, ondergeslaegen und oeck 
eendeils in fraudem ecclesiæ vermeintlicli verkofft und sunst tegen gemeinen gebruyck 
op gants vele jaeren toe groeten vordeel der contrahenten verpacht, und op loese titulen 
assignirt die segel und brieve und andere schyn und bescheyt, op die cloester und kirc- 
ken goeder und derselver fundation sprekende, verdunckelt oder in vremde lande durch 
ontrouwe administratoiren und procuratoren der kircken und cloester verfuirl werden, 
toe groeten merckelichen schaeden der kirckcn und argernisse der frommen, daer in 
voir allen dingen remediert syn moet; soe hebben wy boven gcmelten olïicieren in 
oerer commission und instruction ernstlich bevoelen, mit allen moegelichen vlyet, daer- 
nae toe trachten und arbeyten dat aile closter und kercken goeder trouwelyck inventa- 
risiert und in der reeckencamer eerstes daeges registrirt werden sullen; und toe dem 
behoeff, willcn wy stadtholder und provinciael raede hier mit allen ryntmecster, kerck- 
meesteren, provisoren und allen andcren administratorcn der kerckcn und cloesteren, 
oick allen pechteren und in gemeyn allen onderdaencn und aengehorigen deses guber- 
ncments, wes standts sy syn mogen, hier mit wel ernstlich bevolehn haben dat een 
yeder die eenyge geisllycke goeder roerende und onroerende, lehen oder allodial 
undcr sich beft gebruyckt, adminislriert oder oick eenige cynsen, thienden, renthen 
und dcsgelycken kerckcn und cloesteren jaerlicx thoc geven schuldicb is, dat selve in 
schriften specificierl ovcrbrcnge, oder overseynde tlioe Arnhem in handen des trésoriers 
und gecommitteerden van der reeckencamer, binnen xim daegen nae datum deser 
publication, sampt copyen in behoirlyckcr form van allen segelen und brieven, pacht- 
sedelen, verschryvongen und anderen schriftlicben oerkonden soe sy daer van hebben, 
op peeri daeromb gestraefl te worden arbitralyck.

Wyder gebieden wy Stadtholder und Raede allen und iedern boven gcmelten 
persoenen hier mit ernsllick, nu voertan van verschenen oder hier naemaels verschy- 
nende renthen, thienden, cynsen, pachten oder anders aen nyemanls handen jenige 
betaelung toe doen, dan alleen des selven rentmeesters die in eenen iedern quartier 
daertoe committiert und verordenl is, by peen gedubbelt te betaelen wat nae publi
cation deses onses befels aen anderen mogte betaelt syn.

Befelbende uuytdruekelyck allen amptluyden, droslen, rechteren, scholtissen, 
magistraten, oick allen onderdaencn doses furslendombs Gelderen und graefsehnp 
Zulphen, wes stants und wesens sy syn moegen, den trésorier und anderen gecommit
teerden van der reeckencamer, sampt allen den jenigen welcke in administration der 
kircken gueder und sunst in der landtschaft dynst die selve gueder toe boven gemelt 
cfïect toe employeren vermoege, oere instruction gebruyckt werden sullen. Daer vocr 
toe erkennen op und antonemen, und sy sambt und sonder byoeren oflicien respective 
toe schuttcn, handthaven und assistieren, alsoe dat hun daerin geen verhinderongh, 
noch indrachten begegne in eeinigerley weisen by verluysen oerer empter und ander
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arbitral peen, nae gelegentheyt und gestalt der overtredungh desen. Tho oerkondt 
hebben wy Stadlholder und provincial raede dcn grillier bevolen desen thoe onder- 
teycknen.

XCIV.

Articles conceuz par Monsieur le prince d ’Orange et les députez de 
Messieurs les Estalz-généraulx sur lesquelz on pourroit iraicter avecq 
Monsieur le ducq d’Anjou '.

(Archives de l’audience.)

Anvers, le 23 juin 1880.

Assçavoir que les alliances anciennes de la maison de Bourgoingne et nommément 
avecq le royaulme d’Angleterre demeureront fermes, sans que pour le traicté présent 
y ayt aulcun changement, et que en oultre en icelluy seront comprins l’empire, les 
Roys de Navarre, d’Escosse, de Danemarck et Suède, les villes des Hanses, les princes 
Électeurs, le ducq de Clèves, avecq leur confédérez, ensemble Monseigneur le ducq 
Casimire, comte Palatin, et tous aultres princes, potentalz, républicques et villes qui le 
désireront, sur les conditions et articles que par commun advys, pour la meilleure 
seurté et asseurance des alliez et confédérez, l’on pourra par ensemble conclure et 
ar res ter.

Que le Roy de France déclarera le Roy d’Espaigne avecq ses adhérens pour ennemy 
et luy fera la guerre tant par mer que par terre, ou donnera à son frère les moyens 
soullisans pour maintenir à jamais ce pays contre ledict Roy d’Espaigne et ses aliez ou 
aultres ennemis desdicts pays.

A quelle lin le royaulme de France et ces pays demeureront à jamais aliez, faisant la 
guerre par commun advis contre tous ceulx desquelz l’ung et l’aultre viendront à estre 
assailly, bien entendu toutesfois que ces pays ne pourront jamais estre incorporez à la 
couronne de France, ains demeureront soubz leurs lois communes, droietz, usances, 
contractz et prévilèges anebiennes et les conditions icy spécifiées. *

* Ces articles complètent ceux donnés par Renon de F rance, t. II, pp. 541 et suiv.
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Son Altèze promectera d’entretenir la religion et religion vrede en ccs pays, en tel 
estât comme elles sont présentement et nommément ès pays de Brabant, Flandres, 
Gueldrcs, Malines, Utrecht, Friese, Overyssel, Ommelanden et Drente, et que de la part 
de Son Altèze rien ne sera changé ny innové.

Hollande et Zeelandc demeureront mesmement au faict de la religion et aultrement 
comme elles sont présentement, et en général Son Altèze ne permectra poinct que per
sonne soit recherchez ou enquiz en sa maison ou aultrement inquiété pour le faict de 
la religion, oires qu’il fit exercice d’icelles hors desdicts provinces, prenant les ungs et 
les aultres en sa protection.

Son Altèze aura pour son conseil d’Estat ceulx que les provinces luy ordonneront, 
ausquelz n’assisteront aulcun Franchois, sinon ung ou deux par consentement desdicts 
provinces et agréables à icelles.

Son Altèze estant pardeçà, aura les principaulx officiers de sa maison de ceulx de ces 
pays; et quant aux aultres, poulra prendre telz qu’il luy plaira, à condition toutesfois que 
la plus part des gentilhommes seront de ces pays.

Quant le temps eschera qu’il pouldra pourveoir aux gouverneurs des provinces et 
places fortes et aux principaulx offices de la province, seront nommez trois par ceulx de 
ladicte province, desquelz Son Altèze en choisira l’ung.

Que tous gens de guerre estrangiers, tant Franchois qu’aultres, seront tenuz de sortir 
du pays, quand les provinces requéreront.

Que ces provinces demeureront en propriété à Son Altèze, à ses hoirs masles légitimes 
procréez de luy, desquelz venans à défailler sera en puyssance des Estât/, du pays d’en 
eslire ung aultre, bien attendu, que les alliances entre la Franche, Angleterre et ces 
pays demeureront en leur entier.

Mais advenant que Son Altèze ou ses hoirs masles légitimes procréez de luy auront 
pluiseurs enfans masles, sera aux choix des Etatz de prendre celluy qu’ilz trouveront 
mieulx convenir.

Et en cas de minorité du successeur ou choisy, lesdicts Estais luy commecteront gou
verneur, réservant à eulx la tutel, gouvernement et administration du pays tant et jusques 
à ce qu’il aura accomply le 20 ans de son aage.

Son Altèze entretiendra aux provinces les anchiens traictez, contractz, droitz, prévi- 
lèges, franchises, libertez et usances, etmesme l’union d’Utrecht.

Son Altèze ratifiera tout ce que a esté ordonné et conféré par cydevant par Mon
seigneur l’Archiducq et parles Estalz.

Les demeines du Roy seront mis en la possession de Son Altèze, en l’estât qu’ilz se 
treuvent aprésent, pour en disposer selon son bon plaisir, et les faire déservir par telz 
que luy plaira, moyennant qu’ilz soyent naturelz dudict pays. Il se contentera desdicts 
demeines, sans qu’il puisse lever ou asseoir aulcuns deniers extraordinaires, sans le 
consentement des Estatz, suyvant leur prévilèges anchiens.
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Son Altèze sera obligé de faire la guerre et maintenir ses pays comme dessus, tant 
avecq les moyens du Roy son frère, que les siens propres. A quoy lesdicts Estatz furni- 
ront par an la somme de deux millions et quatre cent mille florins ; et seront de ladicte 
somme devant tout payez et entretenuz les garnisons et aultres gens de guerre du pays, 
tant par mer, que par terre en tel nombre qu'on trouvera convenir.

Il commccira en son absence sur les trouppes franchoises ung chieff aggréable aux 
Estatz.

Il ne pourra mectre aulcun Franchois ou eslrangiers en garnison aux villes ou places 
fortes, sans le consentement de la province où la place est.

Mais pour pourveoir aux nécessitez des gens de guerre, seront ordonnez par les pro
vinces places commodes pour refraieber et hiberner les compaignies, en cas de besoing.

U ne poulra faire aulcun accord avecq le Roy d’Espaigne, ou les provinces ou places 
désunies, ny aultre, sinon avecq advis, consentement et adveu des provinces qui l’auront 
receu.

Bien entendu que les provinces, villes et places qui se vouldront renger à la géné
ralité, seront receuz et admiz avec les aultres en cc traicté.

Quant à celles qui seront prinses par force, Son Altèze en ordonnera par l’advis des 
Estatz, ainsy que par leur commun consentement sera trouvé convenir.

Son Altèze fera le serment solennel et aceoustumé en chascune province pardessus 
le général serment à faire aux Estatz de l’observation de ce traicté.

Son Altèze sera tenu d’assembler les Estatz généraulx pour le moings une fois par an, 
aflfin de disposer et ordonner sur les occurences concernans le bien du pays et l’entre- 
tiennement des prévilèges d’icelluy.

Oultre ce que lesdicts Estatz auront puissance de s’assembler toutes et quantefois 
qu’ilz trouveront convenir, tant en général que en particulier.

Son Altèze tiendra sa résidence pardeçà, et en cas que, pour urgente nécessité, il 
s’absentast pour ung temps ou ne se pouvant en personne trouver avecq ses armées, 
commectra quelc’un du pays en sa place qui soit aggréable et du consentement des 
Estatz.

Et en cas que Son Altèze contrevenoit cedict traicté ou aulcuns poinetz d’icelluy, 
sera en puyssance des Estatz de prendre ung aultre prince.

Et au reste puisque Monseigneur l’Archiducq d’Austrice, ayant esté appelé pardeçà 
si, est fidèlement emploié et acquité, selon toutes les promesses, sera advisé par les pays 
ensemble avecq lediet seigneur d’Anjou ou celuy qui sera de sa part par quelz meilleurs 
moyens on poulroit donner audict seigneur Archiducq toute raisonnable satisfaction et 
contentement.
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xcv.
Exlracl uuyt seeckere missive geschreven aen de heeren Domdeken van 

Ulrecht etc., ende MT fVilhem van Gendt, Co. Mau raedt etc., thoe Emme- 
rick, synde gedateert den xxen jun y  xv° lxxx.

Gehoert hebbende idt rapport van een der gecommitteerden op huyden by my 
gheweest, sal ick uwe weerde ende liefde guedtlycker meynonge onvermeldet nyet 
Iaeten, dat my dunckt, onder correctie, geraeden te syn, dat ymand van die voerscreven 
twee gecommitteerden sich vervuecht by den principale» persoon uwe weerde ende 
liefde bewost, soe ferde als sulcx sonder peryckel und uuylbrekinge der saecken geschien 
sal connen, om den selven die genaede und goedertierenheyt van Syne Majesteyt und 
Syne Excellentie, mitsgaders die conditien by de selve belieft und geaccordeert toe 
proponeren und cxhiberen ten eynde voergenoemde principaele die selve grondtlyck 
verstae, und ten weynichsten in’t secreet und heymelyck aennemcn und sich daerop 
verclaere, laetende id effect van dien bine in de wederzyts, indien die gelegentheyt sich 
alnoch tertyt, om ’t selve opentlycke l’effectueren, nieten begeve, beruslen totgelegener 
lydt und betere occasie, op dat middelretyt beyde parthien moegen weten waertoe sie 
sich te verlaeten und vertrouwen hebben, oft indien sulcx, als voerseyt, alnoch ter tydl 
nyet en solde connen in voegen ende manieren voerscreven geschien, noch aengenoemen 
worden, dat ten minsten voergenoemde principaele, siende die voerscreve genaede und 
billicheyt der conditien, daer doer te beter aengemoedel worden, und te beter ende 
gevuechlyeker in’t delibereren sich vynden laetcn mach, etc.

Extract uuyt seeckere brieffve van Derck van Buyckefaert, Co. Ma" thoe Zutphen, 
van date den vi'n juny  xv° lxxx, uuyt Huyssen, etc.

Dye borgers van Doesborch (alwaer ick geboeren ben) dorren sich vcrmeeten und 
my aile daegen le kennen geven willich synde haere soldaten und rebellen uuyt toe 
jaegcn, und sich onder die Majesteyt le crgevcn, als zy apparcntelyck haeren cenich 
volk aver te scheppen; ende wollen wacldemoedich beghercn dattel lioe eer hoe liever 
mochte geschieden, wair aen ick oick nyet eens solde twyffelen. Want ick voer seecker 
weet dat van der selver borger nouwelicx dartich, soe jonck als aldt, in hoere predicatie
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commen ; ende ter conlrarien synder in twce cloesteren (want die groete kercke hen 
benoemen is) desen verledcn Pinxlercn und oick andere heilige daegen meer dan xxn° 
oft xxin0 menschen, soe groet als cleyne, ter kercken geweest; alzoe dat men geen beler 
middel ende tyds solde connen criegen als nu is om voele steden lot die obedientie van 
Syne Majesteyt te reduceren, als men eenich ruyter ende knechten lot hoerder assis- 
tentie averschickte, etc.

Extract uuyt seeckere missive van Albricht van Thil, canonick thoe Zutphen, 
van date den xxviita juny 4580, uuyt Emmerick.

Alzoe ick tydonge onlfangen, den xv‘" desses, binnen Swolle tusschen de calholycken 
und den deformeerden groet different und onroir erresen belangende dat innemen der 
soldaten, soe ist de deformeerden meisters geworden, nyet tegenstaende wael sess 
tegens twce van oerluyden gewesen boven dat gelai der buysluyden. Daer inné gelaeten 
wesende, hebben sy van Campen soldaten in der stadt laeten comen; oeck mit ecnige 
borgers van Deventer, daerinne synde, sinnen soe wael die Calholycken als die boeren 
uuyt der stadt mit groete menichte getaegen; de soldaten met toedoen der borgeren 
synnen in etlicken der catholycker hnyssen gevallen, und ailes wes sy hebben connen 
becommen daer uuytgenoemen ; alzoe dat die golden kelhens und met duysenden dat 
gelt gedeelt hebben. Onder welcke geweest sinnen des K. Oislcndorps htiys, borge- 
ineester, Hart Genscns huys, Bitter vande Warsche huys, Henrick ten Hollhen liuys, 
Jan Loesen huys, oick D. Arent van Ilaersch huys, mil noch etlicke borgers huyssen, 
alzoe ick noch nyet sceckers verstaen hebbe van myn vaders huys, etc. Ick sic die 
saecke soe in desen aert gestalt. Noe dat Godt almachlich ons de victoirie omtrent 
Ilardenberg gegeven heeft, qwaeme dat geldersche régiment met noch vyff hondert 
peerden, solde ailes met de vyant verloepen wcrck syn, quia panicus timor hos invasit, 
in Vrieslandt triumpheren onsse luyde wael, etc.

Extract uuyt seeckere brief]ve gedaleert den u '“ julio xv° lxxx, uuyt Rees.

Aengaende nieuwe tydonge hebben wy op gisteren van M. S. ende II. schryvonge 
gecregen van die boede le Emmerick, die uuyt bel leger ofte Groeningen gecocmen was 
eergister, ende was een sondach den xxvi'” Juny van daer getrocken,als ecnige brieffven 
die hy mit brocht hun datum hielden. In den eersten wort ons geschreven, na dat Godt 
den Ileere den Friessen, op den vne" junv sulcken heerlycken victorie liadde verleent 
tegens haere vyanden, synt sy ’s anderdaegs daer nae op Coevoerden gelrocken, alwaer
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het volck afifgeweecken waere ; ende hadden dacr gevonden ii groete stucken geschutz, 
ende syn daerna op den goensdach, de» xxn'n juny, voer Groeningen gecommen ende 
hebbcn dye schanssen dair oick ledich gefonden van volck. Dan liebben dair gecregen 
vier groete stucken geschutz, mit aile haere minutie; ende waeren seven vendelen 
binnen Delfsiel gctoegen und vylî vendelen nae die opslach van den staeten volck, die 
daer voer Groeningen gelegen hadden, als onsse volck dacr toe Groeningen gecoemen 
syn was, daer een groete verblicdonge ende triumph gcholden. Den donderdaechs, 
synde den 23'“ juny, is Rynevelt, die onder hem hecft twee fendelcn knechten met 
ecn vendel van onsse vriessche knechten, met drye vendelen die den heere Van Vylle 
toe Groeningen had, opgetrocken nae den Dam, ende hecft dat ingenoemen ende 
geplundert, ende plundercn sonderlinck nyemant dan die se mit gewalt innemen met 
die vaerschansse ofte proviande schans van Delfsiel, und strack den huysluyden daer 
gecregen, und een schans tegens Delfsiel binnen ende buyten dycks geworpen; dat sie 
soe toe water noch toe lande eenigc vutsel ofte proviande criegen cunnen; und waeren 
seer qualycken voersien dat sy wel haest mochten verloepen ofte opgeven. Sondach toe 
soeven uren secht den boede dat Schenck met hct ander volck waer getoegen nae den 
opslach ofte thoe den soutketels, daer die vylî vendels liggen, daer die heere van 
Nieuwenoert een schansse gelegen heft, ende soude dan voertgaen nae Vrieslandt, als 
mynheer Thil oick thoe Emmerick aen syn suster schryft, etc. Oick schryft H. my dat 
thoe Ueppel oick ecn vergaederonge weder geweest is van die staeten ruyter und 
knechten, und lieeft die selffde Mulert, drost van Lingcn, verstroit und altezaemen 
ncergelecht met syn ruyter und knechten, den stadt Ueppel geplondert; die welcke 
Mulert voirts nae Swol getoegen is, dit sal die andcrde slacht geweest syn, etc.

XCVI.

Jean Ford à Alexandre Farnese.

( Archives de l’audieuce.)

Xantcn, le H  juillet 1580.

Monseigneur, ayant, depuis ma dernière à Vostre Excellence en date le xiv' du mois 
de may, receu le xxix la lettre de Vostre Excellence, datée le xvti* de juing dernière- 

T ome III. 52
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ment passé, et cependant entré en communication des aulcuns gentilhommes, officiers, 
bons vassaulx et soubjeclz de Sa Majesté, m’ont iceulx faict remonstralion, qu’estant la 
ville de Venlo mal content et les villes de Gueldre et Wachtendonck dépourveues de 
vivres et touttes aullres choses et provisions nécessaires, il scroit fort bon et nécessaire, 
pour le service de Sa Majesté, ensemble pour recouvrer et réduire tout l’hault quartier 
du pays de Gueldre (lequel comme aussy le quartier de Nyemégen, dépendant succes
sivement des pays, villes et fortresses, que Sa Majesté possède den l’hault et à l’entour 
de la Moze, s’extendant jusques auprès des villes de Thiel et Gorcum), d’en faire tout 
bon debvoir et diligence de surprendre ladicle ville de Gueldre par stratagème et finisse 
à l’impourveu, ou de défendre et empcscher qu’en ladicte ville de Gueldre on ne 
ymporte ny amène aulcuns bled ou fruict des terres à l’entour d’icelle situés ny d’ail
leurs, et par ce moyen la induire ou conslraindrc à l’obéissance de Sa Majesté; ce que le 
tout ilz espèrent confidement se pouvoir faire en peu de temps, avecq petis nombre des 
soldartz, par assistencc des gentihommes et puisans dudict l’bault quartier, là ou aultre- 
ment icelle ville de Gueldre, quand elle s’auroil pourveu desdietz fruietz et aullres 
choses nécessaires, se poulroit (ce qu’on crie semblablement par tout des aultres villes 
des pays de Gueldre et Zuphen) soustenir longtemps, et ne se laisser réduire 5 l’obéis
sance dewe à Sa Majesté, sans quelque surprinse susdicte ou force d’une armée, ou 
quelque bon accord par moyen et constraincte d’icelle. Et pour parvenir à l’effect de ce 
que susdict est, il y en a qu’ilz remonslrent et présentent diverses moyens, assçavoir 
entre aultres ung gentilhomme d’hault quartier, ayant là des biens, de lever et procurer, 
moyennant commission de Vostre Excellence, ungne compagnye des soldartz à pied de 
trois cens lestes à ses despens ou sur sa bourse, jusques au lieu de la monstre, là où 
chascun soldart l’on pourroit accorder telle soulde qu’il sçaura obtenir et défendre, 
moyennant que après qu’il aura commenché à mectre en œuvre et exécution ce que 
dessus, il sera asseuré du secours de Vostre Excellence endedans dix jours, en cas que 
l’ennemy pardehors s’efforceroit à secourir ladicte ville par force, moyennant aussy 
asseurance soub la main de Vostre Excellence et sceau de Sa Majesté de Iuy faire rendre 
et restituer des demaines et biens de Sa Majesté tout ce qu’il aura déboursé pour le 
susdict service d’icelle: et que touttes telles cnlreprinses, qu’il à cest cffect faira, seront 
tenues pour estre faictes par commandement de Vostre Excellence au nom de Sa 
Majesté ; et pardessus ce en cas que ses biens poulvroient estre miz en feu pour le susdict 
service de Sa Majesté, que Sa Majesté Iuy faira, après la réduction de ladicte ville de 
Gueldre, et quand conliscation y cherra, récompense et restitution de ses dommaige; 
et qu’il plaise à Vostre Excellence, après ladicte réduction, là laisser demourer avec sa 
compagnie en ladicte ville, ou en quelque aullre lieu en l’hault quartier, ne comportant 
ses affaires de se transporter loing de là ; mais veu que le temps de la moisson est trop 
prez et devant la main, et que lcdict enlrcprinse ne admect retardement ny délay, il
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serait nécessaire que Vostre Excellence envoyast incontinent deux enseignes piétons de 
quatre ou cinq cents testes à Ruremonde et Stralen, pour estre à tout heure presiz, et par 
provision employez à Peflcct susdict avecq ceulx des garnisons de Ruremundc, Straelen 
et Blyenbecck (veu qu’icelles villes par ledict moyen n’auront alors besoing de si grand 
garnison), jusques à ce que Vostre Excellence aura faict dcpescher la susdicte Com
mission, et la nouvelle compagnie passer monstre, par lesquelz moyens, avec l’assistence 
des garnisons de Ruremunde, Stralen et Blyenbecck, ledict gentilhomme et aultres 
espèrent confulement de surprendre en une nuyct, à l’impourveu, ladicte ville de 
Gueldre, ou par faulte de ce en tout événement avecq assistance desdictz garnisons, 
gentilhommes, bons vassaulx, paisans et soubiectz prendre et occuper troiz ou quattre 
places propices, pour en faire des fortz, et par ce moyen en brief ladicte ville induire 
à quelque bon accord, ou la constraindre à se rendre en l’obéissance de Sa Majesté par 
famine, en mcctant en feu le bled, froment et fruict à l’entour d’icelle, lesquelz on ne 
sçnura saulver pour les bons vassaulx et soubiectz de Sa Majesté, ny empescher estre 
amenez et importez en ladicte ville et aultres rebelles d’icelle, et qu’on trouvera à cest 
efl'cet moyen d'entretenir lesdielz soldalz en prest par contribution des puisans ou 
aultrement, sur l’asseurance en mon instruction de Vostre Excellence déclaré et pro
mise, moyennant qu’il plaise à Vostre Excellence d’en pourvoir ou faire veoir aux dielz 
soldalz du prest pour leur entretienement de trois sepmaines. Et combien que je n’eusse 
pas voluniiers escript à Vostre Excellence ladicte remonstrance et advertence, sans 
préalablement avoir faiet veoir et visiter au susmentionné gentilhomme, touttesfois en 
considération de ce qu’il m’at auparavant escript à l’endroict de ce que dessus, et que 
ay trouvé la bonne opportunité de cest messagier, n’estant les aultres messagiers icy 
facilement à trouver pour entreprendre tel voyage, m’a semblé estre mon debvoir et 
office de faire à Vostre Excellence ladicte remonstrance et advertence, laquelle j’espère 
qu’il trouvera bonne en ceste forme que je la fais, suivant sa promesse qu’il m’at aultres- 
fois faict. Et néantmoings je ne laisseray d’advertir Vostre Excellence qu’il y en a des 
aultres qui sont d’opinion, soub très-humble correction, que Vostre Excellence (moyen
nant qu’elle donne l’ordre que les paisans et soubiectz ne soyent allouiez ny oullragez) 
poulvroil aussy bien faire exécuter et effectuer ladicte entreprinse par quattre ou cinq 
soldartz qu’elle aura prestz à la main, sans faire pour ceste cause levée d’ungne nouvelle 
compagnie; auquel cas elle serait deschargé du namptissement d’ung mois de gaige 
pour chascun soldart de ladicte nouvelle compagnie sur la monstre. Mais l’affaire 
requiert célérité et haste, et s’il plairoil à Vostre Excellence le moyen par levée d’ungne 
nouvelle compagnie, elle poulroit, soub très-humble correction, pour gaigner temps, 
envoyer la Commission en forme convenable, selon ce que susdict est, laissant in albis 
ou en blancq le nom dudicq gentilhomme, qui à cause du dangier de l’interception des 
lettres ne désirait estre cogneu, pour estre supplié son nom par moy ou aultres qu’il



412 APPENDICE.

plaira à Vostre Excellence. Et si Vostre Excellence trouvera plus convenable et asseuré 
de faire exécuter ladicte entreprinse par plus grand nombre de soldartz, ou faire lever 
de nouveau deux compagnies, il me semble qu’on trouvera encoires bien ung aultres 
gentilhomme dudict quartier, qui sera content de lever la deuxiesme nouvelle compagnie 
à sa bourse jusques au lieu de la monstre, moyennant les conditions que dessus; auquel 
cas Vostre Excellence poulroit aussy envoyer semblable Commission, laissant le nom 
au blancq pour estre supplié, comme susdict est. Il y en a aussy des assistants princi- 
paulx qui supplient Vostre Excellence de vouloir avoir le regard et donner l’ordre con
venable, que en cas que iceulx en conduisant l’affaire ou faisant l’assistence, par quelque 
infortune (que Dieu ne veulle) vienssent à estre prins par les ennemis, soit faicte insinua
tion aux ennemis qu’ilz traictent iceulx en telle sorte, qu’ilz désirent leurs, qui sont ou 
poulront devenir prisonniers, estre traictez. Le prieur de Nyemegen et maistre Jacques 
de Oy ont estez icy et faict rapport de la persévération et continuation de l’amptman et 
eschoutette de Thiel, pour faire service à Sa Majesté. Sur quoy j’ay remonstré toutz 
moyens et raisons que, pour induction et confirmation de sa bonne volunté, m’ont 
semblé estre appertenantes et convenables; et ayant depuis encoires reçeu de luy nou
velles en conformité qu’il avoit auparavant mandé, dont ledict prieur et les commissaires 
à Embricq m’ont faict advenir par ledict maistre Jacques, ay advisé, soub correction, 
par ma lettre qu’on doibt passer oultre et insister (s’il faire se pcult) afin qu’il se 
déclaire sur les moyens et conditions par Vostre Excellence accordez, quand ores il 
conviendrait dilayer l’effect et exécution de sa promesse en aultre temps plus commo- 
dieux, comme à veoir par copie de madicte lettre en date le xxi" de juing passé : louchant 
la ville de Venlo, on besoingne secrètement par gens de bonne maison et qualité tant 
qu’on peult, espérant quelque bon succès avecq le temps de la bonne affection, intention 
et volunté des bourgeois de la ville de Doesburch au Conté de Zutphen. M’at Thiry 
Bukefriard, garde ou administrateur du tellieu de Sa Majesté à Zutphen, adverty, comme 
il plaira à Vostre Excellence plus amplement entendre par extraict de sa lettre, lequel 
vat icy joinct, on parle icy tristes et mauvaises nouvelles des bons bourgeois de la ville de 
Swol, en laquelle les héréticques et mauvaix auraient secrètement faict entrer quelque 
gens du garnison de Campen et bourgeois de Deventer à leur assistance, et soub prétext 
et coleur de accord ou par aultre strategème et finesse, comme aulcuns disent, ont en 
chassé les catholiques et bons bourgeois, et pillé les maisons ou aulcunes d’iceulx. 
J’avois envoyé ung messagier exprès avecq une lettre à mon confrère le conseillier Thiel, 
estant au Camp de Sa Majesté auprès le quartier d’icelle ville, pour avoir plus ample 
information et quelque certitude; mais ledict messagier estant venu jusques à Linghc 
et ayant ouy mauvaises nouvelles, s’est retourné icy avecq ladicte lettre, n’osant passer 
plus oultre. En escripvant ceste, ay receu ungne lettre de messire Albrecht de Thiel, 
chanoine de Zutphen, frère du conseillier de Sa Majesté en Overyssel, Henry de Thiel,
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par laquelle il faict plus particulière advertence du misérable cas des bons bourgeois 
de Swol, comme il appert plus amplement par l’extraict de Iadicte lettre. Et comme 
ma femme avoit, devant son retraict, mise nous biens meubles ès maisons d’aulcuns 
d’iceulx, je craings qu’on les a semblement pillez avecq les aullres, que Dieu ne veulle 
pas. De la bonne victoire que l’exercit de Sa Majesté au pays d'Overyssel a eu, loué 
soit Dieu, contre les ennemis et rebelles : je ne double ou Vostre Excellence sera desjà 
par le Seigneur Martin Schenck et aultres si piaillement et entièrement adverty et 
informé, qu’il seroit chose vaine d’en faire aulcun récit. On mat adverty que ceulx de 
la ville de Gueldre ont en deux ou trois jours ençà altrappé et mené prisonnier ung 
messagier, ayant lettres de Vostre Excellence, par où aulcuns secretz seroient esté 
descouvertz.

XCVII.

Extraict d’une lettre translatée de date du v n e d ’aougst xv° lxxx , contenante 
les raisons proposées à la diète générale à Arnhem, pour recepvoir le 
ducq d ’Anjou pour seigneur de ces Pays-Bas.

(Archives de l’audience.)

7 août 1580.

Le docteur Leoninus, avec le seigneur de Dorth, députez des Estatz généraulx, etc., 
ont, à la diète dernière d’Arnhem, par artifice merveilleux, tasché à nous persuader 
d’accepter le ducq d’Anjou pour prince et seigneur, sur les articles vous envoyez. Les 
arguments consistoient principalement (car tous retenir par mémoire ne m’at esté 
possible) en ce que s’ensuit : qu’on avoit, passé pluiseurs années, travaillé à demoullir 
le cœur de Sa Majesté catliolicquc, afin qu’il pleut à icelle avoir compassion de ses 
pauvres, fidèles et Ioyaulx soubjeetz, et leur octoier le doulx bien de la paix, sans les 
donner à jamais à des eslrangiers, ennemiz jurez de scs pays. Pour à quoy faire condes
cendre le Roy, ilz avionl employé l’intercession de toutz les potentaiz et princes de la 
chrestienneté, lesquelz estiont au vray informez de l’équité de leur cause. Et comme 
par pure force ilz aviont esté constrainctz, pour leur juste tuilion et défence de leurs 
foy, femmes et enfans (sed non pro ans), se joindre, unir et assister l’ung l’aultre 
contre les invasions d’ennemis, avions faict toutz extrême debvoir pour appaiser ce
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murmure; mais tant s’en fault qu’ilz eussent sceu obtenir ladicte paix prétendue sur 
conditions équitables et propres à l’altération survenues depuis; que au contraire 
Sa Majesté, mal conseillée de quelques ungs, s’est de tout poinct obstinée et résolue 
pour nous faire la guerre jusques aux abbois, comme si discrètement nous estions 
eonvaincquz de rébellion, et qu’il faict à présumer et craindre que Sa Majesté 
employera tous moyens pour la conqueste de ces pays, sans attendre d’icy en avant à 
aulcun ultérieur accord, du moings tel qu’il puisse eslre accepté par les Estatz; à 
quelle fin luy assisteront pluiseurs qui se sont retirez et aultres demeurez au pays ; 
et combien que Messeigneurs les Estatz généraulx ayent insisté vers l’empire d’estre 
d’eulx assistez en une si juste querelle, si est-il que, non seulement n’ont sceu avoir 
nul secours d’eulx, mais bien au contraire ont porté toute faveur aux ennemiz espa
g n o l, les accommodans des vivres, armes, munitions, passages, gens, et en somme 
des (ouïtes choses nécessaires pour le faict de la guere; de sorte, dict-il, que Messei
gneurs les Estatz généraulx, considérants que mal aisément on se pourra prévaloir 
contre ung tel cnncmy si puissant, ayant telles et si eslroictes alliances, ligues et confé
dérations avccq les plus puissants de l’univers, sans se pourveoir d’aultres partisans : 
ramentevnnts doncq et réduisans en mémoire comme libéralement Monseigneur le 
ducq d’Anjou s’auroit employé contre l’Espagnol, ayant gaigné Bins (et je ne sçay 
quoy); item ce que lesdicls Estatz ont traicté avecq ledict Anjou passé deux ans, à quoy 
observer l’honneur et foy les obligeoyt, remarcquans aussy comment ou Roy d’Espagne 
seroit moyen de guerroyer ses pays tranché, pour ce qu’il tire ses principales provi
sions de là, si le Roy de France se formalizat contre le Roy des Espngncs; y joinct, 
qu’il faisoil à craindre, en cas qu’on ne voulust négolier avecq ledict d’Anjou davan- 
taige, que luy comme Seigneur valereux, et ayant ses forces prestes, accorderoit avecq 
le Roy d’Espagne, qui luy avoit desjà offert des beaux parties, lequelz nous feriont la 
guerre unanimement par après, de quoy nostre ruine dependoyt; pour à quoy obvier 
Messeigneurs les Estatz généraulx prient les Estatz de Gueldre de prendre sur ce 
poinct une briefve et fructueuse résolution, et considérer bien que Brabant, Flandres, 
Hollande, Zélande, Friese, Overyssel se sont résoluz pour le Franchois, ayant desià 
envoyez en France pour secours. Il dict en oultre que les conditions ou articles estiont 
telz qu’il est impossible d’en pouvoir eslre trompé. Voylà, Monsieur, en peu de parolles 
ce que lesdielz députez nous ont proposé, touchant le faict de France. Sur quoy rien a 
esté arresté, comme chose à la pluspart non tant à contre cœur par sa perfidie, comme 
pour ce que c’est ung faict fort suspect et intricque, etc.

414
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XCVIII.

Jean Ford à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience.)

Xantcn, le 16 août 1880.

Monseigneur, J’ay receu la lettre de Vostre Excellence en date le xxi™” de juillet 
passé, suivant laquelle ay faict l’insinuation à ceulx que m’a semblé convenir de la 
grande grâce et clémence de Sa Majesté et de Vostre Excellence, ayants cncoires les 
bras ouvertz pour ceulx qui désirent se réconcilier; et comme par mes dernières en 
date le xxix™' dudict juillet ay promis de faire diligence pour recouvrer quelques copies 
et les envoyer à Vostre Excellence, j ’envoye au premier lieu copie de la responce de 
Sa Majesté Impériale 1 aux lettres des Estatz, dont ay par mes précédentes envoyé 
copie à Vostre Excellence, aussy les articles corrigez sur la réception du ducq 
d’Alençon, ensemble certaine protestation de l’archiducq Mathias et extraict d’ungne 
lettre d’ung de qualité et bonne maison, contenante en effect la proposition qu’ont 
faict le docteur Leoninus et Seigneur Dorth sur la journée générale servie à Arnhem 
ces jours passez, pour persuader la réception dudict ducq d’Alençon, pour leur 
Seigneur, lequel (comme l’on dict) a bien faict traicter en Anvers pour le prince de 
Condé sur l’alliance et confédération entre les Hughenotz et Estatz de ces Pays-Bas, 
mais poinct avecq le Roy de France son frère. Au village de Winlerswyck, prez de 
Bredevoirds, les Estatz font nouvelle assemblée d’ung régiment piétons de dix, ou 
(comme aultres disent) de quinze enseignes, lesquelz pluisseurs venant de là disent 
eslre dissipez et courruz chascun sa voye. Aulcuns gentilhomme m’ont aussy asseuré 
pour vray, que le conte Palatin Casimirus faicl levé de vtm reytters pour les Ilugonotz 
en France. Les gens de Sa Majesté ont prins en Friese le fort de Delffzyl, et dcfaict 
vm enseignes des Estatz et rebelles le vm° de ce mois, comme les nouvelles viennent 
certaines de toulz costelz, et plaira à Vostre Excellence pour par extraict d’une lettre 
escripte d’ung de ma bonne cognoissance du camp de Sa Majesté en Friese, depuis 
laquelle sont venues les nouvelles, que nous gens ont derechief défaict cincq enseignes 
des ennemis avecq trois ou nu” chevaulx, et les constrainct d'abandonner le fort 
d’Opslach et aultres qu’ilz avoient au pays de Groninge vers le coslel de Friese, comme 
disent aussy ceulx qui viengnent fuiant de ladicte défaicte. J’ay, passé longtemps par

1 11 s’agit probablement de la lettre adressée aux États par l’Empereur, du 22 avril 1880. 
Voy. G a c h a r d ,  Actes des Elats-géneraux,  t. 11, p. 558.
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diverses mes précédentes, adverly Vostre Excellence que l’intention des barons et 
gentilhommes et aullres cstoit de faire diligence pour diriger les affaires, aflîn que la 
pacification, laquelle Sa Majesté a présenté, soit généralement accepté par la pluspart 
des Estatz des pays de Gueldre et Zutpben, et que par culx sur ce se prendroyt 
résolution en une journée générale, à quelle fin n’ay cessé de discourrir tant de bouche 
que par escriptz et soubministrer toutz argumentz que me sembloient appartenantz et 
propres, en conformité dcsquelz, hors mis aulcuns poinclz, j ’ay veu ung concept des 
certains articles et raisons que les barons, gentilhommes et villes des pays de Gueldre 
et Zutpben ont formé à la journée générale à Arnhem au mois de janvier dernière
ment passé, contre la proposition de se plus prez unir avecq les Hollandois, Zelandois 
et aulcunes aultres provinces faicte par lesquelles ilz refusent et rejectent ladicte 
union, contre laquelle ilz semblent miner par grandz argumentz, dont envoyeray copie 
à Vostre Excellence par le premier messagier. De quoy j ’espère, pour l’instigation 
qu’avecq moy aulcuns aultres ont faict icy, que nous aurons plus amplement et quelque 
bon succès au service de Sa Majesté à la journée generale prochaine, que se tiendra 
le xvm* de ce mois à Arnhem. Mais, Monseigneur, comme selon l’anchien proverbe, 
j ’ay aultrefois soub toutle reverence escript à Vostre Excellence : causœ perduntur quee 
paupertate reguntur, à cause de quoy pluisieurs bonnes occasions sont eschappées. Les 
Estatz généraulx ou aulcuns d’eulx ont aussy faict imprimer des livres, par où ilz 
prétendent persuader d’avoir juste cause et raison de déclarer nostre Roy pour tiran, et 
changer leur Seigneur et maistre et recepvoir ung aultre. Le Seigneur de Iloechsaxen 2 
ayant assiégé avecq trois ou quattre pièches d’artillerie la maison de Crieckenbeeck 
prez de Vcnlo, et estant blessé d’une pièche rompue, a fini depuis sa vie, comme les 
nouvelles se continuent pour vrayes, estants ses gens qu’il avoit amené de Venlo, 
Gelre et Wachtendonck, enchâssez et mis en fuite, et la pluspart de ceulx de Wach- 
lendonck defaietz, tuez ou prins prisonniers par les gens qui venoient au secours de 
ladicte maison, ayants prins devant icelle quelques pièches d’artillerie à ce qu’on dict; 
de sorte que les villes rebelles d’hault quartier sont astheure sans chief principal qui 
commande. En la ville de Wachtendonck il y en a que environ 40 ou 50 soldartz sans 
capitaine; la ville de Gueldre est sans drossart (qui est tué par le capitaine Coen de 
Wachtendonck) et en grande émotion et dissention, désirans bien les bourgeois (comme 
aussi font ceux de Venlo) veoir l’occasion de pouvoir accepter la pacification. A quoy il 
plaira à Vostre Excellence prendre tel regard qu’elle trouvera pour le service de 
Sa Majesté convenir. 1

1 Le prince d’Orange avait depuis quelque temps soulevé la question de l'union de Gueldre avec les 
provinces voisines. Voy. Grocn van Prinslcrcr, t. VI, p. 479.

* Le seigneur de Hogensaxcn était gouverneur de Gueldre. Voy. Boa, liv. XVil, fol. 22.
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XC1X.
Jean Ford à Alexandre Farnèse.

(Archives de l'audience.)

Xantcn, le 2 octobre 1580.

Monseigneur, Je ne double ou le Sr Marten Schenck et mon confrère le conseiller Thil 
auront faict plaine advertence à Vostre Excellence de ce que passe en Friese, Overyssel 
et Lingen, tant touchant les défaictes, comme aussy le recouvrement de Coeverden 
et rendition de la ville de Hasselt, dont on parle icy grandement. Et combien que le 
bruict est icy partout que les Estatz Généraulx ont refusé le Ducq d’Alençon, n’ay 
toutesfois osé obmectre d’envoyer à Vostre Excellence copie de la commission ou pro
cure formé et dépesché sur le nom d’iceulx Estatz Généraulx, pour traicler avecq ledict 
Ducq, au regard duquel les Estatz des pays de Gueldre et Zutphen ont, sur la dernière 
journée générale tenue à Arnhem, le 25m” d’Aougst passé, fait difficulté et en effect résolu 
ce qu’il plaira à Vostre Excellence vcoir par extraict de la lettre du conseiller Stalbergen, 
l’ayant le Sr baron d’Aenholt expressément refusé, comme appert par copie de sa lettre 
cy joincte. Je ne cesscray, à loutte occasion, à faire bon debvoir pour dresser et diriger 
l’antiunion, laquelle ont conceu aulcuns Gueldrois (dont j’ay envoyé copie à Vostre 
Excellence par mes précédentes) plus asseurement au service de Sa Majesté, mais faulte 
d’argent m’empesche fort. Les gens des Estatz qu’aviont par surprinse occupé la ville 
d’Aenliolt, ont abandonné icelle ville, dont deux enseignes sont retirez en la ville de 
Doesburch et une en Doetinchem, comme l’on dict. Il y sont venuz vers moy quelques 
sepmaines passez aulcuns d’Arnhem, ine remonstrant la correspondence et moyens de 
surprendre en une nuict avec peu des soldars icelle ville, auxquelz ay respondu qu’ilz le 
tiendraient secret, et retourneraient vers moy si tost que le régiment de Gueldrois 
serait passé monstre et descendu vers icy, pour alors communicquer plus amplement 
avec ceulx qu’il convient et en advertir Vostre Excellence, si besoing serait. Mais ayant 
depuis entendu par maistre Jacques de Oyen que les commissaires estants à Emmericq 
en ont adverti Vostre Excellence, je réputeray icy pour superflue d’en faire redict. 
Aussytosl que les capitaines avecq le régiment Gueldrois sont esté arrivez au conté de 
Moers, n’ay failly de les advertir, par mes lettres en date le xx6 du mois septembre, que 
s’ilz estiont d’intention de séjourner en la voechdie pour assiéger ou faire quelque 
entreprinse sur la ville de Gueldre, je feroye venir vers eulx aulcuns bien entenduz 

Tome III. 53
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pour remonslrer la situation et bons moyens pour surprendre à l’impourveu icelle ville, 
comme il plaira à Vostre Excellence veoir par copie de madicte lettre. Et comme au 
mesme jour estois adverti certainement que les ennemiz aviont leur desseing et entre- 
prinse pour, à l’impourveu, assaillir et défaire nostre camp, j’ay incontinent au mesme 
instant cherché après ung loyal messagier, lequel on ne peult si commodieusement 
sans grand argent pour envoyer, comme j’ay aussy faict avecq ma lettre d’advertence 
audict camp; mais comme partist hors ceste ville de soir après les portes fermées, et 
ledict camp fust la mesme nuict délogé et miz sur le Rhin entre Xanten et Wesel, 
m’a ledict messagier rapporté ladicte lettre, laquelle ay depuis envoyé par ung aultre 
au lieutenant colonnel Streuff; et ce pendant se sont, le xxie dudict moiz, trouvez à 
l’impourveu sept vanes des demeurans reytters enfuiz de la défaicte prez de Lingen, 
estant en nombre environ un0, qu’ont empcsché le passaige; de sorte que les gens de 
Sa Majesté ont perdu environ sept soldarls tuez et noyez, et sept ou huict, qui sont 
amenez prisonniers, et entre aultres le capitaine Crampier, qui furent passez le Rhin 
avec quelque quantité de pouldre et aulcunes charettes des vivres et aultres bagaiges, 
à ce que ceulx de ma bonne cognoissance, qui sont estez de l’aultre coustel du Rhyn 
entre les ennemiz, m’ont rapporté, sans compter les garsons et trosse ', qui suivent la 
guerre. Par où nous gens ont trouvé bon de se ung peu retirer de là en un village 
nommé Meusselen, et depuis plus hault vers le Rhin entre les villes de Berck et 
Orsouw, là où je les ay incontinent adverty des forces et desseing ou entreprinse des 
ennemis, ensemble des auleuns plans et moyens pour seurement passer au despit de 
toulz, comme il est à veoir par copies de mes lettres que vont cy joinctes; mais, à ce 
qu’on dict, ilz sont d’intention d’attendre l’arrivemenl des chevaulx lanciers. Cependant 
se sont lesdictz reytters des Eslatz divisez et séparez, et s’ayant partie d’iceulx, assçavoir 
deux vanes2 chacun environ un" testes, transporté à cest coustel du Rhin, sont lesaultres 
demeuré à l’aultre coustel, attendans, à ce qu’on dict, assistence et secours jusques 
à xviu ou xx enseignes en tout, tant à cheval que des piétons de ceulx de Venlo, Wach- 
tendonck, Gueldre et Nyemegem et aultres villes de ce coustel du Rhin et de l’autre 
coustel de ceux de Arnhem, Zutphen, Doesburch, Doetinghen et aultres pour résister 
et empescher le pas aux gens de Sa Majesté; dont ay aussy faict advertence audict 
lieutenant colonnel et aultres tant verbalement de bouche, que par mes lettres, comme 
appert par la copie d’icelles; depuis sont venuz certaines nouvelles que lesdictz gens 
de Sa Majesté prez la ville de Nuis ont, le 28* dudict mois Septembre, en grande furie 
allant par l’eau, défaict et miz en fuyte lesdictz ennemis, tant à pied que à cheval; dont 
ne sçavons encoires aultres particularitez, sinon que comme les ennemis, à leur accous- 1

1 Trosse, multitude, suite.
* Vanes, enseignes, compagnies.
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tumé, n’ont tenu pied, ains bientosl prins la fuycte, peu dVulx y sont demeurez. La 
ville d’Oldenzeel s’est rendue à l’obéissance de Sa Majesté et Enschede prinse, et à ce 
qu’on dict pillé, estans les gens de Sa Majesté soub la conduicte des Seigneurs de 
Rennenbourg et Marten Schenck arrivez sur le Rhin entre Xanten et Wesel et à 
l’entour de là pour secourir au régiment Gueldrois et affranchir le passaige de Rhin. 
Ce que me semble pour ladicte victoire n’estre de besoing. Toutesfois est ledict régiment 
passé ledict Rhin à la Boke le 11' de ce présent mois d’octobre.

c.
Jean Ford à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience.)

Xanten, les 15 octobre, 7 et 1b novembre 1580.

Monseigneur, Il plaira à Vostre Excellence plus amplement entendre par copie ou 
extraict. .  . .  (déchiré), dont mes précédentes, datées le 11e du mois octobre dernière
ment passé, sont. . . .  (déchiré), al entre aultres poinctz traicté sur la dernière journée 
générale à Arnhem louchant la réception du Ducq d’Alençon. Et comme je suis adverty 
de bon lieu, qu’estant. . . .  prince d’Oranges party de Gent vers Vlissingen pour faire 
arrester certaines flotte. . . . ,  navires qui furent là arrivez de Portugal et Hispangne, 
ceulx de la ville de Vlissingen n’ont pas seulement refusé faire ladicte arrestation, ains 
au contraire ont faict assistence auxdicts navires et les (ont) par les leurs asseurement 
conduictz jusques à la plaine mer, et que peu après plus de cent navires hollandoises 
et zélandoises ont aussy faict voiles contre la volunté dudict prince d’Oranges, qui leur 
refusa passeport pour aller vers Hispangne et Portugal'avec grande dissention et 
minasse; mais qu’aulcunes navires ou batteaulx de France, Engleterrc, Hollande et 
Zélande se sont joinctz avecq les aultres, pour après se séparer d’icelles et aller trouver 
la flotte de Indien. Et combien que je sçay que ledict Prince a tousiours faict grande 
difficulté pour faire cest exploict quasi impossible, toutesfois il me semble convenir à 
mon debvoir d’en faire advertence à Vostre Excellence pour estre chose de grande 
importance, sur laquelle il plaira à icelle prendre tel regard que de raison, suivant 
l’exemple Quinti Fabii Maximi (ni fallor) qui semper dicebal se nullius rei telle esse 
contemnendae tel metuendae authorem. Pardessus ce ne puis délaisser d’adviser à
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Vostre Excellence, soub correction, ung mot de ce qu’on liengl icy grandement apper- 
tenir au service de Sa Majesté; c’est que Vostre Excellence pourra faire faire ung fort 
ou bonne chaucc ' pardessus l’Overbeluwe et tollieu 2 de Lobith sur le Rhin, entre 
ledict milieu et la ville de Embricq, du coustel de la conté van den Berghe; dont 
parthic, à ce qu’il me semble soub correction, s’extend sur ledict Rhin soubz la souve
raineté du Roy nostre sire, comme Ducq de Gueldre, ou par faulte de ce, deux aullres 
forlz ou chaus ung peu embas et desoubz ledict milieu en ladicte Overbetuwe, appar
tenant à la souverainilé et territoire de Sa Majesté, et s’extendant de l’ung costel sur le 
Rhin et de l’aultre costel sur la W ale, par lequel fort ou fortz Sa Majesté domineroit 
tant sur ladicte Betuwe et le pays qu’on nomme entra la Mase et Wale jusques à la 
ville de Thiel et Gorckum, que aussy sur les conté de Zutphen et la Veluwe, les taillant, 
exactionnant ou branchattant à son plaisir pour entretenir les gens de guerre auxdietz 
forlz et aultres : et semble, soub correction, qu’en ayant la ville de Steenwyck pour 
asseurer le passaige vers Groninge, il seroil le plus expédient moyen de suivre le costel 
et rang de la mer, comme la Blochzyl, la Kuynder, la Lemmer, Slaveren, Mackum et 
Ilarlinge, sans s’amuser beaucop aux villes méditéranes de Friese. Car par les moyens 
susdielz on enfermeroit touttes les villes de Friese et aultres, lesquelles recouvrées sera 
si bien nécessaire et fortilicr les susdictes places sur le rang de la mer, afin qu’elles ne 
soient occupées par les ennemis. Oultre ce on empescheroit aussy aux Estatz Généraulx 
ennemis et rebelles (ce qu’est bien ung poinct principal) les moyens de leur principale 
et libre négociation et traficque, ensemble touttes leurs licentes, sans lesquelles il leur 
est impossible de mener et soustenir longuement leur guerre, et avoir pluisieurs choses 
nécessaires; mesmes on donneroit aux Ilollandoiz pluisieurs empeschementz et diszeltcs 
de bruslaige, bois et lourbes, sans lesquelles ilz ne se peulvent longuement entretenir, 
sur tout lequel il plaira à Vostre Excellence plus amplement et seurement l’informer et 
prendre tel regard que de raison.

D’aultrepart je supplie très humblement Vostre Excellence, comme j ’ay faict par mes 
lettres en date le x° dudict mois octobre, qu’il plaise à Icelle de me faire entendre son 
intention pour ceulx qui se désirent réconcilier avecq Sa Majesté selon mes précédentes, 
dont extraict va icy joinct, ensemble de ce qu’auray ultérieurement à faire ou laisser en 
eeste mienne présente commission ; attendu que les affaires sont si avant demenez et 
avanchez, que Vostre Excellence a faict lever des nouveaulx régimens, lesquelz se sont 
miz en campaigne, et qu’il semble riens rester que d’exécuter et satisfaire ce qu’on a 
promis à Vostre Excellence, pour m'en reigler selon le bon plaisir de Vostre Excellence 
en toulte obéisance. El estant constitué avecq mes femme, enfans et famille en extrême 1

1 C aucc, entrave?
’ Toliieii, pour tonlieu.
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nécessité, laquelle a désià duré plus que sept ou huyct mois, dont par plusieurs fois ay 
faict très humble remonslrance, ne puis délaisser de itérativement supplier 
Vostre Excellence de me faire dresser et payer mes librances, ensemble mes gaiges 
assignez sur le recepveur de Montfoirt en l’hault quartier du pays de Gueldre, par 
l’une ou l’aultre voye, comme plus amplement ay supplié Vostre Excellence par mes 
susdictes précédentes en date le inme du mois septembre passé, afin que je puisse 
continuer et faire les debvoirs que convient pour le service de Sa Majesté et de 
Vostre Excellence.

Post data. Je présume que le Seigneur Marten Schenck, estant allé en court, aura 
desià adverty Vostre Excellence de la prinse de l’ambassadeur de la royne d’Angleterre, 
et de sa commission, desseing et union ou ligue qu’il pensoit de procurer ou establir 
entre les Estatz genéraulx, Anglois, Franchois et princes et villes de l’empire et France, 
sur laquelle on peull bien avoir bon œil et regard et contreminer en toutte diligence 
possible, veu ladicte responce et résolution des Estatz Gueldroiz, hors laquelle, 
ensemble de la commission et besoing dudict ambassadeur Anglois on peult facilement 
colliger ce que les ennemis prétendent contre Sa Majesté, dont à la dernière journée 
générale des Estatz Gueldrois, tenue passez troix ou quatlre jours en la ville de 
Nyemegen, on n’a pas désisté, comme l’on m’a dicl, de laquelle j ’espère de brief estre 
plus amplement advertie. Le conte de Hohenloc est passé le Rhin au quartier de 
Zutpben avecq aulcuns de ses reylters, dont j’ay incontinent adverty le Seigneur baron 
d’Anholt, qui m’a rescript de Rees vouloir estre sur sa garde et donner l’ordre qu'il 
peult en les villes d’Anholt, Bredevoirde et Grol, et qu’on luy a dict pour vray, que 
les gens de Sa Majesté, après avoir planté l’artillerie, ont prins la ville de Steenwyck 
au pays d’Overyssel et toutz massacrez; ce que aussy aultres venants de là et du pays 
de Munster affirment, combien qu’aulcuns le nient. On dict aussy pour vray, qu’ilz ont 
aussy prins les fortz à La Lemmer, Kuyndre et Vollenhove, estans les gens des Estatz 
à la Kuyndcr massacrez, sans estre demeuré ou tué ung de gens de Sa Majesté, comme 
l’on m’at escript hors ledict camp, ayants aussy ceulx de la ville de Hassell envoyé 
leurs députez vers Monseigneur le conte de Renncnbourg. Aulcuns de ma correspon
dance m’ont encoires donné bon espoir de la ville de Venlo, depuis qu’en est icy venu 
le bruict qu’icelle se monstre malcontent, veullant estre quitte de sa garnison; mais je 
ne sçay pas encoires de ce nouvelles de ceulx de ma correspondence. Datum le vir° 
de novembre XV” LXXX.

Aultre post date. Comme le prieur de Nimmège avoit par ses lettres mandé ou faict 
mander au messagier qui le suiveroit, de se trouver icy vers moy pour porter ceste à 
Vostre Excellence, ce qu’il semble n’avoir faict, ay ce pendant eu nouvelles de ceulx 
de ma correspondence qu’on a secrètement besoingné fort à Venlo pour le service de 
Sa Majesté, comme l’on faict encoires affin susdict, non sans espoir de quelque bon

m
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succès. J’ay aussy recouvré les articles envoyez par le prince d'Oranges ou Estatz 
généraulx aux Estatz du pays de Gueldre, lesquelz vont cy jointz. Et ayant esté ces 
jours passez tenue 5 Nyemegen une journée générale des pays de Gueldre et Zutphen, 
et ne veullant les barons et gentilhommes desdictz pays accorder ny consentir èsdictz 
articles, sont les portes troix ou quattre jours esté fermées, afïin que personne sorti
rait. Quoy non obstant ont lesdictz barons et gentilhommes persévéré en leur refus et 
contradiction, et la journée finie en grande dissention, comme ceulx qui ont esté 
préseniz ont icy relaté, et que ung aultre jour est indicté pour tenir une nouvelle 
assemblé générale contre la volunlé ou consentement des aultres, qui partant aussy ne 
sont d’intention d’y comparoir. Ce qu’en sera, verrons avecq le temps, s’il plaist à Dieu. 
On dict icy pour vray que les gens de Sa Majesté ont aussy occupé Staveren, Mackum, 
Worckum, Sloten, et sont passez oultre vers la ville Bolswerdt, où les bourgeois 
avoienl occupé les portes, demandantz secours de Monseigneur le conte de Rennen- 
burgb, gouverneur de Friese, qui à ceste fin est allé vers là, dont ses lettres à 
Vostre Excellence poulront faire plus ample récit.

CI.

Jean Ford à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience.)

Xantcn, le 10 décembre 1580.

Monseigneur, Ayant escript à Vostre Excellence sept lettres respectivement datées 
le xxix” de juillet, le xvie et xxvu” d’aougst, le m* de septembre, le n°, x° et xv° d’octobre 
dernièrement passez, sans en avoir reçeu response, et comme par madicte dernière ay 
donné espoir d’advenir plus amplement Vostre Excellence de ce que à la dernière 
journée des Estatz des pays de Gueldre et Zutphen tenue à Nyemegen s’est passé, n’ay 
scett faillir d’envoyer à Vostre Excellence les résolutions d’iceulx Estatz sur les articles 
à eux exhibez de par le Prince d’Oranges; lesquelz ay avecq mesdictes lettres dernières 
envoyé à Vostre Excellence, par où icelle pourra entendre la petite affection que iceulx 
Estatz portent au Ducq d’Alençon; m’estant aussi escript par le docteur Stalburch, 
conseillier de Sa Majesté èsdictz pays, qu’ayant ledict Prince d’Oranges en la ville de 
Leyden demandé à aulcuns députez Gueldroiz en ceste forme : que direz vous, Guel-
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droiz, si vous deviendrez Franchois? Ung des députez de Nyemegen respondit : nous 
avons une fois francholisé à nostre désavantaige et regret. J’ay aussi recouvré copie de 
la besoingne et résolution entre ledicl Ducq et les députez des Estatz généraulx, datée 
à Plaissy de Tours en France, le xtx° jour de septembre, ensemble les lettres desdictz 
Ducq et députez auxdictz Estatz généraulx, l’une en date le xxu° et l’aultre le xxv0 
dudict mois septembre '. De tout lequel je présume Voslre Excellence estre désià bien 
informé par l’apprehenlion et interception du Seigneur de Dohain, et des lettres qu’il 
avoit auxdictz Estatz et aultres. Néantmoings en cas de besoing n’v fauldra de les faire 
tenir à Vostre Excellence.

Nous n’avons icy, depuis mes dernières, nulles aultres nouvelles, fors que l’assiège 
devant la ville de Steenwijck, de laquelle bonne partie est bruslé par immission du feu, 
dure encoires, ayant les gens de Sa Majesté enchâssé les Estatz hors le fort de Swarte- 
sluyse. Aulcuns venant du camp disent que les gens de Sa Majesté ont occupé Meden- 
blyck, en Hollande, de l’aultre costel de la Zuyderzce; à cause de quoy, estants deux 
enseignes de Harlingen rappeliez et sortiz ont à leur retour trouvé les portes fermées, 
et esté défaietz et mis en fuyte, comme semblablement est advenu aux soldartz de 
Leuwarden par les paisans sur le Bi l 2, qui se sont miz avec Sa Majesté, à ce qu’on dict, 
estant aussy les villes de Hasselt et de Sneeck en poinct d’accorder avecq le Seigneur 
comte de Rennenburch. Le seigneur de Haultepenne at occupé certainement la ville et 
fort de Megen, aulcuns veullent aussy dire le Hedel, mais incertainemenl. Il y sont 
onze enseignes Escossois et Anglois sortiz hors la ville de Doesburch pour se faire fort 
avec grand nombre des bourgeois tirez hors les villes, comme l’on dict, aller trouver 
le camp de Sa Majesté devant Steenvvyck et la secourir, dont j’ay adverty Monseigneur 
le comte de Rennenbergh et aultres au camp, afin qu’ilz ne soient occasion ou autheurs 
de craindre ou contempner chose que soit. Si cela de la ville de Medenblyck est vray, 
il me semble, soub correction, estre chose de grande importance pour Sa Majesté et 
de plus grande préjudice aux ennemis, pour avoir Sa Majesté ung entrée au principal 
pays d’Hollande, pour faire ouverture de la négociation de la mer, et empescher et 
constraindre touttes aultres villes sur la mer, sy avant qu’on peult tenir et garder en 
bonne provision ladicte ville de Medenblyck.

Je supplie très humblement Vostre Excellence qu’il plaise à icelle ordonner sur mes 
précédentes lettres datées le ni” de septembre, ensemble le x° et xv” d’octobre dernière
ment passez, touchant le payement de mes gaiges et livrances, et aussy prendre regard *

* Les résum és de l’acte e t des lettres sont publiés dans Gachard, Actes des Etats-generaux, 
t. Il, pp. 377 à 382.

* Aujourd’hui le Bildt, juridiction dans la Frise. Voyez Vander Aa, Aardrijkskundig Woordcnbock, 
t. Il, p. 428.
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sur les deux aultres poinclz desdictes lettres assçavoir, comment cculx qui se désirent 
reconcilier avecq Sa Majesté se doibvent porter pour faire ladicte réconciliation et 
comment je me porteray ultérieurement en cesle présente commission de Vostre 
Excellence et auray à faire ou laisser pour les raisons en mes susdictes lettres plus 
amplement mentionnées.

m

CIL

François de G... (déchiré) à Alexandre Farnèse.

(Archives restituées par l’Autriche.)

Aerschot, le 18 janvier 1581.

Je ne voullue faiblir advenir Vostre Excellence comme, depuis deulx ou trois jours 
en ça, quelques soldats de la garnison de Diest s’estant venus rendre de deçà, a 
entendue que les ennemys sont tenus preste certains batteau, faisant estât de venir par 
eauc et par terre attacquer ceste ville. Surquoy les soldats estant encore en santez et 
à bonne dispositions demeurent ordinairement sur le rampart en bonnes délibérations 
de s’acquiter de leurs debvoirs, estant néantmoings fort travaillez de gardes et ayans 
petit moyens de vivres, qui cause qu’il en tombe tous les jours quelqu’ungs mallade.

J’adverty aussi Vostre Excellence qu’il y a présentement une compaignye de gens de 
chevaulx à l’abaye de Tongerlo et trois compaignye d’infanterie qui sont de nouveau 
rentrez à Mallines, qui ont estez quelques jours vers Lire, ayant quelque emprise devant 
les mains, lesquelz avec la garnison de Diest donnent beaulcoup d’empeschement, ne 
pouvant arriver aulcune vivres en ce lieu.

Mesmes estants les saulvegardes des environs d’icy corrompuz, tant par la garnison 
de Louvain qu’aullres, qui pour ses occasions le paysans et commung populace ne peu
vent plus comme ilz commençoient aporter quelque munitions icy, chose qui cause 
grande rariété à tant peu de vivres qui se vendent en ceste ville, et ayant entendus 
comme à ung village nommé Everbecke (Everbode?), assez proche de ceste garnison, 
illecq y avoit quelque paysant qui se voulloienl retirer au château de Veslerlo (Wes- 
terloo) le sachant, envoyez une troupe de soldats pour les attaquer; mais avant leur 
arrivez audict village ilz estoient désià quelqung retiré.

Lesdictz soldats néantmoins serchant ès maisons ont trouvé encore plussieurs paysants, 
et desquelz ilz en ont ramenez en ce lieu quelque quinze ou seizes, que sont détenus,
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attendant s’il plairai à Vostre Excellence que l’on les preigne à ranson ou non. Suppliant 
très humblement à icelle vouloir avoir bening esgard sur ce que dessus, et que les 
pauvres soldats desnuez de tous moyens puissent recepvoir quelque argent, afïîn les 
entretenir ès bonnes volontez qu’il/, ont tousiours monstrez, et continuer la (idélitéz de 
leurs services encommencées.

cm.
Oudart de Bournonville à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse de 1581.)

Arras, le 24 février 1581.

Suivant la charge qu’il at pieu à Vostre Excellence me donner de luy faire sçavoir 
nouvelles certaines de la conduicte des François, ne vœulx obmettre faire entendre à 
Vostre Excellence que cestuy que j’avois eult long tems en court de France, tant à 
Blois que en tous aultres lieulx où le dit Roy et principallement la Roine-mère ont 
estes, m’at de rechef adverty que ne fault doubter encoires aulchune invasion d’iceulx 
en ces pais, meisme qu’il luy samble que ses picques et malentendus d’aulchuns grands 
poldroient remmouvoir la guerre entre eulx, que Dieu veuille remettre bientost et les 
faire durer affin de par cela estre l’espoir que les malconseillés de Cambray et de 
Tournay ont sus ce bref secours de France, qu’espère sera ung caveau après leurs 
mortz. Ledict homme est de bon crédit, lequel comme Vostre Excellence se peult sou
venir ce que le Sr de Wecrlusel 1 luy atdit de ma part, lorsque de divers costés seigna-
menl de Marcoing, l’on pensoit la venue des François sy proches que à ..............de noz
maisons, comme depuis dix jours en chà le marquis de Richebourg at encoires fait 
en voiant qu’ilz offrent de luy prester bon nombre de picques pour deffendre ledit iMar- 
coing. Et comme nous n’en avions que fort peu, voires la moitié moins qu’il n’en faul- 
droit bien pour deffendre une de noz courtines, j’ay feil refuse. A quoy répliquât
Romberchies........... à cest effect en extrême dilligence qu’il estoit bien adverty que les
ennemis, tant François que ceulx de Cambray, avant deulx jours debvoient venir vers 
ledict fort pour tenter ce qu’ilz y poldriont faire, et qu’il protestoit quelz inconvénients *

* Warluzel.
T ome  I I I . U
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en advenoient par faulte de picques, que l’on s’en deschargeroit sur cela; quy fut cause 
que après avoir dit que ne veroit nulle après ce de sa venue desdits ennemis, et que 
mes espées quy de tant fois aviont estés ses plus enn . . . .  de par dechà m’asseurent se 
retrère; s’esse que pour complaire à sadicte demande estoit content que l’on ostat pour 
xv'jours ses trois parties des picques que avions en montre; ce que fut faict, et comme 
je vois que ccste ville peu à peu se defaira de touttes armes et extensilles nécessaires, 
comme chevaulx...........

CIV.

Eustache de Croy à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse de 1581.)

Saint-Omer, le 4 mars 1581.

Je n’ay voulu faillir d’advertir Vostre Excellence des nouvelles que certain person- 
naige d’auclorité et crédence m’a envoié teuchant les menées de Monsieur le Ducq 
d’Anjou, qui a despesché le Prince de Condey vers Angleterre, comme l’on dict pour 
son mariaige qui se remect en bruict, alïin de par ce moien avoir meilleures commo- 
dilés de secourir Cambray et diminuer les forces de Sa Majesté estans par decbà; y 
aiant passé par Paris une troiziesme ambassade dudict Cambray allant vers ledict Sei
gneur Ducq. Le Roy de France est pour le présent à Saint-Germain en Laie. Les troupes 
dudict Seigneur Ducq viennent par les pais de Berry et Gascoingne pour secourir ledict 
Cambray. Toulteffois sanible que ledict secours ne sera si grand ny hasté que espèrent 
les Cambréziens. Le frère dudict Prince de Condey doit aussy de bref aller en Angle
terre, avecq le Marquis de Conly, aagé de dix-huict ans ou environ. L’on m’a aussy faict 
rapport que le Sieur de Bonnivet a despuis peu de jours encba esté en Boullenois, au 
logiez du Sieur de Berniveles, où ilz ont par ensemble advizé de lever secrètement gens 
de guerre, s’estant ledict de Bonnivet retiré vers le Sieur de Crèvchœur son père. Qui 
est ce que pour le présent ai peu resentir ; et si aultre meilleure occazion me vient à 
congnoissance, ne fauldrai à la faire entendre.
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CV.

Valentin de Pardieu, seigneur de la Moite, à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse de 1381.)

Gravelinnes, le 17 mars 1381.

Je réponds par ceste à trois lettres de Vostre Excellence.
En conformité de ce que j’ay adverli à icelle par le capitaine Padille, l’ennemy avec 

ses forces s’est advancé de ce costel avec quatre petites pièches d’artillerie, a atachié 
la compaignie de Potiers en l’église de Waleux, en laquelle ils sont se déffendaus fort 
bien. Et pour les animer davantaige et faire entendre les debvoirs que ne fuysions pour 
les secourir, a esté despédché du Pontrouart le capitaine Ricaniez avec quarante che- 
vaulx, quy ont estez pressés, en sorte qu’ilz sont esté conlrainctz se relirer en ladicte 
église avec les autres après bon combat; estant de nostre costé demeuré mort ledict 
capitaine et trois de ses gens et vingt des ennemys, quy sont encores tous à la porte de 
l’église, sans les avoir peu retirer. Les forces desdicts ennemys sont a présent trois 
régimens de gens de pied et dix compaignies de cavallerie, attendant encores quelques 
autres.

L’on me mande d’Angleterre par homme exprès, les ayant veu, que sont prest à 
embarcquer, et suis sceurement adverli que ceux de Duncquerque, Nieuporl et Oistende 
ont encore basteaux audict pays pour amener mil hommes de guerre, quy doibvent, 
selon le rapport, arriver ce jourd’huy ou demain ausdicts lieux. De manière qu’ilz 
seront, selon les apparences, quelque bonne trouppe.

llz font en diligence préparer artillerie, basteaux et autre esquipaige y servant. Sy 
ont commandé faire bonne quantité de pein et cervoise à Ipres, Dixmude et autres 
lieux voisins, faysant courir le bruict qu’ilz veuillent attacher le fort du Pont Rouart 
et desloger nos gens de tous les autres que nous tenons. A quoy ilz parviendront sans 
aucune faillie, sy tost Vostre Excellence n’envoie gens et argent.

Je ne fayt double qu’il souviendra à Vostre Excellence ce que luy ai discouru du 
faict de la ville de Lille, selon le train que tiennent les ennemis. Ce serait hors de 
propos de pourvoir au remède, puisqu’il y a du temps assés. S’ilz se sont mis de bonne 
heur en campaigne, c’est, comme il me semble, pour nous désaccomoder des fortz et 
fruietz qui s’aliont tirer des pays aux ennemis. Je fays mon possible pour assembler 
quelques gens à Lincques, que servira pour donner chaleur à tous nos gens estant aux-
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dicts f'ortz, mesmes une main aux ennemis s’il se povoit ofïrire occasion, el entre temps 
bcsoingnerons tous à la mélioration dudit Lincques, d’aultant que l’on ait besoing pour 
y mectre artillerie. Car il est subject à rivières portant barques, que poroit à faulle 
d’icelle faire grandes offences à la forteresse.

CVI.

Emmanuel de Lalaing à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse de 158t.)

Loo, te 24 mars 1581.

J’avertis Vostre Excellence par ma dernière lettre qu’allions trouver l’ennemi près 
de Dixmude. Ce que fismes encore le mesme jour sur le soir, et nous a Dieu, nonob
stant très grandes difficultés qui se présentoient, donné tant d’heur, que d’en obtenir la 
victoire, comme Vostre Excellence pourrai entendre par Cauwet, présent porteur de 
ceste, que despesche expressément vers icelle, pour luy en faire récit particulier de 
bouche, en estant tesmoin oculaire. Je ne puis laisser de présenter à Vostre Excellence 
les grands debvoirs auquelz s’est...  Monsieur de la Motte et l’adresse qu’il nous a donné, 
laquelle certes at esté en grand partie cause de conduire le tout à si bon port. Le 
Seigneur Camillo de Monte1 s’i est si valeureusement et diligemment employé, que 
Vostre Excellence demeure obligée d’en faire l’estât que ses valeurs méritent. Et moy en 
particulier je leur demeure à tous deux perpétuellement obligé. Nous nous retirons 
d’icy, puisqu’il ne se présente plus occasion, vers Grammont, prennant noslre chemin 
vers Commines et de là pour Haulterive.

S’il plaist à Vostre Excellence nous commander autre chose en chemin, nous ne fau- 
drons d’en suyvre ses commandements de point en point d’aussi bonne volonté.

'  Camilo de Monti, était maistre de camp et originaire de Florence. Voy. D ocum entas ined itos, 
». LXXIV, p. 42t.
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CVII.

Copie d ’une lettre escripte du chastelain du Chastel en Cambrezi 
à Monseigneur l ’archevesque de Cambray.

(Archives de l'audience, liasse de 1581.)

C£teau-Cambrésis, le 25 mars 1581.

Monseigneur, Je viens à ceste heure d’avoir advis que les trouppes franchoises mar
chent en toutte diligence, en nombre de sept mil hommes de piedt, douze compaignies 
de cheval, la plus part harquebuziers, sans les compaignies de cheval sortyes de vostre 
ville de Cambray, à intention de ravictailler ledit Cambray, et sont jà environ la ville 
de Noyon. Que n’ay volu (pour mon debvoir) faillir en advertir Vostre Grandeur 
Illustrissime en toutte diligence.

CVIII.

Valentin de Pardieu, seigneur de la Motte, à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 208.)

Gravelinnes, le 16 décembre 1581.

J’ay, passé deux jours, receu l’ung des pacquetz joinciz de Monseigneur l’ambassa
deur de Sa Majesté en Angleterre pour le faire tenir à Vostre Altèze, et d’aultant que 
je n’ay trouvé personne sceure et que le second m’a esté délivré depuis, je n’ay vollu 
fallir, doublant y avoir en iceulx chose d’importance, despécher ce porteur tout exprès, 
pour les délivrer ès mains de Vostre Altèze sceurement, et en rapporter telle responce 
qu’il conviendra; et icelle sera servie de faire au contenu, que feray aussy encheminer 
par la meilleure et seeure voye qu’il me sera possible. Je suis esté fort ayse de voir, par 
celles que Vostre Altèze m’escrit, qu’elle a receu contentement du service que mes 
soldalz, tant de pied que de cheval, ont faict devant Tournay ; me les envoiant sans ung 
soubz et tout nudz; que s’il eussent reçuz autant que les autres, auriont par révérence
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moien d’acheter une paire de soulliers; et outre la grande nécessité où nous sommes, 
je me retrouve avec iceulx en beaucoup plus grande peine, pour n’avoir de quoy les 
entretenir, et ne vois autre apparence que tost adviendra par icy ung grand désordre au 
préjudice du service de Sa Majesté, sy promptement ny est prouveu de remède conve
nable; que n’ay vollu fallir de représenter encoires ceste fois à Vostre Altèze et luy dire 
comme Monsieur de Rassinghem et le commis Snouck, obstant ce que Vostre Altèze 
m’escript par le prieur de Renli, disent n’avoir moien nous assister de leurs costé en 
fachon quelconques. Je supplie de rechief à Icelle voulloir considérer ce quy despend de 
ces trois places, quy sont réduiclesen grande nécessité.

C1X.

Jean-Baptiste de Tassis à N... (le comte de Rœux?)

(Archives de l'audience, liasse 208.)

Paris, le 30 décembre 1581.

Monsieur, A ceste instant me vient estre déclaré que le personnaige qui promcctoit 
grand service et a passé et repassé par la ville d’Arras deux fois et désiroit de vous les 
trois cens escus, a tousiours procédé avecque nous doublement et pour nous tromper, 
estant ministre du ducq d’Anjou, auquel il a envoié les copies tant des lettres que Son 
Altèze lui avoit donnez, que des vostres et de Monsieur de Tangry sur le faict de la cau
tion ; et me conte l’on où il ceseroit illecq (y estant) convenu avecques Monsieur le conte 
de Hernnin et vous aultres de donner ordres comme faire venir Monsieur D’Inchy 1 en 
quelque cloistre proce d’Amiens, ou en quelque aultre lieu où vous debviez envoier 
quarante chevaulx pour le prendre, et que ce pendant il seroit esté d’accord avecq ledict 
D’Inchy d’y comparoir avec cent chevaulx et cent harquebusiers en trouppe pour y 
attraper ceulx que y seroient venuz audict effect, et que cecy se debvoit effectuer d’icy 
et les roys 2; brief que. ledict homme entreprenneur est après pour nous faire touttes 
les trousses qu’il peult, et qu’à cest effect il a cerclié nostre amitié; et je ne sçay s’il est

1 Baudouin de Gavre, seigneur d’Inchy, souvent cité. Voyez plus haut, p. H , où Morillon relate 
l'assassinat de ce personnage qui aurait eu lieu le 28 décembre 1581.

* L'épiphanie.
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vray; mais l’on m’asseure qu’il vous a désia tiré dehors lesdicts trois cens escus, les- 
quelz luy aurez faict baillier par le meslre de Saint-Athoine audict Amyens, où auroit 
esté présent ung vostre valet, et vers où l’on me dict qu’il est party dès hier pour voire 
s’il vous peult encoires tirer quelque chose hors des mains; et a l'intention de se trans
porter vers ledict ducq d’Anjou ; et me dict-on davantaige que lors qu’il estoit en Arras 
et qu’il traictoit ladicte entreprise de prendre ledict D’Inchy, il y avoit ung Rouland, 
tenant chevaulx de louaige audict Amiens, lequel lors debvroit avoir dict que luy seroit 
celuy qui luy mecteroit la main au collet. Par quoy il l’auroit menacé de le faire 
pendre; dont il ne sera que bien faire advertence audict Rouland, affin que il soit sur 
ses gardes. Et m’asseure l’on qu’il congnoist tous noz courriers, et qu’il est après pour 
les attraper. Vous aurez veu avecques ledict entrepreneur quand il a esté chez vous 
ung petit homme, que l’on appclloit (à  ce qu’il dict) l’Espagnol. Cestuy est lousiours allé 
avecq luy et est à ceste heure venu me déclarer tout cecy. Je ne sçais sy a bonne fin, sy 
pour me faire envoier avecq cest advertissement quelque courier pour le prendre en 
chemin, ne pouvant moins faire que de soupçonner le pis pour point estre trompé. Il y a 
quelque temps que je donnay advertence à Son Altèze que je craindois de la fraude 
audict entreprenneur comme j’en avois eu d’ailleurs quelque vent, n’ayant vollu laisser 
de incontinent vous adverlir ce quy se passe, affin que l’on ne tombe pardelà en quelque 
inconvénient. Et si l’on sceut trouver quelque moien dissimuleement pour attirer ung 
aultrefois en là ledict entrepreneur et l’attrapper, ce seroit une chose fort bonne pour le 
paier de la monnoie qu’il mérite, à l’exemple d’aultres. J’en escrips à Son Altèze par la 
lettre cy joincte, laquelle vous prie lui faire tenir incontinent, ensemble me advertir de 
ce que vous offrira en ceste endroit, communicant ceste avecq Monsieur le conte et 
Monsieur de Tangry, affin qu’ilz sçaehent ce qui se passe, me recommandant humble
ment à la bonne grâce dudict Seigneur conte.

ex.
Le Vasseur, receveur-général des aides d’Arlois, à son fils, 

secrétaire des Conseils d ’Élat et privé.

(Documents historiques, t. XIV, fol. 17.)

Arras, le t "  février 1582.

J’ai reçu vostre lettre avecq les pacquets pour Espaigne, que j’envoieray demain à 

Paris et d’un chemin à Amiens, ad fin de retirer l’obligation du Prince et de nous pour
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les (rante mille escus, suivant la lettre que Bureau en escript à son hoste. Il a esté 
interroghié par devant Monsieur le marquis de Roubais, gouverneur du païs d’Artois, 
conte de Hennin, président, Richardot, président du conseil d’Artois, seigneur de 
Tengry, et moy, et le jour suyvant par le seigneur président et moy. Et nous a déclairé 
des choses grandes, comme d’avoir eu charge d’emprizonner Son Altèze et le dict 
seigneur Marquis, mesmes d’avoir signé par ung escript, aiant esté commandé de ce 
faire par le ducq d’Anjou, que noire ambassadeur Taxis Tavoit voulu persuader d’em
prizonner le prince d'Oranges, comme Son Altèze voira plus au long par l’escript que 
ledit seigneur président et moi luy envoierais demain. L’on ne polroit volloir pour six 
mil escus qu’il ne fut prins. Je manderay celluy, qui à ma prière a induict ledict 
Bureau de venir vers nous, tant pour luy donner la satisfaction que Monsieur de Tengry 
et moy luy avons promis, que pour se servir encoires de luy. Il a dict aussy qu’y a 
deux personnes au camp aiant charge dudit emprisonnement et ensongner seroil bien 
luy s’il le voioit.

CX1.

Le président Jean Richardot à Alexandre Farnèse.

(Documents historiques, l. XIV, fol. 13.)

Arras, le 2 février 1882.

Je n’escripts point devant hier à Vostre Altèze, me remectant aux lettres de Monsieur 
le Marquis ', par où elle pourat voir quel succez nous attendions de nostre négociation, 
qui, j’espère, sera au service de Sa Majesté et contentement de Vostre Altèze, en 
qtioy, à la vérité, ledit seigneur Marquis et Monsieur de Saint-Vaast font de grands 
offices, comme aussi faicl Monsieur le comte de Hennin. Nous pensons faire différer et 
l’assemblée des bourgeois de ceste ville d’Arras jusques au retour dudit seigneur Mar
quis; mais depuis s’est trouvé meilleur d’essayer et passer tout oultre à leur résolution, 
si nous nous appersevons qu’il y eust bon duit, sinon que le magistrat prendroit excuse 
de dylayer jusques à lundy. Et enfin Dieu a esté servy tellement inspirer ce peuple, 
qu’en l’assemblée d’aujourd’huy, où il y avoit plus de trois à quatre cent personnes, ne 
s’en est pas trouvé ung seul qui franchement n’ayt dict de remectre tout au bon vouloir 1

1 Robert de Melun, marquis de Roubaix.
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de Sa Majesté; dont j’ay bien voullue faire part à Vostre Altèze, et de l'indicible con
tentement que j’ay que ce peuple m’ayt creu, a esté le premier pour gaigner le gré de 
ceste saincte résolution, ores que l’on le tenoit si rétif et difïicil. Et j’espère que les 
aultres villes de ceste province suyvront, ayant le diet seigneur Marquis et moy traitté 
séparément avecq leurs députez, afin de bien informer leurs magistralz et leurs peuples. 
Cependant je continueray faire d’ung costé et d’aultre les devoirs, attendant ce que se 
fera mardy prochain, dont Vostre Altèze sera incontinent advertie, et qu’elle s’asseure 
que je n’oublieray rien de ce qu’elle m’a commandé.

J’envoye à Vostre Altèze ce que j’ay hier tiré de nostre prisonnier françois *, par où 
elle verra la vertu du duc d’Alençon, et ce que faulsement il a fait signer audict pen
sionnaire, d’où je suis seur mes rebelles feront grande bannière. Mais de tout cela 
faiz-je peu de compte, pourveu que la personne de Vostre Altèze soit asseurée. A quoy 
je la supplie très humblement avoir soigneux esgard. Car pour moy, je ne seray point 
à repoz, que nous n’ayons trouvé le soldat françois et le capitaine italien mentionné en 
sa déposition.

CXII.

Déposition de l’Anglois touchant le tumulte survenu à Duncquercque.

(Documents historiques, t. XIV, foi. 69.)

Dunkerque, le 8 janvier 1583.

A dict que le dimanche, vt* jour de janvier, en la ville de Duncquercque, le seigneur 
de Chamoy, maistre de camp 2, estant à la fin de son dîner, survint ung capitaine flamand 
qui luy présenta une commission en papier pour, en vertu d’icelle, faire entrer en la 
ville dudit Duncquercque sa compagnie qui cstoit aux portes : de laquelle ledict seigneur 
de Chamoy aiant faict lecture demanda à iceluy capitaine : « Mon frère n’avez-vous point 
des lettres adressantes à moy de Son Altèze, par lesquelles elle me demande de vous 
recevoir en ceste ville? » Le capitaine flamand luy feit responce que non. Sur quoy luy

* Ce français se nommait Bureau. Voyez le numéro précédent.
* Ce fait est rapporté, mais d’une manière plus abrégée, dans les Chroniques de Brabant et de 

Flandre, p. 628, que nous avons publiées en 1879. Le seigneur de Chamoi y est désigné sous le nom 
de • Schavois ou Schanois, uppercapitein van weghen den duc d’Alençon ».

T ome 111. 55
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dict ledict seigneur de Chamoy qui ne le pouvoit recevoir aucunement. Lors demanda 
ledict capitaine flamand pourquoy? Fist iceluy seigneur de Chamoy response que ce 
n’estoit plus l’ordre de la guerre de recevoir des capitaines sans commandement, et 
qu’il y alloit de sa teste, partant ne le pouvoit recevoir. Sur quoi répliqua le dit capi
taine flamand : « j’ay monstré ma commission à Messieurs de la ville, qui ont ordonné 
que j’y entrerai. » Et de rechef ledict seigneur Chamoy lui dict qu’il n’y povoit entrer 
aucunement que par la forme dicte. Et sur ce ledict seigneur de Chamoy se transporta 
de son logis vers la maison de la ville, où il trouva le bourgmestre, le bailly, le pension
naire et plusieurs aultres du conseil, auxquels il dict • « Messieurs, j’ai entendu par ung 
capitaine qui est icy que vous avez délibéré de faire entrer une compagnie en ceste ville, 
encore qu’il n’y eust aucun commandement ny lettre de Son Altèze pour la recevoir. 
Il me semble que cela ne se doibt pas faire et qu’il faut atendre que j’en aye le com
mandement. » A quoy fait responce l’ung d’entre eulx, qui est le pensionnaire : « Ouy nous 
l’avons ordonné. » A quoi ledict seigneur de Chamoy feit de rechef responce que cela 
touschoità l’autorité de Son Altèze, qu’il y alloit trop du sien, partant qu’elle n’entreroyt 
qu’il n’en eust exprès commandement ; et sur cela se départit d’avec eulx. Y en eult ung, 
dont le dit Anglois ne sçait le nom, qu’il dict qu’il falloit, nonobstant tout son debvoir, 
que sadicte compagnie entrast audict Duncquercque. Et ledict seigneur de Chamoy per
sista en sa dernière responce. Et se déportans de ceste fachon, environs sur les huit 
heures du soir, deux soldats françois de la compagnie du capitaine Roviry estant en 
leurs logis, l’ung d’eux fust tué par son hoste à coups de dague, à l’ayde des habitans de 
la ville, et l’autre pour garantir sa vie, ne luy en promectans pas moins, se précipita par 
la fenestre de leur chambre, et alla avertir de ce ledit seigneur de Chamoy, en fust 
empesché par les habitans de ladicte ville, qui estoient tout en armes; et en mesme 
instant n’estant ledict seigneur de Chamoy encoires levé de table, vint è luy un soldat, 
lequel luy dict : * voilà dix ou douze des habitans en armes devant nostre logis, et sy 
voilà la cloche qui sonne extraordinairement, estant jà retraicte sonnée il y a plus d’une 
heure. » Lors ledict seigneur de Chamoy prins son espée et sortit hors de son logis. Et 
voyant ce que ledict soldat luy avoit dict estre véritable, et lesdils douze ou quinze 
hommes en armes devant son logis, leur dict : « qu’y a-t-il ici, mes amis? » Incontinent 
les dicts habitans feirent responce : « Tue! Tue! Tue! » Etarivent cincq ou six harquebu- 
sades, dont y en eult ung qui donna dans le chapeau du seigneur de Chamoy, qui mist 
lors la main à l’espée et les poursuyvist pour sçavoir qu'ilz estoient jusques vers la 
maison de la ville, où il trouva quarante ou cinquante habitans qui estoient tous en 
armes et qui crians les aucuns : « Parme » les aultres : « Bourgogne » tirèrent force 
harcquebusades. Ce que voyant le seigneur de Chamoy, ne sachant que penser d’un tel 
effect, mesme qu’il avoit eu peu auparavant advis que la Motte de Gravelinges avoit 
intelligence dedans la ville, et qu’on luy avoit permis une porte, monta à cheval pour
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plus seurement percevoir à ce qui se présentoit, estans tous les habitans en armes par 
les rues, qui le voyant aprocher le chargearent, et furent blessés trois chevaulx, sur 
lesquels estoient des soldats de la compagnie du capitaine Alleran et aulcuns soldats 
des siens; fusl lors entraînés ledict seigneur de Chamoy de se mectre en déffence, 
aultrement il y alloit de sa vie et de tous scs soldats, avec beaucoup de hazart de la 
place qui luy a esté donné en garde. Dict aussy que durant ceste aliarme, les matelots 
ont voilé ce qu’ils ont trouvé des François sur le havre, et les ont jeelé en la mer, et 
que le lendemain au matin ils prirent encore les armes. Et quant il est parti dudit 
Duncquercque, ils estoient encores aux mains. Ne sçait ce qui s’y est passe du depuis.

CXI1I.

Déposition volontaire qua faicl le seigneur de la Fougère à Messieurs de 
Bruges sur l’évènement de ce qui est arrivé en la ville d’Ànvers et aullres 
lieux de ce pais, quil veult soustenir sur sa vie estre véritable, en décharge 
des faulx bruicts semés contre Monseigneur.

( Documents historiques, t. XIV, fol. 73.)

Bruges, le 22  janvier IÎS83.

Premièrement dict qu’estant en la ville d’Anvers, le 8* de ce mois, il fut envoyé 
quérir à son logis, Son Altèze étant au lict, environ les dix heures du soir pour parler 
à luy, où il n’y avoit que Monseigneur le maréchal de Biron ', Messieurs les comtes de 
Saint-Aignan 2, de Farvacques 3, de Seisseval et de Ginusay : où estant arrivé le Sieur 
de la Fougère, Sadicte Altèze luy dict qu’il désiroit l’envoyer à Duncquerque pour 
pacifier la sédition qui y estoit arrivé, dont ledict de la Fougère s’excusa le plus qu’il 
peult. Toutesfois voiant que c’estoit chose résolue par Son Altèze, attendu l’instance 
qu’il luy en avoit faicte Monseigneur le Prince d’Oranges, il fut contrainct d’accepter

1 Armand de Goutaud, baron de Biron, maréchal de France (1524 à 1592).
* Claude de Beauvillier, comte de Saint-Aignan (1542 à 1583).
* Fervaques, que Sismondi qualifie de Maréchal, s’attachait à tous les partis.

/
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celte charge. Le lendemain il fui vers mondict Seigneur le Prince pour lâcher de s’en 
excuser; mais il ne fut possible.

Quelques heures après disner Son Altèze estant seul en son cabinet, feit appeler ledict 
Seigneur de la Fougère, et luy demande s’il estoit prest à partir, et qu’il alla prendre 
sa despêche chez le secrétaire Asselieers. Et parlant sur l’inconvénient de Dunquercque, 
Sadicte Altèze dict qu’il craignoit que cela ne troubla ses affaires, attendu qu'il y avoit 
des prisonniers de ce pais qui en parloient insolenment plus que de raison, quoiqu’il 
eust montré évidenment d’y vouloir pourvoir au contentement des habitants du lieu 
et de tout le pais.

Cela continuant, et s’apercevant Son Altèze par les admonissemens qui lui estoient 
donnés à toute heure, qu’il se couvoit quelque chose secrète, qui n’estoit guères à son 
advantaige ny pour le bien du pais, mesme que la veille des Roys les hommes et les 
femmes qui se retirèrent du festin que feit Sadicte Altèze feurent tous arrestés au corps 
de garde, injuriés de parolles insolentes, sans aucune apparence de raison, joinct à cela 
plusieurs autres particularités et brouilleVies trop longues à escripre, Sadicte Altèze dict 
qu’il avoit advisé, pour sa réputation et la conservation de sa personne, de faire en sorte 
que l’auctorité de Prince absolu luy demeura entre les mains. Ce que jusques à main
tenant il n’a heu qu’en picture, et qu’il avoit jusques alors suporté toutes les indignités 
quy se peuvent imaginer à ung Prince de sa qualité et qu’il n’avoit espargné ses meurs, 
le sang de ses fermiers ny sa propre personne pour le bien de ce pais, et que nonob
stant tout cela pensant de s’y pouvoir establir, avec une patience et douceur innumé- 
rable, il auroit continué environ ung au sans y avoir rien advanché, adjoustant les 
indiscrètes procédures dont on uza à Bruges contre son traicté, faisant prendre dans la 
chapelle de son logis les calholicques quy y alloient à la messe, et les mectre à l’amende 
et rechercher ceulx qui secrètement en faisoient exercice en leurs maisons, particuliè
rement une épouse qui fut fort rigoureusement traicté, sans que Son Altèze eut osé dire 
ung seul mot.

Ajoustant à toutes ces choses que, contre l’ordre ancien ou pais, on l’avoit contrainct 
de continuer le magistrat de ladicte ville d’Anvers, et aussi de jecter ung conseil d’Estat 
plustost par monopoles que par la légitime élection que Prince en doibt faire, suyvant 
son traicté, et mille autres telles ou semblables choses.

Disoit davantaige qu’il voioit journellement mourir à ses pieds les soldats, faulte de 
paiement, et qu’au lieu de l’argent que Messieurs du pays luy avoient accordé, ils luy 
portoient des parties faictes à plaisir et à la volonté des provinces ou de quelques unes 
d’icelles, telles qu’il n’avoit encoires veue que en papier et de parolles, dont il n’y avoit 
que quelques particuliers qui fissent le proflîct à l’entière ruyne du peuple et du 
Prince.

\
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Et oultre tout ce que dessus, il voyoit sa réputation très bonne pour toute la 
Chrestienneté pour souffrire l’aprobation des Catholicques contre sa propre conscience.

Pour à quoy remédier, il avoit délibéré dès longtemps, avec l’ayde de plusieurs gens 
de bien du pais, de couper la racyne à tous ces désordres; mais d'autant que cela ne se 
povoit faire sarô desplaire à plusieurs qui ont la multitude du peuple à leur dévotion les 
payans d’une liberté apparente, mais d’une servitude toute contraire. En effect Son 
Altèze a crainct l’inconvénient qu’elle n’a pu éviter, sont incertaines et doubtent les 
ennemis des conseils et délibérations humaines que les hommes ne peuvent que pro
poser, et dont la disposition repose ès mains de Dieu seul, et cela avoit esté cause de 
le faire différer jusques à maintenant, qu’il pensoit povoir faire plus seurement avec 
l’effroy et terreur de son armée, qui debvoit venir près d’Anvers pour favoriser ce des
seing seulement de la craincte.

Qu’à cesle cause il avoit renvoyé le Seigneur Despuis à sa garnison pour y maintenir 
toutes choses avec la plus grande douceur qu’il pourroit adviser, attendant qu’il luy feit 
sçavoir le jour auquel il devoit faire entendre la volonté et intention de Son Altèze à 
Messieurs de la ville de Bruges. Pour à quoy prévenir Elle avoit commandé audict 
Seigneur de la Fougère de le bien admonester avec les Seigneurs de Roibons et de 
Felincourt, que surtout ils crainoient son indignation, ils se gardassent d’user d’aucune 
violence, fors que de la parolle et menasse, sans plus.

Ce que ledit Seigneur de la Fougère auroit faict, comme peuvent tesmoigner les sus- 
només, excepté qu’ils n’en veulent point parler à ceux d’Ostende pour la crainte qu’ils 
ont qu’ils n’y commissent quelque signale et sanglante erreur pour l’inexpérience des 
capitaines au faict de l’estât. C’est pourquoy lesdicts capitaines n’en ont riens sceu, aiant 
ledict de la Fougère mieux aimé remectre ce faict à la conduicte et déposition de Dieu, 
attendant qu’il eust moien lui mesme à son retour de Dunquercque de faire entendre 
la volonté de Son Altèze à ceux dudict lieu ; auquel temps debvoit avoir advertissement 
du jour auquel il le debvoit faire.

Et l’occasion pour laquelle Son Altèze se vouloit asseurer de ses places n’estoit que 
pour avoir le chemin libre en France, cas advenant que ceux du pais l’eussent voulu 
livrer ès mains de ses ennemis pour faire leur paix avecq l’Espagnol, au despens de la 
réputation et de sa vie jusques à ce que la vérité de toutes choses fust bien esclaircie, 
que tout fust en bonne paix et union ; asseurant, posant et protestant que ce que dessus 
contient vérité, à peyne de son honneur et de sa vie, sinon poura estre ce en quoy il 
peult avoir failly en l’observance et tout et des gens. En foy et asseuranee de quoy il a 
signé la présente déposition.
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CXIV.

Copie d’une briève et succincte relation de Jacques Ficq, réfugié d’Amster
dam, délivrée par ordre de la duchesse de Parme es mains de Monsieur le 
conseiller d’Assonleville, et du verbal raporl qu’il a fait rî Son Altèze 
de son besoigné en son voiage de Holslen.

(Collection des Documents historiques, t. XIV, fol. 174.)

Vers 4586.

Comme sur plusieurs itératifves remonstrances, par ledict Ficq tant en Tournai 
qu’aillieurs à Son Altèze présentées, tendant en partie aux fins que pour la réduction des 
forvoyés rebelles d’Hollande et Zeelande, avecq leurs associez à la déhue obéissance de 
leur prince et Seigneur Souverain le Roi Calholicque Nostre Sire, jamais (soubz correc
tion) ne se pouroit trouver meillieur ni plus prompt expédient, que de le faire effectuer 
par les trois poincts en ses dictes remonstrances bien au loing proposés, à savoir : par 
maritimam invasionem, commerciorum suspensionem, et belli acrimoniam. Ce que par la 
seule remonstrance par ledict Ficq à Son Altèze en Tournai l’an 1582 présentée, se 
pouroit en particulier plus près entendre. Donc pour y parvenir, il seroit très néces
saire de préalablement avoir quelques portz ou havres, pour nostre retraicte, à la mer 
du nord. Et ne se trouvant (suivant les dictes allégations et propositions du dict Ficq) 
en nulle proximité que ce soit meillieure commodité qu’au pais de Holsten, trouva Son 
Altèze, pour le service de Sa Majesté convenir, d’envoier ledict Ficq vers ledict Seigneur 
ducq AdolfT de Holsten ', afin de se pouvoir enquester, si ledict Seigneur ducq Adolff, 
(s’estant pensionnaire de Sa Majesté Calholicque) seroit à induire, que pour le service, 
d’icelle, l’on se pouroit (en temps de besoin) servir des portz et havres de son pais, 
avecq promesse que si, en cas ledict Ficq pouroit en cela faire quelque bon office, que 
Son Altèze le vouldroit vers lui tellement à son retour recognoistre, que nulle occasion à 
quelque mcscontentement lui puisse estre donné. Par laquelle benigne promesse s’aiant 
ledict Ficq laisser gaigner d’accepter ladite charge, sans vouloir ultérieurement en par
ticulier marchander avecq son prince sur aulcun certain salaire èsdicts services à faire, •

• Adolf IX, duc de Holstein-Gottdorp, né le 25 janvier 1526, mort le 1er octobre 1586. Après avoir 
eu de bons rapports avec Charles-Quint, il avait fourni, en 1571, des secours à Philippe 11 contre les 
insurgés des Pays-Bas.
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estimant que lui debvroit redonder à plus grand honneur de plustosl exposer en si grand 
et caducq eage pour l’avancement des affaires de Sa Majesté, son corps, vie et le peu 
restant de son bien, que de perdre les occasions ; que par la températion ou silence se 
pouront présenter, tellement que s’arrestant ledict Ficq entièrement sur la clémence et 
libéralité de Sadicte Majesté, s’enchemina incontinent en toute diligence, l’an 1586 au 
mois de septembre, vers ledict pais de Holsten, en ung sien bien magnifîcque chasteau 
nomme Gottdorp, malade d’un accident que lui estoit survenu à sa jambe, estant à la 
chasse, qu’on disoit estre le froid feu; ctaiant ledict Ficq audit chasteau séjourné quelque 
peu de jours, obtient toutefois bientost après de Son Excellence bonne audience, afin de 
pouvoir déclarer ce que, pour Son Altèze, lui pouroit avoir esté enchargé. Suivant quoi, 
aiant ledict Ficq présenté audit seigneur ducq de Holsten ses lettres de crédence qu’il 
avoit de Son Altèze, déclaroit (avecq dehue révérence et préalables recommandations) 
sa commission estre telle, si en conformité des dictes lettres de crédence Son Excellence 
fusse servie d’accorder, que durant ccsle rébellion l’on se pouroit de la part de Sadicte 
Majesté Calholicque, servir des ports de sondit païs. Surquoi aiant esté respondu avecq 
tous dehues solempnitez que le tout se mettroit en délibération, et qu’en peu de jours 
l’on auroit audit Ficq à donner convenable responce, et estant ledit Ficq incontinent le 
lendemain après remandé en court, responce luy à esté donnée, que oires que les effeetz 
auront donné assez suffisant tesmoignaige de très fidèles service dudit seigneur ducq 
Adolff à l’endroict de Sadicte Majesté Calholicque, et combien qu’icelle serait encores 
presl d’exposer pour le service de Sadicte Majesté son bien, corps et vie, que ce serait 
toutefois chose de grande considération de pouvoir, par telle ou semblable concession ou 
connivence, de se pouvoir servir desdicts portz de son païs de Holsten, exposer ses 
fidèles et bons subjeetz à la proye de tous les rebelles, et aultres ennemis de Sadicte 
Majesté Calholicque, et que ce, nonobstant que la noblesse de son païs et aultres subjeetz 
se pouront aucunement opposer, que Son Excellence serait content de condescendre 
aux dictes réquisitions de Sadicte Majesté, estant prest de plustost se précipiter à la 
miséricorde de tous dits rebelles, et aultres malveillans de Sadicte Majesté Calholicque, 
que de vouloir faillir de continuer (pour le service d’icelle) en tous telz debvoirs et bons 
offices, jusques à l’exposition de la dernière goûte de son propre sang; de laquelle très 
benigne responce, estant ledict Ficq entièrement satisfaict et resjouy, et voiant que Son 
Excellence se monlroit, tant de parolles comme de faielz, si très affectionné aux services 
de Sadicte Majesté, ne trouva ledict Ficq hors de propos de passer encore plus oultre et 
faire une ultérieure instance vers Son Excellence, nonobstant qu’ad ce faire nulle charge 
lui serait esté par Son Altèze donnée. C’est que, comme il avoit entendu d’un sien ami, 
qu’il avoit, à la court dudict Seigneur ducq de Holsten, nommé Gaspar Hoeyer, estant 
gouverneur d’une province dict Eyderstede et grand mignon de Son Excellence, aiant 
pour femme sa fille bastarde; lequel dict Hoeyer aiant faictaudict Ficq quelque ouver-
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ture, que le fils aisné de Son Excellence, dict Frédericq, se debvroit marier avecq la fille 
du Roi de Suède, s’avançà ledict Ficq si avant vers Son Excellence, jusques à proposer, 
(et cela de son propre mouvement, déclairant ouvertement de ne point avoir charge 
aulcune de le pouvoir faire que, comme il avoit entendu qu’on traicteroit une nouvelle 
alliance d’entre le ducq Frédéric de Holsten, son fils aisné, et la fille du moderne Roi 
de Swedcn) si, par son intercession, ne se pouroit practiquer d’induire ledict Roi de 
Sweden d’y aussi vouloir tenir la bonne main, pour faire réduire lesdicts rebelles de Sa 
Majesté à la dehue obéissance d’icelle; ce que facillement se pouroit faire par la seule 
connivence que, pour le service de Sadicte Majesté Catholicque, l’on se pouroit servir 
des portz du royaulme de Sweden. A quoi respondant, Son Excellence déclaroit que, 
combien que ce seroit chose de grande considération et bien dangereuse conséquence, 
que toutefois icelle ne vouldroit aulcunement faillir d’y plus près penser; mais comme 
cela ne pouroit faire à la volée ni au mesme instant, que toutefois Son Excellence voul
droit ledict Ficq bien tost faire certiorer du succès.

Or traictanl aussi ledict Ficq ce négoce avecq mondicq Seigneur ducq Adolff de 
Holsten, se sont au mesme instant les occasions présentées qu’audict chasteau de 
Gottdorp, arrivans aussi les députez du chapitre de Lubek, postulans son 3e fils pour 
évesque de Lubek. Ce qu’aiant esté avecq bien grandes réciproques solempnitez, de la 
part dudict Seigneur ducq Adolff accepté, s’est ledict Ficq en tous dicts traictez toujours 
trouvé présent, tant ès festins qu’aullres banquettes, que pour ceste occasion de jour en 
aultre se faisiont avecq très grandes solempnitez audit chasteau de Gottdorp. De manière 
que se trouvant mondict Seigneur ducq Adolff de Holsten par ccste altération (tant de 
joye qu’aultrement) si très débile, qu’après avoir esté contraint de disposer (par ladicte 
maladie et accident) de ses choses temporelles, seroit esté nullement surprins par la 
mort, que deux jours après seroit esté, avecq incroiable lamentation de toute la court, 
décédé de vie à trépas; priant le Créateur d’avoir pitié de son âme. Pour lequel dict 
trépas estant tous les précédens festins et joyes retournées en une telle incroiable tris
tesse, que ledict Ficq ne sçavoit que faire où commencer. Considérant que puisqu’il 
convenoit d’avoir devant son partement la ratification dudict Seigneur jeusne ducq 
Frédericq de Holsten de tout ce qu’avec sondiet feu père ducq Adolff pouroit avoir esté 
par ledict Ficq traité et négocié, et que cela ne se pouroit faire (pour les exèques qui se 
prépariont) en terme de six sepmaines, se délibéra ledicq Ficq (par l’advis de sondiet 
bon Seigneur et ami Caspar Hoyer) d’aller cependant voire le pais de Holsten, et prendre 
inspection occulaire de tous les ports d’icellui, afin de par après pouvoir, avec le 
moderne ducq Frédericq, résouldre de quels ports l’on se vouldroit de la part de Sa 
Majesté Catholicque servir. Ce qu’aiant ainsi esté effectué, se partit ledict Ficq de là, 
pour visiter lesdicts portz et havres; aiant si bien (au loisir) sceu emploier son temps, 
que parmi les sçavans hommes qu’il avoit mesné avecq lui, auroit faict mesurer tous les
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embuchures, largeurs et profunditez de tous dictz havres et portz dudit pais de Holsten, 
estans en nombre de six, à savoir trois du costel de la mer du Nort, tirant vers le païs 
de pardeçà, Angleterre et Escosse, et les aultres trois ports vers la mer (dict Oestzee) 
tirant vers le païs deSweden, Pomerania, etc. Dont de tous lesdits ports et havres ledict 
Ficq sera prest de donner, toutes et quantefois que lui seroit (pour ce faire) ordonné 
telle ultérieure particulière ouverture, que Son Altèze et toute la court en auront à 
recevoir tout contentement.

Et estant ledict Ficq par après retourné audit chasteau de Gottdorp, fisl tant par 
l’intercession de sondict ami Caspar Hoyer, que auroit obtenu audience du moderne 
ducq Frédericq de Holsten, ha commencer à déclarer ce que entre son feu père le ducq 
Adolff (à qui Dieu face miséricorde) et ledict Ficq auroit esté de la part de Son Altèze, 
traicté et arresté, suppliant ledict Ficq que Son Excellence fusse servie le tout vouloir 
ratifier. Sur laquelle dicte déclaration dudicl Ficq, aiant esté respondu que de tout ce 
que par son feu père seroit esté traicté, Son Excellence en sçauroit fort bien à parler, 
et qu’icelle ne vouldroit jamais retraictcr ce que pour le service de Sa Majesté Catho- 
licque pouroit avoir esté par sondict feu père accordé : mais d’aultant qu’il y nvoit en 
cela quelque malentendu, à sçavoir qu’aiant sondit feu père, par effects, volu monstrer 
le grand zèle qu’il pouroit toujours avoir porté à l’avancement des affaires de Sadicle 
Majesté Catholicque, auroit entre aultres oublié qu’accordant à Son Altèze une chose 
de si grand poid, dont tous le pais de Holsten avec toute la noblesse s’en poliront plus 
resemir, qu’on ne pouroit avoir prémédité, que la raison le pouroit aussi commander 
que, de la part de Sadicte Majesté Catholicque, l’on eusse aussi réciprocquement à satis
faire à son feu bon père ses arréraiges, tant de deniers exposez pour licenlier les reistres 
estans au service de Sadicte Majesté Catholicque, comme des arréraiges de son annuel 
traictement : déclarant en oultre que Messeigneurs des finances du Roi se tenans à Bru
xelles auriont puis naguères présenté aux députez de sondict feu père, en satisfaction de 
sondit deu et arréraige, quelques biens et fonds de terre, dont depuis riens ne seroit 
ensuivi ; que pour y encore parvenir afin de pouvoir aussi donner quelque contentement 
à la noblesse de son païs, estant en cest endroit non moins intéressé que Son Excellence 
mesme, que ledict Ficq (faisant raport à Son Altèze) eust aussi à déclarer, de vouloir 
ordonner aux seigneurs des finances du Roy de donner à la dite noblesse de Holsten 
convenable satisfaction de leurs dicts arréraiges; et si cela ne se pouroit faire en deniers 
comptans, que pour moings cela se puisse commencer par l’assignation de quelque fond 
de terre, comme desja l’on auroit commencé à faire : de manière qu’aiant ledict Ficq, 
av ec ladicte responce prins congé de mondict Seigneur ducq Frédericq de Holsten, s’est 
retourné pardeçà; et qu’après avoir faict verbal raport à Son Altèze de tout ce que seroit 
esté passé, response lui a esté donné que du tout ce que seroit esté proposé, se prendra 
une résolution; et qu’après avoir ledict Ficq délivré par escript ès mains de mondict 

T ome III. 56
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Seigneur le conseiller d’Assonville la relation de son raport, que l’on y auroit à penser, 
et qu’on ferait avoir audict seigneur ducq Frédericq convenable responee. Ce qu’estant 
le tout ainsi passé, ne reste que de supplier d’y vouloir tenir telle bonne main, qu’au 
plus tosl, qu’aulcunement il serait possible, l’on eusse à enYoier quelque personnaigc 
qualifié vers ledict Seigneur ducq Frédericq, moderne ducq de Holsten, et faire ratifier 
ce que par ordre de Son Allèze par ledict Ficq pouroit avoir esté, avec lesdicls seigneurs 
ducqs de Holsten, respectivement traicté, négolié, ou arresté, sans dire aultre, etc.
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cxv.
Négociat ions de Rourbourg.

(Archives de l'audience, registre 396.)

Gand, le 8 mars 1588.

Alexander Farnesius, Parmœ et Placentiæ dux, etc., eques ordinis aurei velleris ac 
serenissimi et potentissimi atque inviclissimi principis et Domini, Domini Philippi, 
Hispaniarum Regis in Belgio locumtcnens, gubernator et capitanius generalis, uni- 
versis et singulis bas litteras visuris, inspecturis et lecturis aut legi audituris, salutem, 
et vilæ nostræ institutum, et muneris quo etiamnum fungimur, ratio propensaque nostra 
voluntas, tôt jam exemplis comprobata salis superque testantur, quanti nos pacem et 
concordiam semper fecerimus at cui ditionum istarum nobis ac serenissimo rege 
Domino nostro clementissimo jampridem commissarium tranquillitas adeo cordi fuerit, 
ut nulli unquam studio, curæ, industriæ et labori in ea procuranda pepercerimus, nihil 
magis optantes quam ut eacdem ditiones tôt etiam gruarbus ac diuturnis belli molibus 
afllictac, saluiari quandoque pace et quiete frui possent; adeo ut quod hue pertinere 
existimaverimus, ea cura, studio et diligentia curaverimus ut a nobis quicquam hac in 
parte desiderare minime passi simus. Quibus etiamnum vestigiis insislentes, nullas 
ineundæ pacis et concordiæ rationes aspernati sumus, quin potius oblatis nobis bello 
huic sopiendo idoneis et e regia dignilate conditionibus, auras non solum facillimas, sed 
percupidas semper præbuimus; hinc est quod cum ex parte serenissimæ ac potentis- 
simæ Elisabeibœ, Angliæ, Franciæ et Hyberniæ reginæ et nostra, varia hinc inde acli- 
tata, scripta, et dicta fuerint, mediaque proposita, quo sublatis tôt belli causis et semini- 
bus, afllicto harum provinciarum statui succurri, et de opporluno tandem remedio
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provideri queat adeoque id ventilatum fuerit, ut ad hoc optatum illud eflectum perdu- 
cendum nihil jam plane desit quam ut utrumque ad boc designandi commissarii legati 
et mandatarii ad certum vel destinandum aliquem peropportunum tractationi locum 
milterentur. Nos pro innata charitate et alîectu quibus regiones islas, haud secus ac 
palrias prosegnnti sumus, ac etiamnum prosequimur, nihilque in votis magis habentes, 
quam ut sedatis lot semel lumullibus et incendiis, eedem pristinum tandem florem, 
dignitatem et splendorem reciperent, consulto prius eodem rege Domino noslro clemen- 
tissimo ac sumpta ab eo desuper ampla et sufïïcienli authoritate confisi admodum de 
fidelitate, industria, dexterilate et prudentia illustrissimi generosi et eircumspectorum 
lidelium dilectorum nostrorum Caroli comilis et principis ab Arenberg, equitis ordinis 
aurei velleris, Belgicique ærarii seu financiarum præfecti ac unius Germanorum pedi- 
tum regiminis colonelli, Fredcrici a Granvella Perrenoti, æquilis, Domini de Cham- 
pagney, baronis de Renaix, predictarum etiam (inanciarium prefecli, Joannis Richardoti, 
juris utriusque doctoris, equitis, Domini de Barly et Dottegnies, præsidis Arthesiæ ac 
rerum status et privati consilii, consiliarii Joannis Baptistæ Macs, juris utrinqui doctoris 
consiliarii et advocati (isci in consilio Brabantiæ, et Flaminii Garnier, equitis Domini de 
Nielle, eorumdem status et privati consiliorum secretarii, eosdem vel quatuor aut très 
eorumdem omni meliori via modo et forma quibus possumus aut debemus, tanquam veros 
certos, legitimos et indubitalos procuratores, adores et negociorum gestores ac manda- 
torios ereavimus, constiluimus, deputavimus et ordinavimus atque ex nunc presenlium 
tenore ac ex certa nostra scientia creamus, constiluimus, deputamus ac ordinamus advice 
et nomine, quo supra tam ex parte regia, quam nostra, tractandum, capilulandum, com- 
ponendum, transigendum, firmandumetconcludendum cumprœfata Serenissima Regina, 
vel cum ejus legalis et procuratoribus aliisve, plenam et suiïicientem ab ea potestatem 
et mandalum habentibus, omnia et quæcumque generaliter ad pacem et concordiam 
inter præfatam regiam Catholicam Majestatem, ctdictam Serenissimam, Angliæ reginam, 
ineundam congrua et opportuna videbuntur, ac denique tractandum et perfîciendum 
quidquid ad hune scopum pertinere compererint, sub illis tamen forma, pactis, condi- 
cionibus et clausulis, quæ ipsis fore convenientes et ex re, usu et dignilate regia vide- 
buntur; dantes et concedentes supranominatis commissariis, procuratoribus et legatis 
vel quatuor aut tribus eorumdem, iiberam atque omnimodam potestatem et facultatcm 
quæcumque alia generaliter faciendi, exercendi, disponendi et concludendi in omnibus 
et circa omnia, quæ ad ejusmodi pacis traclationem et conclusionem quodammodo 
spectare, concerncre et pertinere videbuntur, haud secus ac si rex ipse vel nos ejus 
nomine (si coram présentés essemus) facere, disponere et concludere possemus, juran- 
dique in animam regis et nostram et de rato promitlendi, eumdemque regem et nos 
obligandi ad observantiam concludendorum. Promittentes, tam in verbo regio quam sub 
fide justi atque synceri principis, eandem regiam majestatem et nos ratum, gratum et
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firmum habituros (quidquid ut præmittitur) persupra memoratos procuratores vel qua
tuor aut très eorumdem, actum, conventum et conclusum ac démuni per nos confirma- 
tum fuerit, eaque omnia in singulis suis punctis et articulis quantum regiam ipsam, 
majestatem et nos concernent, firmiter et inviolabilitcr observare, exequi et adimplere 
velle, neque illis quoque modo directe vel indirecte quovis quæsito, colore vel prætextu 
contravenire, omni dolo et fraude penitus semotis. In cujus rei fidem has litteras manu 
nostra subsignatas sigilli nostri appositione jussimus communiri. Datum Gandavi, die 
octaVa martii 1588.

Verbal sommier de ce que s’est besongnè entre les députez du Roy et ceulx de la Royne 
d’A nyleterre sur le traittè de paix, qui s'est mis en avant pour remédier aux troubles 
des Païs-Bas, 1588.

La practicque d'entrer en traitté de paix avecq la Royne d’Angleterre s’est mise en 
pied passez deux ans, premièrement par quelques particuliers qui sont venuz d’An
gleterre, entre lesquelz le principal a esté André de Loo ’, que a dict en avoir charge 
d’aulcungs ministres principaulx de la Royne, et desquelz il a souvent monstré 
lettres, après par lettres que se sent escriptes du duc à la Royne, et de la Royne 
au duc. Et à la fin est l’on tombé d’accord que commissaires se députeroient, d'une part 
etd’aultre, pour se treuver en tel lieu neutre, fut dedans, fût dehors le pais, que la 
Royne choisiroit. Ce qu’elle feil premièrement en quelque village ou en campaigne entre 
Anvers et Berghes-sur-le-Zoom, depuis entre Bruges et Oostende, et finalem ent en 
quelque une des villes de l’obéissance du Roy la plus proche de la coste marine vers 
Angleterre. Et en conformité de ce que dessus, furent despeschez les passeports et 
saulfconduyts, d’une part et d’aultre. Finablement, aprez une infinité de trayneries et 
remises de leur costé, arrivèrent sur le commencement de caresme à Oostende le comte 
Derby 2, le baron Cobham s, le controlleur Croit 4, le docteur Daele 8 et le docteur 
Rutger, tous députez de ladicte Royne; lesquelz quelques jours après envoyèrent au 
duc à Gand ung gentilhomme surnommé Spenser6 pour l’advertir de leur venue et luy

■ André de Loo était spécialement chargé d’entrer en relation avec Alexandre de Parme, pour 
négocier la paix. Voy. à ce sujet, C alcndar o f  Stats p a p ers , dom cslic, séries 1581-1890, pp. 424, 805.

* Henri Stanley, comte de Derby, s'occupa beaucoup de la paix à conclure entre Philippe II 
et Élisabeth, et rédigea plusieurs mémoires à ce sujet. Voy. le C alcndar o f  S ta te  papers, dom cslic, 
séries 1581-1590, p. 439.

8 William Brooke, lord Cobham, gardien des cinq forts.-Voy. ibid.
4 Sir James Crofts, contrôleur de la maison royale. Voy. ibid.
‘ Maître Dale. Voy. ib id .
* Sir John Spencer. Voy. ibid.
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baiser les mains de leur part, avec remerciement du bon et honorable recueil que l’on 
avoit faict audict controlleur, qui désembarqua à Dunckercke et de là vint par terre à 
Oostende.

Le Duc, pour user de la mesme courtoysie et les bienvenier, leur envoya le secrétaire 
Garnier avecq charge de sçavoir d’eux quant et où il vouldriont besongner, afin que les 
députez du Roy, qui estoient prests, s’acheminassent celle part. Surquoy il ne rapporta 
que parolles, et que de brefz viendroit l’ung des deux docteurs députez avec la résolu
tion sur ce faict et pour communicquer quelques aultres poincts concernans la matière.

Suyvant ce vint à Gand le docteur Daele, le . . .  de mars, qui déclaira la Royne sa 
maistresse estre du tout inclinée à la paix, et à cest effect avoir envoyé pardeçà ses 
députez, requérant qu’on luy feit ostension de la commission du Roy, que le duc accorda 
cessation d’armes et envoya les députez d’icy à Ostende pour entrer en communication, 
et que la Royne avoit choysi ce lieu là, suyvant la liberté et puissance que le duc luy 
en avoit donné. Auquel l’on respondit qu’estans joincts ensemble, les commissions et 
pouvoirs s’exhiberoient d’une part et d’aultre, et se pourroit traitter de la cessation 
d’armes et adviser s’il y avoit moyen de le faire; mais quant à Ostende, que jamais ne 
s’en estoit parlé, mais bien donné le choix à la Royne, pourveu que ce fût en lieu neutre 
ou en ville de notre obéissance, comme eux-mesmes avoient demandé, luy confessa 
qu’ès deux premiers poincts nous avions raison, et qu’il s’en debvoit ainsi user; mais 
qu’estant le lieu choysi par leur maistresse, ilz ne pouvoient excéder son ordre et son 
commandement. Au surplus supplioit Son Altèze d’envoyer le président Richardot 
jusques à Ostende, pour communicquer avec ces Seigneurs et veoir si l’on pourroit 
tomber d’accord. Mais pour quelques empcschemens dudict Richardot, se renvoya celle 
part le secrétaire Garnier, avecq charge d’insister à la résolution et du temps et du lieu 
où l’on se debvroit assembler. Mais il retourna peu informé que devant, hors mis qu’ilz 
luy dirent qu’ilz attendoient nouvelles de la Royne, et qu’icelles venues, ung d’entre eux 
passcroit vers le Duc, pour luy donner part de l’intention de leur maistresse.

Peu de jours aprez, vint à Gand le docteur Rutger, se vantant qu’il venoit par expresse 
et particulière charge de la Royne, et qu’il portoit choses de si grande importance, que 
s’il ne tenoit à nous, la paix se concluroit en peu de temps, laquelle il disoit avoir en 
ses mains, et qu’il estoit tant informé des affaires du monde, qu’il donneroit les moyens 
par lesquelz, non-seullement se restabliroit l’ancienne amytié et confédération avecq 
Angleterre, mais aussi s’establiroit l’estât d’icy, de telle sorte que jamais il n’y auroit 
trouble. Et oultre ce s’advançant si avant en communes divises avecq le président 
Richardot de dire que sa maîtresse nous restitueroit incontinent tout ce quelle tenoit 
de nous, avecq conditions si doulces. que ne pourrions les refuser. Richardot louant 
ceste bonne volonté, l’exhorta et pria de mectre sérieusement la main à ung si sainct 
œuvre, qui luy seroit à perpétuelle mémoire vers la postérité. En somme venant à l’es-
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troit, se trouva que la sustance de sa charge n’estoit aullre que d'insister ès trois poincts 
proposez par le docteur Daele. Ce que voyant le Duc, se résolut d’envoyer à Ostende 
le président Richardot pour leur remonstrer le peu de fondement qu’ilz avoientet sonder 
de plus prez leur intention. Et ainsi se licentia courtoysement ledict docteur Rutger, 
sans aultre response.

Le lundi xi° du présent s’encheminèrent vers Oostende les président Richardot et 
advocat fiscal Maes, où d’abondant ilz furent courtoysement receuz et caressez. Et le jour 
suyvant, de bon matin, venans en communication avecq lesdicls d’Angleterre, le prési
dent Richardot leur feit entendre la bonne inclination du Duc, et combien il désiroit 
ceste paix, et qu’une fois on se résolût d’entrer en communication, leur représentant le 
peu d’apparence qu’il y at ès deux poincts derechefz mis enavant par ledict docteur 
Rutger, sçavoir est de la cessation d’armes, et du lieu d’Ostende qu’ilz avoient choysi 
pour ceste communication. Car quant au premier, il/, sçavoient assez que ce serait nous 
rendre ridicules à tout le monde, si estant jà la saison tant advancée et nous truvans 
avecq une si puissante armée sur les bras, nous laissions nous persuader à surceoir les 
armes et perdre temps pour ung traitté qui possible ne réuscira, et pour le lieu, qu’ilz 
n’avoient raison de nous proposer chose qui nous serait à infâmie, comme serait en une 
ville qui nous est rebelle, et qui nous est injustement détenue. Et à ceste occasion ledict 
Richardot, comme mieulx informé, leur feit ung discours de tout ce qui s’esloit passé 
sur ceste matière depuis prez de deux ans, et doiz le commencement que Graffinia et 
André de Loo vindrent pardeçà, des lettres qui se sont escriptes d’une part et d’aultre, 
et des saulfconduyts qui se sont donnez pour les commissaires de l’une et l’aultre des 
parties; par où se voyoit n’avoir oneques esté question d’Ostende et que le sanlfcon- 
duyet mesmes de la Royne ne nous permectoit d’y venir, portant par mots exprez 
asseurancc de nous trouver en quelque place neutre près de Berghes-sur-le-Zoom ou 
Ostende. A quoy de notre part nous estions prests nous conformer, eux au contraire 
qu’ilz avoient telle charge de leur maistresse, et qu’ilz ne pouvoient s’en départir; 
qu’estant la ville nostre et eux la gardans en intention de la nous rendre, nous ne deb- 
vions faire difficulté d’y venir. A quoy nous respondismes que la tenions vrayement 
pour nostre, et estions bien intentionnez de la ravoir, mais que nous leur sçavions peu 
de gré de la garde qu’ilz en faisoient, et désirions qu’ilz employassent ceste leur bonne 
volonté en aultre endroit.

L’après-disner s’estans joincts ensemble, se feit encor la mesme instance; et enfin ilz 
proposoient, pour expédient, que si nous voullions advouer et tenir les deux commu
nications de ce jour pour commencement de la négotiation, ilz se contenteraient que la 
première veue de tous les députez, d’une part et d’aultre, se feit en campaigne entre 
Ostende et Nieuport, pour lors exhiber les commissions des ungs et des autres et advi- 
ser aultre lieu pour continuer ceste communication; nous requérans fort instamment
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de donner ce peu de contentement à la Royne, puisque ce n’estoit qu’une ombre qui ne 
pouvoil estre de préjudice à la réputation de nostre maistre. A quoy nous respondismes 
n’avoir telle charge, mais que volontiers nous le rapporterions au duc; dont ils se con
tentèrent.

Ce qu’ayans faict à nostre retour à Bruges, Son Altèze s’y conforma, et leur escrip- 
vismes la lettre dont la copie s’ensuyt :

« Messeigneurs, A nostre retour en ce lieu, nous avons faict bien particulièrement 
rapport à Monseigneur le duc de tout ce qui s’est passé entre vous et nous, et de ce 
qu’avons communiqué par ensemble, et si bien nous aurions plus que raison de persis
ter, mesmes selon le contexte du saulfconduyt qu’avons de la Sérénissime Royne, dont 
copie vad cy-joincte, et par où vous verrez qu’il ne fût oncques question ny de Berghes, 
ny d’Oslende, mais bien de quelque lieu voysin. Toutesfois, pour non plus longuement 
retarder le fruict qui s’attend de ceste besongne, Son Altèze s’est contentée que, par 
nostre communication de mardi et mercredi dernier, se soient tollues les précédentes 
diflicultez, et par mesme moyen donné commencement et entrée à la négociation prin
cipale, pour la continuation de laquelle, tous nous députez d’icy ne fauldrons nous 
treuver, Dieu aydant, jeudi ou vendredi prochain entre Nieuport et Ostende, et y seront 
plantées les tentes, selon qu’avez désiré et à vostre plus grande commodité, pour nous 
entreveoir, exhiber les pouvoirs d’une part et d’aultre, et résouldre joinctemcnt ce qu’il 
conviendra pour le progrez de la matière principale. Qu’est l’endroit, où nous recom
mandions, etc.

» De Bruges, ce 15 en apvril 1588. »

A laquelle ilz respondirent :

« Messieurs, Nous avons receu vostre lettre par le Seigneur André de Loo, par laquelle 
voyons que Son Altèze a ratifié notre conférence mardi et mercredi passez dedans ceste 
ville d'Ostende, pour le commencement et entrée à la négociation principale, et que 
pour la continuation d’icelle, les Seigneurs députez ne fauldront se treuver jeudi ou 
vendredi prochain entre Nieuport et Ostende, où vous ferez planter des tentes, selon ce 
qu’avons désiré et à nostre plus grande commodité. Ce que nous acceptons, et ne faul- 
di ons point, Dieu aydant, de nous trouver ensemble au jour. Sur ce prions le Créateur 
vous donner, Messieurs, ses sainctes grâces ; nous recommandans affectueusement aux 
vostres bonnes.

» D’Ostende, ce 8 d'apvril 1588 •.
» Voz très-affectionnéz et meilleurs amys,

» Derby, Cobham, Croft, Daele, R ogers. *

1 En marge on lit : Cecy est stilo antiquo.
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Suyvant ce, s’estant plantées les tentes du Duc à ung traict de canon prez d’Ostende, 
avecq garde de mil wallons soubz la charge du Seigneur de la Motte, le jeudi 21 d'ap- 
vril, de grand matin s’acheminèrent les députez du Roy celle part, accompagnez de trois 
à quatre cent chevaulx des Seigneurs, gentilzhommes et capitaines de la cour, tous bien 
en ordre et en bon équipage. Et tost aprez y arrivèrent les députez de la Royne, avecq 
quelque nombre de soldatz pour leur garde et pour la réputation, où ilz furent cour- 
toysement receuz par ceulx du Roy. Et estans joincts ensemble, le baron Cobham com- 
menceat le propoz, et dict qu’estant la Royne sa maistresse advertie des apprests de 
guerre, qui se faisoient et en Espagne et pardeçà, avoit aussi dressé deux puissantes 
armées, baslantes non-seullement pour se deffendre, mais sussi pour offendre qui
conque luy seroit ennemi ; et néantmoings avoit esté contente les envoyer pardeçà pour 
de sa part traitter de paix, si icy l’on voulloit y entendre. Ceulx du Roy respondirent 
qu’ilz ne voulloient entrer en discours de la puissance de l’ung ou l’aultre, et moings 
braver et menasser, se rapportans aux effects quant l’on en viendroit en ces termes, 
mais que leur but estoit de travailler à faire une bonne et solide paix, dont ilz espé- 
roient bon succez, si eux Angloys y apportoient la mesme syncérité et bonne volonté.

Après se feit exhibition des commissions d’une part et d’aultre, et n’y ayant du coslé 
du Roy que celle soubz le nom du duc, les Anglois requirent veoir celle de Sa Majesté, 
que s’excusa par les mesmes raisons qu’aultresfois; et que puis que celle du duc con- 
tcnoit promesse de faire ratifier, il n’y avoit pourquoy insister davantage, joinct qu’ori 
les asseuroit d’en faire apparoir en temps et lieu; dont ilz semblèrent aulcunement se 
conlanter.

Après les Anglois demandèrent cessation d’armes, que ceulx du Roy contredirent 
pour les raisons qui se laissent assez entendre, et que, s’ilz procédoient de bon pied, la 
paix se pourroit conclure plustost que la trefve. Ceux réplicquèrent que du moings l’on 
l’accorda pour quelque peu de jours, et qu’aprèz ilz nommeroient l’une de noz villes 
pour traitter, dont nous serions facilement d’accord. 11 adjousta le docteur Roger, ayant 
ce ne seroit que pour S, 6, 8 ou 10 jours, afin qu’ilz peussent faire leur proposition. 
Sur quoy ceulx du Roy, aprèz plusieurs propoz, promirent d’en faire rapport au duc, et 
déans ung jour ou deux les advenir de son intention. Et ainsi se départit ceste première 
assemblée faisans les Angloys démonstration qu’ilz retournoient grandement satisfaicls 
du bon recueil et de la bonne chère, qu’on avoit faict et à eux, et à toute leur suytte.

Le 24 dudict mois d’apvril, pour satisfaire à ce que dessus, s’envoya le secrétaire 
Garnier à Ostende avecq l’instruction qui s’ensuyt :

« Brefve instruction de ce que vous sécrétaire Garnier debvrez verbalement faire 
entendre aux députez d’Angleterre qui sont à Ostende.

» Vous leur direz qu’ayant Son Altèze oy le rapport de ce qui se traitta jeudi dernier,
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elle treuve n’estre raisonnable de prétendre la cessation d’armes, et qu’elle ne peult y 
consentir, se trouvent avec une si puissante armée sur les bras et la saison jà tant 
advancée, qu’elle ne doibt laisser de s’en prévaloir pour nuyre à l’ennemy, et deschar
ger les bons subiects du Roy, qui sont si griefvement foulléz par le logement d’ung si 
grand nombre de gens de guerre.

» Joinct que cesle cessation d’armes ne pourroit estre à égale partie, pour ce que eux 
seroient asseurez et nous point, veu qu’ilz ne commandent par tout et que nous serions 
au mesme danger d’estre oullragez, pillez et desvalisez que paravant, attendu qu’en 
Flandre il y a Axelles, Terneusen, la Doulle ', en Brabant, Lilloo, Heusden, Gertruen- 
berghen et aultres places, qui ne sont à leur dévotion, et qui nous feront du mal, quant 
nous penserons estre bien asseurez.

» Brefz que nous n’avons que trop attendu, n’ayant exploitté chose qui soit doiz la 
prinsc de l’EscIuse, qui sont plus de huict mois, soubz l’espoir qu’on nous donnoit que 
la Royne envoyoit ses députez, et que se dilayant plus longtemps par cessation d’armes, 
soubz ombre d’une paix, qui est incertaine, et qui possible ne se fera, seroit nous rendre 
ridicules à tout le monde, pour nous estre ainsi simplement laissez abuser, à la grande 
desréputation du Roy et de Son Altèze.

» S’ilz insistent, vous direz que si l’on voyoit ce qu’ilz ont de charge nous proposer, 
possible seroit-il tel que Son Altèze inclineroil à ce qui se prétend pour quelque peu de 
jours; et que si en ce particulier ilz veullent se faire entendre, qu’alhors s’y pourroit 
procéder avecq suslance et plus solide fondement.

» S’ilz persistent, alhors pourrez vous dire que, depuis qu’ilz sont arrivez à Ostende, qui 
sont environ six sepmaines, ilz ont effectuellementeu cessation d’armes, ne s’estant usé 
d’aulcune hostilité en ce quartier. Par où ilz voyent assez la syncérilé et bonne volonté de 
Son Altèze, et que vous croyez que, pour non retarder le fruict de ceste saincte besongne, 
Sadicle Altèze à la fin se contenteroit de donner le mesme ordre, que pour huict ou dix 
jours rien ne s’attenteroit contre les places de pardeçà, où il y a garnison angloyse, pour- 
veu ausi que de leur costé se feit le mesme de ne rien emprendre contre nous, et que 
lesdites garnisons se continssent paisiblement ès lieux où elles sont, sans en sortir, ny 
faire contre nous aulcung acte d’hostilité; permeclant toutesfois à l’une et l’aultre des par
ties la libre navigation pour aller et venir librement chascun ès ports de son obéissance.

» S’ilz vœulent d’y comprendre ceulx d’Hollande et Zélande, vous respondrez qu’il 
sera tout à temps d’y penser, quant ilz le demanderont, et que ce seroit chose trop 
indigne que le Roy leur offrit, sans leur réquisition, comme si Sa Majesté debvoit 
s’humilier devant ses subjects rebelles, qui plustost sont obligez se recongnoistre et 
demander pardon de leurs offences.

' Doel.
T ome III.
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» El en ce que dessus ne seroit besoing d’aulcune solemnelle déclaration de cessa
tion d’armes, ains suffiroit qu’elle se fcit verbalement et par bonne et mutuelle intelli
gence d’une part et d’aultre.

» Mais qu’ilz considèrent que ces huict ou dix jours seront bientost passez et que, 
sans aultre délay, ilz debvront se treuver au lieu où la négotiation se debvra faire. Et 
en ce regard leur conseillerez et tascherez les induyre à se résouldre à Anvers, pour 
estre la place la plus propre de toutes et où ilz pourront estre mieulx accommodez.

» Fait à Bruges, le 23 en apvril 1588. »

Ledicl secrétaire Garnier retourna sans résolution, pour ce que les députez de la 
Royne attendoient nouvelles et response de leur maistresse, sur ce qu’ilz luy avoient 
escript. Et ainsi se passèrent quelques jours par messages et envoyz d’une part et 
d’aultre, jusques à ce qu’ung gentilhomme vint de leur part demander, ou nom de la 
Royne, cessation d’armes pour tout le temps que le traitté dureroit, et vingt jours aprez, 
et pour tous les soldats subjects et pais des deux Majestés. Mais l’on la leur offrit seul
ement pour dix jours, et pour les places de pardeçà qui estoient en leur puissance, en 
la forme qui s’ensuyt :

« Depuis que les Seigneurs députez d’Angleterre sont arrivez à Ostende, que sont 
environ huict sepmaines, ilz ont effectuellement eu cessation d’armes, ne s’estant usé 
d’aulcune hostilité en ce quartier. Et ores que par là ilz ayent assez veu la syncérité et 
bonne volonté de Son Altèze et eu du temps largement, pour faire entendre ce qu’ilz 
ont de charge sur la matière principale, mesme doiz le jour que les députez d’une part 
et d’aultre se sont entreveuz et exhibé leurs commissions, toutesfois pour non retarder 
le fruict qui s’attend de ce traitté, Son Altèze se contente de donner le mesme ordre, 
que dez ce premier jour jusques au x' de ce mois incluz rien ne s’attentera contre les 
villes, places et ports de pardeçà, où il y a garnison angloyse, ny contre leurs batteaux et 
maronniers; pourveu que du coslé desdicts députez d’Angleterre se face le mesme 
ordre de ne rien emprendre contre ceulx de deçà, et que lesdictes garnisons soient 
d’Angloys ou d’aultres et leurs batteaux et maronniers, se contiennent paisiblement és 
lieux où ilz sont, sans en sortir ny faire contre ceulx de deçà aulcung acte d’hostilité; 
pennectant toutesfois à l’un et l’aultre des parties la libre navigation, pour aller et venir 
librement chascun ès ports de son obéissance, sans aulcung destourbier ou empesche- 
ment.

» Faict le premier de may 1588. »

A cela n’ont respondu les députez anglois. Mais, le 7 de may, vingt à Bruges le conte- 
rolleur James Croft, lequel après avoir quelques fois traicté avecq le duc, y étant les
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Seigneurs de Champagney et président Richardot, donna par escript les articles que 
s’ensuyvent :

« Articoli che ha parso el cavalliero Giames Croft di proponere à l'Alteza del duca 
di Parma da parte délia Serenissima Regina d’Inglaterra.

» 1. Si desidera di vedere la commissione che Su Alteza tiene del Re di Spagna, per 
dare satisfazione a la Regina et negotiare piu solidamente.

» 2. Si demanda che si faccia suspensione d’armi, conforme a quella che la Regina 
a dichiarato de pretenderla.

» 3. Che siano considerati gli articli traltali et entre corti passati avanti questi dispa- 
reri, fra la corona d’Inglaterra et la casa di Borgogne, et lor posterita, per rimelterli a 
lor vigore insiemede tulle le provincie et servitorij, che sono sotto il governo de Duca 
di Parma. In che s’intende d’esser compreso la Hollanda et Zelanda, al meno quelli 
che vorranno gioire di questo trattato, similmente tutti altri luochi di Paesi-Bassi che 
sono del medesimo predicamento che quelli d’HoIlanda et Zelanda.

» 4. Che l’antica amicitia et correspondenza per mutuo trafico, et altro, eh’é stato fra 
Inglaterra et Espagna, sia raffirmata et redintegrata, con additione spéciale (per il Regno 
di Portugalo) d’un articulo.

» 6. D’accordare in che modo saranno trattati gli sudditi délia Regina che haranno 
trafico nelli dominij del Re, circa la Religione.

» 6. Di mettere a perpétua oblivione d’ambe parti tutte le cose passate, cosi nelli Paesi 
Bassi che in Espagna, Portugalo et Indié, o alhore nelli dominij del Re.

» 7. Che s’habbia a concurrere immédiate nel traltare activamente del modo, che s’ha 
da tenere per ridurre l’Hollanda et Zelanda a l’obedienza del Re di Spagna.

» 8. Che el Re a requisitione délia Regina dia perdono particolare et generale di quai 
si voglia sorte d’offesa o mal fatto passalo nelli Paesi Bassi, con ampia lizenza di poter 
tornare ogni uno a sua casa con pieno godimento de béni, sia con rimanere nelli Paesi- 
Bassi, volendosi riconciliare, o altrimente con lassare carico a lore amici col esercitio del 
governo de lore béni, o di ricevere et pagarli le continue annue entrate frutti et profitti. 
Et che ad ogni tempo a lor bene placito li sia licilo di vendere et alienarli, senza eccet- 
tione o prescritione alcuna di tempo, por lor, lor’ heredi et successorij, da potersi venir 
a riconciliare, e d’esscre accettati sempre che li tornara commodo, con godimento fra 
tanto, corne di sopra, di lore béni, nella forma predelta, nelli paesi, et fuori non offen- 
dendo gli statuti del Re.

» 9. Per il punto dalla Religione, che il Re concedara tal tolleranzo per l’Hollanda et 
Zelanda con il resto delle provincie et terre et provintie unité, che potra Su Maesta con 
sua salva conscienza et honore, et di non introdurre ad alcuno tempo nelli Paesi Bassi, 
l’Inquisitione di Spagna.
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» 10. Che alla restituzione il Re delle terre dipositarie et cautionarie, la Regina sia 
pagata del suo sborzato alli stati et per il mantenimento delle dette terre.

» 11. Circa li dannij seguiti dalli arresli d’una parte é altra, che s’habbia quella con- 
siderazione che sara convenieiite, sia eon recompensare il danno del uno con quello d’uno, 
altro o corne altrimente parara alli diputati.

» 12. Corne nella riconciliazione delle provincie wallonne con lor Re, la Regina vi e 
slato compresa, a inslanza loro (aile quali lei si vuol anche mostrare grata) et pretenden- 
dola promessa é giuramento delli stati dei paesi, autorizata suflicientemente per il detto 
Re et duca (oltra quelli d’ambidoi quesli principi) che alla esecutione dell’ allianza, e 
trattati passati fra le principi predecessori di lore Maesta et dessi medesimi, e lore vas- 
salli, hormai non vi sara falto alcuna diflicolla, ne in questo présente trattato per l’avve- 
nire, é che contra la persona é stato di detta Regina, et suoi vassalii, ne dal Re ne suoi 
governatori o ministri, ne per parte di queste provincie, non sara attenlato cosa alcuna. 
Et havendo i stati delli paesi tanto in generale che particolare capitulato et ottenuto 
diverse volti che la genle di guerra forastiera si retirasse di delli paesi, per esser a lore 
disordini principalmenle imputata la maggior parte di quesli ultimi romori e tumulti, 
havendo anche causalo molto sospetto alli polenlali circonvicini per diverse praliche, 
oltra le concussioni usali a gran preiudicio de comercij et entre corti slipulati fra detli 
principi et lor’ vassalii, la Regina domanda per questa medisima causa, corne hanno 
l'alto gli stati tante voile, ehe la delta genle di guerra habbia da ritirarse dentro quel 
termino che si potra avisarc et accordare, con convocatione et parère di stati generali : 
che si fara prontamente, al meno di quelle provincie predette che gia sono reconeiliate 
al Re, i che a quelle provincie gia questo s’é accordato da esso Ré, et che tutti gli 
castelli, citadelle et allri lochi forti, governi di provincie, terre et porti, et in somma, 
lutli lochi dei Paesi-Bassi siano commisi prontamente et da mo avanti, con la lor condutta 
a naturaii di detti Paesi-Bassi, et per questa prima voila a persone grate a detli stati, 
dovendosi fare la predelta convocatione dei stati avanti d’ogni altra executione di quello 
che in questo tratlalo sara convenuto. Et s’obligaranno detti stati perpetuamenle con lor’ 
dipendenli e successori tanto alla Regina, che a suoi successori e dependenti che si com- 
plira validamente detto trattato in suoi tutti punti senza alcuna fraude et inganno.

» Et medianle queste cose, la Regina restituira al Re liberamente tulle quelle terre et 
luochi, che li ponno appartenere, et che al présente si trovano in potere et dispositione 
desta Regina.

» Signale et sigillato questo 12 de mayo 1588 stilo novo.

« J amys C koft, con il sigillo. »

Comme ledict Croft ne faisoit apparoir d’aulcune charge expresse et particulière ou 
de la Royne, ou de ses condéputez mesmes, disoit qu’il estoit venu de soy-mesme,
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sans aulcung commandement, affirmant toutesfois sçavoir l'intention de sa maistresse, 
et que sur sa vie elle advouera ce qu’il avoit mis en avant, mesmes requérant le duc 
qu’il voullût envoyer quelqung en Angleterre pour s’en esclaircir, l’on treuva convenir 
d’y respondre par escript soubz le nom dudict Richardot seullement, sans faire mention 
ny du duc, ny des aultres députez ses collègues, et ce en le forme qui s’ensuyt :

« Response qu’il a semblé au président Richardot se pouvoir donner aux articles 
exhibez par te Seigneur Cavallier James Croft, le 10 de may 88 :

» Au premier,

» 1. En ce faict s’espère traitter de sorte que le Seigneur contrerolleur aura 
satisfaction.

» 2. Jà s’est dict tant de fois que ceste suspension d’armes ne se peult accorder en 
la forme quelle se requiert, et semble que ces Seigneurs d’Angleterre debvoient bien 
se contenter qu’ilz l’ont effectuellement, ne s’usant d’aulcung acte d’hostilité contre les 
places tenues par les gens de la Sérénissime Royne.

» 3. Les anciens traitiez sont bons pour chascune des deux Majestez et pour leurs 
pais et subiccts, et pourront se veoir à loysir pour, par vove d’amiable communicatio'n, 
redresser ce qui pourrait se treuver préjudiciable à l’une ou l’aultre des parties, sans 
que pour ce se doibve retarder la négociation principale, qui est pour sortir de guerre 
et venir à une bonne et solide paix.

» 4. Estant le Roy Seigneur de Portugal, comme du surplus d’Espagne, il se peult 
eroyre qu’en cecy y aura peu de difficulté, ayant Sa Majesté la mesme affection à ce 
royaulme, qu’elle at à ses aultres couronnes.

» 5. Cecy se debvra esclaircir davantage, pour puis aprez y entendre l’intention 
du Roy.

» 6. Si la paix se faict, l’oubliance de torts et injures receues s’ensuyvra, donnant 
satisfaction à celle des parties qui se treuvera grevée et intéressée.

» 7. L’intention du Roy est de ravoir son pais, ou par amour, ou par force, ores 
qu’il préférera tousjours la doulceur à la sévérité, et taschera d’éviter l’effusion de 
sang autant qu’il luy sera humainement possible. Cependant il sera bien que de la 
part de la Royne se déclairc par escript, comme le Seigneur controlleur a faict de 
bouche, l’assistence qu’elle veult y donner et les moyens qu’elle désire employer pour 
faire tant mieulx apparoistre sa bonne volonté endroit les affaires du Roy.

s 8. L’on espère donner en ce regard à la Royne satisfaction et que le monde 
congnoistra que le Roy désire non le sang et les biens, mais le repoz de ses subiects.

» 9. L’on n’a jamais moings attendu de la prudence de la Royne qu’elle ne voul- 
droit en ce particulier mectre en avant chose qui fût contre l’honneur et conscience
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du Roy, ou prétendre au pais d’aultruy, ce qu’elle ne vouldroit consentir en rien; et 
quant à la forme de l’inquisition d’Espagne, l’on sçait assez que le Roy n’a oncques 
eu pensement de l’introduyre pardeçà.

» 10. Le Roy n’a coulpe aulcune de cesle despense, et n’y auroit raison d’en 
prétendre payement de luy, ains seroit plustost fondé à demander restitution des dom
mages et intérests qu’il a souffert par l’usurpation de son propre bien.

» 11. Cecy se pourra discuter à loysir par communication et conférence des députez, 
d’une part et d’aultre.

» 12. Cest article contient plusieurs poincts, dont le principal est l’asseurance qui 
ne peult estre meilleure, que des parolles et signatures du Roy et du Duc, ausquelz les 
Estats réconciliez se monstreront tousiours obéissans. Et quant à la sortie des gens de 
guerre eslrangers, ung chascun peult considérer que Sa Majesté ne les tient pas icy 
pour son plaisir, et qu’elle seroit très-ayse de pouvoir excuser ceste excessive despense. 
Mais les plus ignorans peuvent toucher au doigt, si la disposition des affaires le permect 
en cesle conjoncture, que l’on voidt guerre et armées de toutes parts, tant dedans le 
pais qu’aux voysinages. Et quant aux gouvernemens des provinces, villes, chasteaux, 
places fortes, la raison veult qu’on s’en remecte à Sa Majesté pour en user comme elle 
jugera convenir à son plus grand service, et pour le bien de ses subjects.

» 13. Cestuy est le poincl substantiel, et qui debvroit promptement se mectre à 
exécution, si l’on a volonté de bien faire; estant chose asseurée que jusques alors nous 
ne pouvons sinon estre en soubçon et diffîdence que l’on prétend nous abuser. A quoy 
et à plusieurs aulnes inconvéniens qui pourroient sourdre, se remédieroit par la 
prompte restitution des places qui justement nous appartiennent. Faiet à Bruges, 
le 12 de may 1588. »

Après, sur l’instance qu’il en feit, luy fut monstrée la commission du Roy, dont il 
demeura fort satisfaict. Et le 14 dudict mois se partit vers Ostende, disant y estre 
mandé et que le lendemain il retourneroit avecq ung des docteurs, ses condéputez; ce 
que toutesfois il ne feit. Ains deux ou trois jours aprez y vint le docteur Daele, qui 
demanda la cessation d’armes pour les villes d’Ostende, Flissinghe, Berghes et la 
Briele, qu’il déclairoit estre celles que la Royne avoit en sa puissance. Et traittant avec 
le Seigneur de Champaigney et Richardot, se laissa assez entendre qu’ores que le 
controlleur eut faiet de soy-mesme ce qu’il avoit faiet, toutesfois que ce qu’il avoit 
proposé seroit advoué de tous. Et luy ayant monstré la commission comme il désirait, 
luy fut respondu par escript ce qui s’ensuyt :

« Pour la cessation d’armes, l’ordre se pourrait donner de commung consentement 
que de ce costé ne s’usera d’aulcung acte d’hostilité, ny s’attentera chose qui soit

451



APPENDICE. 455

contre les villes d'Ostende, Vlissinghe, Berghes-sur-le-Soom et la Briele, qui sont 
celles que les Seigneurs députez d’Angleterre ont déelairé estre soubz le comman
dement de la Sérénissime Royne, leur maîtresse, et ce sans préfixation de temps, mais 
simplement et jusques à rappel, et six jours après l’insinuation dudict rappel.

» Réciprocquement que ceulx des garnisons desdicts lieux et tous aultres de l’obéis
sance de ladicte Dame Royne se contiendront paisiblement ès lieux de leurs résidences, 
sans courir, piller, attenter ny faire acte d’hostilité contre les pais et subiects de pardeçà, 
où la Royne a commandement, ny donner faveur ou assistence directement ou indi
rectement aux aultres ennemys de Sa Majesté, permectant toutesfois à l’une et l’aultre 
des parties la libre navigation, pour aller et venir librement chascun ès ports de son 
obéissance, sans aulcung destourbier ou empeschement. Faict à Bruges, le xviu* de 
may 1588. »

Cela faict, ledict Daele s’en retourna à Ostende, et dès lors fut l’on quelques jours 
avant oyr nouvelles ny d’eux, ny de leur résolution, jusques à ce qu’à leur instance le 
Duc envoya quelques fourriers pour aller avecq aulcung des serviteurs angloys visiter 
Berghes et Bourbourg, pour veoir lequel des deux lieux seroit le plus commode. Et 
ores que ceulx du Roy fissent instance que ce fût Berghes, pour y estre mieulx logez 
et traitiez, se résolurent enfin lesdicts d’Angleterre d’aller à Bourbourg, et y estre 
avant le Penthecousle. A quoy aussy ceulx du Roy condescendirent; et à cest effect se 
partirent de Bruges le jeudi second de juing 88.

Le sambedy, 4- de juing, veille de la Penthecousle, arrivarent à Bourbourg les 
députez du Roy, et allèrent incontinent saluer ceulx d’Angleterre assemblez en la 
maison du comte Derby, où s’estans donné le bien venue les ungs aux aultres, se 
print jour pour négotier au lundi suyvant.

Le lundi matin 6 dudict mois estans assemblez, ceulx d’Angleterre requirent veoir 
la commission du Roy, qui lors leur fut exhibée avecq copie authentique d’icelle, selon 
qu ilz la demandoient. Et voyans la datte postérieure à celle du duc, requirent qu’on 
en feit venir une dudit Seigneur Duc de postérieure datte à celle du Roy, et que cepen
dant nous ne laissions de besoigner. A quoy ceulx du Roy respondirent n’en estre de 
besoing, puisqu’en celle du Roy y avoit clause de ratification de tout ce qu’on pouvoit 
jà avoir besongné. Toutesfois que l’on y penseroil, et ne manquerait à cela que tout 
n’aille bien.

L’aprez disner lesdicts d’Angleterre entrèrent en ung long discours sur l’inégalité 
qu’il y avoit en l’escript, qui se donna au docteur Daele estant à Bruges, sur la forme 
de la cessation d’armes, qui pourrait s’accorder, pour ce que l’asseurance estoit géné
rale pour nous, et pour eux particulière, semblement pour les villes d’Ostende, 
Vlissinghe, Berghes et le Briele. Et pour ceste cause requéroient qu’elle fut générale
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pour tous les subjects et pais d’une part et d’aultrc, et sans aultre préiinition de temps 
que durant le traitté. Et quelques jours aprez iceluy, nous respondismes que le docteur 
Daele estant à Bruges n’avoit prétendu la cessation d’armes, que pour ces quatre villes, 
et que ne pouvions sinon nous esbair de les veoir si souvent varier. Pour à quoy 
remédier, nous sembloit estre mieulx traitter par escript, afin que l’on peut négotier 
avecq plus de solidité; les requérans au surplus d’une fois venir à la matière princi
pale, qui pourra plustost s’achever que non la cessation d’armes, si tant est qu’ilz 
ayent volonté de conclure.

Le mardi 7 dudit mois lesdits d’Angleterre, insistans sur laditte cessation d’armes, 
nous ont exhibé ung escript contenant la forme d’icelle, et nous requirent leur déclairer 
ouvertement si nostre maistre est d’intention d’envahir le royaulme d’Angleterre, selon 
les bruicls qui en couroient de tous côstelz, afin que leur maistresse peult se résouldre 
ou à la paix ou à la guerre. A quoy nous ne dismes aultre chose, sinon que nous 
verrions et respondrions le lendemain audict escript, dont la teneur s’ensuyt :

« Quod attinet ad cessationem armorum, communi consensu commissariorum 
ulriusque principis, ita potest caveri, videlicet : ex parle commissariorum Serenissimi 
Regis Catholici, ut nullus fiat actus hostilis, aut quicquam omnino attentetur sive per 
terram, sive per mare, aut aquas dulces aut salsas contra oppida de Oostend, Vlissing, 
Berghen up Zome aut Briel, nec contra aliquos subditos Serenissimae Reginae Angliae 
per aliquos subditos aut milites dicti Serenissimi Regis Catholici. Et ut subditi et 
milites dicti Serenissimi Regis Catholici, contineant se intra praesidia sua et loca habi- 
tationis suae, ita ut non faciant aliquas direpliones, incursiones aut excursiones, nec 
aliquid hostile moliantur aut attentent, neque contra dicta oppida de Ostend, Vlissing, 
Berghen up Zome aut Briel, nec contra dominia aut subditos Serenissimae Reginae, 
neque directe, neque indirecte contra Angliam aut Scotiam, neque aliquem favorem, 
subsidium aut auxilium praeslabunt, directe aut indirecte, aliquibus inimicis dictae 
Serenissimae Reginae. Et haec omnia durante tractatu pacis inchoalo, inter principes 
predictos et per viginti dies subséquentes post dictum tractatum aut finitum aut solutum.

» Ex parte vero commisariorum Serenissimae Reginae : ut nullus fiat actus hostilis 
aut quicquam omnino attentetur contra dominia aut subditos dicti Serenissimi Regis 
Catholici, sive terra, sive mare, sive per aquas dulces aut salsas per aliquos subditos 
aut milites dictae Serenissimae Reginae in dictis oppidis de Ostend, Vlissing, Berghen 
up Zome aut Briel, nec per aliquos alios subditos aut milites dictae Serenissimae 
Reginae. Et ut subditi et milites dictae Serenissimae Reginae contineant se intra 
praesidia sua et loca habitationis suae ita ut non faciant aliquas direpliones, excursiones 
aut incursiones, nec aliquid hostile moliantur aut attentent, neque contra aliqua oppida 
dicti Serenissimi Regis Catholici, nec contra dominia aut subditos ejus, neque directe,
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neque indirecte contra Belgium aut Hispaniam, nec aliquem favorem, subsidium aut 
auxilium praestabunl, directe aut indirecte, aliquibus inimicis dicti Serenissimi Regis 
Catbolici. El ut libéra sit intérim ultro citroque navigatio subditis diclae Serenissimae 
Reginae ad dicta oppida de Ostend, Vlissing, Berghen up Zome et Briel, tempore 
cessationis armorum praedicto, sine aliqua molestia aut impedimento [sic). Et baec omnia 
durante (ractatu pacis inchoato inter principes predictos, et per viginti dies subsé
quentes post dictum traclatum aut finitum aut solutum.

» Potest etiam commui consensu caveri ut Hollandi et Zelandi et ceterae provinciae 
unitae ad banc cessationem armorum etiam admittantur, si se in eadem comprehendi 
pétant. *

Le mercredi 8 dudit mois, restans assamblez, nous leur dismes en peu de parolles 
ne sçavoir rien de l’intention de notre maistre, sinon qu’il désiroit unicquement le bien 
et repoz de la Chrestienté; mais qu’il vouloit ravoir le sien ou par amour ou par force, 
et que de ce ilz pouvoient assez s’asseurer; que quant aux bruicts qui courent, ce n’est 
nostre coustume de nous y arrester; les prians suyvre le conseil du sage Romain, de 
ne meclre rumores ante salutem; et ce dict, leur donnasmes l’escript dont la teneur 
s’ensuyt :

« Les députez du Roy ayans veu l’escript hier exhibé par les Seigneurs députez de la 
Sérénissime Roync d'Angleterre, dient que de la part de Sa Majesté catholique n’a 
oncques esté demandée, ny se demande encores cessation d’armes, qui ne peut à luy 
estre d’aulcung fruict, ains de ravoir les villes et places qui luy appartiennent, à quoy 
avecq tout droict et raison, luy est permis se prévaloir des forces et moyens que Dieu 
luy a mis ès mains, landiz que la restitution ne luy en est faicte; ce néanlmoings, pour 
monstrer la bonne inclination que Sadicte Majesté at à la paix, comme lesdicts Seigneurs 
députez de la Royne piéçà ont faict grande instance pour avoir ceste cessation d’armes, 
icelle leur a esté offerte comme Monseigneur le docteur Daele le demandoil de leur 
part pour les villes d’Ostende, Vlissinghe, Berghes-sur-le-Zoom et la Briele, qui sont 
celles que lors il a déclairé estre sûubz le commandement de ladicte Dame Royne leur 
maistresse, suyvant l’escript que sur ce luy fut baillé estant dernièrement à Bruges. Et 
combien qu’avecq ce on leur ayt plus concédé que de droict, l’on n’estoit tenu, ny 
mesmes requis pour venir à traitler de paix, loutesfois veu qu’ilz en demandent plus 
ample déclaration, lesdits députez du Roy, pour faire congnoistre qu’ilz procèdent et 
entendent procéder avecq toute syncérité et rondeur, et n’obmectre rien de leur costé 
qui puisse servir à leur donner contentement pour parvenir à une bonne et briefve 
paix, mesmes garder au regard de ladicte cessation d’armes, égalité (ores qu’elle ne 
puisse estre sans préjudice des affaires de Sa Majesté en respect de ceulx d’Hollande
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et Zélande, qui ne veullent se conformer à la volonté de ladicte Dame Royne) 
déclairent de nouveau qu’ilz entendent et sont contens que.de la part de Sadicte Majesté, 
ne s’usera d’aulcune hostilité contre lesdittes villes d’Ostende, Vlissinghe, Berghes- 
sur-le-Zoom et la Briele, ny de plus contre aulcunes aultres villes ou places qu’ilz 
pourroient encor dénommer, et asseurer estre dés maintenant à la disposition de ladite 
Dame Royne, moyennant que réciprocquement de la part d’icelle ne sera aussi attentée 
aulcune hostilité contre les villes et places desdits Païs-Bas estans de l’obéissance de 
Saditte Majesté Catholicque, le tout comme jà cy-devant a esté dict sans préfinition de 
temps, et jusques à rappel, et six jours aprez l’insinuation d’iceluy, que l’on entend se 
pourra faire aux députez d’une part ou d’aultre, sans qu’il soit besoing d’en advenir 
leurs maislrcs ; bien entendu que ledict temps de six jours ne louchera à la seurté des 
personnes et suyttes desdicts Seigneurs députez d’Angleterre, d’aultant qu’ilz ont leur 
saufconduyt général, qui leur sera inviolablement maintenu avecq tout honneur 
et respect.

» Et quant à ce que lesdicts Seigneurs députez mectent en avant touchant la cessation 
d’armes pour les royaulmes d’Espagne et Angleterre (car de l’Escosse l’on ne sçait à 
quelle fin s’en faict mention, puisque l’on n’a oy jusques à ores qu’il y ait mal entendu 
entre les deux Roys), ilz peuvent facilement juger que les députez du Roy n’y pour
roient entendre, sans préalablement en advertir Sa Majesté, pour la notifier par toutes 
les frontières de ses royaulmes. Ce que requérroit long trait de temps, pendant lequel 
l’on pourroit traitter, conclure et achever ladicte paix, qui a besoing de toute accélé
ration, pour éviter les inconvéniens que, d’ung et d’aultre costé, pourroient entrevenir. 
Par quoy requièrent lesdicts députez du Roy qu’il plaise ausdicts Seigneurs députez 
de la Royne, procéder ultérieurement, et sans plus perdre de temps, à la matière 
principale dudict traitté et donner par escript les poincts qu’ilz vouldront à ceste fin 
proposer ; sur lesquelz lesdicts députez du Roy seront prests de respondre aussi par 
escript, afin que ladicte Dame Royne puisse au vray estre acertinée de la sincère 
intention qu’il y a de ce costé, et que par ce moyen soient évitées toutes sinistres 
interprétations, èsquelles ou tombe en procédant par communication verbale, et que 
de mesme se puisse donner compte à Son Altèze de ceste négotiation avecq plus solide 
fondement, et moindre variété. »

Duquel escript s’estant faicte lecture, lesdicts d’Angleterre requirent qu’on traitte en 
latin, comme il s’est faict de tout temps, pour estre langue commune à tous. A quoy 
nous respondismes, qu’estions accoustumés traitter en langue françoyse, et qu’il nous 
convenoit ainsi en user pour povoir donner à noz maistres plus particulier compte de 
nostre négotiation, toutesfois que nous estions contens de leur donner tousiours quant 
et quant le translat en latin.



APPENDICE. 459

Le mesme jour nous escripvismes à Son Allèze les lettres dont la teneur s’ensuyt :

« Monseigneur, Suyvant ce qu’il a pieu à Vostre Allèze ordonner, nous sommes arrivé 
en ce lieu le un* de ce mois, où nous trouvasmes les députez de la Royne d’Angleterre, 
qui nous y altendoient. Le mesme jour nous les allasmes visiter à la maison du comte 
Derby, où ilz estoient tous assemblez; fut conclu d’une part et d’aultre que, pour estre 
le lendemain, jour de Pentecouste, on remectroit la première assemblée de la négotia- 
tion au lundy ensuyvant, sixiesme de ce dict mois.

» Ledict jour venu nous nous trouvasmes au lieu désigné comme dessus, environ les 
neuf heures du matin, où estans assis, on donna commencement à la négociation. El 
comme ilz insistoient de veoir avant toutes choses noz commissions, on fut constrainct 
de les leur communicquer, non sans dispute et altercation pour la difficulté qu’ilz trou- 
voient en celle que nous avons de Vostre Altèze, à cause qu’elle est d’antérieure date à 
celle de Sa Majesté. Toutesfois les ayant convaincu et partie satisfaict par vives raisons, 
on laissa cela en suspens, sur ce que nous leur dismes qu’on leur donneroit en cest 
endroict tout contentement. Mais cesle difficulté ne fut si tost vuydée, qu’estans le mesme 
jour après disner assamblez, l’on entra en une aullre touchant la cessation d’armes, se 
plaignans les députez d’Angleterre de l’escript qui leur fut présenté à Bruges en con
formité de ce que le docteur Daele avoit mesmes requis, dont copie vad cy-joincte, 
disans qu’on n’avoit observé en ieelluy l’esgalité nécessaire et requise, allégant en cest 
endroict beaucoup de raisons de peu d’importance, encor qu’ilz facent semblant d’en 
faire grand estât; desquelles pour estre trop prolixes cl de peu de substance, nous ne 
ferons icy particulier récit. Toutesfois voyant que tout ce qu’ilz alléguoient ne servoit 
que d’augment et ramener les nouvelles disputes et altercations en campaigne, nous 
résolusmes, pour leur couppcr broche et divertir toutes ces petites difficultez, que le 
meilleur seroit de traictcr par escript. Et le leur ayant proposé sur-le-champ, feismes 
tant qu’ilz sy accordèrent. Quoy faict et pour estre jà tard, nous nous sépnrasmes pour 
ce jour, ayant prins heure pour la prochaine assemblée au jour subséquent.

» Le lendemain nous allasmes vers les trois heures après-disner au lieu accoustumé 
dans la maison dudict comte Derby, où après quelques menuz propos, ilz rentrèrent 
sur leurs premières brisées, nous présentant ung escript duquel vad aussy joinctement 
copie, par lequel Vostre Altèze sera servie de veoir qu’ilz prétendent, soubz le nom 
d’esgalité, d’avoir surcéance et cessation d’armes, non-seulement pour les terres que la 
Royne occupe pardeçà, mais aussy pour toute l’Angleterre et Escosse et générallement 
pour tout ce qu’elle possède; auquel effect ilz vouldroient, oultre l’asseurance 
qu’on leur a offert des garnisons voysines aux villes par eulx dénommées, d’eslre 
aussy asseurez de l’armée d’Espaignc et de celle que Vostre Allèze pourroit dresser 
pardeçà. Sur quoy leur fut remonstré l’intérest et préjudice que Sa Majesté en recep-
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vroit, s'il estoit constrainct de demourer avecq tant de forces sur les bras, sans riens 
faire, leur allégant à ce propos plusieurs raisons évidentes pour les divertir de ceste 
prétention. A quoy ilz ne feirent aultre response, sinon que ce jourd’huy ilz envoye- 
roient quelqu’ung vers la Royne, lequel seroit déans deux jours de retour, pendant 
lesquelz nous pourrions penser à ce qu’on vouldroit respondre. Mais comme, tant par 
leurs propos que par la contenance d’aulcuns, nous sommes tombez en soupçon que 
quelques-ungs d’entre eulx ne marchent peult-estre en ce faict de si bon pied, comme 
il seroit bien requis; doubtant que la relation qu’ilz vouloient envoyer à la Royne n'en 
fust de mesme, il nous a semblé convenir de leur donner incontinent la responce par 
escript, aflin qu'ilz la puissent envoyer quant et quant à ce qu’elle soit au vray informée 
et cerliorée de ce qui se passe, en évitant par mesme moyen les sinistres impressions 
qu’elle pourroit concevoir si le rapport, qu’ilz luy feront, estoit interprété aultrement 
qu’il ne convient. Et comme Vostre Altèze verra par la copie de nostredicl escript ce 
que nous leur avons respondu, il ne sera besoing nous eslargir plus avant en ce parti
culier; seulement adjouslerons que comme eulx, sur l’offre qui leur a esté faicte de la 
part de Vostre Altèze de leur faire table, ont dict courtoisement ne le pouvoir accepter, 
mais qu’ilz en advertiroient leur maistresse pour sur ce entendre son intention. Nous 
avons esté d’advis que le maistre de Casa séjournas! icy jusques au retour de l’homme 
qu’ilz envoyent qu’eulx tiennent debvoir estre dedans deux ou trois ou quatre jours. 
Sur quoy, Monseigneur, etc. De Bourbourg, le 8 de juing 1588. »

Le tx dudicl mois nous fut exhibé par eux l’escript dont le teneur s’ensuyt :

« Quod existimant legati Suæ Celsitudinis pro Serenissimo Rege Catholico petitam 
inslanter et postulatam a legatis Serenissimæ Reginæ armorum cessationem, longe in 
aliam parlem, ac aliter quam res est, accipiunt. Item cum actum esset nomine Suæ 
Celsitudinis apud Serenissimam Reginam de conventu pro tractalu pacis inter Majesta- 
tem Suam et Serenissimum Regem Calholicum habendo, prius quam aliquid de eo sta- 
luerct, voluit ante omnia intelligere, utrum ad banc rem peragendam Sua Celsitudo 
mandatum a Serenissimo Rege Catholico haberet, deinde qui locus ad conventum et 
tractatum esset eligendus; postremo an ita esset animus Suæ Celsitudinis ad pacem 
effectus ut Serenissima posset omnes cogitationes belli deponere, atque animum ad 
pacem conliciendam prorsus intendere, an vero ita se comparare deberet ut bellicæ 
actiones non remitterentur.

» At quæ omnia responsum est Celsitudinem Suam amplissimum mandatum habere, 
et electionem loci Serenissimæ Reginæ in quocumque Belgii loco permittere arma 
autem utrumque statum deponenda, cum primum legati ad pacem tractandam conve- 
nissent.
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» Quibus rebus adducta Serenissima Regina legatos suos iniquosaue anni tempore in 
Belgium ablegavit, qui nihil istorum unquam petierunt, nec petunt; sed egerunt tan- 
lum ut ea præstarenlur, de quibus antea convenerat, et quæ ultro oblata erant, prius- 
quam Serenissima Regina suos legatos hue transmisisset.

» Et cum de his rebus très totos pene menses actum esset, needum constaret, quod 
quæ leve mandatum Sua Celsitudo ad banc rem haberet, Serenissima Regina pro innato 
sibi pacis et tranquillitatis studio, noluit aliquid amplius urgere, quam quod intelligerel 
Suam Celsitudinem recte posse præstare : nempe ut pacate in Belgio et cum copiis Bel- 
gicis viveretur durante tractatu pacis et 20 diebus subsequentibus, quod sciret id in 
Suæ Celsitudinis manu, auctoritate gubernationis suæ generalis existere. De Hispania 
autem, aut aliis Serenissimi Regis Catholici dominiis, Suam Celsitudinem nihil sine 
speciali mandato posse statuere.

» At, cum Serenissima Regina certior esset facta Suam Celsitudinem mandatum salis 
amplum ad agendum de cessationc armorum non solum pro Belgio, sed etiam pro 
cæteris dominiis Serenissimi Regis Catholici (eo etiam non consulto) habere, æquum 
esse putavit, ut in universum de armis deponendis ageretur, ne uno in loco tantum 
arma cessarent, bellum autem aliis in locis gererelur.

» Quod autem a legatis Suæ Celsitudinis pro Serenissimo Rege Catholico 29* die maii 
propositum est, id in æqualitatem maximam habet, nempe ut tantum quatuor oppidis a 
Serenissima Regina possessis prospiciatur; ex altéra vero parte universo Belgio non 
solum edictis quatuor oppidis, sed etiam ab omnibus Serenissimæ Regiæ copiis cavea- 
tur, ac etiam ut liberum sil, ex Belgio aut Hispania in Angliam et alias ditiones Serenis
simæ Reginæ, sive directe, sive per loca vicinia ac finitima, invadere.

» Debent ergo Suæ Celsitudinis pro Serenissimo Rege Catholico legati, quæ æqua 
sunt proponere, ut armis undique positis de pace serio agi et tractari posset, nec ad 
semper tam incertum et breve sex dierum spatium res tantas coavchere.

» Postulant autem legati Serenissimæ Reginæ, ut legati Suæ Celsitudinis pro Sere- 
nissimo Rege Catholico scripto in specie déclarent, quid iniquum in scripto per ipsos 
28* die maii proposito deprehendant quidve probent, et quibus rationibus permoti 
ad eam armorum cessalionis formam, quæ illo scripto continelur, consentire non 
possint. »

Sur lequel escript nous formasmes incontinent une response que nous pensions leur 
donner le mesme jour, dont ilz s’excusèrent pour eslre desjà lard, et le remisrent au 
lendemain. Cependant nous escripvismes à Son Altèze la lettre dont la copie s’ensuyt :

« Monseigneur, Par ce que nous escripvismes le vin' de ce mois, Vostre Alîèze aura 
peu entendre ce qui s’estoit passé jusques alors endroict la négotiation encommencée
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avecq les députez d'Angleterre, ausquelz nous présentasmes le mesme jour l’escript en 
françois, dont avons envoyé copie à Vostre Altèze. Sur quoy nous ayant requis de vou
loir négotier avecq eulx en latin, nous leur dismes que nous traictions en la langue la 
plus ordinaire et accoustumée en ce Pays-Bas. Toutesfois pour les contenter on leur 
offrit que toutes les fois que l’on leur donneroit quelque escript en françois, on y 
adjousteroit ung translat en latin, dont ilz se contentarent. Et suyvant ce leur feismes 
aussytost délivrer le translat de l’escript susdict.

» Le lendemain, qui fut hier ix' de ce mois, ayant esté adverty qu’ilz estoient preslz 
de respondre, nous les allasmes trouver à l’assemblée ordinaire, à l’heure qu’ilz nous 
désignèrent, qui fut environ les trois [heures] après-disner, où nous ne feismes long séjour, 
parce que nous ayant exhibé ung aultre escript, duquel envoyons aussy copie en ung 
papier cotté D, il nous sembla d’y respondre à l’instant (comme nous feismes), selon 
que Vostre Altèze verra par une aultre copie cottée E, que nous leur pensâmes déli
vrer sur-le-champ joinctement avecq le translat; mais s’estans iceulx excusez sur ce 
qu’il estoit désià lard, nous parlant de le remectre à cejourd’huy matin, nous y avons 
obtempéré. Mais quoy que nous ayons sceu faire, il n’a esté possible de les assembler 
encore, ayant derechef remis l’assemblée à l’après-disner. Nous voyons bien qu’ilz ne 
cherchent que des subterfuges et délayz, tant pour recevoir cependant l’ordre et res- 
ponce qu’ilz actendent de la Royne, que possible pour aultres raisons que nous aymons 
mieulx remectre à la discrétion de Vostre Altèze, que d’en discourir sans quelque fon
dement plus asseuré. Cela Monseigneur est la cause pourquoy nous avons dressé ledict 
escript dernier de la manière qu’icelle verra, afin de retrancher tout d’ung coup le fil à 
tant d’altercations et disputes inutiles, et les obliger par mesme moyen à venir au poinct 
dont il est question. Et actendant que nous ayons aultre chose de quoy rendre compte 
à Vostre Altèze, nous luy baiserons en cest endroict très-humblement les mains, priant 
Dieu, etc. De Bourbourg, ce xe en juing 1588. »

Ledict jour x'de juing 1588 nous nous retrouvasmes vers lesdicts d’Angleterre et 
leur présentasmes l’escript dessus mentionné, les admonestant verbalement à se résouldre 
de venir au poinct principal, sans si longuement s’arrester sur des allégations conten
tieuses, qui ne faisoient qu’empescher le fruict de ceste négotiation. Et entre plusieurs 
propoz qui se meurent d’une part et d’aultre, leur fut dict le peu de fondement qu’il y 
avoit de tant insister sur la cessation d’armes tant générale, attendu que se retreuvant 
le Roy avecq si grandes forces préparées et par mer et par terre, il estoit facil à juger 
qu’on ne les vouldroit longuement tenir oysives, dont pourraient facilement sourdre 
plusieurs inconvéniens, les priant partant de, sans aultre délay, voulloir vacquer à la 
matière principale. Eux dirent que le lendemain ilz respondroient à nostre escript, dont 
la teneur s’ensuyt :



APPENDICE. 463

« Les députez du Roy s’asseurent que l’on ne monstrera jamais que l’on ayt cy-devant 
accordé qu’il y auroit cessation d’armes. Mais ce qu’en ce regard a esté offert depuis 
l’arrivée des Seigneurs commissaires de la Sérénissime Royne d’Angleterre pardeçà 
(qu’est tout ce que se peult concéder pour le présent estât et disposition des affaires de 
Sa Majesté), a esté pour leur donner contentement, et s’accommoder, autant que bon
nement s’a paru faire, à ce qu’ilz sembloient désirer. Et néantmoings là, où ladicte ces
sation d’armes ne leur scroit aggréable, ou qu’ilz jugeassent icelle ne leur estre avan
tageuse, lesdictz députez du Roy sont très-content qu’il ne s’en parle plus, mais que l’on 
vienne à la matière principale, puisqu’à cest effect l’on est assemblé, et qu’il semble 
convenir à l’une et l’aultre des parties l’accélérer le plus que faire se pourra. Qu’est tout 
ce qu’ilz treuvent se pouvoir respondre sur l’escript ce jourd’hüy, neufiesme de ce mois 
de juing,exhibé par lesdicts Seigneurs députez de la Royne; n’estant leur intention de 
contester sur chasque parolle, ny s’arrester qu’à ce qu’ilz jugeront estre de substance 
pour l’adveucement de ce traicté. »

Le xi juing 1588, ils nous exhibèrent Pescripl qui s’ensuyt :

« Prima die junii 1588, stilo veteri.
» Serenissimæ Reginæ legati non salis assequi aut intelligere possunt ea quæ illo 

scripto comprehensa sunt, quod a Suæ Celsitudinis pro Rege Catholico legatis heri 
exhibilum fuit, nempe quod sibi persuadent numquam probatum iri de promissa prius 
armorum cessatione, utrum ea sit illorum sententia ut si constare possit obiatam fuisse 
armorum cessationem antequam Serenissima Regina suos legatos ex Anglia ablegasset, 
velle se ad generalem armorum cessationem consentire, an vero contra ita sentiant, quan- 
tumvis constare possit in generalem armorum cessationem consentum fuisse, antequam 
Serenissimæ Reginæ legati ex Anglia solverunt, nolle lamense hoc tempore in aliam 
armorum cessationem consentire, quam quæ nuperrime ab ipsis proposita est.

» Postulant igilur Serenissimæ Reginæ legati ut Suæ Celsitudinis pro Rege Catholico 
legati suam in hac re sententiam exponant, et præterea ut ea quæ verbis a Domino 
Richardoto de terrestribus et maritimis copiis instructis et paratis dicta sunt, scripto etiam 
exprimant. Requirunt etiam Serenissimæ Reginæ legati, ut Suæ Celsitudinis pro Rege 
Catholico legati scripto speciatim déclarent, utrum in eandem exhibitam vicesimo octavo 
maii cessationis armorum formulam, et quatenus velint ad singulas ejus partes acquies- 
cere; et nominatim an æquum esse censent, ut liberum sit e Belgio in Angliam aut âlias 
ditiones Serenissimæ Reginæ, durante tractatu, et xx diebus subsequentibus, invadere : 
et etiam quid de Hollandis et Zelandis ipsis videatur, ut Serenissimæ Reginæ legati 
intelligere possint quid sit sibi de toto negotio et causa statuendum. »
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Nous, ayans reçu ledict escript, leur déclairasmes ouvertement le peu de raison qu’ilz 
avoient de tant débattre ung poinct, que jamais ilz ne preuveroient, ny nous consenti
rions pour les raisons tant de fois alléguées; et que puisque eulx disoienl n’avoir jamais 
demandé ny demandoient eeste cessation d’armes, et que de noslre costel on ne la dési- 
roii, il n’y avoit pourquoy perdre tant de temps en eeste dispute, et pourtant les requé
rions fort instamment de postposer toutes ces longueurs et s’attacher à la substance du 
poinct, qui tant importe à l’une et à l’aultre des parties et à toute la Chrestienneté ; et 
qu'estant le Roy si bien incliné à la paix, nous ne désirions rien plus que nous rendre 
instruirions utiles à l’elfectuation d’icelle, sy avant qu’eulx nous voulussent seconder et 
traieler avecq la mesme rondeur et intégrité que nous faisions. A quoy ilz répondirent 
assez confusément. Et sur ce que nous disions ne plus vouloir respondre à leurdict 
escript, nous requirent que si, afin d’en advertir la Royne, leur maistresse, et actendre 
l’ultérieure résolution d’icelle. Ce que nous leur accordasmes. Et le mesme jour escrip- 
vismes les lettres à Son Altèze qui s’ensuyvent :

« Monseigneur, Ayant hier escript la cy-joincte, nous nous trouvasmes vers les députez 
d’Angleterre, ausquelz on présenta l’escript, dont il est faict mention en icelle, avecq 
admonestement verbal qu’on leur feit de les persuader à se résouldre à venir au poinct 
principal, pour lequel on estoit assemblé, sans s’arrester si longtemps sur des raisons 
contentieuses, qui se pouvoient alléguer d’une part et d’aultre, lesquelles ne faisoient 
qu’empcscher le fruict de eeste négotiation; leur disant le président Richardot, entre 
plusieurs propos qui se meurent tant de leur coslé que du nostre, le peu de fondement 
qu’il y avoit d’insister si longuement sur la présentation d’une cessation d’armes si géné
rale comme ilz la demandoient, actendu que se retrouvant le Roy et Vostre Altèze 
avecq tant de forces préparées par mer et par terre, il estoit facile à juger qu’on ne les 
pourroit ny vouldroit contenir longuement oysives, dont d’une part et d’aultre pour- 
roient facilement souldre plusieurs inconvéniens, les priant partant de vouloir, sans 
ultérieur dilay, entendre et vacquer à la matière principale. Eulx ayans receu l’escript 
par nous exhibé, nous promeirentd’y respondre cejourd’huy. Ce que nous avons actendu 
jusques environ les quatre heures, qu’ilz nous ont mandé, en nous donnant pour res- 
ponse le papier, dont copie vad cy-joincle collée F, lequel ayant leu et veu par le con
tenu d’ieelle qu’il ne tendoit qu’à tenir l’affaire en suspens, soubz ung prétexte si peu 
important comme la cessation d’armes, qu’ilz maintiennent leur avoir avoir esté accordée 
avant leur venue pardeçà en la forme et manière qu’ilz prétendent, on ne peust faire de 
moings pour la descharge de Vostre Altèze et des ministres qui ont eu charge de s’en 
mesler, que de leur déclairer ouvertement le peu de raison qu’ilz avoient de vouloir tant 
débattre ung poinct qu’ilz ne sçauroient oneques prouver, ny Vostre Altèze vouldroit 
jamais consentir pour les raisons tant de fois alléguées, actendu mesmes que puis que

464
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(selon qu’ilz disoienl) ilz n’avoienl jamais demandé ny demandoienl ladicte cessation 
d’armes, et que de nostre costel on ne la désiroit, il n’y avoit aulcune occasion de perdre 
ainsi vainement tant de temps après ceste dispute, les priant parlant bien instamment 
qu’en postposant toutes ces longueurs et dilations, ilz voulussent venir à la substance et 
traicter du poinct qui tant importe à l’une et l'aultre des parties et mesmes à toute la 
Chrestienneté, et qu’estant Sa Majesté non moings désireux que bien incliné à la paix, 
nous ne souliaictions rien plus que de nous rendre instrumens utiles à l’effectuation 
d’icelle, si avant qu’eulx nous voulussent seconder et procéder en cest endroict avec la 
mesme intention et bonne volunté que nous faisions. Et cela fusmes-nous conslrainclz 
de leur dire pour rédarguer certaines façons de protestes couvertes qu’ilz nous font; 
objectant à chasque propos qu’il ne tient à la Roync ny à eulx que la paix ne se faee, 
ayans passé la mer avecq tant de paine et incommoditez, et en une saison si malpropre, 
avecq beaucoup d’aultes raisons qu’ilz allèguent pour rejecter toute la coulpe de nostre 
costel. A tout ce que dessus ilz respondirent ceste fois assez confusément, reprenans 
tousjours leurs premières dires. A quoy on leur réplicqua de sorte que ne sachant plus 
que dire, ilz nous requirent, sans plus, de vouloir respondre à leur dernier escript de 
mesme. Ce qu’on leur monstra n’estre aulcunement nécessaire, et que leur ayant assez 
satisfaict par l’escript précédent, ilz avoient de quoy se contenter largement, sans répéter 
tant de fois une mesme chose. Toulesfois voyant l’instance qu’ilz faisoient d’avoir ung 
mot de responce pour petit qu’il fust, afin d’en advertir la Royne leur maislressc et 
actendre l’ultérieure résolution d’icelle, nous leur promeismes de le faire, encor que 
nous nous apperceusmes assez bien que ce n’estoit qu’ung délay qu’ilz procurent, en 
actendant qu’on respondit à ce qu’ilz ont envoyé consulter par-delà touchant ce poinct 
principalement. Cela faict, nous nous rctirasmes au logis du comte d’Arenberghe, où 
fut dressé l’escript,dont copie va quant et cestcs que nous leur pensions envoyer à l’in 
stant, ne fust quelque petit enpeschcment qui survint touchant certaine advertence que 
le lieutenant du Seigneur de la Motte à Gravelinghes envoya, d’environ 30 batteaux de 
guerre ennemys qui estoient vcnuzjecter l’ancre à la rade près le canal de ladicte ville, 
où ilz sembloient vouloir meclre quelques gens en terre. Cause que ledict comte en 
advertit incontinent le marquis del Guasto, afin qu’il se tinst alerte, si d’aventure l’en- 
nemy vouloit attenter quelque chose. Et en ces entrefaictes survint le mesme lieutenant 
de Gravelinghes, qui amenoit ung Anglois par luy prins, pour ce qu’il s’estoit allé 
désembarquer ung peu Ioing à I’escarl de leur flotte; qui nous causa quelque peu de 
soupçon, d’aultant plus que l’ayant faict examiner en nostre présence, on le trouva 
variable en son dire. Ce nonobstant on le renvoya au comte Derby, auquel il avoit 
lettres, et luy feismes dire par le Seigneur Garnier que nous trouvions fort estrange 
ceste façon de faire, tant pour rapprochement des batteaux que de la descente dudicl 
homme, actendu que ayans leur passeport général, qu'on leur avoit tousjours si punc- T ome III. 59
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(uellement observé, il n’esloit besoing d’une si grande armée pour amener ung simple 
messager ou courrier, ny moings le faire ainsi désembarquer en cachette, pour le danger 
auquel il se fust trouvé s’il eust esté rencontré par quelques gardes ou sentinelles, qui 
le voyant prendre terre et venir à la desrobbée, ne l’eussent (peult-estre) traicté avecq 
le respect qu’avoit faict ledict lieutenant ès mains duquel il estoit tombé, et qu’au sur
plus on les prioit de donner ordre à leursdicts batteaux afin qu’ilz ne s’advançassent plus 
qu’il ne convenoil. A quoy ilz promeirent de remédier incontinent. Et sur ce voyant que 
l’heure estoit tarde pour négocier davantaige cejourd’huy, nous avons retenu ledict 
escript jusques à demain, que nous leur envoyerons par quelqu’ung de nous; ne nous 
semblant honeste et décent de nous assembler à chasque propos si solemnellement pour 
si peu de chose, d’aultant plus qu’eulx-mesmcs nous ont dict qu’il suffiroit de le leur 
envoyer par quelqu’ung de noz gens. »

/
Le douziesme (juing) nous envoyasmes au comte Derby noslre escript, comme avoit 

entre nous esté arresté pour eslre le jour de dimanche, lequel il receut et dist qu’il le 
communicqueroil à ses condéputez, et qu’ayant prins résolution avecq eulx il advertiroit 
du temps qu’ilz seroient prestz d’y respondre, et estoit ledict escript tel qu’il s’ensuyt :

« Les députez du Roy ont suffisamment salisfaict par leurs escriplz précédons à tout 
ce qu’est requis par celluy exhibé cejourd’huy, xi' de ce mois de juing, par les Seigneurs 
députez de la Sérénissime Royne d’Angleterre. Car quant au poinct de la cessation 
d’armes, il/, nient derechef qu’elle ayt oncques esté accordée avant la venue par-deçà 
desdicls Seigneurs députez. Et ce que depuis s’est offert en ce particulier, a esté pour les 
complaire, et pour la grande instance qu’ilz en ont tousjours faict : voires s’est l’on 
eslargy doiz la communication tenue près d’Oostende plus avant que le Seigneur doc
teur Rogers, en présence de tous lesdicts Séigneurs députez, ne demanda qu’estoit de 
5, 6, 8 ou 10 jours, pour cependant pouvoir faire la proposition à la matière principalle. 
Et depuis l’ayant demandé le Seigneur docteur Daele, la dernière fois qu’il fut à Bruges 
pour les villes d’Oostende, Vlissinghe, Berghes et la Briele, elle leur fut offerte mesmes 
sans préfinition d’aulcun temps, qu’est encor plus, pour le dire ouvertement, que pour 
les affaires du Roy il ne seroit requis. Cependant ilz déclairent derechef estre contens 
qu’il ne s’en parle plus, puis que lesdicts Seigneurs députez de la Royne dient, par leur 
escript du ix° de ce mois, qu’ilz ne l’ont demandé et ne la demandent. Et quant aux 
propos du président Richardot, dont ilz désirent plus ample déclaration, il est assez 
notoire à tout le monde que le Roy de vray a bonnes forces préparées et par mer, et par 
terre, mais à quel effect eulx députez de Sa Majesté l’ignorent; et ores qu’ilz le sceus- 
sent, se regarderoient fort bien de le dire, s’esbahyssans que ces Seigneurs députez 
d’Angleterre, pour estre personnaigesd'estât et tant accortz, font une semblable demande.
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Aussy de ce costé ne s’est l’on enquis des armées, que le Seigneur baron Cobham disoit 
en l’assemblée près d’Oostende estre prestes pour ladicte Dame Royne. Et au regard 
des Hollandois et Zélandois, il sera tout à temps d’en traicter quant on viendra à la 
matière principalle. »

Le 14 ensuyvanl les Anglois donnèrent ung escript responsifz au nostre du 12, par 
lequel ilz insistoient toujours sur la promesse qu’ilz maintenoient leur avoir esté faicte 
d’accorder, avant toutes eboses, la cessation d’armes, telle qu’ilz l’avoient demandé, que 
nous nyons absolutement. Sur quoy fut longuement débattu pour leur prouver le con
traire. Et estoit tel l’escript desdicts Anglois :

« Affirmant constanter et sancte Serenissimae Reginae Iegati extare litteras Andreae 
de Loo 1 et testimonium Eduardi Morrisî , quibus significatum est Serenissimae Reginae 
Dominum praesidentem Richardotum, présente Domino Champaigny, in consessu sécré
tions consilii Brugis, antequam Serenissima Regina legatos suos in Belgium ablega- 
verat, palam respondisse futurum, cum primum Serenissimae Reginae Iegati in Belgium 
appulissent, ut de omni armorum eessatione caveretur. Quibus rebus adducta Screnis- 
sima Regina expresse mandavit atque imperavit legalis suis antequam ex Anglia profi- 
ciscerentur, ut eessationem in primis et ante omnia tanquam rem conventam et nullo 
modo conlroversam urgerent, quoniam (inquit Serenissima Regina) vere affirmare 
potestis id a Domino Champaigny et Domino présidente Richardoto dictum et pro- 
missum esse.

» Quod ad D. doctorem Rogers attinet, ubi dicitur ilium petiisse ut armorum ces- 
satio concederelur ad quinque, sex, octo, vel decem dies, quo negotium principale pacis 
proponi posset, disertis verbis affirmai se nihil taie dixisse, imo ne cogitasse quidem. 
Verba autem ejus in conventu prope Oslandam babito, haec fuisse : cum conditiones 
pacis sive tractatus nullo modo concludi possent, durant ut tractatu concederelur cessalio 
armorum. Cum autem illuslrissimus Cornes Arenbergius paulo ante dixisset, videri sibi 
pacem concludi posse antequam de cessalionis formula convenirctur, additum fuit ab 
eodem de doctore Rogersio : si pax concludi posset sex, octo, vel decem diebus, id ita 
nobis fore gratum quant quod esse posset gratissimum. Et banc suam fuisse senlentiam 
iterum atque iterum in conventu, hoc Bourburgensi dixit atque declaravit.

» De quatuor autem oppidis de quibus sermo Brugis habitus est per D. doctorem 
Dale, quale id fuerit scripto xxx diei ntensis superioris ntaii jam ante bac comprehensum

1 André de Loo, agent diplomate anglais, souvent cité dans le C alendar o f  S ta te  p apers, dom estie  

sériés, E lisabeth , 1581-1590.
1 Edward Morys, agent anglais, secrétaire du contrôleur Croît, qui avertissait lord Burleigh de ce 

qui se passait sur le continent. (C alendar o f  S ta te  p apers, dom estie sériés, E lisabeth , 1581-1590, p. 446.)
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est,nempe antcquam Serenissima Regina suos legatos in Belgium ablegasset,responsum 
esse arma ulrumque slatim deponenda cum primum legali Serenissimae Regina ein Bel
gium appulissenl; ae cum postea 1res menses pene lotos de cessatione armorum, de loco 
convenais el mandaio Regis Calholici aclum esset, nec dum consiaret quid qualeve 
mandaium Sua Celsiludo ad hanc rem haberet, Serenissima Regina, proinnato sibi pacis 
et (ranquillilatis studio, noluit aliquid amplius urgere, quam quod intelligeret Suam Cel- 
siludinem recte posse praestare; nempe ut pacate in Belgio et cum copiis Belgicis vive- 
relur durante (ractatu pacis et viginti diebus subsequentibus, quod sciret Serenissima 
Regina id in Suae Celsitudinis manu, autoritate gubernaloris suac generalis existere. De 
Hispania autem et aliis Serenissimi Regis Catholici dominiis, Suam Celsitudinem nihil 
sine speciali mandato posse statuere. At cum Serenissima Regina certior esset facta 
Suam Celsitudinem mandatum satis amplium ad agendum de cessatione armorum non 
solum pro Belgio, sed etiam pro ceteris dominiis Serenissimi Regis Catholici (et etiam 
non consulto) habere, aequum esse putavit ut in universum de armis deponendis age- 
retur, ne uno in loco tantum arma cessaient, bellum autem aliis in locis gereretur. Vere 
igilur dici poiuit dictumquc est Serenissimae Reginae legatos nihil istorum autunquam 
petiisse aut nunc pelere; sed tantum egisse ac agere ut ea praeslarentur de quibus ante 
convenerat, et quae ultro oblata erant priusquam Serenissima Regina legatos suos bue 
transmisisset. Remittere autem ex illis quaedam voluisse Serenissimam Reginam pro 
innato sibi pacis et tranquillitatis studio, quod dubitaret an ea Sua Celsiludo praestare 
posset; quae nunc cum intelligat Serenissima Regina in ejus manu et potestate esse ex 
mandato Regis Catholici aequum esse censet ut praestentur; ut non uno ac altero in loco 
arma ponerentur, aliis autem in locis bellum gereretur.

» Quorsum autem verborum Domini Baronis Cobham fiat mentio Serenissimae 
Reginae legali promis non intelligunt, cum ille hoc tantum dixerit in conventu prope 
Ostend, habere quidem Serenissimam Reginam copias et terrestres et maritimas instruc- 
tissimas, quibus et se defendere et hostes etiam offendere posset si cogeretnr : ita tamen 
ad pacem Christiano orbi conciliandam, affectam, ut contenta fuerit illas suas copias 
continere et ab armis cessare, suosque legatos hue misisse, ut (si fieri possit) pax firma, 
solida et perfecia fieret.

» Mirantur etiam Serenissimae Reginae legati, quod dicatur consensum esse in 
armorum cessationem, sine ulla temporis praefinitione cum ilia ad sex dierum revoca- 
tionem fuerit coarctata. »

Le 15 de juing nous nous retrouvasmes vers eux, et leur donnasmes l’escript res- 
ponsifz à celuy qu’eux avoient exhibé le jour précédent, lequel ilz leurent et releurent 
par deux ou trois fois. Et voyans que par iceluy on leur nyoit absolutement le poinct 
par eux mis en avant touchant la cessation d’armes, qu’ilz disoient leur avoir esté

\
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accordée avant leur venue pardeçà, l’on porfya quelque temps sur cela, jusques à ce 
qu’estans iceulx requis de le preuver, selon qu’ilz s’en faisoient forts, tant par lettres 
que par rapports de bouche d'aulcunz de ceulx qui avoient à cest effect esté envoyez 
pardeçà, l’on feit venir Eduard Moris secrétaire au contrerolleur Croft, lequel estant 
convaincu par nous, et ne sçachans les aultres plus que dire, on les pria de voulloir 
postposer toutes ces disputes inutiles, afin de venir au poinct principal, pour lequel on 
estoit assamblé, seavoir est la négotiation de la paix. Sur quoy leur ayans faict une 
longue et persuasive remonstrance, aprez plusieurs contestations et réplicques d’une 
part et d’aultre, ilz s’arrestèrent finablement sur ce poinct que la Royne n’avoil oncques 
délégué lesdicts députez, sinon soubz espoir et ferme asseurance que ladicte cessation 
lût désià conclue et arrestée, ainsi qu’eux la prétendoient, et qu’en ceste conformité, ilz 
avoient, à ce qu’ilz disoient, derechefz receu lettres d’icelle, par lesquelles elle leur 
mandoit le mesme; les advertissant en oultre quelle s’asseuroit tant de la courtoysie et 
gentilesse du Duc, qu’il ne vouldroit Iuy dénier telle chose. Par où ilz prioient le pré
sident Riehardot, puis qu’il estoit sur le poinct de partir vers Bruges, luy représenter 
tout ce qui se passoit, et avant tout œuvre le mercier de la part de la Royne l’honneur 
qu’il avoit faict à ses députez, en leur offrant la table et deffroy pour le temps qu’ilz 
seroienl assemblez, et que ce qu’elle ne l’acceptoit, estoit pour ce que sa coustume et de 
ses prédécesseurs estoit aullre; luy dire ce qui se demandoil endroit ceste cessation 
d’armes, et sçavoir sur ce sa volonté, estimant la Royne qu’il n’en estoit pas informé; et 
pour le troiziesme poinct que ce luy seroit chose aggréable que le Due voullùt escripre ung 
mot au Roy, pour l’exhorter à contenir ses forces, et faire que son armée d’Espagne ne 
s’advanceat; craindant qu’elle ne vint à se rencontrer avecq celle d’Angleterre, qui 
s’estoit mise en mer avecq l’admirai Huart1 pour aller vers les parties occidentales, afin 
d’éviter l’effusion de sang qu’il y pourroit avoir d’une part et d’aultre ; et que la response 
du Duc venue, l’on proeéderoit au principal ; ce que ledict Riehardot promeit faire. Et 
estoit ledict escripl tel qu’il s’ensuyt :

« Les députez du Roy, peu amys de beaucoup contester, et ne désirant qu’achever 
ce pourquoy ilz sont icy venuz, nient nbsolutement le premier poinct de l’escript, le jour 
d’hier 14 de ce mois, envoyé par les s” députez de la Sérénissime Royne d’Angleterre, 
pour n’estre ainsi advenu, comme pouvoient tesmoingner les Seig” Comtes de Mansfelt 
et d’Aremberghe, et les secrétaires Cosmio Garnier 2 et l’audiencier qui y estoient 
présens, où il fut déclairé à André de Loo ce que s’y estoit arresté, et qui ne pouvoitse

«
1 Lord Charles Howard d’Effingham, grand amiral d’Angleterre. (C a le n d a r  o f  S ia le  p a p e r s , d o m e s t ie  

sé r ié s , E lis a b e th , 1581-1590, pp. 242 et suiv.)
* Il faut probablement lire : le secrétaire Flaminio Garnier.
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changer par particuliers, comme aussi il ne s’est faict, et ne le diront aultrement avecq 
vérité, ny ledict de Loo, ny Moris, qui mesmes ne fut présent au conseil lors tenu en la 
ville de Bruges.

» Quant aux propos de bouche mentionnez audict escript, lesdicts députez du Roy 
voyent la grande raison qu’ilz ont eu de requérir que l’on traitlàt par escript, pour les 
variations qui s’usent en choses qui ont esté dictes et trailtées si clairement.

» Et au regard des forces préparées par ladicte Dame Royne et dont ledict Sr Cobham 
feit mention, lesdicts députez du Roy ne s’en sont donné ny donnent aulcune peine, ne 
l’ayant ramenleu, sinon incidamment, et sur ce qu’on parloit des forces du Roy.

» Sur le poinct du temps de la cessation d’armes l’on enlendoit qu’elle dureroit 
jusques à ce que l’on la révocquat, qui est sans préfinition de temps, et six jours après. »

Le 21” dudict mois de juing 1588, estant le président Richardot retourné devers 
S. A., il n’eust, pour estre desjà bien tard, pour ce jour loisir d’aller vers les députez de 
la Royne, et fut la prochaine assemblée différée et remise au 23 ensuyvant, que lors on 
alla à l’accoustumée au logis du comte Derby, où suyvant le désir qu’iceulz députez 
d’Angleterre avoienl de sçavoir la résolution que ledict président avoit rapporté, il leur 
déclaira verbalement, comme il avoit faict ample et fidel rapport à Sadicte Altéze de 
tout ce qui s’estoit passé en toutes les assemblées précédentes, mesmes des poinetz 
qu’iceulx députez luy avoient recommandé, et requis à son parlement vouloir repré
senter de la part de la Royne; luy ayant Sadicte Altéze cnchargé de leur dire de sa 
part que quant aux remerciemens qu’on luy avoit faict, tant de leur part que de celle 
de la Royne, pour l’offre à eulx faicte de les deffroyer pendant leur séjour en ce lieu, la 
chose estoit de si peu d’importance quelle ne méritoit qu’on en deust avoir adverty 
ladicte Dame Royne, et que au surplus, pour le regard de la confiance qu’icelle faisoit 
de sa bonne intention, elle l’en remereioit aussy très-humblement; les priant de la 
vouloir asseurer qu’en tout ce qu elle pourroit, elle procurerait tousjours de corres
pondre à la bonne opinion qu’elle aurait de luy; mais que, pour le regard des trois 
poinetz que ledict président luy avoit remonstré de leur part, il n’y avoit aulcune raison 
d’y entendre de la sorte et façon qu’iceulx prétendoient, actendu que la cessation 
d'armes générale serait par trop préjudiciable aux affaires de Sa Majesté, selon que par 
tant de fois il leur avoit esté assez apertemenl déclairé, comme aussy le ferait le terme 
par eulx mis en avant, sçavoir est que ladicte cessation deust avoir lieu pour le temps 
que durerait ladicte communication et xx jours après l’insinuation que s’en ferait d’une 
part ou d’aultre, chose qui ne se pourroit aucunement concéder; ores que, pour donner 
plus de satisfaction et contentement à ladicte Royne et ses députez, Sadicte Altéze con- 
sentoit que l’on l’eslargist en cest endroict jusques à dix ou douze jours, après que 
ladicte communication serait achevée ou rompue. Mais quant aux lettres que lesdicts
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députez anglois auroient requis de la part de leur maistresse estre escriptes au Roy 
nostre maistre, afin d’obvier l'effusion de sang et aultres inconvénients qui seroient à 
craindre au cas que les deux armées se rencontrassent encor, que S. A. y eust désià 
satisfaict par réitérées fois, elle estoit contente d’en faire nouvelle instance envers Sa 
Majesté, jasoit qu’elle se promectoit bien peu de fruicl de ces diligences, tant pour 
estre la saison desià si fort advancée, que malaisément pourroient lesdictes lettres arriver 
à temps, que pour l’occasion qu’on donneroità Sadicte Majesté de s’en aigrir davan- 
taige et se ressentir (comme elle feroit apparemment) des bravades que l’armée angloise 
estoit allée faire (à ce qu’culx-mesmes disoient) ès parties occidentales. Sur ce ayant 
longuement débattu, ils vindrent finablement à conclure et demander par escript les 
moyens par ledict président proposez touchant ladicte cessation. Ce qu’on leur accorda 
volontairement. Et se parlant de ladicte assemblée, lesdicts députez feirent incontinent 
coucher lesdicts moyens par escript en la forme et manière que se verra par la copie 
d’iceulx, lesquelz leur furent envoyez le jour de S‘-Johan ensuyvant, selon qu’eulx- 
mesmes l’avoient désiré et requis.

Les députez du Roy, pour une fois tombés d’accord avecq les Srs députez de la Séré- 
nissime Royne d’Angleterre sur le faict de la cessation d’armes, dient qu’à leur advis 
l’inégalité est trop plus grande de leur costel, en ce que jusques à maintenant s’est par 
eulx présenté sur ce particulier.

Et néantmoings, comme lesdicts S" députez de la Royne ne s’en sont contentez, se 
mect en avant par forme d’expédient et afin que l’une et l’autre des parties y puisse 
résouldre si l’on pourroit accorder cessation d’armes seullement des quatre villes que 
l’on dict estre tenues de ladicte Dame Royne à quatre aultres villes du Roy, sçavoir que 
d’icelles ne s’attentera rien hostilement des unes contre les aultres, que seroit vrayc 
esgalité; et toutesfois si lesdicts S” députez d’Angleterre veullent encores dadvantaige, 
ceste cessation d’armes (pour leur donner plus grande satisfaction) se pourroit faire 
qu’il ne s’useroit d’aulcune hostilité en tous les Pays-Bas de la part du Roy ny par les 
siens contre les villes et places que ladicte Dame Royne y tient, ny contre aulcunes 
forces siennes, ny réciproquement de la part d’icelle contre les places, villes, forces et 
subieetz du Roy èsdicts pays.

Et au regard du temps, puisque lesdicts Srs députez de la part de la Royne leur mais- 
tresse déclairent les six jours depuis la révocation estre trop courtz, l’on se contentera 
au lieu d’iceulx en accorder jusques à dix ou douze (qu’est tout ce qui se peult faire 
et à quoy on s’eslargit), pour monstrer le désir qu’on a de s’accommoder à la volunté de 
ladicte Dame Royne et desdicts Srs ses députez.

Ores qu’il semble le plus seur seroit, pour éviter toutes occasions de plainctes et 
querelles que l’on a veu jusques à présent du costé des villes tenues par ladicte Dame 
Royne, qu’il ne se parlast plus d’aulcune cessation d’armes, mais bien que l’on vinst à la 
matière principale.
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Le 25' dudict mois de juing s’eslant les députez d’une part et d’aultre assemblez à 
leur ordinaire au logis du comte Derby, où ilz avoient esté appelez et semondz le jour 
précédent, soubz espoir qu’on debvroil donner commencement à la matière principale, 
incontinent qu’on se fust assiz, le docteur Dale print la parolle et, monstrant l’escript 
qu’on leur avoit envoyé le jour précédent, requit les députez de Sa Majesté de vouloir 
esclaircir ung poinct, duquel il doubloit aulcunement, touchant la cessation d’armes 
contenue au second article dudict escript, qu’il feignoit interpréter à leur advantaige ; 
mais en ayant eu solution contraire et que les députez du Roy persistoient encor en la 
mesme opinion qu’ilz avoient auparavant eu, sans espoir d’en pouvoir obtenir aultre 
chose, nous ayant donné ung bref escript responsif, se teut, faisant quelque signe au 
docteur Rotgers; lequel, après ledict escript leu, print la parolle feignant vouloir donner 
commencement à la négotiation (suyvant ce qu’ilz avoient promis le jour précédent). Il 
feit une assez longue harengue et prolixe oraison, par laquelle en déduisant par le menu 
les ambassades et envoys que la Royne avoit faict de temps à aultre en Espaigne et aux 
Pays-Bas, tant vers le Roy que les gouverneurs de pardeçà, s’efforça de donner à 
entendre et persuader la bonne intention que Iadicte Royne avoit eu et les debvoirs par 
elle rendu pour pacifier ces troubles et altérations, nonobstant les practicques et menées 
qu’il disoit avoir esté dressées par quelques ministres de Sa Majesté au désadvantaige 
de sa maistresse ; dont il en feit une bien longue et particulière déclaration, par laquelle 
il ne tendoil qu’à taxer Sa Majesté et descharger la Royne de ce qu'elle avoit attenté, 
afin d’excuser la protection qu’elle avoit prins de ces pays rebelles; achevant toutesfois 
son propos sans venir à conclusion quelconcque. A quoy faisant les députez catholicques 
semblant de vouloir respondre, du moings allégant qu’il n’y avoit faulte d’argument 
et matière tant pour arguer ses propositions, que pour prouver le contraire de ce qu’il 
avoit mis en avant pour la justification de sa maistresse, ilz furent interrompuz par ledict 
docteur Dale, disant qu’il ne convenoit raffraischir d’une part, ny d’aullre ce qui pour
rait plustost donner occasion d’enaigrir les cœurs des parties, que de les amollir et 
induire à une vraye réconciliation; les priant de vouloir mectre tout en oubliance, et 
que, sans que l’on feist plus aulcune mention des mal entenduz passez, l’on procéderait 
à la matière principale, dont ilz donneraient quelques articles par escript le lundy 
ensuyvant, desquelz il espérait, Dieu aydant, que l’on recevrait beaucoup de contente
ment et satisfaction. Et estoit leurdict escript tel :

« Legali Serenissimæ affirmant salis constare ex superioribus suis scriptis, quanta sit 
inæqualitas in ea cessalionis armorum formula, quæ heri a Suæ Celsiludinis pro Rege 
Catholico legatis proposila est, cum ex priori quidem formula ilia quatuor oppida in 
Serenissimæ Reginæ potestate consliluta possinl ab omnibus Belgii partibus, præter- 
quam a quatuor oppidis intérim oppugnare. Ex posteriori autem ilia formula, omnes
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subditi Serenissimæ Reginæ ab omni offensione Belgii restringunlur. Facilitas autem 
libéra omnibus Regis Catholici subditis relinquitur omnia dominia Serenissimæ Reginæ 
undecumque invadendi. Quod quain iniquum sit, quis non videt? Tempus autem duo- 
cim dierum tam est exiguum, ut propter locorum intervalla nuncii non possint quid 
actum fuerit intra tam breve temporis spatium referre. Quia tamen Suæ Celsitudinis 
pro Rege Catholico legati tantopere affectant, ut ad causam fiat aliquis ingressus, non 
récusant Serenissimæ Reginæ legati causam ipsam paulo altius repetere, ut intelligat 
universus orbis Serenissimam Reginam ad pacem et tranquillitatem ita esse affectam ut 
nullas honestas et æquas pacis ineundæ et stabiliendæ conditioncs velit recusare. »

Le lundi 27 venu, les députez du Roy allèrent treuver ceulx d’Angleterre ainsi qu'il 
estoit convenu, et leur fut exhibé fescript promis en la dernière session, avecq parolles 
que le docteur Daele profère de grande espérance et expectation. Toutesfois, ayantledicl 
escript esté veu et treuvé bien différent et contraire à l’espoir qu’on en avoit conceu, on 
leur donna en peu de mots à entendre que ce n’estoit ce qu’on en avoit attendu d’eulx 
et de leurs promesses; mais qu’on ne laisseroit pourtant d’y répondre à la première 
assemblée. Et estoit leur escript en la forme qui s’ensuyt * :

« Primum et ante omnia postulant Serenissimæ Reginæ legati, quoniam antiquitùs 
mullis annis superioribus vêtus amicitia ac fœdus arctissimum inter Serenissimos Reges 
Angliæ majores et progenitores Serenissimæ Reginæ et illustrissimos duces Burgundiæ 
et totam domum Burgundicam intercessit, qua ex re non modo omnes inimicitiarum et 
simultatum causæ et occasiones amputalæ et excisæ sunt, sed etiam mulua commercia 
propter regionum viciniiatem et locorum oporlunilates et frequentem utriusque nego- 
tiationem auctæ sunt, etopes utriusque nationes ac gentes admodum creverunt, et egregia 
utriusque principis securilas, et summa subditorum utriusque principis quies alque 
tranquillilas parta est, ut priora fœdera inter principes præclarissimæ mémorisé Serenis- 
simum Regcm Henricum oclavum, Angliæ Regem, et Cæsarem Carolum Quintum, 
imperatorem, inita renovenlur alque stabiliantur.

» Item quo liberius ac tulius subditi utriusque principis ultro citroque commeare ac 
inter se versari ac negotiari valeant, ut subditi Domini Regis Catholici per universum 
Belgium privilegiis ac beneficiis sibi per principes suos concessis, et Icgibus ac moribus 
suis longa consuetudine introductis integris et inviolatis uti ac frui possint, ut libéra 
cum conscientia et Dcum colere et Régi ac principi suo omnia bonorum et proborum 
subditorum officia valeant præstare.

‘ On lit en marge : • Bourbourgii, 17 junii slilo vetere. Postulata legatorum Scrcnissimae Rcgi- 
nae. 27 junii >.

T om e 111. 60
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» Et quoniam omnia honesta commercia et liberæ negotiationes, et omnis pene 
humanioris vilæ societas et consuetudo silent inter arma, nec tuto licet mercatoribus 
aut negotiatoribus intra militum slationes versari, æquum esse videtur in primis ut 
miles exterus, qui non solum toto Belgio, sed omnibus regionibus finitimis justissimam 
causam suspicionis præbet, e Belgio excedat et Belgium per Belgas gubernetur, que- 
madmodum Carolo Cæsare imperante factum est, ut neque Belgi ab extero milite 
sibi timere, neque finitimæ regiones perpetuo in armis ad suam necessariam tutelam 
et defensionem esse cogantur, sed ut pacate et amice mutuo inter se conversari queant, 
quemadmodum superioribus temporibus facere consueverunt.

» Atque his rebus ad hune modem composais atque constitutis, quod attinet ad 
præsidia Screnissimæ Reginæ, quæ alicubi in Belgio sunt, aut oppida locave aliqua ab 
illis possessa Serenissima Regina ad omnes æquas conditiones facile descendet ut plane 
constare possit se non sui commodi causa, neque ad sese aut potentiam suam amplifi- 
candam, sed ad suam ipsius et totius Belgii necessariam defensionem arma sumpsisse 
dummodo id quod Serenissimæ Reginæ ex istis causis debetur et quod a Sua Majeslate, 
impensum est, restituatur.

» Curandum est autem præcipue ut cautiones hujusmodi idoneæ ad præstandum ea 
de quibus convenerit, interponantur quales pro rei qualitate videbuntur esse neces- 
sariæ. »

Le 28 dudict mois, ceulx du Roy exhibèrent ung escript responsifz à celuy des 
Anglois, qui l’ayans leu, feirent semblant s’esbayrque l’on trouvoit leurs articles si peu 
raisonnables ; que fut cause que lesdicls du Roy leur dirent vifvement le peu de fon
dement qu’ilz voyoient en la proposition d’iceulx, lesquelz tant s’en fault ilz peussent 
advouer pour équitables; qu’au contraire ilz leur sembloient si impertinens et injustes, 
qu’ilz n’oseroient les représenter ny à Sa Majesté, ny à Son Altèze; se plaingnans de 
l’estrange façon dont les Anglois procédoient avecq eux à les estimer ou si ignorans, ou 
de si peu de cueur, qu’ilz deussent souffrir chose si mal séante à l’auctorité de leur 
maistre comme ce qu’ilz proposoient, et ce que le docteur Roger avoit déclairé en 
l'assemblée précédente, ayant comprins au récit qu’il en avoit faict une infinité de 
choses peu souffrables, et moings véritables, par où l’on les prioit, que si le désir qu’ilz 
avoient d’encheminer ceste négotiation estoit tel que de parollesilzdonnoient à entendre, 
ilz voulussent non-seullement proposer choses raisonnables et honestes, mais aussi se 
modérer d’icy en avant, pour non enaigrir les affaires plustost que les faciliter; pro- 
testans d’avoir procédé de sorte que, quant il n’y avoit aultre chose que l’escript par 
eux Angloys dernièrement proposé, il suffiroit pour tesmoingnage à tout le monde, 
pour justifier ceulx du Roy, et condemner les actions de ceulx de la Royne. Surquoy 
ilz dirent que l’on entendoit leur escript aultrement qu’eux, et qu’ilz l’esclairciroient de
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telle façon, que l’on verroit leur but estre du tout esloingné de ce que l’on pensoit. Et 
est l’escript desdicts du Roy tel qu’il s’ensuyt :

« Les députez du Roy attendoient beaucoup plus grande ouverture, que ce qui leur 
fut proposé le jour d’hier par les Seigneurs députez de la Sérénissime Royne d’Angle
terre.

» Et toutesfois, pour brefvement respondre à leur escript, ilz dient, comme autre
fois, au premier point qu’estans bons les anciens traitiez à l’une et à l’aultre des parties, 
il n’y aura grande difficulté quand sur iceulx l’on vouldra entrer en voye amyable de 
communication.

» Le poinct des privilèges du pats concerne le Roy et ses subjects, et n’est besoing 
que princes estrangers s’en meslent, puisque Sa Majesté Catholicque et Monseigneur 
le Duc de Parme en son nom, par les traitiez non-seullemcnt avec les provinces et villes 
volontairement réconciliées, mais aussi avecq celles forcées par la voye des armes, ont 
assez démonsiré la paternelle affection qu’ilz ont ausdicts subjects et combien ilz dési
rent le bien, le repoz, la grandeur et la prospérité du pais.

» Les gens de guerre estrangers se tiennent par-deçà, non pas pour le plaisir du Roy, 
qui a tousiours eu en abomination l’effusion du sang chrestien, et les malheurs et désor
dres qui sourdent ordinairement de la guerre, mais pour la nécessité qu’il y a de les y 
avoir; laquelle cessant, l’on peult s’asseurer que Sa Majesté y prendra la résolution, 
qu’on doibt attendre d’ung bon bening, et prudent prince.

» Cependant sesdicts députez s’esbayssent que l’on mect en avant, que ce que dessus 
accomply, la Royne sera contente admectre toutes raisonnables conditions pour les 
villes et places qu’elle détient, n’ayans de quoy se tant confier, qu’ilz voulussent ou 
ozassent asseurer le Roy, que s’estant désarmé, l’on seroit si charitable en son endroit, 
de luy restituer ce qu’on lui a tant injustement occupé.

» Et quant à la restitution des fraiz qui se prétend de la part de ladicle Dame Royne, 
le mesme se debvra faire de la part du Roy, de tant de millions qu’il a despendu forsé- 
ement en ceste guerre depuis qu’elle at ouvertement fomenté et prins en protection 
ceulx qui ont abandonné leur souverain Seigneur et prince naturel.

» Pour les cautions et asseurances, s’approuchans de plus prez les députez d’une 
part et d’aultre, se pourra trouver suffisant abbaisement en ce particulier. Mais comme 
jà tant de fois a esté dict et redict, il seroit mieulx s’advancer et faire offres plus raison
nables en la matière principale, que perdre tant de temps en choses, qui ne sont prac- 
ticables, et d’où pourroit venir le mal, qui se peult ayséement considérer. »
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Ce faict, lcsdicts députez du Roy eseripvirent le mesme jour à Son Altèze les lettres 
en la forme qui s’ensuyt :

« Monseigneur, Nous avons délaissé d’escripre à Vostre Altèze quelques jours ençà, 
pour la confiance que nous avions qu’allant le président Richardot vers icelle, il don- 
neroit beaucoup plus ample et particulière relation verbalement de tout ce qui s’estoit 
passé depuis noz dernières, jusques au jour de son parlement d’icy, que nous n’eussions 
sceu faire par escript. Par quoy nous remectant à ce que Vostre Altèze aura entendu 
de luy, et aux deux escriptz icy-joinctz, costez A et B, nous reprendrons seulement icy 
ce qu’est survenu depuis son retour, qui fut le xxi“ de ce mois ; et nous assemblasmes 
le 25* avecq ceulx d’Angleterre où, après quelques propos qui furent lenuz d’une part 
et d’aullre, ilz nous requirent d’avoir quelque response et résolution sur les poinctz 
qu’ilz avoient faict remontrer de bouche à Vostre Altèze par ledict président Richar
dot; lequel prenant la parolle, leur déclaira succinctement l’intention de Vostrcdicte 
Altèze sur chasque article et signamment sur ce qui touchoit la cessation d’armes; leur 
disant, par diverses raisons, qu’elle ne convenoit ny se pouvoit faire sans notable inté- 
rest, préjudice et reculement des affaires de Sa Majesté; leur alléguant, après plusieurs 
propos, déballuz d’une part et d’aullre, quelques expédients par lesquelz il nous sem- 
bloit se pouvoir aulcunnement accommoder ceste difficulté. Et comme ilz nous requi
rent qu’iceulx leur fussent donnez par escript, nous nous retirasmes au logis du comte 
d’Arembergh, où l’on les dressa de la sorte que Vostre Altèze sera servie de veoir par 
la copie cy-joincte cottée C, à laquelle nous nous rapporterons quant à ce poinct.

» Le 25 juin ensuyvant, estans derechef allez devers lesdicts députez d’Angleterre, 
soubz espoir qu’on nous donnoit d’entendre à la négociation principale, selon que par 
nous ilz en avoient esté bien instamment requis, ilz nous baillèrent ung escript, duquel 
envoyons aussy joinctement copie cottée D, par lequel ilz insistoient encores, comme 
Vostre Altèze verra aussy, sur l’inégalité par eulx mise en avant touchant ladicte cessa
tion d’armes. En quoy il y eut quelques disputes et raisons alléguées, tant par eulx que 
par nous, jusques à ce que ne sachans bonnement excuser le tort que l’on leur donnoit 
de perdre inutilement tant de temps après une chose si mal praclicable, sans venir au 
poinct le plus nécessaire et requis, ilz firent finalement semblant d’acquiescer à nostre 
demande et vouloir donner commencement à la matière, pour laquelle on s’estoit tant 
de fois assemblé, nous disant le docteur Dale que, puisqu’ainsi estoit, il se contentoit 
de venir au principal; auquel effect le docteur Roger là présent feroit préalablement 
quelque récit d’aulcunes choses paravant survenues, pour monstrer, par le discours 
d'icelles, la bonne intention de la Royne, et l’affection quelle avoit tousjours porté, 
tant à Sa Majesté Calholicque (à laquelle elle confessoit grandement estre redcbvable), 
comme au bien et repos de ces Pays-Bas. Et ayant sur ce faict signe audict docteur
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Rogers, icelluy donna commencement à une assez prolixe oraison, qu’il feit en latin, 
déduisant par le menu en icelle, premièrement toutes les ambassades et debvoirs qu'elle 
avoit rendus tant pardeçà qu’en Espaigne, pour divertir et assopir, à ce qu’il disoit, les 
calamitez et misères qui menaçoient ces pais, sans que jamais on y voulus! entendre; 
secondement,allégant beaucoup de menées dressées par plusieurs ministres de Sa Majesté, 
qu’il nomma quant et quant, au grand préjudice de ladicte Royne, sans que l’on peust 
colliger de tout son dire aultre chose, sinon qu’en excusant sa maistresse des choses 
par elle hostilement attentées, il taschoit de rejecter toute la coulpe du mal entendu sur 
le Roy. Nous, monstrans tenir peu de compte de tout son discours, dismes que si avions 
volunté de contester, nous aurions largement que respondre pour redarguer son mis 
en avant, et nous plaindre, à très-juste occasion, des tortz et hostilitez commises par 
ladicte Royne ou ses ministres contre Sa Majesté et ses pays. Et comme nous voulions 
passer plus avant, le mcsme docteur Dale, faisant semblant vouloir entrer à la matière 
principale, pria qu’on ne voulust plus traicter des choses passées, ains les mectre en 
obly comme non advenues, afin de pouvoir plus librement entendre à ceste négotia- 
tion. Ce qu’on admit volontiers; d’aultant plus qu’il nous promit qu’en la première 
assemblée (qui debvroit cslre le lundy ensuyvant 27” de ce mois), il donneroit leur 
proposition par escript, espérant qu’elle seroit telle que nous en aurions beaucoup de 
contentement, en appellant Dieu à tesmoing que la Royne, sa maistresse, ny eulx tous 
ne désiroient rien plus que de venir à une bonne et salutaire conclusion. Que fut l’en- 
droict où nous nous séparasmes pour ce jour, en actendant avecq grand désir la pro
chaine assemblée, pour veoir si les effeclz corresponderoient aux parolles qu’ilz nous 
avoient données si plaines d’espérance.

» Ledict lundy venu, nous nous transportasmes devers eulx à l’accoustumée, pour 
veoir ce qu’ilz nous vouldroient proposer; mais nous n’enlrasmes guerres avant en pro
pos, qu’ilz commencèrent, après beaucoup d’invocations, à implorer la faveur du Sainct 
Esprit pour le succès et direction de ceste négotiation, nous exhibant les premiers poinetz 
avecq parolles et semblants, telzque l’on eust dict qu’ilz nous accordoient plus que nous 
n’eussions jamais sceu souhaicter. Mais nous n’eusmes sitost receu le papier, dont la 
copie vad quant et ceste coïtée E, et leu les articles en icelle comprins, que voyant 
l’impertinence et indignité contenue en iceulx, nous leur respondismes que leur propo
sition estoit bien esloignée de l’espoir qu’ils nous avoient donné de parolles ès assem
blées précédentes, et que toutesfois, pour ne contester dadvantaige, nous la verrions à 
loysir, pour y respondre le plustost que faire se pourroit.

» Ce jourd’huy, ayant premièrement dressé l’escript, dont la copie vad cy-joincte 
cottée F, nous le leur avons présenté. Et comme ilz ont faict semblant de s’esbahir de 
ce que nous trouvions leurs articles si peu raisonnables, nous sommes esté constrainclz 
leur dire le peu de fondement que nous trouvions en la proposition d’iceulx, estants telz
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que tant s’en fault que nous les peussions advouer pour équitables et honnestes ; qu'au 
contraire ilz nous sembloient si impertinents et injustes, que nous ne les oserions pré
senter à Sa Majesté, ny à Vostre Altèze, et beaucoup moings conseiller ou consentir 
aulcune des choses contenues en iceulx ; ayant plustost beaucoup de raisons de nous 
plaindre de l’estrange façon dont ilz procédoient avecq nous; nous tenans pour gens de 
si peu de cœur, que de penser que nous deussions souffrir chose si mal séante à l’auc- 
torité de nostre maistre, comme ce qu’ilz proposoient et ce que le docteur Rogers avoit 
déclaré en l’assemblée précédente, ayant comprins au récit qu’il en avoit faict une 
infinité de choses peu souffrables et moings véritables; par où on les prioitquesi le désir 
qu'ilz avoient d’encheminer ccste négotiation estoit tel qu’ilz le donnoient à entendre, 
ilz voulussent non-seulement proposer choses raisonnables et honestes, mais se modérer 
d’icy en avant. De sorte qu’au lieu d’addoucir et faciliter les affaires, ilz ne vinsent 
à enaigrir le tout, au grand intéresl et dommaige de la chrestienté; protestant que nous 
avions procédé de sorte que, quand il n’y auroil aultre chose que l’escript par eulx der
nièrement proposé, cela sufliroit de tesmoignaige souflisant à tout le monde, pour nous 
justifier, et condamner leurs actions; dont ilz se monstrèrent (à nostre advis) aulcune- 
ment estonnez. Et ayans vainement tenté de coulorer cesle faulte par quelques raisons 
et interprétations peu solides, ilz nous promeirent enfin d’esclaircir le tout, de façon 
que nous verrions que leur but n’estoit de tant esloigné du nostre, comme nous présu
mions. De quoy nous monstrasmes nous contenter. Et sur ce poinct nous nous reti- 
rasmes assez tard, croyant que, pour estre demain feste si solemnelle, ilz ne respon- 
dront jusques au jour ensuyvant, que nous fera mectre fin à ceste, après avoir baisé 
très-humblement les mains de Vostre Altèze et prié Dieu qu’il luy donne, etc. De 
Bourbourg, ce 28 de juing 1588. »

Le 30 dudict mois, se retreuvans ensemble, fut par ceulx d’Angleterre donné l’escript 
comme ilz avoient promis, pour esclaircissement de leur volonté et interprétation de 
leurs articles précédents, en la forme ques’ensuyt :

« Replicalio legatorum Serenissimæ Reginæ ad responsionem factam per legatos 
Suæ Celsitudinis pro Rege Catholico, ad postulata dictorum legatorum Serenissimæ 
Reginæ '.

» Si recte perpendantur quæ in dictis postulatis comprehensa sunt, non dubitant 
Serenissimæ Reginæ legati, quin ea quæ in postulatis suis proposita sunt, æquissima 
videri debeant iis qui aequi futuri sunt istarum actionum judices.

» 1. Postulant autem in primis Serenissimæ Reginæ legati ut expresse respondeant *

* On lit en marge : Bourburgi, xx junii, stilo vetere 50» junii.
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Suæ Celsitudinis pro Rege Catholico legati utrum, in id consentiant ut priora fœdera, 
inter principes præclarissimæ mémorisé Serenissimum Regem Henricum VIII et Caro- 
lum Quintum imperatorem renoventiir an non.

» 2. Secundo non vident Serenissimæ Reginæ legati quare Sua Majestas propter 
antiquam necessitudinem inter majores et progenitores suos et Iilustrissimos duces 
Burgundiæ, et locorum vicinitatem (quæ in propinqua parte amicitiæ ponitur) et mutua 
utriusque regionis commoda, vicinorum populorum calamitatibus commota non debeat 
postulare, ut istæ regiones privilegiis ac beneficiis suis sibi per principes suos con- 
cessis et legibus ac moribus suis longa consuetudine introductis intégré et invio- 
late uti possint, quemadmodum ab Imperatore, duce Cliviæ et ab aliis principibus 
sæpius antehac factitalum est, præsertim sub æquiore Suæ Celsitudinis regimine a quo 
Serenissima Regina multo justiora et mitiora imperia sperat, quam quæ sub aliis 
superioribus gubernatoribus fuerunt, maxime cum ut Suæ Majestatis peculiaritcr 
intersit, propterea quod subditi Serenissimæ Reginæ libéré non possint ultro citroque 
commeare nec suis ipsorum privilegiis uti, secundum pacta et intercursus quæ 
intercesserunt inter utriusque nationes principes, nisi Belgis suis ipsorum privilegiis 
ac beneficiis per principes suos concessis et legibus ac moribus suis longa consuetudine 
introductis integris et inviolatis uti liceat.

» 3. Et quoniam visi sunt Suæ Celsitudinis pro rege Catholico legati non salis intel- 
ligere quid velint ilia verba in postulatis legatorum Serenissimæ Reginæ, ut cum libéra 
coiiscientia et Deum colere et Régi ac principi suo omnia bonorum et proborum officia 
valeant prœslare, specialiter id exprimunt Serenissimæ Reginæ legati, nempe uttoleratio 
religionis Provinciis Unitis ad duos saltem annos concedatur quibus suam conscientiam 
stabiliant, et res suas constituant ac postea de tota ea religionis controversia per status 
generales decernatur.

» 4. Quod pertinet adexterum militem e Belgio demiltendum, Serenissimæ Reginæ 
legati idcirco in Belgium venerunt, ut bona, firma et solida pax inter Serenissimam 
Reginam et Serenissimum Regem Catholicum constitueretur, et ut omnes discordiarum 
causæ penitus prescinderentur, nec ullæ manerent aut bellorum aut simultatum reli- 
quiæaut futurorum bellorum fomenta. Non videt autem Serenissima Regina quomodo 
tranquillam pacem sibi polliceri possit, nec quibus sub conditionibus pax constiluatur, 
quandiu Belgii cervicibus immineant tôt exteræ nationes, quæ non solum universo 
Belgio excidium minitantur, sed etiam finitimis nationibus belli suspicionem inferunt : 
et quæ sola fuit causa Serenissimæ Reginæ ut arma sumeret et (ex præteritis in sui ac 
regni sui perniciem instituas actionibus et conspirationibus facile defuturis, faciens 
conjecturam) sibi et suis prospiceret. Ea causa non subrata sed manente, extero milite 
in Belgio (a quibus omnes istæ suspicionum causæ manarunt) non potest Serenissima 
Regina animum inducere ut, armis positis, pacate et quiete vivere possit. Quæ res cum
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Bredœ mandato commandaloris Requesenii ac postea per ducem de Terranova Regis 
Calholici Icgalum in convenlu Coloniensi oblaia sit, et ctiam per Regem ipsum Calho- 
licum edicto Bruxellensi, et postea per Suam Celsitudinem in reconciliationc Hannoniæ 
décréta, non débet nunc novum videri quod id a Serenissimæ Rcginæ legatis postulatur, 
quod præsertim cum Serenissima Regina in illis conventionibus nominatim compre- 
hensa sit.

» Ex islis autem superioribus edictis et decretis simul cum pacificatione Gandavensi 
multa alia possunl desumi et transferri ad tractalum presenlem quæ ad Serenissimæ 
Reginæ tranquillitatem et Belgii securitatem facere possunt.

» 5. Quod mirantur autem Suæ Celsitudinis pro Rege Catbolico legali quod Serenis
simæ Reginæ legati proposuerunt post prædicla omnia præstita atque adimpleta Sere- 
nissimam Reginam admissuram æquas conditiones quoad civitates locaque Régi erepta, 
salis mirari non possunt Serenissimæ Reginæ legati quomodo venerit in mentem Suæ 
Celsitudinis pro Rege legatis ea scripto referre lanquam a Serenissimæ Reginæ legalis 
proposita, neque cogitata sunt. Sed Serenissimæ Reginæ legati hæc scripserunt quæ 
sequuntur nempe ut, his rebus ad hune modum compositis atque constitutis, quod 
attinet ad præsidia Serenissimæ Reginæ quæ alicubi in Beigio sunt aut oppida locave 
ab illis possessa, etc. Quantum autem diflerunt inter se hæc verba rebus in hune modum 
compositis atque constitutis, et ilia verba post prœdicta omnia præstita atque adimpleta, 
Suæ Celsitudinis pro rege Catbolico legati pro sua prudenlia facile intelligunt.

» 6. Id autem in primis postulant Serenissimæ Reginæ legati ut verborum acerbitate 
velint Suæ Celsitudinis pro Rege Catbolico legati abstinere, præsertim quæ Serenissimæ 
Reginæ dignilatem suggillare potuerint, quale illud est civitates locaque régi erepta et 
quæ sequuntur, quæ Itactenus injuste detinet, et quæ de Serenissimæ Reginæ fide in 
restituendis oppidis dieuntur. Intelligunt enim multi, ex quibus etiam ex vobis sunt, qui 
ex ipsa Serenissima Regina aceeperunt, et ex loto rerum et temporum cursu intcllex- 
runt, et ex libris publiée lam gallice quam ilalice Serenissimæ Reginæ jussu ac nomine 
impressis, quo consilio, quibus de causis, ad quem finem, etqua sua defectionis neces- 
silate adducta, præsidia in illis oppidis collocaverit : et quantum Serenissima Regina sit 
aversala delalam sæpius sibi illarum regionum summam potentiam : ut neque nobis 
necesse sit ea hic repetere, neque nobis tam acerbe commemorare quæ tam clare et 
apcrle ob ipsa Regina testata sunt.

» 7. Quod de restitutione impensarum per Suæ Celsitudinis pro Rege Catbolico 
legatos responsum est, in ea nihil dicunt de ea pccunia quæ mutuo data est rogantibus 
et petentibus publiais Brabantiæ et Flandriæ stalibus in summa rerum suarum neces- 
sitate et quæ in rem universi Belgii crédita est, cujus rei testes sunt locupletissimi adhuc 
superstites istius regionis multi viri amplissimi.

• Postulant autem Serenissimæ Reginæ legali ut Suæ Celsiludinia pro Rege Calho-
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lico legati disertis verbis dicant quid ad utramque pecuniæ causam el ad caetera postu- 
lata respondeant ut Serenissima Regina statuai quid sibi sil in hoc toto negotio consilii 
capiendum.

» 8. Et quod dicunt Suæ Celsitudinis pro Rege Catholico legati præstare ultcrius 
progrcdi ad ipsum negotium principale et offerri œquiora recle facturi sunt, si declara- 
verunt quid existiment esse ipsum principale negotium, si hæc de quibus agitur prin
cipale negotium non sil, ac etiam si aliquid ipsi offcrant nonunquam ad æquissima 
Serenissimæ Reginæ legatorum postulata. »

Sur lesquelz nous conceusmes respondre le mesme jour. Mais comme ilz nous sem
blèrent de substance, nous fusmes d'advis d’envoyer, avant respondre, le tout à Son 
Altèzc, pour nous reigler selon qu’elle commanderoit, et luy escripvismes les lettres 
qui s’ensuyvent :

« Monseigneur, Vostre Altèze aura veu par les lettres que nous luy escripvismes en 
datte du 28 du mois passé, ce que s’estoit offert inclusivement depuis noz précédentes, 
jusques audict jour. Depuis ayans exhibé aux députez d’Angleterre l’escript, dont copie 
fut joinctement envoyée, iceulx nous donnèrent le jour d’hier la response telle que 
Vostre Altèze verra par la copie qui vad quant à cestcs, laquelle il nous a semblé con
venir envoyer incontinent à Vostre Altèze pour estre, à nostre advis, le contenu dudict 
escript de substance, et plus approuchant du poinct principal, que tout ce qu’ilz ont 
par cy-devanl proposé, ayant pour ceste mesme raison différé de leur donner la réplicque 
que nous avons conceue. Pour ce qu’eslans lesdicts poincts d’importance, n’avons jugé 
convenir les exhiber, que premièrement Vostre Altèze ne les ayt veu, et nous ordonne 
sur ce préalablement son bon plaisir; lequel attendrons en bonne dévotion, et au plus 
brefz que faire se pourra, pour la presse que lesdicts députez anglois nous donnent afin 
de nous reigler, selon que par sa singulière prudence elle treuvera cunvenirà la meil
leure direction de ceste affaire; que sera l’endroict, etc. De Bourbourg, ce premier de 
juillet 1588. »

Le vie dudict mois nous receusmes responce de Son Altèze, de la teneur que s’en- 
suyt :

« Mon Cousin, Monseigneur de Champagney, très-chers et bien amez. Nous avons 
receu deuz de vos lettres, l’une du 28 du passé, Paultre du premier de ce mois, et 
avecq la première estoient copies des escripts, qu’aviez eu en diverses fois des députez 
delà Royne d'Angleterre et de voz réponses à iceulx, singulièrement des articles qu’en 
fin ilz avoient proposé pour parvenir à ung accord, ausquelz avez respondu très à pro- 
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poz, leur représentant (comme il convenoit aussy) leur impertinence, et ne pouvoit estre 
mieulxfaictde ce qu’y avez besongné.Et ce peu d’aigreur [dont] avez usé, aura vraisembla
blement esté cause de ce qu’en la subsécutive déclaration de leur volonté qu’ilz vous 
ont produyt, ilz ont approuché la raison d’ung peu plus prez; quoy qu’encor ce faisans, 
ilz procèdent avec tant d’obscuritez, qu’ilz pourroient cy-aprèz interpréter leur escript 
bien diversement à ce qu’en concepvez, ne disans ouvertement qu’estant la paix con
venue entre vous, leur maistresse restituera les places qu’elle tient, en retirant d’icelles 
scs garnisons, les remettant ès mains de Sa Majesté sans aulcune dilation, ains seulle- 
ment dient qu’en ce chef leur précédent escript ne doibt estre prins comme semblez 
l’entendre, mais tousjours demeure ce qu’en l’article ilz ont posé, que leurdicte mais- 
tresse se laissera conduyre à la restitution des susdicts lieux, soubz conditions raison
nables, et en la remboursant. Et ainsi y auroil encor puis après à traitler desdictes 
conditions pour ce, puisqu’avez espreuvé en ce de la suspension d’armes de quel pied 
ilz procèdent, et ce qu’ilz vous ont voullu imposer. En cest endroit faictes que ce qu’ac
corderez soit si clairement conceu, qu’il n’y ayt que redire, et leur pouvez faire entendre 
ouvertement Sa Majesté n’estre aulcunement intentionnée de remettre le poinct de la 
religion à la résolution des États-Généraulx (selon qu’ilz semblent le voulloir sur la fin 
du tiers article de leur susdicte interprétation), ny que ses subjects luy donnent loy en 
cest endroict ou aultre, ains est bien raisonnable qu’ilz la reçoipventde luy; leur repré
sentant combien leur Royne treuveroit estrange si ceulx d’Angleterre en voulloient user 
en ceste sorte, et vous soit ce que dessus, par forme d’advertissement pour en user par 
voz prudences : treuvans vostre dernière response très-bien couchée, ne pouvons sinon 
l’appreuver, comme aussi nous faisons.

» Atant mon cousin Monseigneur de Champagney, très-chers et bien amez, Dieu vous 
ayt en sa saincte garde. De Bruges, ce 1111e de juillet 1588.

» Vostre bon cousin et bon amy,
» Alexandre,
» Vasseur. »

Et le mesme jour s’assamblèrenl les ungs et les aultres, et s’excusans ceulx du Roy 
du retardement de ces deux ou trois jours, exhibèrent aux députez de la Royne l'escript 
responsifz à leur précédent et dont la teneur s’ensuyt1 :

« / .  Pour en brefz et de poinct en poinct respondre à l’escript exhibé, le 30 de juing, 
par les Seigneurs députez de la Sérénissime Royne d’Angleterre, les députez du Roy 
dient en premier lieu que leur intention est non-seullcment de confirmer et advouer

1 En marge : 6 jullii.
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ou nom de Sa Majesté les* anciens traitiez faicts entre l’Empereur Cliarles-le-Quint, de 
très-haulte mémoire, et le fut Roy Henry VIII' d’Angleterre, mais aussi de les amplier 
pour le plus grand' proffit des deux couronnes, et des subjeclz et provinces d’icelles, 
mais qu’on pourra les examiner à loysir pour, par voie d’amiable communication, 
redresser ce qui se treuveroit préjudiciable à l’une ou l’aullre des parties. En quoy ne 
ne se prétend auleung advantage de la part du Roy, plus que de celle de ladicte Dame 
Royne, et dont lcsdicts Seigneurs les députez peuvent demeurer à repoz, sans pour ce 
voulloir retarder la négotiation principale, qui est pour sortir de guerre, et venir à une 
bonne et solide paix.

» 2. Quant aux privilèges, ayant toujours le Roy faict si ample déclaration de sa bonne 
volonté en cest endroict et qu’il désire le bien et commodité de ses subjects, et ne s’estant 
cecyjusquesà oyres difïicultué à personne, l’on s’esbayt de la double que l’on y mect, et 
de l’ultérieure instance qui s’en faict de la part de ladicte Dame Royne, qui pourrait 
bien s’en passer, pour estre princesse estrangère, comme a faict le Roy et ses prédéces
seurs ès mouvemens ou d’Angleterre ou des aullres pais voysins, pouvant icelle s’as- 
seurcr, qu’à ses subjects ne s’ostera ou diminuera rien des droix et immunitez, qui par 
les traittez et entrecours se trouveront leur compéter.

» 3. En ce de la religion les députez du Roy attendent tant de la prudence de ladicte 
Dame Royne, qu’elle ne vouldra mectre en avant chose qui fut contre l’honneur, ser
ment et conscience de la Majesté du Roy, au nom duquel l’on ne refusera d’accorder la 
tollérance de deux ans, qui se requiert de la part de ladicte Dame, comme s’est faict à 
aullres villes.

» 4 et 5. Touchant la sortie des gens de guerre estrangers, ung chascun sçait, et 
désjà s’est aultrefois dict, que Sa Majesté ne les tient pas icy pour son plaisir, et qu’elle 
serait très-ayse de pouvoir excuser ceste excessive despense. Mais les plus ignorans 
peuvent toucher au doigt si la disposition des affaires le permect en ceste conjoncture, 
que l’on voidt guerre de toutes parts, tant dedans le païs qu’aux voysinages. Et demeu
rent fort satisfaielz les députez du Roy que les seigneurs députez de ladicte Dame 
Royne l’entendent de la mesme sorte par l’interprétation et esclaircissement qu’ilz font 
du 4° article de leur escript précédent.

» 7. Quant à l’argent preslé par ladicte Dame Royne à aulcunz des Estais et provinces 
de pardeçà, le Roy n’en sçait à parler, pour s’estre faict sans son intervention et aucto- 
risalion. Et n’ont scs députez que dire en ce particulier, sinon que, quand les Seigneurs 
députez de ladicte Dame déclaireront spécificquement ce qu’elle a frayé, le mesme se 
fera de la part du Roy, pour veoir puis aprez à qui des deux Majestez sera le plus deu.

» 6 et A. Les députez du Roy appellent la matière principale la brefve conclusion de 
ceste paix, et que l’on rende à leur maistre ce que justement et légitimement est sien, 
déclairans en surplus n’estre, et n’avoir oneques esté leur intention, de parler de ladicte
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Dame Royne, sinon avecq (oui honneur et respect, bien sachans qu’ilz ne seroient 
advouez ny du Roy, ny de Monseigneur le duc de Parme, quand ilz vouldroient faire 
aultrement, et ne leur semble qu’on puisse s’offenser d’avoir dict qu’on a occupé, et 
qu’on détient injustement les villes et places du Roy, et qu’ils ne sçavent si l’on a inten
tion de les restituer, aymans mieulx en veoir les effects, que se fonder sur des parolles 
ou sur les livres et discours, qui s’en sont imprimez. »

Quelques jours aprez le controlieur Croft s’adressa au Seigneur de Champagncy et 
luy dict le peu de satisfaction qu’avoicnt ses compagnons de nostre dernier escript, 
et qu’il voulloit de bonne part communicquer avecq luy pour veoir si l’on pourroit se 
mieulx entendre. A qui ledict Seigneur de Champagney, après quelque conférence sur 
ledict escript, respondit qu’il estoit beaucoup mieulx que tous se joingnissent ensamble, 
et que toutes les fois qu’il leur plairoit, ceulx du Roy se trouveroient vers eux, espérans 
leur donner toute raisonnable satisfaction, quant ilz vouldroient bien entendre leur 
escript. El luy estant depuis dict le mesme, tant par Monsieur le comte d’Aremberghe 
que par le président Richardot.se conclud enfin de ce faire et suivant ce.

Le mercredi 18 juillet estaris tous ensemble, ledict controlieur prenant la parolle, 
dict avoir ce que dessus rapporté à ses compagnons, qui avoient esté très-ayses de veoir 
la bonne inclination desdicts du Roy de prendre la peine de venir en ceste communi
cation. A quoy les aultres respondirent qu’ils avoient esté et seroient tousjours presls 
de ce faire, ne désiransrien plus que l’advancement de ceste besongne, et que l’on deb- 
vroit souvent entrer en ces amyables conférences, non pas pour s’attacher aux parolles 
ny les tirer en préjudice de l’une au l’aultre des parties, puisque l’on avoit pièçà résolu 
de traitter par escript, mais afin que, communiquant par ensemble, l’on s’efforça de 
commune main à esclaircir les difficullcz et faire quelque chose bonne. Lors le docteur 
Daele prenant la parolle dict que ledict controlieur leur avoit rapporté que lesdicts du 
Roy désiroient déelairer et augmenter leur escript, et qu’à ceste fin ilz s’estoient assem
blez pour oyr ce qu’on vouldroit leur proposer, les aultres au contraire, que le control- 
Icur avoit mal entendu pour ce que, quant à eux, leur escript leur estoit assez clair; mais 
que si l’on leur proposoit quelque obscurité, ilz tâcheroienl d’y satisfaire. Quoy entendu, 
ledict Dale ne voulloit passer plus avant. Toutesfois à la fin les aultres résolurent que 
l’on discouroit sur chascun article dudict escript. Et ainsi venant au premier des anciens 
traitiez, Daele dict qu’on ne respondoit à propos, pour ce que si bien le commencement 
estoit bon. Toutesfois la queue qui suyvoit faisoil le surplus incertain. Les aultres res
pondirent qu’ils ne parloient que trop clairement en ces poincts, qui ne sont qu’acces- 
soires, puisque de la part de la Royne ne se dict encor rien au principal, qui est de 
rendre les places. Et que comme c’est par là que la paix s’est rompue et que l’on est 
entré en guerre, aussi ne peult l’on sans cela ny achever la guerre, ny restablir la paix.
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Pourtant les requiert l’on de dire ouvertement s’ilz veullent rendre au Roy ce qui est 
sien, quant et comment, et qu’alors les députez du Roy sçauront bien parler de sorte que 
l’on les entendra, mais que tandiz que ceulx de la Royne parlent entre les dents, il n’est 
pas raisonnable qu’on leur responde à bouche ouverte. LorsDaele, comme desdaingné : 
vide, inquit, quo labalur oratio. Au poinct(respondirent les aultres) où l’on doibt estre, 
et d’où l’on ne peult se départir, pour ce que là gist le nœud de la matière.

Passans au second, touchant les privilèges, Daele dict qu’on se monstroit fort rigou
reux envers sa maistresse, et qu’on eut bien poeu dire que le Roy prenoit de bonne part 
que la Royne se monstroit tant affectionnée au bien et repos des Païs-Bas, et aultres 
semblables courtoyses parolles. Ceulx du Roy requirent qu’on leur pardonna s’ilz 
estoient grossiers, mais que jusques à maintenant ilz n'avoient de quoy beaucoup se 
louer de ceste bonne affection. Et que l’on viendroit tout à temps d’accorder ces privi
lèges, quant les subjecls s’humilieroient et les demanderoient.

Sur le 3* Daele et Rogers dirent qu’ilz avoient demandé la tollérance de religion, 
sçavoir est exercice d’icelle. A quoy les aultres respondirenl qu’ilz ne le croyoient, et 
moings que ce fût du sceu et adveu de la Royne, à qui l’on a pièçà faict entendre que 
si elle prétendoit quelque chose de semblable, il n’estoil besoing d’envoyer ses députez. 
Et sçait André de Loo l’asseurance qu’il a donné sur ce particulier, de la part d’icelle et 
d’aulcung ses principaulx ministres, qu’en façon que ce fut il ne se parleroit de la 
religion.

De la sortie des estrangers, Daele dict que l’on parloil obscurément ; les aultres au 
contraire qu’ilz disoient clair que l’on ne les feroit sortir pendant que la guerre dure- 
roit, et que le Roy sçait bien ce qui luy convient.

Quant à l’argent, Daele dict que la Royne l’avoit preslé de bonne foy, et que luy 
estant les Estais obligez, il n’estoit raisonnable luy refuser le payement. Ceulx du Roy 
que leur article estoit clair, et qu’ilz n’avoient que y adjouster.

Et ne voullant lcdict Daele parler du dernier article, la compagnie se sépara pour 
eeste fois.

Le lendemain, qui fut le 14, André de Loo vint advertir ceulx du Roy de la part des 
Anglois qu’ilz avoient receu lettres de la Royne, qui commandoit que Daele alla trouver 
le Duc de sa part, et que se délibérant partir le sambedi matin, ils requéroient qu’on 
l’accommodât de coche, chariots et chevaulx. Et comme ceulx du Roy demandèrent 
s’ilz vouldroient point leur parler avant ce parlement, leur fut respondu que non. Dont 
ilz escripvirent incontinent au duc comme s’ensuyt :

« Monseigneur, A cest instant, que sont environ les 8 ou 9 heures du soir, est venu 
devers nous André de Loo pour nous dire que les députez d’Angleterre ont receu 
quelque dépêche de la Royne, par lequelleelle ordonne au docteur Daele aller treuver
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Voslre Allèze pour luy communicquer ce qu’elle luy charge par ledict dépesche. A quoy 
nous avons seulleraenl dict qu’à la bonne heure il pourroit partir toutes les fois qu’il 
luy viendroit à propoz; luy demandant s’il avoit quelque chose à nous dire avant son 
parlement. Et quoy qu’il ayt dict que non, si nous a-il semblé en debvoir incontinent 
advertir Vostre Altèze, comme ferons de tout ce qu’entendrons ultérieurement. Il faict 
compte de partir après demain. Et sur ce baisant très-humblement les mains à Vostre 
Allèze, nous prions Dieu qu’il luy dointe, Monseigneur, en parfaicte santé très-longue 
et heureuse vie. De Bourbourg, ce 14 en juillet 1588. »

Le 15, sur le tard, Daele feit entendre à ceulx du Roy qu’il désireroit leur parler 
avant partyr, et se trouva vers eux au logis du conte d’Aremberghe avecq Rogers, leur 
disant que, par charge de sa maistresse, il s’encheminoit vers le duc, duquel sadicte 
maistresse avoit plus de confidence que de nul aullre; et leur demandant conseil et 
addresse, à quoy ilz respondirent qu’ilz ne sçauroient quel conseil luy donner, ne sça- 
chans quelle charge il avoit; et de ce adverlirenl-ilz le duc :

« Monseigneur, Vostre Altèze aura entendu par les lettres que nous escripvismes le 
jour d’hier la charge que le docteur Daele avoit d’aller vers icelle. Et jasoit que nous leurs 
feismes demander s’ilz avoient quelque chose à nous dire, et eux s’en fussent excusés, 
si est-ce que ce soir ledict docteur a requis de nous assembler. Ce qu’avons faict, pen- 
sans qu’il voullut nous déclairer chose d’importance pour en faire part à Vostre Allèze. 
Et toutesfois estant venu avecq le docteur Rogers, ne nous a dict aultre chose, sinon 
qu’il avoit heu commandement de sa maistresse de se transporter vers Vostre Altèze, 
pour la confidence qu’icelle a de sa personne plus que de nul aultre, et de la bonne 
affection qu’elle porte à la négotiation de la paix. Ce qu’elle aussi ne désire moings, à 
ce qu’il nous dict; nous demandant conseil et adresse. A quoy nous luy avons respondu 
que ne sçavions quel conseil lui donner, ne sçaehans quelle charge il avoit de la Royne : 
et encores que tout eecy emporte peu.Si avons nous bien voullu en préadvertir Vostre 
Altèze, à laquelle, etc. De Bourbourg, ce 15 juillet 1588. »

Le 16, au soir, s’estant le matin party ledict Daele, les députez du Roy eurent les
lettres qui s’ensuyvent :

« Mon cousin, Monseigneur de Champagney, très-chers et bien amez. Puis que le 
docteur Daele doibt venir nous treuver de la part de la Royne sa maistresse, volontiers 
entendrons-nous sa charge; mais puisqu’il faict le voyage, sans vous avoir voullu faire 
ouverture de sa commission, sommes assez résoluz de, l’ayant oy, le renvoyer à Bour
bourg pour à vostre participation résouldre sur ce qu’il mcctra en avant; trouvans très-
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bon que nous avez préadverty par les vostres du jour d’hier de ce qu’aviez entendu du 
susdict voyage. Alant mon cousin, etc. De Bruges, ce 16 de juillet. »

Le 20 retourna ledict Daele à Bourbourg, et les députez du Roy receurentles lettres 
du Duc, dont la teneur s’ensuyt :

« Mon cousin, Monseigneur de Champagney, très-chers et bien amez. En suylte de 
l’adverlissement que vous aviez donné par deux vostres du voyage qu’entendoit faire 
pardeçà le docteur Daele, par charge de la Royne sa maistresse, est arrivé en ce lieu 
avant-hier, et hier l’avons oy, sans que toutesfois il nous ayt faict ouverture du poinct 
de l’accord qu’ayons poeu entendre; seullement s’est plaint de ce que sa maistresse 
entendoit que l’on eut mis en lumière certain petit livret contenant plusieurs choses à 
sa diffamation, et que Sa Saincteté l’avoit déclairé prince de coronne d’Angleterre; que 
pour l’excculion de ce Sa Majesté dressoit armée, à laquelle debvrons commander; qu’en 
faveur de ceste emprinse auroit esté publié l’ottroy d’indulgences, et qu’au bas de l’im
pression d’icelles estoit adjousté déclaration du desscing de Sa Majesté au dommaige 
de sadicte maistresse, qui pour ce avoit désiré entendre sur ce nostre intention. Sur quoy 
luy avons respondu icelle n’estre autre, fors d’obéir à Sa Majesté. Et si elle nous com- 
mandoit d’aller en Polongne, Escosse, Angleterre ou ailleurs, le ferions, et pour l’exé
cution de ses commandemens employerions la propre vie; tenans que Sa Majesté n’au- 
roit faict imprimer les escripts dont il faisoit plaintes, lesquelz facilement auraient esté 
mis en lumière par quelque Anglois réfugié de l’isle. Car le particulier de telle diffa
mation ne pouvoit provenir, fors de ses propres subjects et persones ayans résidé au 
royaulme, bien informez de ce qui y passoit; que nous avions ignoré,et jusques à ceste 
heure n’avions rien sceu de tel, que ce qu’il nous déclairoit sur Iadicte diffamation, et 
n’avions veu le susdict escript, et pour ce ne pouvions sur ce luy dire aultre, sinon que 
pour faire cesser toutes occasions de plus ample obscurité, il deust retourner à Bour
bourg et avecq ses collègues s’employer de sorte à ce pourquoy l’assemblée se faisoit; 
que par la bonne résolution qu’ilz prendraient avecq vous, fussent prévenuz tous les 
desseings contraires, et dont la Royne sembloit se doubter. Et quoy qu’eussions désiré 
avoir par escript ce qu’il nous avoit dict, si s’est-il parti ce matin sans nous rien déli
vrer; seullement s’est-il advancé nous déclairer, pour nouvelles, que les Françoys 
estoient d’accord, et l’armée de mer de Sa Majesté ancrée hors le port de la Coronne. 
A tant mon cousin, etc. De Bruges, le 19 de juillet 1588. »

Le 5 d’aougsteeulx du Roy ayans eu lettres du Seigneur de la Motte des courses et bri
gandages, que ceulx de la garnison d’Ostende faisoient journellement sur le chemin de 
Dixmude à Bruges, contre ce qui auroit esté convenu doiz l’arrivée des députez d’Angle-
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terre de n’user d’hostilité les ungs contre les aultres, et mesmes qu’ayans esté rattaincts 
quelqties-ungs desdicts d’Ostende, qui ammenoient gens qu’ilz avoient prins sur ledict 
chemin, ilz déposoient et confessoient estre sorly et diverses aullres esquadres, du sceu, 
adveu et congé dudict gouverneur, qui leur auroit diet de tuer ceulx qu’ilz trouveroient,si 
avant qu’ilz ne fussent gens d’estoffe, et ce pour non estre descouverts ; mais qu’eslans les- 
dicts prisonniers gens de qualité, ilzles amenassent secrètement et de nuict sur les dunes, 
et advertissent luy gouverneur, qui ne fauldroit incontinent les aller treuver luy ou son 
sergeant major, pour les mectre de nuict dans la ville, et les garder secrètement jus- 
ques à ce que la paix fût faicte ou rompue, et que se faisant la paix, l’on les envoyeroit, 
mais se rompant il les advoueroit de bonne prinse; lesdicls du Roy se treuvèrenl vers 
ceulx d’Angleterre, et leur remonstrèrent combien courtoysement l’on avoit vescu avecq 
eux, et procuré de leur donner toute satisfaction; que de ce costé s’estoit inviolable- 
ment maintenu cc que l’on leur avoit promis; or, au contraire, ceulx des garnisons 
angloiscs de Vlissinghe et Berghes n’avoient délaissé de continuellement brigandé les 
pais et subjects du Roy, à quoy ne s’est oneques remédié, ores qu’eux députez de la 
Royne, ayant souvent déclairé de bouche que c’estoit contre l’intention de leur mais- 
tresse et qu’eux y donneroient ordre, toutesfois que l’on l’a tousiours modestement dis
simulé; mais qu’au regard d’Ostende, où il y a expresse convention, et la promesse et 
parolle non-seullement dudict gouverneur, ains aussi d’eux-mesmes, ilz peuvent consi
dérer la conséquence de ce faict, et combien y est engagé leur honneur; que l’on leur 
donne cest adverlissement non pas par forme de plainte, puisqu’ilz sçavent que trente 
mil hommes qui sont là entour, sont bastans pour se revancher; mais afin qu’ilz con- 
gnoissent le tort que l’on a, et regardent de remédier à ce qui emporte tant à leur par
ticulier. Lesdicts d’Angleterre feirent semblant d’en estre mal contens, et dirent de voul- 
loir incontinent en escripre à la Royne, pour y donner l’ordre qu’il convient. Alors 
lesdicts du Roy réplicquèrent que, si leur maistresse n’en faisoit démonstration, et 
qu’eux ne la procurassent à l’encontre de ces violateurs de foy publicque, ilz ne trou
vassent estrange si pour l’advenir ceux du Roy croyoicnt moings de leur parolle et de la 
bonté de leur Royne, que du passé.

Le 4 dudict mois d’aougst les députez d’Angleterre feirent sçavoir à ceux du Roy 
qu’ilz désiroient leur parler. Et ainsi estant tous ensemblé, Daele commença et dictque 
pour quelques urgentes causes s’estoit les jours passez intermise la négotiation, mais 
que maintenant ilz avoient bien voullu d’oflice communicquer amiablement pour de 
commune main advancer ceste négotiation, et veoir de s’approucher plus près sur les 
articles précédens. Et premièrement quant au faict des anciens traitiez, qu’il croyoil que 
nous tomberions facilement d’accord de les advouer et confermer promptement, avecq 
clause toutesfois que puis après l’on les examinera, pour retrancher ce qui ne se treu- 
vera practicable des privilèges ; qu’estant l’intention de la Royne de procurer la réu-
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nion de tous les Païs-Bas en l’obéissance du Roy, l’on ne debvoit treuver cstrange si, 
comme médiatrice, elle entrevenoit et désiroit le bien d’iceulx avecq la conservation 
de leurs privilèges, sans lesquelz ses subjeclz ne pourroient librement traflicquer par- 
deçà.

Du poinct de la religion et de la sortie des eslrangers, que le docteur Rogers en dis- 
courroit comme mieulx informé en ce particulier.

Et ainsi ledict Rogers, prenant la parolle avecq grand apparat, ayant ung papier 
devant luy pour sa mémoire, dict qu’ilz ont demandé de la part de leur maistresse, non 
pas simple lollérance de non rechercher, mais avecq exercice publicque limité à deux 
ans, pour cependant, avecq la participation et advis des Estais généraulx, résouldre com
ment l’on debvra se conduyre à l'advenir; ce que ne se doibt treuver cstrange, puis 
qu’il y a tant d’exemples semblables et plus grands advenuz de nostre temps, sans 
rechercher plus avant; que l’Empereur Charles-le-5”, prince de si grande prudence, 
l’accorda en Allemagne par la résolution de l’intérim ; que le Roy par la pacification 
de Gand et l’édict subséquent l’a consenty; que le mesme de nouveau s’est offert de sa 
part au trailté de Coulongne; que la France n’a point trenvé de plus grand repoz que 
quant l’on y a accordé la liberté de religion ; qu’en Polongne, où luy a esté, l’on y vit en 
grande tranquilité; que la longue misère de ces Païs-Bas monstre assez que Dieu ne 
gouste pas ceste rigueur; que puisque l’on ne prétend cecy que pour Hollande et Zélande, 
ce seroit chose cruelle et comme impiété de voulloir incontinent forcer et violenter les 
consciences de ceulx qui sont nez, baptizez, nourriz et enseignez en ceste religion; que 
l’on debvoit aussi considérer le grand eage du Roy, et le peu d’eage de son filz, et les 
inconvéniens qui pourroient naistre ; et quant à la sortie des gens de guerre eslrangers, 
que l’ayant le Roy consenti à la seulle demande de ses subjeclz, il n’y avoit pour quoy le 
refuser à une princesse si grande, qui comme médiatrice et désireuse du bien universel, 
en faisoit instance, et qui quant et quant congnoissoit ainsi convenir à la seurté de sa 
persone et de ses Estats; mesmes luy ayant esté envoyées par quelque prince catho- 
licque lettres interceptées du cardinal de Como, par lesquelles il constoit que le Pape 
faisoit instance vers le Roy d’invahir Angleterre, et que le Roy respondoit ne le pouvoir 
faire, sinon quant il aura regaingné son pais.

Ce faict, Daelc reprinl le propoz et dict qu’ilz n’ont demandé payement du Roy, mais 
bien qu’il consentit et donne ordre que les subiects, qui se sont obligez, restituassent 
les deniers suyvant leur promesse.

Eux se taysans, ceulx du Roy, après avoir ung peu discouru sur la longue et confuse 
haranghc de Rogers, et que c’estoil merveille qu’estans les Anglois si humains et si 
pieux, ilz usoient de ceste cruaulté et impiété de non admectre l’exercice de la Religion 
Catholicqne Romaine et de l’avoir tant subitement esté à ceulx qui y cstoienl nez, bap
tizez, nourriz et instituez, l’on leur demanda s’ilz vouldroient point donner par escript. 

Tome III. 62
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Et promptement respondirent qu’ouy. A quoy lesdicts du Roy, soubrians, adjoustarent 
qu’il/ n’en doubtoient point, puis que cela servoit encor pour dilayer. Et sur ce prin- 
drent occasion de les presser à une fois dire absolutement, si ce qu’ilz ont proposé et 
tout ce qu’ilz prétendent ou non, et où cas que non, qu’ilz se déclairent une fois, et 
dient tout ce qu’ilz veullent, et que lors l’on leur respondra cathégoricquement. Daele 
vacillant, ne sçavoit que respondre, qui donna occasion aux aullres d’insister, et dire 
que par ce refuz ilz monstroient bien le peu de bonne volonté qu’il y avoit de leur costé 
de changer les armes en paix. Enfin la pluspart d’eux confessa que ceulx du Roy avoient 
raison.

Le mesme jour vindrent lettres de Son Allèze, et aullres du Seigneur de la Motte, 
dont la teneur s’ensuyt :

« Mon cousin, Monseigneur de Champaigney, très-chiers et bien amez, Puisque les 
serviteurs des députez de la Royne d’Angleterre se sont comportez à Dnnckercke en la 
sorte qu’escript le capitaine Aguillar, il y a eu grande raison au saisissement d’aulcuns 
d’eulx et de les faire prisonniers, et ont leurs maistres deul se contenter de la gratifi
cation que sur nos lettres ilz ont receu au prompt relasche. Et pour éviter semblables 
occasions cy-après (mesme que par la déposition du caporal anglois, prisonnier du 
Seigneur de la Motte, il appert suffisamment que celluy qui commande à Oostende et 
aullres ministres d’Angleterre désirent par telles allées et venues espier ce que se faict 
par deçà, et que le passage desdicts serviteurs audict Dunckercke est vraysemblable- 
ment à tel effect), leur déclarerez que n'entendons qu’ilz y aillent cy-après, ains que 
leurs voiaiges soyent par la rivière de Gravelinghes. Et sur l’occasion qu’en avez très- 
grande, debvrez vivement remonstrer ausdict députez les pilleries et voleries que font 
les soldatz de la garnison d’Oostende à l’adveu de l’y prétendu gouverneur, directe
ment contre ce qu’ilz vous ont promis, et en démonslrerez le ressentement que sçaurez 
bien faire; adjoustans que s’ilz ne procurent l’exemplaire ebasloy et du chef et des sol
datz, vraysemblablemcnt sur l’adverlissement qui nous viendra du peu d’asseurance 
que l’on doibt prendre sur leurs parolles,ordonnerons au Seigneur de la Motte de leur 
faire guerre ouverte, y employant les moyens qu'il en a. Et si voyez la conjoincture 
propre, pourrez dextrement leur donner occasion d’advancer le faict pour lequel estes 
par-delà. Ce que remectons à vous, pour en user là et ainsi que jugerez convenir. Alant 
mon cousin, Monsieur de Champaigney, très-chiers et bien amez, nostre Seigneur vous 
ait en sa garde. De Bruges, ce premier d’aoust 1588. » En bas estoit escript : « Vostre 
bon cousin et amy » et soubscript « Alexandre » et plus bas soubsigné « Le Vasseur. »

« Messeigueurs, Comme je n'aurois encores peu entendre vostre résolution sur ce 
que je vous ay escript touchant les excursions et voleries que font ceulx d’Oostende du
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consentement du gouverneur mesme, et que Son Allèze me remecl de traicter avccq 
vous devant que prétendre des députez d’Angleterre les dommaiges que l'on fera appa
roir avoir esté faietz par lesdietz d’Oostende, depuis la parolle donnée par lesdicts 
députez, que ne se feroit aulcune excursion, je vous supplie humblement me vouloir 
faire entendre comme j’auray à me conduire en ce particulier, et si ne trouveriez hors 
de propos que moy-mesme je feisse ladite prétension : sinon je donneray ordre que tous 
ceulx que l’on pourra attraper dudict d’Oostendc soyent taillez en pièces, d’aullant que 
tous les jours ilz nous font nouvelles algarades. Et encoires devant hier, entre Nieuporl 
et ledict Oostende, ont prins quelques vivendiers des nostres. Et combien que ledict 
gouverneur se veuille excuser de ces volleries et excursions sur ce qu’il nous veult 
faire croire qu’elles ne se font par ceulx de sa charge, ains par quelques soldatz des 
batteaulx de l’cnnemy, il- apert trop du contraire, et que ce sont les siens propres, selon 
qu’ilz le confessent eulx-mesmes, entre aullres ung de sa garnison que je fais icy détenir 
prisonnier prins par les nostres. N’estant cesle pour auhre, pricray le Créateur vous 
donner, Messieurs,en santé heureuse et longue vie, vous baisant humblement les mains. 
A Dixmude, ce nu® d’aoust 1588. » Au bas estoit escript : « Vostre bien humble 
serviteur » et soubsigné « La Motte de Pardieu. »

Le v® dudict mois d’aougst lesdicts d’Angleterre requirent qu’on s’assemblât, et déclai- 
rèrent avoir lettres de leur maistresse, qui leur commandoit d’incontinent s’en retourner, 
puisque l’armée d’Espagne vient vers l’Angleterre pour l’invahir, et que cela ne con
vient avecq ceste négotiation; requérans ceulx du Roy d’en advenir le Duc, tant pour 
le mercier des faveurs et bon traittement qu’il leur a faict, qu’alin qu’il veulle donner 
ordre qu’ilz soient pourveuz de chevaulx et chariotz pour leurs persones et bagage jus- 
ques à Calais, où ilz disoient voulloir prendre leur chemin; remercians aussi lesdicts 
du Roy de toutes les bonnes volontez qu’ilz avoient démonstré en leur endroit. Ceulx 
du Roy respondirent courloysement qu’il leur desplaisoit beaucoup que l’issue de ceste 
assemblée ne fut plus fructueuse. Mais puis que la Royne le voulloit ainsi, ilz prioient 
Dieu voulloir diriger les affaires à l’advancement de sa gloire et de son honneur et 
éviter l’effusion du sang ehrestieii, comme eux avoient tousiours singulièrement désiré; 
au surplus qu’ils en adverliroient le Duc pour sçavoir ce qu’il leur commanderoit; les 
requérans de voulloir attendre la response et s’asseurerque, quoy qu’il advienne, ilz les 
treuveront tousiours fort prests et volontaires à leur faire service.

Ce faict, dressèrent lettres au Duc en la manière que s’ensuyt :

« Monseigneur, A ce soir, entre les quatre et cinq heures, les députez d’Angleterre 
nous ont requis de nous joindre, et après nous ont déclaré eslre au mesme instant venu 
ung courrier avecq lettres de la Royne, leur maistresse, par lesquelles elle les advertit
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que l’armée du roy est en mer tirant droict vers le royaulme d’Angleterre pour 
l'invahir. El comme cela ne convient avecq ceste négotiation, elle leur ordonne d’incon- 
linent se relirer vers elle. Sur quoy ilz nous ont requis d’adverlir Voslre Aliesse, tant 
pour la mercier des faveurs et bon traictement qu’elle leur a faict, que afin qu’il luy 
plaise donner ordre qu’ilz soyent pourveuz de chevaulx et chariotz pour leurs personnes 
et bagaigcs jusques à Calais, où ilz dient vouloir prendre leur chemin, et eussent bien 
désiré que c’eust esté pour lundy prochain. A quoy nous leur avons respondu que le 
temps estoit bien court pour avoir responce de Voslre Altèze, à laquelle nous depes- 
chons ce porteur exprès, pour au plus tost entendre ce qu'elle nous commandera. 
Cependant nous adverlissons en dilligence tant le Seigneur de la Motte, que le gouver
neur de Dunekcrcke et celiuy qui commande à Gravelinghes, afin qu’ung chacun soit 
sur sa garde. Au demeurant quant à la lettre de Voslre Allèzp du premier de ce mois 
que nous receusmes hier au soir, nous avons jà faict le debvoir en conformité de ce que 
le secrétoire Morcausort, par charge de Voslre Altèze, avoit escripl à moy Richardot, et 
eussions continué, n’eust esté ce subit changement, comme aussy nous eussions 
respondu à une communication verbale qu’ilz eurent hier avecq nous, ores qu’il n’y 
eut aultre chose, sinon ung discours sur nostre dernier escript que nous avions requis 
et avoienl promis nous donner parescript; lequel discours, à nostreadvis, ne tendoit qu’à 
dilayer et excuser qu’ilz n’avoient encores responce de leur maistressc sur c’est endroict.

» Monseigneur, baisans très humblement les mains à Vostre Altesse, prions le créateur 
lui donner heureuse et longue vie.

» De Bourbourg, ce v” en aoust, 1588.
» Depuis ceste escripte,nous avons considéré que le Seigneur de la Motte, par la lettre 

qu’avons rcceu de luy, dont la copie vad cy joincte, semble vouloir prétendre de ces 
députez les dommaiges faicts par ceulx d'Oostende. Nous supplions Voslre Altesse nous 
mander clairement comme elle l’entend, afin de nous reigler punctuelement selon les 
commandemens, sçavoir nous leur debvrons dire qu’ilz les faeent réparer avant leur 
parlement, et si a cest effect nous pourrons dilayer leur dit parlement ou non.

» De Vostre Altesse, les très humbles serviteurs,
» Charles d’Arenberg, F. Granvelle Perrenot,

» J ehan R ichardot, » B. Masues, Garnier.
» A Son Altesse. »

« Messieurs, comme je n’auray encore peu entendre vostre résolution parce que je 
>ous ay escripl tous haut les excursions et voleries que font ceux d’Oslende du conten
tement du gouverneur mesme, et Son Altesse me remect de traicter avec vous devant 
que prétendre des députez d’Angleterre les dommages que l’on fera apparoir ou esté
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faitz par Iesdicts d'Oslende depuis la parolle donnée par lesdicts députez, que ne se 
feroit aulcune excursion, je vous supplie humblement me vouloir faire entendre com
ment j’auray à me conduyre en ce particulier, et si ne trouveriez hors de propos que 
moy-mesme je faille ladicte prétention ; si non je donneray ordre que tous ceux que 
l’on pourra attraper dudict Ostende soient taillez en pièces; d’aullant que tous les 
jours ils nen font nouvelles algarades. Et encore devant hier, entre Nyeporl et Iedict 
Ostende, ont prins quelques vivandiers des nustres. Et combien que Iedict gouverneur 
se veuille excuser de ces voleries et excursions, sur ce qu’il nous vcull faire croire 
qu’elles ne se font par ceux de sa charge, ains par quelques soldatz des bateaux de 
l ennemy, il appert trop du contraire, et que se sont les siens propres, scion qu’ilz le 
confessent culx-mesmes, entre aultres ung de sa garnison que je fay icy détenir prison
nier, prins par les miens; n’estant ceste à aultres et fect, etc.

» Dixmude, le nu0 d’aoust 1588.
» Pardieu, Sr de La Motte p .

CXVI.

De Borgendael à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Dunkerque, le 5 juillet 1588.

J’ay ceste nuict, environ les douze heures, receu celle que Vostre Altèze est servye 
m’escripre, par où elle m’injoinct d’incontinent la réception d’icelle me transporter vers 
INieuporle, pour d’illecq donner tout ordre à la conduicie des playtes et heues au port 
et canal désiré; suivant quoy ay incontinent faict tenir une barque preste, pour ce matin 
encoires de bon heure m’y acheminer par eauwe, pour ne me permectre l’indisposition 
de ma jambe d’y aller à cheval ; espérant d’avecq les pyloltes, que Vostre Altèze at à ce 
désignés, effectuer son très illustre désir. Et quant au faict d’ung pareil transport de 
ces grands batteaux de guerre, en ayant traiclé avecq le capiteine Sate, ne fauldray de 
rendre Vostre Altèze advertye de de ce qu’en polraestre trouvé le plus expédient.
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CXV1I.

De iAubespine-Châteauneuf1 d de Bellièvre, conseiller d ’État en France.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Je vous remercieray bien humblement de la peine que il vous a pieu prendre de 
parler à Monsieur Le Noyr pour mon affaire, et espère que la promesse que il vous a 
faille sorlira son effect. Nous n’avons icy rien de nouveau. Car l’armée d’Hespaigne ne 
comparoist poinct en ces mers. Il y a quelque bulle venue de Rome conire ceslc prin
cesse, laquelle ne se veoyt poinct encore, sinon que hier fust faille une grande procla
mation conire tous ceux qui la recepvroyent, ny aultres livres contre la Royne. Cela 
faict croyre que le Cardinal Alain, que l’on dict eslre au Pays-Bas, a publié quelque 
escript pour faire approuver ceste nouvelle bulle, laquelle ne servira de rien que à faire 
pendre quelque Catholicques. Et si elle n’aura pas grand crédict en ce pays. Je altendz 
l’asseurance de la paix de France avec ceux de la Ligue. Je croy que pour cela nos 
maux ne s’apaiseront pas. Car icy ilz parlent de quelque contre-ligue, soyt pour le désir 
qu’ilz en ont, soit qu’elle soyt suscitée et fomentée par eux. Dieu nous aydera s’il luy 
plaist.

CXVI1I.

De l’Aubespine- Châleauneuf à sa femme.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Ma commère, m’amye, Plncin s’en retourne et fera ung tour à Prénu pour nos affaires. 
Verra Monsieur de Préaux, et vous en raporte toutes nouvelles, comme aussy de moy 
touchant mon voyage en France et voslre lîlz aisné, et toutles aultres choses, dont il est

' Guillaume de l’Aubcspine, baron de Chàteauncuf, seigneur d’Hautcrive et de Montgaugicr en 
Touraine, fut choisi par Henri III, roi de France, en novembre 1584, pour succéder à Michel Castclmau 
de Mauvissière, ambassadeur en Angleterre. (T eu iet , R e la tio n s  p o li t iq u e s  de  la  F ra n c e  e t d e  l 'E s p a g n e  

avec V É co sse , t. IV, p. 61.)
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«
assés instruict. Je désire infinement vous aller veoyr en septembre; et est nécessaire 
j’en escript à l’enfant suyvant vostre advis. N’en fault parler que è luy et à la bergère, 
à laquelle j’escriptz, et vous envoys la lettre pour luy présenter, si voulés; sinon vous 
la donnerés à Monsieur Pinart. Dieu veuille que ceste réconciliation soyt faille à bon 
escient, encore que de là je croy qu’il viendra une contre-ligue avec grande guerre, dont 
l’on n’est pas marris. Icy nous n’avons nulle nouvelle de l’armée d’Hespaigne, dont chas- 
cun est fort estonné; et en Escosse le conte de Morton 1 s’est laissé prendre. La Royne y a 
en diligence envoyé Raschelly s, qui est au chancelier avec 4m liv. sterling. Je croy que 
c’est pour solliciter sa mort. Les Catholicques de ce pays là s’attendantz à ceste armée 
d’Hespaigne, se sont déclarés trop tosl ; dont s’ensuyvra leur ruine. Il y a huict jours que 
le varlet d’une mestresse Jehanne Hacque, qui sert la Royne en la chambre flamande» 
fust pris vendant des gandz fort riches qui sont à la Royne, les ayant desrobbés à sa 
maistresse, qui en a la charge. Il fust pris et condamné à estre pendu. Pour sauver sa vie, 
il dict qu’il vouloit dire de grandes choses. Il accuse sa maistresse de avoyr faict achap- 
ter des poysons par luy et avoir eu intelligence avec Babingthon. Il en accuse d’aultres. 
Sus cela ladicte Jehanne est prise, interrogée et est prisonnière chés l’alderman Martin. 
En effect ce ne sera que ung compte ; mais si en faict-on grand bruict. Je croy que il y en 
a qui ont esté bien ayzes de la chasser de sa place. Milady Bourrault (sic) prenant congé 
de la Royne pour aller à la Brille trouver son mary, la Royne luy dict : attend encore huict 
jours, dans ce temps là je seray asseurée ou de la paix ou de la guerre. Voilà les nouvelles 
de Londres, où il faict fort fascheux et m’y ennuye bien. Je ay envoyé tous ces marbres 
cl alebaslres à Nantes, et adressé le tout à ung nommé Mousseron, recepveur et fermier 
de la prévosté; et y ay mis iium v° de plamb. Ledict Mousseron escrira incontinent à Mon
sieur Puelle advis de l’arrivée du vaisseau. Mon mesnage se porte bien et ma despence 
fort réglée, comme vous dira Plaein ; et avec ces deniers de Normandie je conduyray mon 
faict; mais ce cartier d’apvril que ilz nous ont arresté m’incommodera. Quant à vous pour 
aller en Berry, ou non, cela est indifférent, et dépend de vous qui estes sus ce lieu, et 
aussy dépend de l’exéqution de ceste paix. Car vous n’este pas là pour nos seules assi
gnations passées, mais pour espier l’occasion de faire quelque chose pour nous ou pour 
les noslres et une heure a porter le profit d’ung an de travail ; quant à Romme, je croy 
que s’il vient, il le fault prendre, mais je ne sçay si la despense ne nous y doiht poinct 
faire songer, joinct que celuy qui y est n’en bougera de sa vie. J’escriptz souvent au car
dinal de Joyeuse à tous hazardz; j’y vouldroys estre plus tosl que icy; je aymeroys mieux 
prendre place en France et y servir; je ne sçay ce que aportera ce changement; je songe 
toujours à mon voyage de France et le désire infiniment ; je en escriplz à Monsieur de

1 Le comte de Morton, a lia s  Milord Maxwel. (Voyez T eulet, R e la tio n s  p o litiq u es  de  la  F ra n c e  e t (1* 

l ’E sp a g n e  avec f  E c o ss e , t. III, p. 200.)
* John Rashelcy? (Voyez C a len d a r  o f  S ia le  p a p e r s , d o m es tic  sériés , E lis a b e th , 1881-1590, p. 502.)
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Villiroy et vous en pouvés parler à la Roync-mère, luv disant que je estimoys debvoyr 
retourner à ccste Saint-Michel. Toutesfoys puis qu’il plaist au Roy que je demeure icy 
encore ung on, je fcroy ce qu’il luy plaira, encore que je ay jà des affaires en France 
m’importent, mais que vous la suppliés de me faire donner congé pour six sepmaines à 
ceste Toussainct, lorsque l’hyver sera venu et que les armées de Ilespaigne et Angle
terre seroint retirées, et par ce moyen je pourroy estre absent ce temps-là sans faire tort 
au service du Roy. Vous verrés bien ce qu’elle vous dira, et suis d’advis, après luy avoyr 
dict cela, que vous n’en parliés plus à personne ny n’en faciès aulcung bruict. Si vous 
voyés qu’il soyt à propos, vous pourrés partir de Paris après la my-aoust et aller en 
Berry et estre de retour à la Saincle-Michel pour solliciter ce congé lors plus chaude
ment. Toutefoys tout cela est en vous, qui estes sur le lieu et voyés ce que le temps, la 
guerre et nos affaires vous conseilleront.

L’on dict icy que Chaalons,Troyes et Orléans ne sont guèresà la dévotion de la Ligue. 
Monsieur de Rhodes m’escript que Valant a pris Selles en Berry et chassé Monsieur de 
Toury, que vostre frère y avoyt mis avec quelques soldatz. Vous ne m’avés rien mandé 
par Le Sueur de tous ces mariages dont on vous a parlé pour vostre fille. Fault que Pierre 
tienne compte de ces draps de soye de Bourhomy, car je le paye de deçà tout entière
ment. Tout nostre faict de ceste année gist à avoyr mon congé vers la Toussainctz, et je 
feray bien en sorte de deçà queilz le trouveront bon.

Si Madame la princesse est mariée à Florence, encore fault-il faire quelque chose pour 
le pouvre Brancaléon, et avec l’intercession de son petit oncle vous luy pouvés ayder à 
quelque place, comme de gentilhomme servant pour retourner ches luy en quelque qua
lité. Aussi bien est-il temps qu’il se retire, et je le désire. Cordaillot est tousjours fort 
mal de sa scyatique et ne bouge du lict ou d’une chèze.

Placin s’en retourne en intention de ne vous abandonner poinct à Paris et à la court, 
si vous le trouvés bon. Je croy que à la vérité vous estes fort seule, et personne ne vous 
soulage. Si estimiés que Noufvillc fust propre, je le vous envoyrois. Quelque petit clerc 
qui soeust bien escrire cl fermer vos lettres et qui fust tout le jour dans les crottes, vous 
scroyt à propos si avés à séjourner là, et ne peult que Madame de Launay n’ayt laissé 
quelque espèce de ces gens là.

Arderet vous doibt vi° et i  liv. sterlings ; je avoys avisé de en faire jusques à nm liv. ster- 
lings de choses inutiles et en faire ung fondz en Normandie, sus ung lieu que vous dira 
Placin ou bien sur ung aultre, et de la rente vous en laisser la jouissance; il le vous comp
tera, et puis vous en fèrès ce que aviserès ; car luy et Le Sueur disent que si je prend vos 
vi° et l liv. sterlings, que je ne les vous rendroys pas. Aussi n’aurés vous pas les miens.

Pour Monsieur Le Noyr donnera pour tout cela, je le remeetz 5 vous; Monsieur de 
Bellièvre m’a escripl par Le Sueur en avoyr parlé à Monsieur Le Noyr, qui luy a pro
mis acquiter la moytié ceste année.
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Ilz ont icy zemé une bulle du Pape contre la Royne avec des livretz, dont l’on faiet 
une exacte recerche. Adieu ma fille m’arnye pour fin souvenés-vous de dire à L’Herbier 
et sa suyltc que ilz disent aux . . .  que il fault bien achever que a bien commencé et que 
ilz aprcnnent des boursiers à ne se laisser pas tromper par . . .  car ung . . . offensé ne 
pardonne jamais. Adieu ma fille, aymés-moy toujours et guardés vostre santé et achevés 
doulcement nos affaires. Si le Roy retourne là où vous serés, si fault-il songer à demander 
office, bénéfice ou pension, car ce n’est rien de solliciter ce qui est deub. Adieu. De 
Londres, ce xvi” juillet 1588.

Je voudroys que l’on achevas! de faire venir ceste sépulture de Metz, car j’envoiray 
mes pompes ung de ces jours et Monsieur Prast; poseroit le tout en Berry; envoyés 
Month......... incontinent.

CXIX.
De l’Aubespine-Cliàleauneuf à Henri III, roi de France.

(Archives de l'audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1888.
Sire, J’ay receu la lettre de Vostre Majesté du v“e de ce moys. Je luy ay cy devant 

donné advis de la prinse du conte de Morton en Escosse, laquelle en fin est advenue, 
d’aultant que s’estant mis sur mer pour se sauver, comme de faiet chacun estimoit qu’il 
fust il a esté jecté malade au rivage et rccogneu par une simple femme de village; a 
esté en cest estât, mené prisonnier à Lislebourg {Lits). L’on n’a pas opinion que le roy le 
face mourir, si ce n’est sur l’instance qui en sera faicle du costé de deçà. Car incontinant 
après estre adverty de ladicte prinse, ilz ont dépesché ung nommé Achelay 1, l’ung de 
leurs clercs du conseil, avec quatre mil livres sterlins pour payer des pensionnaires 
qu’ilz ont près ledict seigneur roy, affin de le disposer à faire mourir ledict conte. Pour 
le regard de l'armée de l’Espaigne, ilz n’en ont icy aultre advis, sinon qu’ilz disent que 
la contagion s’y est mise, qui l’a retardé de venir. Celle de ce royaume est de rechef 
partie de Plemuth, le v” de ce moys, et a faiet voile jusques à l’entrée du canal, où 
elle estoit par les dernières que l’on en a. Les députez sont toujours en Flandre à

‘ Rashclcy?T ome 111. (53
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négotier. Toutesfois c’est avec peu d’espérance de rien conclure. La Royne a ces jours 
passez dict de sa bouche que, dans dix jours, elle attendoit la résolution ou d'une bonne 
paix, ou d’une forte guerre, à laquelle elle continue de se préparer à bon esciant, ayant 
Monsieur le Conte de Lecestre esté faict lieutenant général de la royne, au cas qu'il 
faille mectre sur une armée par terre. Le siège Bologne la tient tousiours en alarme, et 
à ceste occasion a envoyé le colonnel Norris aux costés de la mer vis à vis dudict 
Bologne, pour y lever des hommes, faisant courir le bruict que si Iedict siège ne se lève, 
qu’ilz feront descendre leurs forces pour en chasser ceulx qui sont devant, ayans là au 
destroict leur forces de mer toutes prestes à cest efifect, et estiment qu’en cela ilz 
feront service agréable à Vostre Majesté. Quant à ce qu’il luy plaist me manderqu’elle est 
résolue d’assopir ce trouble, qui est en son royaume et remectre une bonne union entre 
les Catholicques, j’en loue Dieu de tout mon cœur, et le suplie luy en donner ung bon 
moyen; de sorte qu’il ne naisse ung aultre souslèvement, dont l’on parle icy sourde
ment, et lequel je croy auroit esté suscité par ceulx de deçà, qui n’obmectront rien pour 
le fomenter. Toutesfois j’ay tant d’espérance en la grande prudence et vertu de Vostre 
Majesté, que je m’asseure elle y pourvoira, estant à la vérité chose très nécessaire 
qu’il y ajt une paix générale par tout son royaume, et que l’auctorité deue à Vostre 
Majesté luy soit rendue, tant des ungs que des autres, quelque prétexte que l’on puisse 
prendre.

cxx.
Le l’Aubespine-Châleaunevf à de Lilleroy, conseiller d’Ltat en France.

(Archixes de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Monsieur mon frère.. .  . Nous n’avons icy nulles nouvelles de l’armée d’Hespaigne. 
El cependant le conle de Morton a esté pris en Escosse, qui leur rendra les choses plus 
dilliciles s’ils vont descendre de ee costé là. La royne faict tirer tous ses aprestz de guerre 
ès cosles qui regardent la Normandie et Picardie. Et semble, depuis que le faict du 
Havre est advenu, que elle se doubte de ce costé là, plus que de l’Escosse. Car de cest 
embarquement des troppes du duc de Parme, il estimoit que c’est pour aller attaquer 
Flessingue, dont ilz se mocquent pour la tenir si forte que il y perdra ses peines. Et
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du coslé de Flandres ils pensent que, dans peu de jours, leurs commissaires reviendront 
sans rien faire. Je avoys désiré d’aller faire la révérence au Roy à Rouen, et retourner 
aussi tost icy ; mais je jugeay que estantz sus le poinct de la venue de ceste grande 
armée, qu’il ne seroit pas à propos, joinct de soupçon que ces gens icy eussent peu 
prendre de mon partementen ce temps icy. Toutesfoys je désire infiniment de veoyr le 
patron et estre deux heures avec luy. Il n’est pas possible que je m’en puisse passer. 
C’est pourquoy lors que la Toussainctz sera venue, que toutes les armées seront retirées, 
je suis résolu de aller trouver le roy pour quinze jours, et le suplieray de me donner 
congé pour six sepmaines. En tout je ne le feray pas que avec le sceu et la bonne grâce 
de la royne, qui en ce temps là sera hors de tout soupçon. Je vous prie que le service 
du roy ne vous soyt pas si cher que vous l’empeschiés, car il est impossible que je passe 
icy ung an, sans avoyr esté deux heures avec le patron, estant cela la principale 
occasion de mon voyage; et je sçay que le Seigneur, que sçavés, tient cela pour 
indifférend, joinct que nécessairement mes affaires domestiques le requièrent pour des 
particularités que je vous diray.

CXXI.

De l’Aubespine-Châteauneuf à M. de Rhode, grand-maître des cérémonies
en France.

(Archives de l'audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Monsieur mon frère. Je ne doubte poinct que cest accident de Paris ne vous ayt 
fasché et estonné, comme il a faict tous les gens de bien ; car si l’on n’y remédie, c’est 
la ruine de l’estât. On parle que la paix est faicle. Dieu le veuille; mais je crainclz que 
ce sera le commencement d’une plus grande guerre; car l’on parle d’une contre Ligue; 
et je le croy 5 ce que je puis veoir de deçà. Je ne sçay par où nous en eschaperons, et 
me semble que chascun veult à son tour porter les armes contre son roy, encore que 
chascun disse estre son serviteur. Nous ne sommes pas à bout; et m'en croyés, le tout 
est pour nos péchés; car il n’y a rien si ayzé, ce me semble, que le remède, pourveu 
que l’on se voulust ayder. Le petit est bien empesché. Il faict ce qu’il peult, comme 
ung bon pilolle en temps de tourmente. Mais je ne sçay si ce sera au gré d’ung chascun.
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Si est-il temps que les gens de bien s’esverluent, autrement tout est perdu, et ne ferons 
rien que les affaires des Huguenots, qui sont bien ayzes de nous voyr entre battre et en 
tireront proufit. C’est ce qui m’en fasche; car je crainclz le mal que ils nous feront si 
ilz sont jamais les maistres. La demeure d’Angleterre m’a appris que c’est que d’estre 
soubz ung prince huguenot. J’entens à ceux qui ne le sont pas; et toute aultre condition 
est melleure que celle-là. Croyés que mes galères n’ont pas faulle d’entrelient, estans de 
pouvres Hugenols réfugiés icy, qui m’entretiennent; mais nous ne sommes par de pareil 
advis, ny opinion. Il se faut servir de ce que l’on a parmy tout cela. Je ay basty ad 
Londres ung jeu de paulme dans mon jardin pour me occuper et exercer sans sortir du 
logis, et joue souvent. Icy nous attendons cesle armée d’Hespaigne que l’on tient estre 
en mer. Celle d’Angleterre y est aussi; mais elle ne s’eslongne pas de scs costes. En 
peu de jours il doibt advenir quelque chose par force; et est grand cas que le duc de 
Parme a une si grande armée. Et y a ung an qu’il ne faict rien ny n’entreprend. Le Havre 
de grâce, qui est de la Ligue, fasche fort à cestc princesse. Par tout son royaume tout 
est en armes pour s’oposer aux descentes des estrangers en Escosse. Les filles de 
Madame de Lenox y sont arrivées. Je luy ay envoyé ung passeport de la royne d’Angle
terre ; mais elle n’en avoyt plus que faire. Les Catholicques dudict pays s’esloyent eslevés 
sus l’espérance de ccste armée d’Hespaigne. Le roy, suscité par les partisanlz Anglois 
qui le possèdent du tout, est monté à cheval assisté de quelques forces Angloises, qui 
sont aux frontières, mesme de l’artillerie, et a pris ung chasteau où ilz s’estoient retirés 
quelques ungs. Le conte de Morton, principal entre lesdicts Catholicques, se voulant 
sauver par mer a esté pris, et est en danger de sa vie; au moins la royne d’Angleterre 
y a dépesché exprès pour le faire mourir, Elle paye si bien ses partisantz en ce pays là, 
que elle faict de ce roy ce qu’elle veult. Voilà où nous en sommes. Avec tout cela je ne 
laisse de songer à mes pompes et engins d’eaux et les feray partir ung de ces jours, et 
vous en donneray une pour voslre maison de Menestou. Puisque Bourges est fermé aux 
serviteurs du roy, il faudra trouver ung chemin de Chasteauneuf à Menestou. Si désiray- 
je que la noblesse du pays ne se divise poinct, et qui voudra remuer le voyze faire 
aillieurs. Puisque la ville capitale a pris ung party, fault avoyr patience, prouveu que ilz 
nous lajssent en paix. Et ces remuementz de Monsieur de Palan sont mal à propos, 
mesmement s’il s’attache au bon compaignon qui est trop proche son voisin. Quant à 
adveu, l’on n’en manquera point en ce temps icy, tant il y a de partis en France. L’on 
dict que Monsieur de Novaz n’est content ny d’ung costé, n’y d’aultre. Ma femme me 
mande que elle vous ira veoyr en Berry incontinent après ceste paix conclue; et j ’estime 
que les Estatz de Bloys ne vous cmpescheront poinct ceste année d’aller à la chasse. 
Car parmy la guerre il n’est pas possible de s’amuser à cela, et croy que ce sera pour 
le printemps. Dieu nous doinct la grâce d'aller jusques là.
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CXXII.

De VAubespinc-Châleauneuf à Jean Fulcob, abbé de Beaupré en Beauvoisis, 
aumônier ordinaire du roi de France.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Je ay receu voslre lettre du 27” du passé, avec les advis de Prague. El ce que je veoy 
le Roy Cathoiicque n’a pas petite besongne taillée, puis que oultrc la despense des Pays- 
Bas et de son armée navale, il concurere encore à celle de Polongne. Nous n’avons icy 
nulles nouvelles de son armée de mer, estimantz que elle est allée en France, veu la 
saison si advancée. Celle d’Angleterre est à l’entrée du canal, qui en attend des nouvelles 
pour la combattre. Le mesme silence est du costé de Flandres, tant pour la guerre, que 
pour la paix. Et semble que ils ne facent que reguarda le succès de nos affaires de France 
La déclaration que a faicte celuy du Havre de tenir le party de la Ligue faict craindre 
les Anglois que l’armée d’Hespaigne fust pour y prendre quelque rafraischissement et 
s’y retirer en ung besoing. Le moys ne se peult passer que nous ne voyions ce qui suc
cédera, L’on dict icy que la paix est faicte entre le Roy et la Ligue; mais qu’elle a 
engendré une contre Ligue, avec laquelle il se faudra battre ou accorder nouvelles 
conditions. A ung corps malade il y survient tous les jours de nouveaux accidentz. 
L’impunité de nos premières guerres civiles, dès l’an 1562, nous a mis là que chas- 
cun ose prendre les armes et traitter avec son prince la main guarnie. Dieu aura pitié 
de nous, s’il luy plaist.

CXXIII .

Extraict d’une lettre du maistre d’hostel de Monseigneur de Chasteauneuf, 
ambassadeur pour le roy de France chez la royne d’Angleterre, escript 
à son frère.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Les nouvelles de ce pays sont que l’on tient pour certain que l’armée d’Espaigne est 
en la coste d’Irlande et vat prendre lière en Escosse. Hz doivent icy ce jourd’huy ou
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demain faire proclamer la guerre contre les Espaignolz. Les députez de Flandres retour
nent, et le Prince de Parme feil faire montre à son armée le v° du présent. Elle est de 
XMtn mil hommes, tous hommes d’eslite, prestz à s’embarcquer sy tost qu’ilz auront 
nouvelles certaines que ladicte armée aura prins terre en quelque lieu. Hz ne sont nulle
ment resjouys de la réconciliation faicte entre le Roy et les princes, ains au contraire 
en sont très marrys, et mesmes de ce que Messieurs de la Ligue ont prins le Havre de 
Grasse.

Extraict d’une aultre lettre dudict maistre d’hostel, nommé Monsieur Fremy, de 
mesmes lieu et dacte au trésorier des gardes du Roy de France, nommé Monsieur Faura, 
son oncle.

L’on tient icy pour tout certain que l’armée d’Espaigne est vers la coste d’Irlande, 
tirant en Escosse, d’autant qu’il y a plus de huict jours que l’on descouvreit, vers les isles 
d’Orcade, trente ou quarante grans vaisseaux, que l’on disoit estre de l’advant garde de 
ladicte armée. Celle d’Angleterre est vers la coste de France environ vers Brest, et le 
convoy n’est en Brelaigne. Ladicte armée d’Espaigne ne sera pas si bien venue en 
Escosse que l’on avoit espéré, d’autant que le conte Morton, quy avoil prins les armes 
pour favoriser ladicte armée à la descente, a esté pris et toute sa trouppe defîaicte par le 
party contraire. Est maintenant prisonnier à Edimbourg et en dangierde perdre la teste; 
à quoy ne nuera poinct ung nommé Achele ', que la Royne de ce pays a envoyé vers le 
Roy d’Escosse avecq quarante mil livres qu’elle luy preste. Ilz ne sont aussy guère con
tons de la réconciliation que s’est faicte entre le Roy et les princes, et encoire moins de 
ce que le Havre est entre les mains de ceux de la Ligue. Tous les grans et nobles de ce 
pays sont bien résoluz de se defïendre sy on les voeult assaillir. Et samble, à ouyr le 
poeuple, qu’ilz désirent plus la guerre contre les Françoys que contre les Espaignolz. 
Et disent mesmes qu’tlz voyent bien que les choses y sont préparées. Toutesfois ils font 
tout ce que ilz poeuvent par ligues menées et practicques pour destourner l’oraige quy 
se prépare à tomber sur eux, et le renvoier ou repousser sur leurs voisins. A quoy ilz ne 
se sont nullement espargnez depuis trente ans ençà.

■ Rasheley?



APPENDICE. 503

CXXIV .

Autre extraict d ’une lettre escripte à ung MonsT Lefebvre d Parys, par 
ung gentilhomme de la maison dudict ambassadeur, nommé Noeufville.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.

Pour nouvelles je vous diray que les Anglois onl, pour le jourd’huy, en mer une très 
forle armée, y ayant pour une seulle floue prez de six vinglz voilles très bien esquippez 
en guerre, où commande Monsieur l’admirai d’Angleterre et soubz luy le grand amy 
des Espaignolz le capiteine Dracq. Outre ce il y a, entre les dunes de Dovere, quy est 
le  destroict d’Angleterre, environ vingt cincq ou trente bons navires, quy sont pour 
garder la coste. Et y commande ung Seigneur de marcque de ce royaume. Dedans le 
pays ilz ont faict monstre par toutes les provinces. Et se trouve ung grand nombre de 
poeuple armé. C’est à bon jeu, bon argant. Chacun entre en defliance, et ne redoubtent 
poinct tant ceste puissante armée du Roy Catholicque, comme ilz font la Ligue, crai- 
gnans infiniment qu’ilz ne s’accordent avecq le roy, et en fin tout l’oraige ne tombe sur 
eux. Or ilz proposent de grandes choses, mais j’espère que Dieu disposera de tout, etc.

cxxv.

Rapport du xxvie juillet 1588 , faict par le Seigneur Pacin, 
l ’ung des secrétaires de la rogne mère.

Dict que l’admirai d’Angleterre avec Draeq est présentement en mer du costé de 
Cornuaille, avecq quelques cent et dix vaisseaux, et sur iceux huict ou dix milz hommes; 
que le desseing est d’attendre en cest endroict l’armée d’Espaigne en intention de la 
battre s’ilz poeuvent, ou du moins de luy donné cmpeschement à force de cannonades. 1

1 Charles Howard ü’Eühighani. Voyez plus haut, p. 4-61).
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Dict que vostre gentilhomme Anglois, nommé Henry Smire (sic), est aussy en mer 
avecq quelques vingt cincq ou trente basteaux à l’opposile du pays de Flandre, ne 
sçaehant à quel effect.

Qu’au pays d’Angleterre n’y a nulz estrangers portails armes, ny du pays mesme quy 
soyent soldoyez; trop bien que le coronel Norys est à présent audict Angleterre du costé 
de Zanduicq et Dovere avecq quelques cincq ou six milz hommes dudict pays, ne sça
ehant néantmoins à quel effect, ny s’ilz sont garde de nuict sur les costes ou non.

Que depuis ung mois ençà ceux de la ville de Londre ont faict quelques monstres aux 
environs de la ville, et que dedens le pays s’est faict la mesme en divers endroietz.

Que ung conte Escossois, nommé le conte Morton, auroit prins les armes en faveur 
des Espaignolz en Escosse, lequel auroit esté poursuyvi par le Roy, et en fin forcé de 
se mettre sur la mer pour se sauver. Et dict-on que par malladye et tourmente il at esté 
constrainct retourner en terre, où il a esté prins, estant présentement détenu à Edim
bourg depuis xv ou xvm jours.

Dict aussy que, devant son parlement d’Angleterre, nouvelles viendrent par delà que 
l’armée d’Espaigne se seroit quelque peu advanchée en mer; mais que pour avoir eu le 
vent contraire, elle auroit esté contraincte se retirer en Lisbone, comme elle at faict 
néantmoins séparément, d’autant que clleavoit esté esparsé en mer, et qu’ilz sont rentrez 
tanlost quattre, six, dix basteaux au coup.

CXXV1.

De UAubespine-Châleauneitf à Pinart, conseiller du roi en son conseil d ’Élat 
et secrétaire des commandements et finances de Henri III.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le 16 juillet 1588.
Monsieur, J’estime que Monsieur Bailarl vous aura faict part de Rouen de toutes les 

dépesches que j’ay faict au roy depuis son parlement de Paris; que depuis ce temps là 
il ne se soyt passé icy rien d’importance. Nous attendons des nouvelles de cet armée 
d’Ilespaigne, que l’on dict eslrc partie, il y a si longtemps; et toulesfois elle n’a poinct 
encore paru ès merz de deçà. Du costé de Flandres les forces du duc de Parme font
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aussi peu d’effect, quelques grandes que elles soient ; et si leur négociation de paix ne 
s’avance poinct, tout ce royaume est en armes, tant par mer, que par terre ; et l’armée 
navale à l’entrée du canal entre Bretaigne et Angleterre, qui attend celle d’Hespaigne 
pour la combattre, ainsi que ilz disent. Si tost que nous en aurons des nouvelles, je ne 
faudray d’en donner advis au roy et à la royne.

CXXVII.

De VAubespine-Châteauneuf à Catherine de Medicis.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Londres, le t6  juillet 1888.

Madame, Vostre Majesté m’excusera, s’il luy plaist, si je ne luy ay escrit depuis ung 
moys, ma dernière estant du vi'juing. Depuis que le roy est arrivé à Rouen, j’ay estimé 
que les dépesches, que je luy ay faictes, vous ont esté envoyées, aussi qu’il ne s’est 
présenté de deçà rien de nouveau. Car nous n’avons aulcun certain advis de l’armée 
d’Espaigne. Quant à celle d’Angleterre, elle est en mer, à l’entrée du canal entre Bre
taigne et Cornuaille, pour s’opposer à l’autre, au cas quelle s’aproche de là. En Flandres 
leur négociation de paix continue tousiours sans aulcun advancement, ny conclusion 
jusques à cest heure, dont Vostre Majesté peult avoir advis plus certain par l’agent du 
roy ez Pays-Bas. En Escosse le roy, à  la suscitation de cesle princesse, est monté à 

cheval pour prendre le conte de Morton, lequel on dict avoir esté en Espaigne l’an 
passé et estoit de naguères retourné en Escosse, où l’on dict qu’il amassoit quelques 
forces pour y recevoir l’armée d’Espaigne. Sur quoy les partisans d’Angleterre et les 
ministres ont tant crié, que le roy a monté à cheval et l’a poursuivy. Quoy voyant, 
ledict conte se mit en mer pour se sauver; mais l’ayant la tourmente rejecté au rivage, 
il aurait esté prins et amené prisonnier à Lislebourg. L’on dict qu’ilz le feront mourir. 
Au moins cest princesse a dépesché en diligence ung sien secrétaire nommé Haschelay 1 
avec quatre mil livres sterlings, pour inciter ledict roy à le faire mourir. Icy tout le 
royaume est en armes pour s’opposer à une descente d’estrangers. J’adjousteray ce mot

1 Itasheley ?
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à Vostre Majesté que depuis trois jours, une femme de chambre de la royne, nommée 
maîtresse Jehannc, flamende, qui la sert il y a long temps, a esté mise prisonnière, 
accusée par ung sien valet de avoir faict achcpter quelques poisons. Toutesfois plusieurs 
estiment que c’est une imposture et que ledict valet, estant condamné à estre pendu, a 
voullu par cest artifice prolonger sa vie. Ce que j’ay bien voullu mander à Vostre Majesté, 
me doublant bien que le bruict pourra courir par delà, comme il fait icy, d’une nouvelle 
conjuration contre ceste princesse. Nous attendons au demourant le succez de la négo
ciation de Vostre Majesté pour assoupir ce trouble de France, dont par la lettre du roy 
du v® il semble qu’il y ayt toute bonne espérance. Je prie Dieu qu’il luy en face la 
grâce, estant chose que tous les gens de bien espèrent de la vertu, prudence et bonté 
de Vostre Majesté. Mais j’adjousteray que je la supliede pourvoir qu’il ne s’engendre 
ung autre trouble et souslèvemenl plus grand, se parlant icy assez ouvertement d’une 
contreligue, soit pour le désir qu’ilz ont d’en veoir une, soit qu’ilz soient après à la 
susciter, comme de faict, Madame, ilz n’oublient rien du costé de deçà à nous tenir 
tousiours en trouble, pour la crainte qu’ilz ont de la réunion des Catholiques avec le roy, 
Je finiray la présente pour remercier très-humblement Vostre Majesté de l’honneur 
qu’il luy plaist faire pardelà à ma femme de la tenir en sa bonne grâce. Je vous suplie 
que moy et les miens soyons aussi tousiours en sa protection estant, comme je suis, nay 
son serviteur.

CXXVIII.

Alexandre Farnèse au comte de Mansfeld.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Bruges, le 6 août 1588.

Mon Cousin, M'estant venues nouvelles à cest instant que l’armée d'Espagne est bien 
avant au canal, l’ayant laissé celuy qui m’en a apporté nouvelles à Port. . . . ,  de sorte 
qu’elle ne peult tarder, je n’ay voulu laisser de vous en advenir, à fin que vous me 
veuilliez venir trouver au plus tost, par ce que je faiz estât de partir d’icy et faiz appro- 
cer tous les gens de guerre pour m’enbarquer au plus tost.

Post date. Désirant me servir de la compagnie de cheval de Pedro Caietano, je luy 
ay ordonné de la faire encheminer ençà; dont je vous ay bien voulu advenir; et en ce 
lieu vons pourrez ayder de la compagnie d’hommes d’armes du comte d’Aremberghe.



APPENDICE. 507

CXXIX.

Charles-Philippe de Croy, marquis d ’Havré, à Alexandre Farnèse.

(Archives de l’audience, liasse 267.)

Nancy, le 22 août 1588.

Nous avons icy de plusieurz endroictz advertissenient de quelque grand et heureux 
succez de l’armée navalle d’Espaigne contre l’ennemy Dracq, et mesmes de la descente 
d’une partye de l’armée de Sa Majesté en ung principal port d’Angleterre, avec espé
rance que Vostre Allèze s’y doibt bientost acheminer avec la grande force. Je prie à 
Nostre Seigneur, si ainsy est, l’apuyer de sa main, et l’accompaignant de sa prospérité 
accoustumée, elle puist randre bientost à Sa Majesté la victoyre parfaicte, tant nécessaire 
pour le bien et repos de ses pays et subjeetz, que de toute la Crestiencté en général. Je 
la supplye très-humblement m’honorer tousiours de ses commandemens et me per- 
mectre qu’en tous les lieux où elle se retrouvera, se puisse continuer le debvoir et très- 
humble service que j’ay voué à Vostre Altèze, commandant à celuy quy représentera 
sa persone de me correspondre et favorizer, selon que mes services et travaulx que j’em- 
ploye à la direction de ce que Vostre Altèze m’a commandé pour le service du Roy le 
méritent, et qu’il luy plaise continuer vers Sa Majesté la faveur en mes affaires, affin que 
comme il luy a désia pieu faire en mon endroict quelque preuve du contentement et 
satisfaction qu’elle recevoit de mon service, je puisse aussy en breff recevoir l’honneur 
et faveur que de sy long tamps j’ay procuré de Sa Majesté.

J’envoy à Vostre Altèze des nouvelles fresches de Franze. Il me semble que ce sont 
tous nouvaux objeetz pour nouvaulx remuement. Vostre Altèze les considérera, s’il luy 
plaist. Je crains fort que ses pacifications seront à l’ordinaire de peu de durée, et qu’il se 
présentera prouffit d’occasion pardeçà pour le service de Sa Majesté. A quoy j ’y auray 
soigneux esgard. Et d’aultant que j’ay bone espérance de quelque fructueuze négociation 
avec les princes d’AIlemaigne catbolicques, ausquelz Vostre Altèze a escript par moy, il 
luy plaira, en caz de son parlement, commander à Monseigneur le conte Mansfelt de 
m’y donner faveur et apuy, avec l’ordre convenable pour ce faict et toute aultre chose 
quy pourroit succéder et selon les adverlances que j’en seray en court, et désirant fort 
d’avoir cest honneur d’avoir une rescription de Vostre Altèze avant son embarquemant, 
pour me tesmoigner sa faveur et bénivolence.
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CX X X .

Henri de ’T  Seraerts à Alexandre Farnèse.

( Archives de l’audience, liasse 267. )

Anvers, le 22 août 1588.

Comme il y a eu par ycy divers bruyelz de la perte des plusieurs navires de l’armée 
d’Espaigne, dont ungne partye seroyt esté perdue sur les sables et baneqs estantz du 
long des costes de Hollande, et aultres prins des Angloys et Hollandoyz ; ayant aussy 
entendu que le bruyet en estoit divers il Bruges, j ’ay examiné diverses personnes estantz 
venuz deFlissinghes et de Middelborch, lesquelz toutz m'ont dict que par là on ne sçay 
à parler que des cincq navires perduez, desquelles est la galeasse arrivée devant Calés, 
etdeulx navires menez en Angleterre, et les deulx galéaces menez à Flcssinghes, où la 
sepmaine passée sont venuez nouvelles par une jachte que ladicte armée estoit desoubs 
Angleterre, en lieu asseuré contre tempeste et tellement et avecque tel ordre ancrée, 
que nulles navires Angloises les pouvoyent endommaiger. Le nom dudict lyeu personne 
ne me l’a sceu dire, ny nommer. Ceulx de Bergues 1 ont escriptà plusieurs villaiges de 
Brabant lettres plaines de menaces de feu et de sang, s’ilz n’envoyent bien tost de l’ar
gent pour satisfaire aulx arréraiges de leurs contributions. La traficque est astheur sy 
bazse et tellement déclinée, que les marchantz qui ont de l’argent le donnent en prest 
pour l’intérest de cinq, six ou sept pour cent par an. *

* Bergcn-op-Zoom.
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148,149,181, 182, 184 à 186, 171, 178, 202 
à 208, 207, 218, 216, 218 à 220, 232, 237, 
238, 247, 280 h 287, 268, 267, 270, 274, 300, 
343 à 348, 38Q, 382, 333, 378, 379, 381, 383, 
390, 409 et suivantes. — Sa mort, 266.

Alexandre F arnèse. Reçoit le collier de la Toison 
d’or, 122.

Alexandre F arnèse. Ses armements, 178.
Alexandre Farnèse. Sa garde, 196.
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Allemagne, 88, 327, 489.
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Allemands (Cavaliers), 242.
Allemands licenciés, 80.
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284, 294, 368, 367.
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Alost, 59, 53, 75, 75, 582.
Alost (La prise d’), 31.
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303.
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Ambassadeur d’Espagne, 249.
Ambassadeur (L’) de France, 57, 568. 
Ambassadeur (L’) du pape, 515.
Ambassadeurs anglais, 476.
Ambassadeurs de France et d'Angleterre, 337. 
Amérique, 232, 273.
Amerongen ou Emerik, 582, 407, 408, 417. 
Amersfort, 259, 589.
Amiens, 295, 299, 328, 450,431.
Amour (L’), 40.
Amsterdam, 174, 287, 288.
Amsterdam (L’agrandissement d’), 289.
Anastro (Gaspard), 23, 25, 26, 29.
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An delot (Le Sr d’), 332, 568.
Anglais (Les), 8, 8, 9, 42, 151, 155, 175, 202, 

207, 209, 210, 228, 254, 255, 267, 508. 
Anglais (Capitaines), 137.
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Anglais (Les marins), 212, 215.
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Anglais (Navires), 256.
Anglais d’Ostende, 177, 225, 224, 490, 491. 
Anglais (Secours des), 167.
Anglais (Seigneurs), 18.
Anglais (Soldats), 57, 60, 151, 148, 166, 167, 

177,199, 382, 490, 494.
Anglais. Leurs vols, 177, 490, 494.»

Angleterre, 2, 3, 5, 82, 8 8 ,1 3 8 , 141, 151, 161, 
168, 172, 197, 198, 202, 203, 206, 207, 258 , 
274, 404, 405, 426 , 427, 441, 451, 455, 458 , 
461, 462 à 463, 474, 487, 492, 500, 504, 505, 
507, 508.

Angleterre (La conquête d’), 143, 489. 
Angleterre (La cour d’), 144.
Angleterre (La couronne d’), 451, 451. 
Angleterre (Les députés d’),214,450etsuivantes, 

490, 491.
Angleterre (La flotte d’), 284.
Angleterre (La maxime d’État d’), 145. 
Angleterre (Le peuple d’), 209.
Angleterre (Les ports d ’), 200.
Angleterre (Les secours d’), 96.
Angleterre (Les troubles en), 88.
Angleterre (Navires d’), 419.
Anhalt ou Aniiolt (Le Sr et le baron d’), 388, 

386, 391, 417, 421,484.
Anhalt ou Anholt (Le pays d’), 385.
Anhalt ou Anholt (La ville d’), 421.
Anjou (Le duc d’). Voyez F r a n ç o i s  d ’ A l e n ç o n .  
Anjou (La maison d’), 2, 329.
Anjou (Renée d’), 51.
Antonio (Don), bâtard de Portugal, 44.
Anvaing (Le Sr d’), 551.
Anvers, 6, 7, 9, 17 à 19, 21, 28, 58, 51, 52, 55, 

65, 73, 79, 81, 96, 97, 100, 109, 126, 170, 
176, 261, 562, 365, 404, 405, 444, 508. 

Anvers (Les arrérages d’), 106.
Anvers (Les bannis d’), 115.
Anvers (Bateaux d’), 197.
Anvers (Ceux d’), 14, 17, 56.
Anvers (Les églises d’), 78.
Anvers (L’estacadc d’), 95, 102.
Anvers (La furie française à), 46.
Anvers (Le magistrat d’), 15, 16, 20, 53, 64. 
Anvers (La magnincencc d’), 8.
Anvers (Les marchands d’), 230.
Anvers (Le margrave d’), 19.
Anvers (Le peuple d’), 103. — Est aux prises 

avec le duc d’Anjou, 21.
Anvers (La pucclle d’), 19.
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Anvers (Le siège d ’), 95, 97.
A nvers (Le traite d’), 104, 112.
A nz (Le Sr d’), 506, 507.
Arabes, 275.
A ragon, 96.
A ragon (Charles d’), duc de Terranova, 592, 400. 
A ragonais, 273.
A rchevêques emprisonnes en France, 241. 
Ardenbourg, 279, 280.
A rdley. fils du duc de Nortfolk, 3.
Arenberg (Le régiment du comte d’), 196, 251. 
Arenbkrg (Charles, comte d’), 293, 294, 300, 

302, 508, 512, 520, 443, 467, 469, 484, 492. 
Arenberg (La comtesse d'), 312, 313, 520, 321, 

544.
Arenberg (La terre d’), 313.
Argenmeu (Le vicomte d ’). Voyez H a n g e s t e .  
Argueles, 523.
A ristote, 233.
A rmada (L’invincible), 183, 211.
A rmée, 223.
A rmée des É tats, 382.
Armée (Abus dans F), 225, 226.
A rmée espagnole. Exploitations qui y sont faites, 

225.
A rmée (Le mauvais état de 1’), 226, 227. 
A rmements du prince de Parme, 178.
A rmements en Allemagne, en Suisse et en France, 

180.
A rmements en France, 241. _
Armes de Lothier, Brabant et Limbourg, 9. 
Armistice, 445 et suivantes.
Arnemciden, 166, 175.
A rniiem, 99, 167, 170, 392 à 395, 387, 402, 403, 

413, 415, 417, 418.

B

Babington, 493 .
B ade (Le m arquis de), 315 .
B aillieul (Adrien de), Sr d’Evere, 353, 339.

Arnould (Le capitaine), 524.
Arras, 295, 327, 529 531, 533, 425, 430, 453. 
Arras (Ceux d’), 550.
A rras (Le peuple rebelle d’), 329.
A rras (Les reliquaires d’), 299.
A rtois, 506, 311, 529, 561, 365.
A rtois (Les villes d’), 328.
A rtois et IIainaut (Gentilshommes d’), 293.
Asal (Raphaël), 195.
Ascension (Le galéon), 186.
Asculi (Le prince d ’). Voyez M a r t i n e z  d e  L c i v a  

( A n t o n i o ) .

Asie (Les peuples d’), 253, 273.
Assembourg (Le Sr de), 301.
Assomption (Le zabre), 188.
Assonleville (Le conseiller d’), 89, 96, 113, 412. 
Ath , 277.
Athéisme, 144, 180.
AuBERLiBu(Le Sr d’), 311, 327. 
A ubespine-C iiateauneuf (Guillaume de), 494, 

497, 498, 499, 501, 504, 305.
A ubremont (Nicolas d’), Sr de Manuy-Saint- 

Pierre, 70.
A udenarde, 28, 33.
Audenarde (Le siège d ’), 31.
A uguste (Le zabre), 184.
Aumal, 234.
A umal (Le duc d’), 254.
A utriche (La maison d’), 181, 238.
Avalos (Alonso d’), 195. ’
A villafuente (Le marquis d’), 190.
Axel, 39, 170, 449.
A yala (Ilcrnando de), 530.
Aytona (Le comte d’), 190.
Ayts (Le doclcur Vybrant), 321.

Baius (Michel), 22.
Balagny, 8 5 ,2 4 4 , 246, 247.
Balde (Le capitaine), d’Ypres, 382.
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Bale, 176.
Balençon (Le régiment du Sr de), 196.
Balfour, colonel écossais, 149, 261, 682.
Balfour (Barthclcnii), 149.
B alhausen (Le comte de), 318.
Baltin (Adrien), 39.
Bapaumes, 359.
Barbi (Le comte de), 304.
Barcuon, colonel écossais, 149.
Bardoul  (Adrien), capitaine d e  la bourgeoisie 

d’Anvers, 113, 121.
Bar- le-U uc, 348.
Barnevelt. Voy. O ld e n b a r n e v e l d .

Barricades a P aris, 240.
Barton (Édouard), 176.
Basdorp, 583.
Bataves (Les), 233.
Bavière (La Cour de), 309.
B avière (Le duc de), 301, 303, 308.
Bavière (Sabine de), 273, 276.
Bayte (Le docteur), 325.
Baza (Francesco), 43.
Bazana (La galère), 188.
Béarnais (Le prince), 101, 180, 238, 239. — 

Voy. aussi H e n r i  I V .

B eaumont, 296, 505, 365.
B eaumont en ilainaut, 156.
Beaurain, 55.
B eauvillier (Claude de), com te  de Saint-Aignan, 

2, 455.
Beke, 419.
B elges, 474. t

Belgique, 457, 4 6 1 ,4 6 8 , 474.
Belgique (La liberté  en), 534.
Bellièvre  (Pompone de), 63,141.
B elmèvre  (M. de), 496.
Bentinck (Henri), 588.
Bentrich, 590.
Bérégreville (Le Sr de), 529.
Berendrecht (Guillaume de), 149.
B erg (Le comté de), 395.
B erg (Le pays de), 385.
Berg (Le comte Herman de), 263.

B ergii (Le comte Guillaume de), 583, 584, 395. 
B ergen- op-Z oom, 109, 148, 154, 155, 170, 171, 

205, 215, 416, 444, 454 à 458, 466, 488, 508. 
B ergues-Saint- W inock, 60, 62.
Berk , 418.
B iirlaymont (Le comte de), 196, 251, 286, 289, 

340.
B erlaymont (Claude de), S' de Hautepennc, 536, 

423.
Berlaymont (Louis de), 153, 346, 350, 351, 378, 

579, 381, 429.
Berniveles (Le Sr de), 426.
Bernstein (Jean, Sp de), 268.
Berry, 495 à 497, 500.
Berty (Le secrétaire), 287, 288.
B esançon, 331, 332.
B ETS, 110.
B e t u w e , 99, 168, 420.
Beveren, 94, 111, 112.
Beurtgracot, 39.
B butz, 261.
B euvry (Le Sr de), 100.
B è z e , 176.
B icue  (La), 196.
B ildt (Le), 423.
B illy. Voy. G a s p a r d  d e  H o b le s .

B inche, 277, 500, 501, 414.
B ins  (Pippc), 525.
B ioque (Balthazar), 193.
B iron (Le maréchal de). Voy. G o n t a u d .

B iscaiens, 273.
B lasco (Don Gaspard), 289.
B latier (Claude), 85, 544.
B leienbeek , 589, 396, 411.
B lois, 138.
B lois (Les États à), 240.
Blois (Jean de), Sr de Trélon, 49.
B lokzyl, 280, 420.
B loyere (Henri de), bourgmestre de Bruxelles, 

52, 59, 104.
Bobadilla (Francisco de), 194, 196.
Bodin (Jean), 22, 46.
Boche (Jean), 104.
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Bohême (Le ro i de), 76.
Bois (Jean-Baptiste du), châtelain de Weert, 30b. 
Bois (Le Sr du), 343.
Bois- le- D uc, 99, 126, 13b, 158, 177, 264, 269. 
B ois- le- D uc (Le magistrat de), 79.
Boissot (Charles), 286.
Boleyn (Anne), 88.
Bolswaard, 324, 422.
Bommel, 134, 147, 283.
Bonivet (Le Sr de),  79, 426.
B onde (La ville de), 178, 313.
Bonnecoubt (Le Sr de), 332.
Boude (M. de), b2.
Bordeaux (Le traité  de), b2, b3, 68.
Borgendael (De), 493.
Borgeriiout, 62.
B orluut (Le Sr de), 377.
Bouchain, 333, 3 b l, 368.
Boudew vns (Arnoul), doyen des drapiers à Anvers, 

113, 121.
Boulogne, 4, 201, 258, 244, 246.
Boulogne (Les négociations de), 130.
Boulonais, 24b , 426 .
B ourbon (Le cardinal de), 86, 101, 242.
Bourbon (F ranço is  de), p r in c e  d a u p h in ,  d u c  de 

Montpensier ,  3b , 4b, 81.
B ourbourg, 206, 213, 319, 4bb, 460, 467, 473, 

481,486,487, 492,
B ourbourg (Les négociations de), 211, 442 et suiv. 
Bourgogne, 334, 342.
Bourgogne (Le duché de), 243.
B ourgogne (La maison de), 207, 401, 481. 
B ourgogne (Le soulèvement en), 88. 
Bourguignons (Chevaliers), 242, 243. 
Bourguignons (Soldats), 298.
Bournonville (Oudart de), Sr de Câpres, 311, 

327, 389, 428.
Bourrault (Milady), 495.
Bousies (Le Sr de), 535 à 587.
Boussu (Le comte de). Voy. H c n i n - L i é l a r d .  
Boussu (Jacques de), 582.
Brabant, 3, 83, 95, 111, 126, 189, 177, 224, 

323, 408, 414, 449, 480.

Brabant (Les armes de), 9.
Brabant (Le chancelier de), 18.
Brabant (Le conseil de), 105, 107, 114.
Brabant (Le drossart de), 235.
BiiABANT_(Les ducs de), 14.
Brabant (Le maréchal de), 19.
Brabant (Les nobles de), 18.
Brabant (Les réfugiés de), 146.
Brabant (Le). Est tributaire des Anglais et Hollan

dais, 234.
Brabant (Villageois de), 116.
Brabant (Les bonnes villes de), 5.
Brabant (Les villes de), 57, 264.
Brabant et Lothier (Les hérauts de), 17. 
Brabant roman (Le bailli du), 255.
Brancaléon, 496.
Brandschats, 231.
Brave ou Brade (Le capitaine), 583.
Breda, 126, 220, 221.
Breda (Les négociations de), 163, 269, 480. 
Breda (La prise de), 259.
Breda (Le quartier de), 151.
Brederode, 261.
Bredehode (Florent de), 149, 150.
Bredevoorde, 421.
Brême (L’archevêque de), 101.
Brenne (Henri), 193.
Brésiliens, 273.
Brest, 243.
Bretagne, 211, 502, 505.
Breton (Le Sr), 59.
Breton (Le chevalier), 2.
Bru s  (Jacques de), 318.
Briel, 9, 26, 174, 257, 258, 454, 458, 466, 498. 
Brigandages, 223, 488.
Bronkiiorst, 35.
Bronkhorst (La comtesse de), 395, 398.
Brooke (William), lord Cobham, 207, 444, 448, 

467, 468, 470.
Bruges, 25, 26, 28, 38, 53, 59, 62, 100, 151, 

206, 208, 224, 279, 285, 319, 444, 447, 450, 
454, 456, 466, 467, 469, 470, 487, 490, 506, 
508.
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Bruges (Les bourgmestres et échcvins ;de), 39, 
138.

Bruges (Capitulation de), 94.
Bruges (Eaux de), 94.
B ruges (Le m agistrat de), 132.
Bruges (Les marchands de), 230.
Bruges (Les négociations à), 202, 203, 269. 
Bruges (Le tra ité  de), 189.
Bruges (Le franc de), 39, 127, 222 ,.224 . 
Brunswick, 309.
Brunswick (Le duc de), 321.
Bruxelles, 18, 20, 38, 82, 87, 73, 83, 98, 98, 

101, 133, 184, 183, 278.
Bruxelles (La capitulation de), 93.

Cabilliau (Corneille), 31.
Cadix, 211.
Caietano (Pedro), 198, 806.
Calais, 4, 200, 201, 212, 243, 246, 492. 
Calderon (Pedro), 183.
Calloo, 93, 9 i ,  123.
Calvinisme, 180.
Calvinistes, 21, 181.
Calvinistes allemands, 267.
Cambrai, S, 84, 88, 101, 178, 216, 243 à 247, 

310, 528, 529, 346, 353, 423, 429.
Cambrai (L'ambassade de), 426.
Cambrai (L’archcvcque et le chapitre de), 218.

Voy. aussi B e r l a y m o n t  ( L o u i s  d e ) .

Cambre (L’abbaye de la), 271, 278, 276. 
Cambrbsis, 83 à 85, 217, 245, 246, 550.
Camiel (Louis), 530.
Campine, 177.
Canete (Le m arquis de), 192.
Cano (Jean de), 184.
Canterbury, 4.
Capata (Gomes), 190.
Capezuca (Blasio), 195.
Capezuca (Camille), 196.

Bruxelles (Les députés de), B.
Bruxelles (La garnison de), 109.
Bruxelles (Le tra ité  de), 104.
Bua (Paul), 149.
Bulle du pape contre Élisabeth, reine d’Angle

terre, 497.
Bunschoten, 263.
Bureau, 432.
Burgauw (Le marquis de), 196.
Burleigh (Lord), 56. '
Busbecq. Voy. G i s l i n .

Buyckefort (T h ierri de), 407.
Byland (Otton-Henri de), baron de Reidt, 267, 

268.

c.

Câpres ou Capples. Voy. B o u r n o n v i l l e .

Caret (Georges, gouverneur de Wight), 4.
Carev (Henri), 5.
Carlos (Le prince don), 191.
Caron (Le Sr de), 311.
Carondelet Maulde, 196.
Carondelet (Le Chevalier de), 564.
Carron (Noël de), 39.
Carthaginois (Les), 138.
Casimire (Le comte Palatin), 303, 309, 415. 
Cassel, 319.
Casteau, 300.
Castillans, 273.
Castille, 96, 208.
Castro (Pedro de), 192.
Cateau-Cambrésis, 546, 351, 353. 
Catkau-Cambrésis (Le châtelain de), 428. 
Cateau-Cambrésis (Le traité de), 200, 201. 
Catherine de Médicis, 21, 55, 84, 85, 216, 240, 

343, 499, 505.
Catherine, Infante d'Espagne, 95.
Catholique (Le parti) aux Pays-Bas, 180. 
Catholiques, 37, 99, 100, 143, 145, 181, 259, 

230, 348, 558, 584, 498, 506.
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Catholiques (Armements contre les), 180. 
Catholiques (Les bons), 234.
Catholiques de Bruxelles, 98.
Catholiques écossais, 495, 500.
Catholiques de France, 244.
Catholiques hollandais, 264.
Catholiques anglais, 500.
Catholiques persécutés, 21.
Caudebec, 255.
Caullier (Michel), capitaine, 149.
Cauwet, 428.
C é c il e , p r in c e s s e  d e  S u è d e , m a rq u is e  d e  B ade ,

315, 339,
Cerf (La compagnie du Sr de), 565.
Chalon, 496.
Chamberry (Le comte de), 318.
Chambre des comptés, 114.
Chamoy (Le Sr de), 453, 434.
Champayllon (Mr de), 2.
Chapelle royale à Bruxelles (Ornements de la), 

108.
Charité anglaise (Le navire La), 187. CuARLEMOiNT, 269, 519, 379.
Charles-Quint, 33, 35, 88, 99, 207, 295, 302, 

475, 479, 483, 489.
Charles VI, roi de France, 21 5.
C harles IX, roi de France, 242.
Charles le T éméraire, 100.
Charreton, 247.
Chartier, 45.
C hartres (L’évêché de), 241.
Chateauroux (Le comte de), 2.
Chavoisy (Le Sr de), 453.
Chemilly (Le Sr de), 352.
Chesis (Nicolas), 195.
Chevraux (Le Sr de), 332.
Chimay, 365.
Cuimay (Le prince de). Voy. C r o y  ( C h a r l e s  d e ) . 
Chine (Le ro i de), 275.
Chrétienté, 139, 176, 202, 242, 268 , 340 à 

342, 457 , 464, 507.
Chrétienté (Les églises de la), 76.
Chrétiens, 176, 198.

C hrétiens (Les Princes), 197.
Chrétiens (Les vrais), 81.
Christ, (Le nom du), 81.
Clément (Jacques), 241.
Clermont, 101.
Clervaux (Le Sr de). Voy. Vienne.
Clèves (Ceux de), 267.
Cluysen P lijn , 56.
Cobiiam. Voy. B r o o k e .

Coblence, 503, 509, 314.
CoEKELAER, 62.
Coen Le capitaine), 416.
Coligny (Louise de), femme du prince d’Orange, 

64.
Coligny (L'amiral) de Châtillon, 64, 88. 
Cologne, 503, 509, 520, 589, 596, 597.
Cologne (Disposition des esprits à), 178.
Cologne (L’électeur de), 96, 126, 294, 501, 503, 

304, 509, 511 à 514. — Voy. aussi T r t ic h c s .  
Cologne (Les négociations de), 158, 265 à 268,

400.
Cologne (Le pays de), 220.
Cologne (Troubles à), 65.
Colonais, 267.
Come (Le cardinal de), 489.
Commerce, 96, 231, 236, 245.
Commerce (L’anéantissement du), 226.
Commerce (Liberté de), 228.
Commerce (Ruine du), 251, 255,
Commerce e t navigation aux Indes, en Amérique 

et en Afrique, 252.
Commerce des Hollandais, 266.
Conception (Le navire la), 184.
Conception de Caruna (Le navire), 188. 
Conception de F rancisco Latero (La), 188. 
Conception du Petit-Chapitre (La), 188. 
Conception de Somariba (Le zabre), 188.
Condé, 277.
Condé (Le prince de), 88, 176, 287, 426. 
Confiscation des biens des couvents en Gucldre,

401. —  Confiscation de chevaux, etc., 82. 
Confiscations de biens, 306.
Conincx (Nicolas), 558.
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CoNQUBST, 211.
Conradin (Le roi), 142.
CoNRADINO, 195.
Conseil d’Artois, 292.
Conseil d'Espagne, 159.
Conseil d’État, 159, 525. — Scs négligences, 

227, 451.
Conseil d’État de Hollande, 169.
Conseil d’État des Provinces-Unies, 71.
Conseil des finances, 114, 441.
Conseil de guerre. Ses négligences, 227.
Conseil de Malincs, 544.
Conseil des troubles, 291.
Contadohs infidèles, 250.
Contihuy (Apio). Voy. C o n l i o .

Continos (Le capitaine de los), 195.
Contio (Apio), 126, 195.
Contributions, 175, 225, 225.
Conty (Le m arquis de), 426.
Coorbnhuys (M. de), grand bailli d’Ypres, 279. 
Coquel (Antonio de), 265.
Coquelle (La), 519.
Corbeil, 248, 249, 252,
Corbera (Le capitaine), 291.

CoRDAILLOT, 496.
Cornélien, 8.
Cornouaille, 505, 505.
Corquera (Le capitaine), 291.
Cortès d’Arragon, 96.
Cortès de Castille, Lion, etc., 96.
Costa (Hernando), 71.
Courtzbach (Le ritmaitre), 589.
Couvents (Biens des), 401.
Cramer, 88.
Crampier (Le capitaine), 418.
Crèvecoeur (Le Sr de), 426.
Croft (Le contrôleur James), 205,205, 144, 4!>l, 

452, 455.
Croy (Charles de), prince de Chimai, 95, 94, 

178, 251.
Croy (Charles-Philippe), marquis d’Havre, 509. 

395, 507.
Croy (Eustache de), 35, 426.
Croy (Jean de), 279, 300.
Croy (Philippe de), duc d’Aerschot, 94.
Crucifix (La patache), 187.
Cuniga. Voy. Z u n i g a .

D

Dale (maître), 444, 445, 455 à 457, 459, 467, 
472, 476, 477, 484, 485, 487, 489.

Damme, 280.
Danemark (É ta t du), 181.
Danemark (Le roi de), 170, 172, 315 à 517. — 

Négociations avec ce souverain, 154 à 157. 
Danzig, 516.
Darci (M.), 74.
D aupüin (Le prince), 2, 19.
Davison, 129.
D ecama ou D ekama (La maison de), 509.
D ecama (Rcnik), 324.
D ecapra (Jules), conseiller en Frise, 322, 324. 
Deil, 285.

Delft, 90, 174.
Delfzeil, 263, 409, 415.
Del R io (Le docteur), 539 .
Dendre, 94.
Dennetières (Le secrétaire), 539.
D erby. Voy. S t a n l e y .

Desmaret (Le Sr), 519.
Désordres aux P ays-Bas, 222, 227,228. — Dans 

les arsenaux, 217. — Remèdes, 253. 
Deux-P onts (Jean, duc des), 294.
Deventer, 137, 144, 167, 168, 259 à 263, 281, 

314, 522, 324, 389, 408.
Deventer (L’évèque de), 281.
D iane (La galère), 188.
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D ieppe, 266 .
Diertyts (Georges), 104.
D iest , 73, 126, 424.
D ixmude, 63, 69, 62, 427, 428, 491. 
Doctoveren ou Doktinchem, 398. 
Doel, 449.
Doetincheh, 398, 399, 417.
DokkuM, 281.
D ole, 532.
D olfsen, 598 ,
Domaines du  ro i, 108.
Domaines et finances. Leur état, 226. 
Donder (Barthélemy de), 28b. 
Dordrecut, 170, 174, 218.
Dorp, 261.
Dorsen (Guillaume), 156.
Douai, 178 ,'361 .
D ouai (Ceux de), 333.
Douma Oyenbrugge (Ype), 526. 
Dourlens, 327.
Douvres, 197, 213, 604.

Écluse (L’), 68, 167, 176, 197, 449. —  Est con
quise, 151 à 155, 280, 284.

Écossais, 42, 131.
écossais (Soldats), 60, 197, 286. — Se mutinent, 

62.
écosse, 206, 441, 459, 487, 496, 497, 498, 600 

h 502, 508.
Écosse (Troubles en), 181.
Edelbron (Gérard), 149.
Edimbourg, 502, 504.
É dits, 82. — Voy. aussi Ordonnances et Pla

cards.
Eekloo, 58, 62.
Eemen (Arnould), 524.
Église catholique, 20, 139, 140.
Église d’Angleterre, 198.

T ome III.

Drake (Le capitaine), 173, 211, 603, 507. 
Drenthe, 283, 585, 389, 406.
Drentbe (Les paysans de), 588.
Drury (William), 4.
Dubois. Voy. Vanden Houle.
D ucq (Ambroise le), 535.
Dudelheim, 307.
Dudley (Robert), comte de Leiccstcr, 5, 6, 19, 

130, 131, 144, 146 à 149, 154, 155, 166, 176, 
498.

D uffel, 52.
D uisbourg, 99 , 407, 412, 417, 418, 423. 
D uivenvoorde, 265.
Duivenvoorde (Jacques de), Sr de Warmond, 

amiral des États, 264.
D unkerque, 4, 28, 59, 197, 213, 319, 427, 433.

446, 490, 492, 493.
Dunkerque (Les marchands de), 250.
Duplessis, 66.
Dyle, 56.

Église de Dieu, 244.
Église (Gens d’), 221,
Église (Révoltes contre T), 88.
É g l i s e s  désertes et ruinées, 224. — A Anvers, 

119.
Églises (Biens des), 405.
Egmont (Lamoral, comte d’), 275, 276.
Egmont (Philippe, comte d’), 18, 32, 248, 347. 
Egmont (Le régiment d’), 196.
É 1 D E R S T E D E ,  439.
Eiheren (Thierry), 268.
E indhoven, 68, 73, 79.
E inschingen (Le comte d’), 318.
Elbène (M. d’), 2.
Électeurs de l’empire, 220, 294, 400.
Électeurs du Rhin, 314.

67
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Élisabeth, reine d’Angleterre, 1 à 4, 15, 44, 71, 
74, 75, lü l ,  102, 129, 141, 142, 144, 148, 
155, 160 à 168, 175 à 178, 180, 185, 201, 
205, 204, 206 à 209, 215, 218, 255, 257, 
258, 264, 269, 505, 506, 557, 442, 444 et 
suiv., 490, 495 à 500.

Elle (Le docteur), 205.
E lzbourg ou D elzburrick, 516, 517.
Emerik, 582, 407, 408, 412.
Emigrations, 296.
Empel, 126.
Empereur (L’) d’Allemagne, 294, 505, 509, 512, 

521, 527. — 'Propose la paix, 266.
Empire (L’), 76, 220, 515, 521.
Ems (L’), 82.
Engel, 126.
Enkhuizen, 280, 288, 291.
E nnichy, 51.
Enricques (Diego), 195.
E nriques (Diego), fils de Fadriques, 191. 
Enriques (Martin), 195.
Enriques (Pedro), 191.
E nriques de Guzman (Henri), 190.
Enschede, 419.
Entres (Barthold), 589.
E pernon (Le duc d’). Voy. Nogaret.
E rick de Brunswick (Le duc), 505, 514.
Ernest (L’archiduc), 272.
Esayas (Le navire), 187.
Escaut, 51, 58.
Escovedo (Juan), 159.
Espagne, 42, 74, 80, 175, 176, 201, 205, 206, 

502, 419, 451, 457 à 459, 461, 472, 505, 
Espagne (Le commerce d’), 96.
Espagne (La cour d’), 245.
Espagne (Le couronne d’), 541.
Espagne (Les ports d’), 95, 256.
Espagne (Les provinces d’), 177.
Espagnols (Les), 81, 275, 555, 505.
Espagnols (Cavaliers), 242, 245.
Espagnols (Chefs de guerre), 251.
E spagnols (La domination des), 71, 72, 
E spagnols (Marins), 211, 215.

Espagnols (Soldats), 52, 70, 92, 162, 167, 295, 
521, 565.

Espagnols (La tyrannie des), 5, 257. — Leur 
animosité, 69.

E squerdes (Le Sr d’). Voy. Ficnnes.
État ecclésiastique et séculier, 179.
États d’Artois et de Ilainaut, 551.
États à Blois et de France, 158, 240, 241, 500.
États de Brabant, 5, 9 à 11 ,20 , 52, 65, 81, 117, 

241.
États de Brabant, Limbourg et Lothier, 18.
États de Flandre, 59, 65.
États de Frise, 262, 522.
États-généraux, 9, 12, 16, 44, 45, 52, 55, 58 à 

64, 66 à 85, 102, 114, 129, 148, 149, 164, 
167, 174, 218, 257, 294, 298, 505, 504, 514, 
521, 527 à 529, 555 à 555, 557, 558, 589, 
593, 596, 414, 415, 420 à 425, 488, 489.

États-généraux des Provinces-Unies, 272.
États de Groningue, 322.
États de Gucldre, 387, 392, 414, 416, 421, 422.
États de Gueldre et de Zutphen, 392, 417.
États de Hainaut, 53, 378.
États de Hollande, 87, 154, 155,171, 218, 262, 

392.
États de Hollande et Zeelande, 221.
États du pays de Munster, 396.
États d’Overyssel, 522.
États des provinces (Les), 258.
États des Provinces-Unies (Les), entrent en con

férence, 268.
États des provinces réconciliées, 275.
États de Zélande, 6.
États nombreux soumis à Philippe II, 275.
E ttenuoven, sous Eekeren, 36.
Everaerts (Guillaume), pensionnaire d'Anvers, 

52, 59.
E verbode, 424.
Evere (La dame d’), 553.
Evere (Le Sr d’), 556.
E urope, 8, 138, 275.
Excès des soldats, 177.
Exploitations des deniers publics, 234.
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F.

F abra (Le marquis de la), 195.
F ama ou F amars. Voyez Liévin (Charles de), 278. 
F arvacqües (Le comte de), 435.
F aura (M.), 502.
F aust (François-Philippe), 268.
F errette, 332.
P erte (La), 353.
F icq, 459, 440, 441.
F iennes (Eustache de), Sr d’Esquerdes, 278, 327. 
F iennes (Guillaume de), Sr de Lumbres, 278.
F in (Beauvais de la), gouverneur de Langny, 251. 
F inances, 95.
F inances d’Espagne, 225.
F inances (Mauvaise administration des), 231. 
F inances (Messieurs des), 397.
F lamands, 57, 94.
F lamands (Soldats), 382.
F landre, 3, 6, 30, 35, 56, 83, 101, 126, 143, 

159, 224, 266, 564, 405, 414, 449, 480, 497, 
199, 501, 504.

F landre (L’armée de), 242.
F landre (Les armements en), 197.
F landre (Le bailli de), 235.
F landre (La Basse), 35.
F landre (Les députés de), 502.
F landre (L’état de la), 222.
F landre (La). Est tributaire des Anglais et des 

Hollandais, 234.
F landre (Ports de mer en), 82.
F landre (Les quatre membres de), 6, 40.
Flandre (Les réfugiés de), 146.
F landre (Les villes de), 57, 63, 83, 294. 
F lessingue, 4, 9, 151, 205, 285, 286, 419, 455, 

456 à 458, 488, 498, 508.
F lorence, 496.
F lores de Valdês (Diego), 186.
F lores (Diego de), 193.
F lotte d’Andalousie, 189.
F lotte anglaise, 198, 469, 501 à 305, 508. 
F lotte de B iscaie, 184, 189.

F lotte de Castille, 186, 189.
F lotte de Dunkerque, 215.
Flotte espagnole, 287, 491 à 495.
F lotte française, 215.
F lotte hollandaise, 102.
Flottb hollandaise et zeelandaise, 199.
Flotte invincible, 183, 211.
Flotte de Naples, 188.
F lotte de P ortugal, 188, 189.
F lottes, 419.
F lottes espagnoles, 176.
F omslid (Le docteur François-Philippe), 265. 
F once, 339.
Fontaines (Le Sr de), 345.
F ontpertins (D u ), 60.
Forces des États, 382.

«
Forland, 197.
Fotheringay, 143.
F ougère (M. de la), 458, 439.
F ramer (Guillaume), 135.
F ranc de Bruges, 39, 122, 124, 127.
F rançais (Les), 2, 5, 8, 9, 17, 21, 26 ,41 , 53, 74 

à 76, 102, 176, 178, 205, 227, 254, 264, 277, 
298, 310, 531, 351, 405, 406, 438.

Français accourus en Brabant, 21.
F rançais. Leurs entreprises sur Metz, Thoul, 

Verdun et Cambrai, 101.
F rançais (La domination des), 71, 72.
F rançais (Excès des), 62.
F rançais (Les maisons dom estiques des), 101. 
F rançais prisonniers, 60.
F rançais (Seigneurs), 18.
F rançais, 4 5 ,4 9 , 58, 59, 64.
F rance, 277, 532, 394, 404, 405, 414, 415, 495, 

501, 502.
France (La) sépare les forces de Philippe II, 275. 
France (Les affaires de), 274.
F rance (L’ambassadeur de), 57.
France (La couronne de), 3, 244, 341.
F rance (L’écume de), 21.
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F rance  (Les frontières de), 311.
F rance (Gentilshommes de), 511.
F rance (Guerre en), 201, 258, 2Gb.
F rance (Ligue en), 138.
F rance (Navires de), 419.
F rance (Noblesse de), 248.
F rance (Nouvelles de), 807.
F rance (La reine douairière de), 321.
F rance (Les rois de), 2.
F rance (Les secours de), 96, 428.
F rance (Les troubles en), 88.
Francfort (La diète de), 294, 303.
F rançois d’Alençon, 324, 336, 351 à 334, 338, 

575, 540, 548, 394, 599, 404, 415 à 418.

F raneker, 324. •
F rédéric (L’empereur), 100.
Fremy (M.), 802.
F resin (Le Sr de). Voy. Gavre (Charles de). 
F resin (Le régiment du comte de), 196.
F r i s e , 50, 178, 238, 289, 266, 280 à 282, 291, 

304, 309, 323, 328, 567, 393, 408, 409, 418, 
417.

F rise (Les députés de), ,566.
F rise (Gentilshommes de), 294, 502.
F risons, 54, 408.
F ritzema (Vasters), 324.
F uentes (Le comte de), 274.
F urie française à Anvers, 46.

G.
Gaesbeek, 38.
Ganache (Le Sr de), 329.
Gand, 28 , 29, 54, 39, 87, 73, 83, 94. 269, 298, 

442, 444.
G and (La capitulation de),  94, 98,
G And (Ceux de), 78.
Gand (Les négociations de), 168.
Gand (La pacification de), 189. 162, 489.
Gand (La pucelle de), 40.
Gand (Les troubles de), 377.
Gand (Le vicomte de). Voy. Melun (Robert). 
Gantau (Le capitaine), 280, 281.
Gantois, 6 2 ,8 1 ,9 4 ,  348, 577.
Garbiiants, 390.
Garcia (Don), de Cardenas, 190.
Garcia de T oledo (Don), 191.
Garde (La), 31.
Gardes françaises, 6.
Gardes françaisesetgardesdu prince d’Orange, 19. 
Gakin (Jean), 113, 121.
Garnier (Le secrétaire Flaminio), 104, 443, 448, 

468, 469, 492.
G arras, (Le marquis de), 190.
G ascogne, 426.

Gastel (Le Sr de), 314, 332, 340.
Gato (Le navire du), 187.
Gaverelles (Jean de), 104.
Gavre (Baudouin de), seigneur d’Inchy, 329, 346, 

381, 387, 589, 560, 380 ,430 , 431.
Gavre (Charles de), seigneur de Fresin, 329. 
Geertruidenberg, 177, 218, 220, 449. 
Geldermalsen, 283.
Gelmuide, 282.
Gelves (Le comte de), 170.
Gembloux, 381.
Gendarmerie (La réform e de la), 234.
Gends (Le conseiller), 398.
Gènes (Charpentiers de), 229.
Genlis. Voy. Hangest.
Gensen (Hart), 408.
Gérard (Balthasar), 87 à 91.
Germanie, 176. — Le pouvoir im périal dans ce 

pays, 182.
Guistelles (Le Sr de), 327.
Gillebert, alférès, 110.
Giroma (La galéasse), 188.
Gislin (Auger), Sr de Busbecq, 85.
G istelles (Charles de), Sr de Provence, 112.
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Glymes (Jacques de), bailli de Brabant, 368, 
278.

Godin ou Garin (Jean), H  3, 121.
Gomicourt (Le Sr de), 361.
Gondi (Pierre de), cardinal et évêque de Langres, 

250.
Gontaud (Armand de), dit le Boiteux, baron de 

Biron, maréchal de France, 45 à 47, 51, 54, 
435.

Gonzague (Ferrante de), 196.
G oor, 148.
Gorcum ou Gorinchem, 418, 420.
Gordon, gouverneur de Calais, 213.
Gotdorp (Le château de), 439, 441.
Gougnies (Le Sr de), 555, 367, 568.
Gouverneur général des Pays-Bas, 167.
Grafinga (Augustin), 205.
G ramaye, 287.
Granvelle (Le cardinal de). Dommages qu’il a 

subis, 108.
Grave, 133, 154, 147.
Gravelines, 526, 427, 429, 470, 490, 492.
Grégoire XIII, 161.
Grenade, 96.
Grillon, 238.
Grimaldi (Le secrétaire), 390.
Grol, 421.
Groningue, 178, 283, 523, 558, 589, 408, 409. 

415, 420.
Groningue (Les États de), 522.
Gruitere (François de', 149.
Gryspere (Guillaume de), conseiller et avocat 

fiscal du conseil de Malines, 112.
Guasto (Le marquis de), 195.
G ueldre, 50, 35, 99, 100, 126, 153, 215, 216, 

228, 238, 266, 283, 307, 385, 589, 392, 393, 
596 à 399, 401, 405, 410, 417, 418, 422.

5 33

Gueldre (Les députés de), 170.
Gueldre (Le duc de), 420.
Gueldre (Les places de la), 167, 171.
Gueldre (Les villes de), 322.
Gueldre (La voochdij de), 126.
Güeldrois, 34, 422.
Gueldrois (Le régiment de), 417, 419.
Guerre, 177.
Guerre contre les Espagnols, 502.
Guerre à l’Espagne, 42.
Guerre contre les Français et les Espagnols, 

502.
Guerres civiles, 228, 501,
Guerres en France, 201, 238.
Gueux, 282.
G uillaume, duc de Juliers eide Clèvcs, 155, 309, 

594, 596.
Guillaume, prince d’Orange, 1 à 6, 9 , 1 1 ,1 3 , 14, 

19 à 29, 34, 38, 39, 43 à 45, 52, 54, 57, 58, 
60, 64 à 66, 74, 80, 85, 86 à 92, 129, 166, 
175, 209, 229, 278, 290, 297, 301, 513, 521, 
524, 326, 329, 330, 332, 333, 349, 254, 365, 
577, 380, 385, 592 à 594, 404, 416 , 419, 422, 
432, 438.

Guillaume, prince d’Orange. Attentat commis sur 
sa personne, 23. —  Adresse un discours aux 
États-généraux, 66. — Est assassiné, 87.

Guillaume-Louis de Nassau, 149.
Guise (Henri, duc de), 139, 239, 240, 246.
Guise (Louis, cardinal de), 240, 241.
Guise (La maison de), 86, 101, 141, 145.
Guise (Ceux de), 543.
Guise (Mr de), 311, 348.
Guyenne, 238, 259.
Guzman (Pedro de), fils de don Vasco, 192.
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Haaften, 283.
Haak, 283.
IIaarlem, 74, 289.
Haasberg, 388.
IIacque (Jeanne), 493, 306.
Hainaut, 30, 83, 83, H 5, 138, 177, 178, 217, 

247, 329, 331, 546, 480.
Hainaut (Les villes de), 528.
Mal, 70.
H ai.ewy» (François d’), Sr de Zwcvegliem, 543. 
Halluin-Noro, 33.
Hamavde (Le capitaine), 334.
Hambourg (Marins d’), 229.
H angest (François d’), Sr de Genlis, 278. 
Ha.ngeste (Jean d’), vicomte d’Argenlieu, 382. 
IIaringa (Bank), 393.
IIarlingen, 284, 324, 323, 420, 423.
H arquebusiers à cheval, 196.
IIartzius (Otton), 104.
I Iaspre (Le fort d’), 561.
IIasselt, 282, 396, 417, 421, 423.
Hattenstein (Le conseiller), 501.
H atthem, 598.
H aultain (Le Sr de). Voy. Zoetc.
H autepenne . Voy. Bcrlaymont.
Hauwaert (Jcan-Baplistc), 104.
Havre (Le marquis d’). Voy. Cray (Charles- 

Philippe de).
Havre de Grâce, 201, 236, 498, 300, 502.
Haye (La), 136, 163, 164, 267, 272.
Hedel, 423.
IIeetvelde (Le capitaine), 110.
Hegeman (Le capitaine), 588, 392.
H elmond, 126.
IIembise (François), 38, 377.
Hemert (Le Sr de). Voy. Turk.
IIennin-Liétard (Maximilien de),comte de Boussu, 

287 à 290, 325, 528, 529, 452, 436.
Henri 111, roi de France, 2, 3, 21, 40, 84, 55, 

60, 65, 74, 76, 82 à 87, 90, 101, 129, 130,

139, 141,180, 238 à 213, 529, 530, 335, 337, 
340, 343, 594, 399, 404, 406, 411, 426, 497, 
498, 499, 501.

H enri III, roi de France, favorise les Huguenots, 
180. —  Est excommunié, 241. — Est assassiné, 
241. — Son agent aux Pays-Bas, 805.

Henri IV, roi de France, 148, 242, 251 à 253. — 
Voy. aussi Béarnais et Navarre.

Henri VIII, roi d’Angleterre, 209, 473, 479, 485.
Henri de Bourbon, 242, 243.
H enri de Valois, 242,
Herbier (L’), 497.
Herenthals, 126.
H érésies, 180, 231, 242.
Hérésies (Extirpation des), 198.
H érétiques, 158.
Hérétiques de France, 241. — Voy. aussi Hugue

nots.
H erwijnen , 283.
Hesdin, 506, 511, 327, 360.
Hesse (Le landgrave de), 87.
Hessels, greffier des É ta ts de Brabant, 10, 14.
Hessels (André), 113, 121.
Heusden, 148, 177, 449.
Heusden (Le gouverneur de), 148.
Heyst, 56.
H inckaert (Jean), Sr d'Ohain, 278.
Hingen, 58.
Hocustein (Martin), 518.
Hoeyer, 439.
Hoeyer (Gaspard), 441.
H ogensaxen (Le Sr de), gouverneur de Gueldre, 

416.
Hohenlohe (Philippe, comte de), 24, 45, 98, 133, 

146 à 149, 170, 178, 421.
Hollack. Voy. Hohenlohe.
Hollandais, 101, 130, 146, 177, 202, 209, 218, 

221, 233, 234, 283, 264 à 266, 387, 403, 414, 
416, 508.

Hollandais, alliés de l’Angleterre, 267.
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Hollandais (Los) sont instruits de la mauvaise 
situation des états de Philippe IF, 273. 

Hollandais (Puissance maritime des), 238. 
Hollandais (Marins), 213, 236.
Hollandais (Les) refusent la paix, 274. 
Hollandais et Zeelandais, 467.
Hollandais et Z eelandais, leurs succès, 226. 
Hollande, 13, 81, 89, IOO, 153 à 137, 146, 148, 

134, 204, 208, 223, 423.
Hollande (Ceux de), 98.
Hollande (Les côtes de), 308.
Hollande (Députation de), 257.
Hollande (Les députés de), 150, 170, 171. 
Hollande (Soldats de), 393.
HOLLANDE-MÉRIDIONALE, 148. 
Hollande-méridionale (Les garnisons de la), 131. 
Hollande et de Z eelande (Ceux de), 118, 113, 

221, 223, 229, 324, 449, 431, 457, 458. 
Hollande et de Zeelandb (Navires de), 419. 
Holstein, 439 à 441.
IIolstein (Le duc Adolphe de), 281,282, 440. 
Holstein (Le duc Frédéric de), 440 à 442.

Holten (Henri), 408.
Honning (Charles), 221.
Hooft (Pierre), 138.
Hoogstraeten, 15.
Hoorn, 288, 289.
Hoppercs, 359.
Hornrs (Guillaume de), Sr de Hèze, 312, 320, 

321.
Hornes (Maximilien de), Sr de Lokercn, 149.
Hornoy (Le Sr de), 312.
Horst, 589.
Howard (Charles), lord chambellan, 3, 4, 6, 18, 

469, 503.
Huguenot (Prince), 500.
Huguenots, 51, 159, 140, 176, 180, 239, 256, 

287, 306, 310, 311, 329, 330, 348, 333, 413, 
300.

Hulst, 39, 149. — Est investi par les Hollan
dais, 264.

Huningen, 51 ft.
Hunsdon (Lord), gouverneur de Berwick, 3.

I .

I dolâtres, 176.
Illuminations, 19.
Impôts sur les marchandises, 128.
Indes, 451.
Indes (L’or des),* 93.
Indes orientales (Commerce aux), 232.
Indiens, 273.
Industrie (L’) est transportée dans les pays 

révoltés, 226.
I nfanterie  allemande, 196.
Infanterie espagnole, 196.
Infanterie de Hollande, Utrecht et Gueldre, 239. 
Infanterie italienne, 196.
Infanterie wallonne, 196.

Ingsen (Le Sr d’), 311.
Inquisition d’Espagne, 451, 454.
Irlandais (Capitaines), 137.
Irlandais (Soldats), 197.
Irlande, 172, 502.
Isabelle (La patache), 183.
Isembourg (Salentin, comte d’), 268, 313, 321. 
Isla (Nicolas de), 194.
Italiens (Cavaliers), 242, 367.
Italiens (Chefs de guerre), 251.
Italiens (Soldats), 52, 70, 89, 162, 176, 227, 

229, 232, 234, 273.
I vrt (La bataille d’), 248.
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J .

J acques (Maître), S98, 412.
J acques, roi d’Ecosse, S00, 502.
J andrain, 339.
J anszoon (Guillaume), bourgmestre d'Eukhuizcn, 

291.
J aureout (Jean), 23, 24, 43, 87.
J ean, comte de Nassau, 387, 392, 395, 397, 401. 
J etons, 17.
J oiiicq (Le capitaine), anglais, 1 10.
J oyaux du roi, 108.
J oyeuse (Le cardinal de), 493.
J oyeuse (Le duc de), 101.

K asipen, 174, 259, 282, 389, 408.
K ANNE, 390.
K annebourg, 259.
K erpen, 312, 513, 520.
K iez (Pierre), 289.
K insky (Florent de) ou Cynsky, 150.

L adron de G uevaro (Don), 191.
L adron (Ramon) de Mendoça, 193.
L afin (Le Sr de), 281.
L agny, 248,251.
L alaino (Emmanuel-Philibert de), Sr de Mon- 

tigny, 70, 356, 365, 367, 428.
Lalaing (Emmanuel de), baron de Montigny, 

marquis de Rcntv, etc., 112, 251.
Lalaing (Georges de), baron de Ville, comte de 

Rcnncbourg, etc., 522 à 325, 558, 359, 393, 
394, 419, 421 à 423.

L alaing (Marie-Philippine de), 4.

J oyeuse (G uillaum e, m aréchal de), 239.
J uan (don) d’Autriche, 2, 78, 80, 84, 92, 160, 

202, 209, 269, 294, 296, 298, 502, 305, 507, 
308, 322, 325, 526, 328, 533, 336, 339, 343. 

J ubilé, 198.
J ules, 8.
J ulie (Le zabre), 184.
J uliers (Le duc de), 507.
J ustice (Défauts de la), 224.
J ustice (La) est mal observée, 231.
J ustice (Mépris de la), 225.

K ipdorp, 46, 48.
K it hlitz  (Wolf, Sr de), 149. 
K oevorde, 263, 408, 417. 
K riekenbeek , 126.
K roffe. Voy. Krofts.
K uinre , 280 , 282, 420, 421.

Lalaing (Philippe, comte de), 329, 548, 355, 357, 
560.

L amotte. Voy. Pardieu.
Landrecies, 335, 355 à 357, 559.
Landvrede, 320.
Langestraet, 151.
Lannoy (Claudine de), 278.
L annoy (Emmanuel de), marquis de Renty, 252, 
L annoy (Mathieu de), 113, 121.
Lantheter (Philippe de), 50 à 52, 113, 121, 

563.
Laso (Rodrigo), 192.
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Latero (Francisco), 188.
L aunay (Madame de), 496.
Laval (Le comte de), 2 ,1 8 , 23, 81.
Lavergne, 13.
Leeuwarden, 280, 282, 284, 291, 324, 423. 
L eeuwarden (L’évcque de), 323.
Lefebvre (M.), 803.
L egerland, 197.
L eicester. Voy. Dudley.
Leiden, 174, 422.
L eiva (Don Sancho de), 196.
L emmer, 420. 421.
L emos (Le comte de), 192.
Lenox (M.), 800.
Lens, 310.
Léon, 96.
Leoninus, chancelier de Gueldre, 82, 83, 129, 

413, 418.
L esdain, 383.
Lettres de sûreté en Flandre, 224.
L iberté de conscience, 201.
L iberté des peuples, 208.
L iberté de religion, 489.
L icutenstein (Élisabeth de), 149.
L icqubs, 308, 318.
L icques (Le baron de). Voy. Recourt.
L iedekerke (Le château de), 31.
L iège (L’évêque de), 336, 314.
L iège (Le pays de), 220, 391.
L iégeois, 267.
L iégeois (Soldats), 178.
L ierre, 36, 99, 424.
Lierre (La garnison de), 86, 62.
L iesfeld (Thierri de), 14, 18.
L iévin (Charles de), Sr de Famars, 278 .
L igni (M. de), 312.
L igue, 238, 243, 244, 247.
L igue catholique, 238 , 240, 242 .
L igue en France, 138, 499 à 803.
L ille, 178, 361, 364, 427 .
L ille (La châtellenie de), 38, 188.
L illoo, 9, 93, 97, 102, 449.
L imbourq (Les armes de), 9.

T ome III.

L incoln (Le comte de), 3.
Lincques, 427, 428.
L ingen, 281, 389 , 396, 417, 418.
L ippe (Simon, comte de), 268.
L isandre, 81.
L isbonne, 183^198 , 198, 804.
Lislebourg, 497.
Loaille (Le conseiller de), 324.
Lobith-sur-R iiin, 420.
Locuem ou Lociium en Gueldre, 34.
Loensen (Jean), 408.
Lois militaires (Les) ne sont pas observées, 228. 
Lombardie, 332.
Lommersum, 320.
L ondres, 8, 96, 494, 497 à 499, 801, 803 à 508. 
L ondres (Les marchands de), 289.
Longueval (Maximilien de), Sr de Vaux, 292, 

298, 298, 299, 308, 310, 527, 330, 310. 
Longueval (Robert de), 535.
Loo, 427.
Loo (André de), 203, 444, 446, 467, 470, 488. 
Lopez (Hemando), 282.
Lofez (Juan) de Zubelzu, 184.
Lorraine, 332.
L orraine (La maison de), 138, 143.
Lorraine (Charles de), duc de Mayenne, 214, 

241, 242, 247, 248, 281,283.
Lorrains (Soldats), 178.
Lotiiier (Les armes de), 9.
Louvain, 528, 328, 424.
L ouvain (Études à), 228.
Louvain (La garnison de), 87.
L ubek (Le chapitre  de), 440.
Lumbres (Le Sr de). Voy. Fiennes (Étienne de). 
L una (Jean de), 194.
L una (Sancho de), 193.
Luther  (Martin), 306.
Luxembourg, 83, 287, 317, 312, 344. 
L uxembourg (Le conseil de), 517.
Luzon (Alonso), 194.
Lyon, 8. ,
Lyon (L’archevcque de), 280.
L yonnais (Le), 243.

68
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M .

Maasland, 126.
.Maastricht, 269, 512, 521, 54b, 554, 568, 567, 

584, 588, 594.
Maastricht (La prise de), 66.
Machiavel, 81.
Madeleine (Le navire la), 186.
Maes (Jean-Baptiste), conseiller du conseil de 

Brabant, 445.
Maine, Meyne ou Mayenne (Le duc de). Voyez 

Lorraine (Charles de).
Maisnil (Le Sr de), 519.M a k k u m , 420, 422.
Malapert (Louis), 115, 151.
Malapierre, agent du roi de France, 85. 
Malcontents, 54, 66, 70, 71, 94, 99.
Malcote (Jean), 104.
Malines, 28, 52, 57, 75, 85, 95, 9b, 104, 109, 

111, 158, 524, 52b, 528,424.
Malines (Le magistrat de), 562.
Malines (Le pays de), 405.
Malines (Le traité de), 111.
Mallet, 176.
Malversations dans l’armée, 225.
Manrique (Francisco), 192.
Manrique (Don Georges), 215.
Manrique de Lara (D on  Ju a n ), 196.
Manrique de Lara (Rodrigo), 192.
Mansart. Voyez Maulde.
Mansfeld (Charles, comte de), 89, 125, 148. 
Mansfeld (Le comte Pierre-Ernest de), 51, 88, 

89, 105, 108, 216, 269, 287, 546, 551, 556, 
561, 578, 582, 469, 506, 507.

Mantana (Doke de), 525.
Mantes, 248.
Mandela (Le navire), 186.
Manui (Le Sr de). Voyez Aubremont.
Marchandises, 256.
Marchands des Pays-Bas, 250.
Marciie-en-Famène (Le tra ité  de), 269.
Marce (Guillaume, comte de la), 285.

Marcoing, 425.
Marguerite de P arue, 160.
Marie (Le navire), 186.
Marie, reine d’Angleterre, 201, 208.
Marie Stuart, 151, 158, 141, 142, 144, 176. 
Mariembourg, 269.
Marie de Aguerre (Le vaisseau), 185.
Mariegate, 197.
Marine (Discours sur la), 222.
Marine (La) est mal administrée, 251.
Marine hollandaise, 228.
Marine espagnole aux Pays-Bas (É ta t  pitoyable 

de la) , 229.
Marins, 112, 229.
Marins de Biscaye (Conduite des), 250.
Marmol (La forêt de), 556.
Marne (La), 249.

Marnix (Philippe de), Sr de Mont-Sainlc-Aldc- 
gonde, 25, 26, 45, 115, 121.

Martena (Duko), 595.
Martin (L’alderm an), 495.
Martinez (Le capitaine), 154.
Martinez de L eiva (Alonzo), 189.
Martinez de Leiva (Antonio), prince d’Asculi, 

190, 251.
Martinez de R icalde (Juan), 184.
Masues (B.), 492.
Mathenesse (Jean), 525.
Mathias (L'archiduc), 114, 504, 508, 313, 3 2 1 ̂  

525, 526, 549, 550, 580, 405, 406, 416. 
Maulde (Guillaume de), Sr de Mansart et son fils, 

577.
Maurice, comte de Nassau, 19, 24, 2b, 151, 149, 

166, 174,175, 259, 261, 263.
Mauvissiêre, 51.
Maximilien d’Autriche (L’archiduc), 181. 
Maxwel . Voyez Morton.
Meaux, 250.
Meaux (L’évêché de), 241.
Medenblik, 166, 175, 425.
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Medellin (Le comte de), 191.
Medenblik, 423.
Médina S idonia (Le duc de), 183, 184. 
Méditerranée (La mer), 95, 232.
Mldua.no (Don Diego de), 188.
Meerreke, 325.
Meerbeke (Le château de), 328.
Meerssen, 312.
Meetkerke (Adolphe de), président du conseil de 

Flandre, 52, 59, 129.
Meganck (Louis), 113.
Megen, 79, 423.
Mekbren (Conrad de), 386, 395, 398.
Mkkeren (Gérard), conseiller du conseil de 

Gucldre, 598.
Melkry (Le Sr de), 550.
Melun, 249.
Melun (Pierre de), prince d’Espinoy, 4, 18, 45, 

94, 355, 380, 583.
Melun (Robert de), marquis de Roubaix et 

Richcbourg, 4, 70, 98, 425, 432.
Mendoça (Bernardino de), 161.
Mendoça (Don Antonio de), 187.
Mendoça (Laurent de), 191.
Mendoça (Rodrigo de), 192.
Meneston, 500.
Menin, 55, 75, 360, 361.
Menin (Le député de), 155.
Menin (M. de), 129.
Mercobur (Philippe-Emmanuel, duc de), 230.
Mer du Nord (La), 44 t.
Mer océane (La), 21.
Mérode (Le baron de', Sr de Pctershem, 19. 
Mérode (Guillaume de), Sr de Duffcl, 113, 121. 
Mérode (Robert de), Sr de Thiant, 31. 
Mespelbrun (Thicrri, Sr de), 268.
Messain (Le pays de), 347.
Mét el liu s , 8.
Metz, 101, 497.
Meulrnstede, 57.
M eurs (Le comte de), 45, 149.
Meuse, 82, 266, 502, 389, 410, 420.
Meusselbn, 418.

Mexia (Augustin), 191.
Mexicains, 273.
Micault (Nicolas), 104.
Middelbourg, en Zeelande, 4 à 6, 166, 169, 174, 

205, 285, 508.
Middelbourg (Agrandissement de), 259. 
Midlanges (Le comte de), 318.
Miguel de Suso (La patachc de), 185.
Mirambeau (Le S'de), 55.
Mirwart (La ju rid ic tion  de), 545.
Mirwart  (La seigneurie de), 344.
Moluques (Les habitants des), 275.
Moncada (Gaston de), 190.
Moncada (Don Hugues de), 188, 212.
Monçon, 96.
Mondragon (Le colonel), 93, 94, 103, 354.
Mons, 277, 278, 329, 349, 351, 552, 361, 564 à 

366, 382.
Mont (Pierre), 135.
Montaure (M. de), 512.
Monte-Mariano (Le duc de), 253, 254. 
Montenaken, 390.
Montereau, 249.
Monterey (Le comte de), 191.
Montfort, 590.
Montfort en Gueldre, 421.
Montfort (Le receveur de), 597.
Monti (Camile de), maître de camp, 428. 
Montigny (Georges de), Sr d’Ohain, 278, 359. 
Mo.NTiGNY(LcSr de). Voyez Lalaing (Emmanuel de). 
Mont-Martin (M. de), 532.
Montmorency, 101.
Montmorency (Le duc de), 101.
Montmorency (François de), maréchal de France, 

511.
.Montmorency (Hercules de), 278. 
Montmorency-B ersée (La maison de), 100. 
Montmorency-Hornes (Hippolythe de), 4. 
Montpensier (Le duc de). Voyez Bourton (Fran

çois de).
Montpensier (Le 61s aine de), 6.
Montreuil, 306.
Morbecq (Le Sr de), 306.
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Mores (Le commandeur), 242.
Mornau (Le capitaine), 585.
Mortagne, 561.
Mortoan (Le comte), 495, 497, 498, 504.
Morys (Edward), 467, 469.
Moscovie (La) est gouvernée par un  souvera in  

a t te in t  de folie, 181.
Mosnier (Guillaume), 104.

Motte (Le Sr de la). Voyez Pardieu.
Moucheron (Balthazar de), 121, 495.
Moullart (Mathieu), évêque d’Arras, 295, 299, 

550.
Munster, 596, 421.
Munster (Ceux de), 267.
Munster (Le pays de), 265, 507.
Murray (Le comte de), 88.

N .

Naar (Le comte de). Voy. Nieuwenaar.
Naarden, 166, 175.
NAJARA(Le duc de), 192.
Namur, 154, 155, 269, 287, 578, 591.
Namur (La province de), 177.
Nancy, 507.
N antes, 245.
N antes (Albâtres de), 495.
N aples (Altération de), 501.
N aples (Un coursier de), 6.
N apolitaine (La galéassc), 188.
Napolitains (Soldats), 178.
N arbonne, 101.
N asemberg (Le comte de), 518.
N assau (Guillaume de), 261, 262.
Nassau (Guillaume-Louis de), 149.
N assau (Les comtes Jean, Maurice et Philippe de), 

19.
N assau (Maurice de). Voy. Maurice.
N assau (Philippe, comte de), 19, 149, 261. 
N avarre, 245.
N avarre (Le roi de), 101, 258, 241, 247, 248, 

250, 251. — Voy. aussi Henri IV  et Béarnais. 
Navas (Le marquis de), 190.
Navigation en Espagne, 257.
N avigation des Pays-Bas, 258.
N avigation (Prospérité de la), en  Hollande et 

Zeelande, 226.
N avigation et Commerce, 256.
N avires (Construction de), 515.

Négoce en Espagne, 258, 259.
Négociations avec l’Angleterre, 205. 
Négociations de Bourbourg, 21 1 ,4 4 2 . 
Négociations à Bruges, 202.
Négociations de Cologne. Voy. Cologne. 
Négociations de paix, 200.
Négociations du baron de Selles, 269.
N emours (Le duc de), 254.
Neptune, 19.
Nerue, 101.
N eufchatel , 255.
Neufville (M.), 496, 505.
Nicolaï (Nicolas), 524.
N ieuland (Olivier), 59.
Nieuport, 4, 55, 58, 59, 286, 427, 447, 491, 

495.
Nieuwenaar (Adolphe, comte de) et de Meurs, 59,

100.
Nimègue, 99, 155, 165, 265 , 264 , 588, 592, 390, 

410 , 4 12 , 418, 422.
Nimègue (Le p rieu r de), 412.
N imègue (Le quartier de), 384, 587.
Ninove, 51, 32.
N obles du pays d’Outrc-Mcuse, 354.
Nogaret (Jean-Louis), de la Valette, duc d’Eper- 

non, 101, 259.
Noir (M. le), 496.
N oircarmes (Le régiment du Sr de), 196. 
Noircarmes (Jean de), S' de Selles, 80, 269, 500, 

525, 528.
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Noircarmes (Philippe de), S' de SIont-Saint-AIdc- 
gonde, 52, 98, 529.

N orfolk (Le duc de), 4.
Normandie, 252, 495, 498.
Normandie (Pentions à charge de la), 201.
Norris (Édouard), 147.
Norris (Le colonel), 498.
Norris (Jean), gouverneur d'Ostende, 224, 382. 
Nostra Damus, 21.
Notre-D ame de Barrio (Le galéon), 186. 
Notre-D ame de Begonio (Le navire), 186, 188. 
Notre-Dame de Castro (Le zabre), 188. 
Notkb-D amb de l’Espine, 348.
Notre-D ame de Frcsncda (Le navire), 188.

O .

O beiistbin (Jean-Philippe, comte d'), 149. 
Océan, 95.
O ctave F arnèse, 125, 195.
O egen (Jacques d’), 388.
O fkens (Poppe), 325.
Ohain (Le Sr d’)- Voy. Hitickaert. 
O ldenbarnevelt (Jean d’), 155, 175, 209, 272. 
O ldenzeel, 419.
O lsignano (Jérôme), 291.
Ommelanden, 405.
O nate (Le comte d’), 191.
O ngnies (M. d’), 279.
Oordam, 94.
O ostendorp huys (K.), 408.
O osterlings, 18, 258, 287.
OoSTERZEE, 441.
O ostvrij , 286.
Op IIemert, 283.
O pslacb, 415.
Oquendo (L’amirauté d’), 190.
Oquendo (La capitanesse d’), 191, 192.

Notre-D ame de Grâce (Le navire), 188. 
Notre-Dame de Guadaloupe (Le navire), 188. 
Notre-Dame dePilar deSaragoste(Lc navire), 187. 
Notre-D ame du Port (Le navire), 188. 
Notre-D ame du Rosaire (La patachc), 187.
Noue (Le S' de la), 32, 33, 120, 363, 382. 
Nouvelle-E spagne, 95.
Novaz (SI. de), 500.
Noves (Le maréchal), 191.
Novelles (Le Sr de). Voy. Montigny (George, de). 
Noyon, 351.
Nuby (Le Sr de), 278.
Nuiss, 100, 419.
Nuiwenaar (Le comte Adolphe de), 100, 509.

Or des Indes, 95.
O rcades (Los lies), 502.
Orchies, 353.
O rdonnances, 22, 296, 401.
Orgas (Le comte d'), 191.
Orléans, 496.
O rléans (La maison d’), 2.
O rnements de la chapelle royale à Bruxelles, 108. 
Oropesa (Le comte d’), 192.
Orsouw , 418.
Ostende, 53, 58, 62, 100, 170, 177, 203, 205, 

206, 222, 223, 286, 427, 444 à 450, 454 à 
458, 4 6 6 , 467, 483, 487, 490 à 495.

O suna (Le duc d’), 191.
Outre-M euse (Les nobles d u  pays d’). Leur 

pardon, 354.
Overbetuw, 420.
O veryssel, 178, 238 , 288, 385. 388, 389, 405, 

415, 4 1 4 ,4 1 7 .
O veryssel (Les paysans d’), 388.
O yen (Jacques d’), 417.
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P.

P achéco (Diego), 1 90.
P achéco (Francisco), 192.
Pachéco de G uzman (Francisco), 192. 
P acification de Gand, 162, 269, 526, 349, 562, 

489.
P acin, secrétaire de Catherine de Médicis, 503. 
P adille (Le capitaine), 427.
P agadors infidèles, 230. — Leurs exploitations,

226.
P aix de Câteau-Cambrcsis, 200.
P aix en France, b.
P aix proposée pa r l’Em pereur, 266, 267.
P aix de religion en Allemagne, 203.
Palan (M. de), 500.
P amele (Le conseiller), 113.
P amper, 288.
P ape (Le), 309, 315, 489.
P ardieu (Valentin de), Sr de la Motte, 54, 70, 100, 

251, 515, 319, 326 à 328, 377, 427 à 429, 
448, 465, 487, 490 à 493.

P ardon accordé aux nobles du pays d’Outrc- 
Meusc, 554.

P aredes (Le comte), 192.
P aris, 8, 90, 96, 101, 158, 239 à 242, 248 à 253, 

292, 367, 426, 430, 504.
P aris (Le parlem ent de), 43.
P arme (L’État de), 99.
P arme (Le régim ent du due de), 196.
P arry (Thomas), 4.
P astolfko, 293, 294, 302, 507, 308, 312, 320. 
Paton (Aristote), 216.
P aton (Le régiment de), 197.
P aul, 8.
P aulus (Thicrri), 291.
P ays-Bas, 21, 53, 101, 198, 206, 207, 238, 303, 

314, 329, 330, 332, 399, 400, 441, 451, 458, 
462, 489, 501.

P ays-Bas (Désordres aux), 222.
P ays-B as (Les seigneuries des), 17.
P az (Pedro de), 332.

P êche (Anéantissement de la), 226.
P elles (Herman), 358.
P ennafiel (Le m arquis de), 190.
P ension sur un évêché d’Espagne, 336.
P erera (Antonio), 194.
P eiiez (Antonio), 159.
P erilstein (Jean, Sr de), 268.
P éronne, 297, 353.
P errenot (Frédéric', 443, 454, 481, 484, 486, 

487.
P errenot (Philippe), comte de Champlittc, 351, 

377, 482, 490.
P ersan (Le roi), 273.
P erses (La guerre des), 181.
P éruviens, 273.
P etit  (Lion le), 2b.
P hil ip pe  d’Anjou, duc d’Alençon, 1 à 6, 9 ,1 3 , 17, 

19 à 27, 30, 31, 34, 38 à 86, 92, 9b, 96, 114, 
145, 175, 2 0 9 ,4 1 7 ,4 1 9 ,4 2 2 ,4 2 6 , 430 à 433, 
438.

P hil ip pe  II, 12, 21, 22, 33, 40, 64, 77, 78, 80, 
84, 8b, 92, 96, 98, 102, 103, 113, 122, 143, 
155 à 157, 160 à 168, 171, 176, 180, 181, 
203 à 209, 217, 242, 243, 246, 248, 249, 251, 
258, 264, 267, 273, 275, 281, 294, 295, 299, 
300, 302, 308, 311, 326, 335, 336, 343, 345, 
316, 357, 578, 380, 404, 406, 414, 439.

P hilippe II est ab juré , 22.
P hil ip pe , comte de Nassau, 149, 253, 261.
P hilippe  ville , 335.
P hilippines  (Les habitants des), 273.
P icardie, 238, 242, 245, 498.
P illages, 352.
P imentel (Diégo de), 194.
P inart, conseiller au  Conseil d ’Étu t  et secrétaire 

des commandements et finances en France, 495, 
504.

P irateries des Anglais, 267.
P iron (Jean), sergent-major, 110.
P lacin, 495.
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P lain, 494, 496.
P laisance (La citadelle de), 98, 126.
P laton, 233, 234.
P lessis- la- T our, 423.
P lymouth, 2 H .
P oederlé (Le Sr de), 129.
Poitou, 239.
Police (Etats de la), 223.
P olignac (Anne de), 51.
P ollweiller (Le baron de), 532.
P ologne, 487, 489, 501.
P ologne (L’église de), 76.
P ologne (La guerre de), 181.
P ologne (Le roi de), 516.
P oloha Glance (Le navire), 187.
POMERANIE, 441.
P ompée, 8.

PONTROUART, 427.
Portocarrero (Don Louis), 191.
P ortocarrero (Pedro), 191, 192.
P ortugais, 273.
Portugal, 21, 50, 95, 176, 185, 204, 205, 208, 

419, 451, 455.
P ortugal (Le commerce de), 96.
P ortucal (Esquadre de), 183.
Portugal (Les galéons de), 189.
P ortugal (Les ports de), 236.

P otiers (La compagnie de), 427.
P ottelles (Le Sr de), 355.
P rague, 301.
P rata (Le navire), 192.
P reit (Guillaume de), 149.
P révôt des m aréchaux, 224.
P rinces p ro testants, 267.
P rincesse (La galère), 188.
P ris (Le château de), 318.
P risonniers des Gantois, 377.
P risonniers de guerre de Bruxelles, 109. 
P rivilèges du pays, 12, 335.
P rivilèges et coutum es, 106. 
P ronostications, 179.
Prop (John), 149.
P rost (M.), 497.
P rotestantisme à Cologne, 65.
P rotestants allemands, 213.
P rovinces réconciliées, 32, 360.
Provinces-Unies , 165, 167, 168, 175,479. 
P rovinces wallonnes, 269.
P rovyn (Jean), 38.
Pruenen (Corneille), 113, 121.
P runneaux (Des', 43, 51, 60, 85.
P russe (Difficultés en), 181.
Puebla (Le comte de la), 190, 493. 
P uritains, 181.

Quintes F abius (Maximus), 419.

R antsauw (Cujas), ambassadeur du roi de Dane
mark, 154, 156, 157.

R anuce F arnèse, 256.
R assengbirn (Le Sr de). Voy. Vilain (Maximilien).

Q.

Q ueralta (Don Louis de), 196.
Q uesnov, 333.

R .

R aciieliy  (John), 495, 497, 605.
R ademaekere (Jean), 115, 121.
R amberchies, 423.
R ammekens, 283, 286.
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R ebelles, 222.
Rébellion, 177, 272.
R echeteben, 259.
RécOiNciliation des provinces wallonnes, 113. 
Recourt (Philippe de), Sr de Licques, 326. 
R ecrutements, 227.
R éforme religieuse, 402.
R éformés, 358.
R eingaert (Jean), 39.
R eligion (La), 40, 159. 451.
R eligion (L'article de la), 334.
Religion (Changement de) en Allemagne, 178. 
Religion (L’état de la), 221, 225.
R eligion (L’exercice de la) est mal soigné, 231. 
Religion (Liberté de), 489.
Religion catholique, 57, 92, 96, 101, 107, 180, 

182, 201, 238, 240, 241, 250, 260, 206, 341, 
342, 347, 352.

R eligion catholique (Exercice de la), 21, 439. 
R eligion nouvelle, 128, 138.
R eligion réformée, 58.
R eliquaires d’Arras, 299.
Rennebourg (Le c1* de). Voy. Lalaing (George de). 
R entiers (Les). Leur état, 226.
R en t v , 319.
Renty (Le baron de), 278.
R enty (Le château de), 305, 507.
R enty (Le prieur de), 305, 327, 430.
R enty (Le régiment de), 196.
Reppel, 35.
R eqiiesens, 480.
Rhin, 8 2 ,2 6 6 , 596,418, 421.
Rhin (Le cercle du), 313, 520.
R hin (Trafique su r le), 178.
R uode (M. de), grand-maître des cérémonies en 

France, 496, 499.
R ibadinera (Francisco) y Mendoza, 191.
K icalde (Juan-Marlines de), 184.
R icamer (Le capitaine), 427.
R icuardot (Jean), 113, 207, 432, 443, 445, 446, 

154, 464, 467, 469, 470, 476, 492.
R iethove, évêque d’Ypres, 275,277. — Voy. aussi 

Rythove.

R ilio , 149.
Robles (Christoval de), 193.
Robles (Gaspard de), 98, 282, 284, 319, 323, 

366, 567, 385, 386.
Roche (Le comte de la), 278.
RocnEFAucAULT (François 111, com te  de la), 51. 
Rochelle, 176.
Hochepot (Le comte de), 51.
Rochepot (I.c Sr de), 329.
Rochester, 5.
Rodemacuer, 513, 514, 517, 318.
Rodolphe 11 (L’empereur), 399, 415. — Désire 

la paix, 267, 268.
Rodriguez de la Villafuerte (Juan), 193. 
Roelsils, 129.
Roerda, 129.
Roeux (Le), 300.
Roeux (Le comte de), 430.
Rogers (Le docteur), 205, 441 à 446, 466, 467, 

472, 474, 476 à 478, 485, 489.
Romains (Les), 158, 233.
Rome, 309.
Romme, 495.
Rommers (Foke), 324.
Rossuv, 283.
Rotterdam (Agrandissement de), 259.
Roubaix (Le marquis de). Voy. Melun ( llobcrl). 
Rouen, 8, 253, 255, 499, 50t.
Rouland, 431.
Roviry (Le capitaine), 434.
R ubempré (M. de), 312.
Rumpst, 36.
Ruremonde, 411.
Ruremonds (Le quartier de), 384, 387.
R ussell (John), 4.
Ruysbroek (Le Sr de). Voy. Wilhem.
R yhove, grand bailli, 38.
R ybote (Le capitaine), 382.
Ryhove L̂e grand bailli), 39.
Rymenam, 52, 56, 57.
R ynevblt, 109
Rythove (Évêque d’Ypres), 275, 277. — Voy. 

aussi Riethove.
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S.
Sabine de B avière, 278, 276.
S ac d’Anvers, 46.
S aint-A ignan (Le comle de). Voy. Beauvillier. 
S aint-A ndré (Le zabre), 188.
Saint-André l’Écossais (Le navire), 187. 
Saint-Antoine (Le maislre de), à Amiens, 431. 
Saint-Antoine de P adoce (La patarhe de), 187. 
Saint-B arthélemy (La), 101.
Saint-Bernard (L’abbaye de), 82, 86. 
Saint-B ernard (Le galéon de), 184. 
Saint-Christophre (Le galéon de), 184, 186. 
Saint-Denis, 426.
S aint-E mpire, 107, 320.
Saint-Empire (Le m arquisat du), 10.
S aint-Esprit  (Le navire), 188.
Sa in t -É tienne (La patachc), 188.
Saint-F rançois (Le navire), 188.
Saint-G abriel (Le navire), 187.
Saint-G ermain en La ie , 426.
Sa in t-H ubert (L’abbé de), 344.
S aint- J acques (La chapelle de), 323. 
S aint- J acques (Le galéon), 185, 184. 
Saint- J acques le G rand (Le galéon), 186. 
Saint-Jean (Le vaisseau!, 188.
S aint- J ean (Le galéon), 186, 190.
Saint-Jean (Le navire), 195. 
S aint- J ean-B aptiste (Le galéon), 186. 
S aint-Jean-B aptiste (Le vaisseau), 186. 
S aint- J ean de Bertendona (La galéace), 193. 
Saint- J ean de Carasa (Le zabre), 188. 
S aint-Jérôme (Le navire), 188.
Saint-Laurent (La galéace), 188.
S aint-Louis (Le galéon), 185, 191, 192. 
Saint-Marc (Le galéon), 185, 190, 191. 
Saint-Martin (La capitanesse), 190. 
Saint-Martin (Le galéon), 183, 191. 
Saint-Mathieu (Le galéon), 190, 195. 
S aint-Medel et Celedon (Le galéon), 186. 
S aint-Michel (L’abbaye de), 20, 81. 
Saint-M ichel (L’église de), à Anvers, 21, 87.

T ome III.

Saint-P hilippe (Le galéon), 183, 191. 
Saint-Philippe (Le fort de), 125.
Saint-P hilippe et Saint-Jacques (Le galéon), 186. 
Saint-P ierre (Le galéon), 186.
Saint-P ol (Le Sr de), 284.
S aint-Q uentin, 248.
Sain t- Q uentin (La bataille de), 200.
Saint-Bemy (Le baron de), 351.
S aint-Siège, 198.
Saint-V aast (L’abbaye de), 340, 432.
Sainte- Aldegonde. Voy. Marnix.
Sainte- A nne (Le navire), 184.
Sainte-Anne (Le galéon), 186.
Sainte-Catherine (Le navire), 186. 
Sainte-Catherine (Le zabre), 188.
Sainte-L igue, 310.
Sainte-Marie couronnée (Le navire), 192.
Sainte-Marie de Montemajor (Le navire), 188. 
Salcedo (Jean), 43.
Salme (Le comte Claude de), 318.
Salmb (Werncr, comte de), 301.
Saluce (Le m a rq u is a t  de), 8 8 .
Sanchez Chumacero (Domingo), 194.
Sandoval (Gaspard de), 193.
Sarmiento (Diego), fils de  Don Garcia, 195. 
Sarrasin, abbé d e  Saint-Vaast, 340, 432.
Sas de Gand, 88.
Satan (Les ministres de), 198.
Satr (Le capitaine), 493.
Saulcy (Le Sr de), 368.
Sautin (Gilles), I 15, 121.
Savoie (Le duc de), 76, 98.
Savoie (La cour de), 215.
S axe (L’électeur de), 87, 509.
Scheffield (Lord;, 4, 19.
S cb enc k  (Henri), c a p i t a i n e  dans la ville de Gueldre 

589.
Scbenck (Martin), Sp de Bleicnbcrg, 309, 588, 

415 ,417 ,419 ,421 .
Scbenck (Martin), 100, 136, 178.

69
&
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Schenck (Le baron), de Tautenberg, 383. 
Schenck (Le colonel), 507, 389.
ScHOLIERS, 30, 31.
Sciioonhovbn (Jean de), chevalier, 49, U 3, 121 
Sciiotte (Jean), 104.
Sghouwen, 228.
Scil EL EN BOURG, 239.
Schwartzbourg (Otton-Hcnri, comte d e), 504 

307, 314, 356, 537.
Sectaires de Hollande, etc., 298.
Seine (La), 236.
Seisseval (Le comte de), 438.
Selles (Le Sr de). Voy. Noircarmes.
Selles en Berry, 496.
S eraerts (Henri ’T), 308.
Serment du duc d’Anjou, 22.
S’Haegen (Nicolas), 104.
Shurley (Thomas), 4.
Sicile, 552.
Sicile (Le tcrcio de), 194.
Sidney (Philippe), 4, 146.
Sille (Sivere), 129, 149, 183.
S ilva (Antonio de), 194.
Simple (Guillaume), écossais, 36.
Sixte-Q uint, 16 i, 198.— Excommunie la France, 

241.
Sloten, 422.
Smire (Henri), 304.
Sneek, 282, 324, 425.
Snouck (Le commis), 430.
Solms (Georgcs-Évrard, comte de), 149, 261. 
Somere (Jacques de), 40.
Sonnevelt (Le capitaine), 577.

T abiens (Zacharie), 324.
T amise, 197.
T angry (M. de), 430, 431, 432. 
T apisserie, 24.
T artares (Le ro i des), 181.
T assin (J .-B.), 450.
T assis (Jean-Baptiste), 99, 137, 141, 432.

S c n o y , 148.
Sossa (Antonio de), 194.
Spencer (John), 444.

• Spinola (Gaston de), 196.
Staffemaecker (Paul), 110.
Stalbergen (Le conseiller), 417.
Stanley (Guillaume), 157, 144, 143, 260.

, Stanley (Henri), comte de Derby, 444, 489, 465, 
466.

Stanley (Le régiment du Sr de), 197.
Stavoren, 291, 420 , 422.
Steenwijk, 263, 282, 420, 421, 423.
Steinbach (Le régiment de), 593.
Stewart (Le colonel), 382.
Stirum (La comtesse de), 583.
Stokhem, 392.
Streuft  (Le lieutenant-colonel), 418.
Stuart (Le grand), 264.
Stuart (Marie). Voy. Marie Stuart.
Suède, 516 , 317, 359, 441.
Suède (Cécile de), 515.
Suède (État de la), 181.
Suède (Le roi de), 440.
Sueur (Le), 496.
Suisses (Les\ 6 ,1 8 , 59, 46, 49, 57, 76 ,176 , 334. 
Suisses (Soldats), 241.
Suisses (Troupes), 45.
S underlicht, gouverneur de Thiel, 283.
Suso (Miguel de), 183.
Suspension d’armes, 457.
Stralen, 411.
Stralen (Le quartier de), 126

T autenbourg, 2 8 0 ,2 8 1 .
T ayaert (Jacques), pensionnaire de Gand, 6, 59, 

82.
Taye (Jacques), 104.
T eligny (Le Sr de), 64.
T elles-Giron (Alonzo), 191.
T erlun (Le Sr de), 396.
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T ermonde, 39, 52, 53, 56, 58, 59, 94.
T ermonde (La capitulation de), 93.
T ermuiden, 285, 286.
T erneuzen, 449.
T erranova (Le duc de). Voy. Aragon.
T er V eere, 166, 175, 257, 258.
T ète de Flandre, 9.
Thas (Balthazar), 49.
T hèopomfe, 234.
Tbiel (Albert de), chanoine, 408. *
T hil  (Henri de), 368.
Thil (Le conseiller), 417. •
T hin, 129.
T hionville, 303.
T homassin (Frédéric), 290.
T iioul, 101.
T iiuin (Le château de), 351.
T iel 283, 396, 398, 410, 420.
T ilerwaard, 283.
T im.verman (Antoine), jacobins, 26, 27. 
T immerman (Wibby), 524.
T oison d’O r, 96.
T oledo (Francisco de), maistre de camp, 194. 
T olérence religieuse, 479.
T ongerloo (L’abbaye de), 424.
T oulouse (Le château de), près de Bruxelles, 35. 
T our (Henri de la', vicomte de Turennc, 253, 

259.
T ournai. 255, 277, 548, 568, 425, 429.
T ournai (Ceux de), 533.
T ournai (Le prévôt de), 348.
T ournai (La prise  de), 66.

U c c l e  (La chambre d'), 103. 
U r e t a n d o n a  (Le navire), 192. 
U t r e c h t ,  45, 149, 265, 266.

T ournesis, 177, 178.
T ourus (La montagne du), 182.
Toury (H. de), 496.
Traili.e (David), 149.
T raité entre Henri VIII, roi d’Angleterre, e t  

Charles-Quint, 475, 479, 483.
T raité de Càteau-Cambresis, 201.
T raité des Provinces-Unies avec Élisabeth, re ine  

d’Angleterre, 129.
T raité de Marchc-cn-Famène, 269.
T raités avec le duc d'Anjou, 44.
T r é s o r s  d’Espagne et des Indes (Les) sont exploi

tés, 251.
T réton. Voy. Blois.
T rêves (L’élection de), 96.
T rinité (Le navire de la), 186.
T rinité  (Le zabre de la), 188.
T r o i e  (La distraction de), 45.
T roubles, 128, 563.
T royes, 496.
T ruchsess de Waldbourg, électeur de Cologne, 

65, 100, 147. — Voy. aussi Cologne (L’élec
teur d e).

’T Seraerts (Henri de), 508.
T siongers (Gilles), 397.
T uil, 283.
T urc (Le), 176, 177, 202, 253, 273, 351.
T urc (La guerre du), 181.
T urck (Libert), Sr de Hemert, 147.
T urenne (Le vicomte de). Voy. Tour (Henri d e  la). 
T wente (Les paysans de), 388.
T yrannie espagnole, 44, 257.

U t r e c h t  (Le chapitre d ' ) ,  396. 
U t r e c h t  (Le doyen d’), 407. 
U t r e c h t  (Le pays d’), 405.

i
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Vaillance (La), 40.
Val (Le comte de), 60.
Valant, 496.
Values, 211.
Valence (Le vice-roi de), 212.
Valencera (Le navire), 192, 193.
Valenciennes, 178, 277, 529, 348, 3B5, 561, 

563, 366.
Valerio (Bcrnardo de), 190.
Van Asbroeck (François), 104.
Van Bombergiie (Daniel), 104.
Van Chynzky (F.-C.), 149.
V an Dadenborch (Herman), 115, 121.
Vandb Marscu (Bittcr), 408.
Vanden Boetzelaer (Daniel), 149.
Vanden Houte (Werncr), dit Dubois, Sr d’Est, 

149, 150.
Vanden T e.mpel (Le Sr), gouverneur de Bruxelles, 

31, 98, 140.
Vander Burcht(Lc conseiller), 113.
VANDEn Blrcbt (Jean), president du g ra n d  conseil 

de Maiincs, 112.
Vande W arcke (Le pensionnaire), 55, 55, 63. 
V an D orp (Guillaume), 149.
Van D ouma (Ype), 324.
Van E ltz, 303.
V an E nse (E vert), 366.
Van E rp (Henri), 115, 121.
Van Haersch (Arnould), 408.
V an Heeivelde (Adolphe), 36.
V an Holthem (Henri), 596.
Van Leefdael (Roger), 59.
Van Loen (Sébastien), 155.
Van Oeyen (Guillaume), 139.
Va’n Os (Thicrri), 113, 121.
Van Schoonhoyen (Philippe), 59.
Van Schooten (Guillaume), 113, 121.
Van Straelen, amman d’Anvers, 5.
Van Straelen (Jean), 59.
Van Uffele (Henri), 115.
Van Veen (Guillaume), 104.
Van Vogelsanck (Jean), médecin, 155.
Van W inghe (Josse), 104.

Van Zenneken (Adam), 104.
Van Z uylen, 155.
Varagas (Le comte de), 190.
Varambon (Le régiment du marquis de), 196. 
Vargas (Jean de;, 367.
Vargas (Louis de), 192,
Varie, 285.
Vasco (Don), de Mendoza, 194.
Vasseur (Le), 556, 451, 480, 482, 490.
Vaucelles (L’abbaye de), 353.
Vaudois (Les), 76.
Vauvillers, 548.
Vaux (Le S' de). Voy. Lonyueval (Maximilien de). 
Veluwe, 259, 420.
V eluwe  (Le drossart de la), 587.
Vénéciane (La), 191.
Venero (Antonio), 26. 27.
Vénitiens, 255.
Venloo, 134 à 157, 3 8 7 ,5 8 8 , 396, 3 9 7 ,4 0 0 ,4 1 2 , 

416, 418, 421.
Venloo (Le gouverneur de), 148.
Verdugo (Le colonel), 263.
V erdun, 101.
Vere, 285.
Vermandois, 245 , 246, 255.
Verreycken (L’audiencier), 112, 113.
Vicentelo (Juan), fils de Corso, 193.
V icoigne, 361.
V icoigne (M. de la), 519.
V iegr (L’amman), 396.
Vienne (Claude), Sr de Clervaut, 348.
Vierendeel (Le colonel), 49.
Vieuxbourg de Gand, 59.
Vilain (Maximilien), Sr de Rasscnghien, 70, 564, 

450.
VlLLAFANS, 88.
Villafans (Le Sr de), 552.
Villanueva (Le marquis de), de Barcarrota, 191, 

331.

Ville (M. de). Voy. Lalaing (Georgest b a r o n  de). 
Villena (Le m arquis de), 190.
Villeneuve (M. de), colonel, 582.
Villeroy, conseiller d’État en France, 496, 498.
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V illers (Le Sr de). Voy. Zoete (Josse), gouverneur 
de Bouchain.

Villers Oultreu (Le Sr de), 353.
Villes (L’état des), 225. — Elles sont converties 

en prisons, 226.
V ilvorde , 52, 53, 57, 58, 05.
Vilvorde (La capitulation de), 93.
Viret, 176.
Vivero (Rodrigo de), 193.
Vlackestayn, 283.

549

Vlackestayn (Jean-Philippe, comte de), 119. 
Voisin (Pierre de), 149, 150.
Voleurs, 177.
Vollenhoven, 280, 281, 282, 421.
V ord (Jean), ou W o r d , chancelier au pays d’Ove- 

ryssel, Drcnthe et Lingen, 583, 590, 394, 595, 
4 0 9 ,4 1 5 , 417, 419, 422.

Vrybuiters, 177.
Vulcob (Jean), abbé de Beaupré, 501.
Vuren, 285.

w.

W aal, 420.
W aardenburg, 283, 284.
NVacbtendonk, 177, 215, 392, 597, 410, 416, 

418.
W aes (Le pays de), 59, 57, 58, 60, 81, 93. 
W aesmlnster, 57.
W alchbren, 16, 102, 166, 228, 258.
W aldek (Le comte de), 318.
W allons, 50, 82.
W allons (Cavaliers), 242.
W allons (La domination des), 71.
W allons (Soldats), 147, 196, 197, 278, 284, 565, 

567.
W arck (Jean de), 315.
W arlusel (Le Sr de), 425.
W armelo, 261.
W armond (Le Sr de), 264. — Voy. Üuivcnvoorde. 
W asseniioven (Michel), sergent-major de la 

bourgeoisie de Bruxelles, HO.
W ateux (L’église de), 427.
W lert , 126, 505.
W eert  (Jean de), 115, 121.

W el (Le château et l’église de), 389.
W erchin, 361.
W erchin (Jollande de), 4.
W ervicq, 582.
W ervicq (Le fort de), 364.
W esel, 507, 419.
W estendorp (George de), 358 
W esterloo, 424.
W est- F rise, 148.
W estphalie, 265, 294, 505, 515. 
W estphaliens, 267.
WlllTEIIALL, 2.
W illougby (Lord), 4, 175, 215.
W inckevelde (Jean), 221.
W indsor (Lord), 4.
WINTERWYK, 593, 415.
W ituem (Claude de), Sr de Ruysbroek, 554. 
W olmerickhausen (Godefroid de), 514. 
W olsay (Thomas), 88.
W orkln, 422.
W ohms (La diète de), 294, 501, 508, 512, 321.

X .

X a n t e n , 3 8 5 , 4 0 9 ,  4 1 5 ,  41 7 , 4 1 9 , 3 9 4 , 5 9 5 .
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Y.

Y del Henricb, 301, 509, 314.
Ydel Henrich (Les reiters d’ i, 307.
Yorck (Le capilainc), anglais, 109.
Ypres, 28, 75, 319, 427.
Y pres (Les députés d ’), 39.
Y pres (L’évêque d’), 278. —  Voy. aussi Rithovc.

Ysendijk, 286.
Ysendoren (Henri de), 392. 
Yssel, 82, 137, 262, 263. 
Y sselstein, 588.
Ysselstein, (Christophe d’), 148.

Z.

Z andwich, 601.
Z apata (Sébastien), 195.
Z eelandais, 387, 426.
Zeelandb, 4, 8, 43, 81, 97, 138, 156, 149, 170, 

204, 408, 414.
Zeelande (Ceux de), 98.
Z eerik7.ee, 174.
Zoete (Alexandre de), Sr de Haultain, 146.
Zoete (Josse de), 79.
Z l' idkrree, 423.

Zuniga (Balthazar de), 191.
Z uniga (Don Pedro de), 190.
Z utphen, 54, 99, 137, 147, 289, 261, 262, 281, 

407, 408, 418, 426.
Z utphen, (Le fort de), 144, 167, 168.
Z utphen (Le pays de), 383, 384, 387, 388, 392, 

573, 598, 399, 401, 422.
Z utphen (Le quartier de), 387.
Z wol , 289, 283, 523, 408, 409.

E R R A T A .

Page. 242, ligne 20, au lieu de : Charles X, lisez : Charles IX.

Page. 530, note 1, au lieu  de : archevêque d’Arras, lisez : évêque d’Arras.


